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« L’évaluation doit être un outil pour progresser, pour s’améliorer. Cela vaut pour 
chacun de nos élèves, mais aussi pour le système éducatif dans son ensemble. […] 

Nous devons aujourd’hui donner toute sa place à l’évaluation.  » 

 

 

(Vincent Peillon, Ministre de l’Education Nationale, Discours d’installation du Cnesco, Conseil 
national d’évaluation du système scolaire, le 28 janvier 2014, à la Sorbonne, Paris 5ème) 
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I-  INTRODUCTION 
Les évaluations nationales des acquis des élèves ont permis aux inspecteurs de circonscription 

du 1er degré de mettre en place des actions de formation afin d’y convoquer les enseignants des 
cycles  dont les écoles avaient des résultats fragiles. Ces stages ou animations pédagogiques n’étaient 
pas toujours perçus favorablement par les enseignants qui voyaient là, une évaluation de l’efficacité 
de leurs pratiques. 

Ces évaluations nationales ont été fortement critiquées par le Haut Conseil de l’Education dans 
son « bilan des résultats de l’école »1 rendu public le 14 septembre 2011, les accusant de ne pas 
permettre l’évaluation de toutes les compétences visées par le socle commun de connaissances et de 
compétences, l’instance préconisant alors, l’abandon de ce dispositif sous cette forme et la 
nomination d’un organisme indépendant du Ministère de l’Education Nationale pour l’élaboration et 
la mise en place de nouvelles procédures d’évaluations. Le temps imparti à l’application de ces 
préconisations a constitué un « entre-deux » sur le terrain, dans les écoles. Ainsi, la passation de ces 
évaluations, suivant le dernier protocole en vigueur, a certes été effectuée dans les écoles en mai 
2013, mais contrairement aux années précédentes, les circonscriptions n’ont pas été destinataires de 
leurs résultats, le Ministère de l’Education Nationale  demandant aux écoles d’en assurer leur 
traitement en interne. 

Les résultats des évaluations ne font l’objet d’aucune remontée. Ils sont collectés et analysés à 
l'échelle des écoles, et seulement à ce niveau, avec l'appui des inspecteurs des circonscriptions. Les 
évaluations nationales des acquis des élèves se déroulent en CE1 et en CM2 à la fin de l’année 
scolaire 2012-2013. Ces évaluations feront l'objet d'une exploitation au niveau des écoles, afin 
d’aider les enseignants dans les choix pédagogiques favorables à la réussite de chacun2 .   

Personne ressource académique en mathématiques, je suis chargée en autre, d’assurer des 
actions de formation dans ce champ disciplinaire, dans le cadre de la formation continue des 
enseignants du 1er degré.  

Conduire un stage avec un public qui n’a pas exprimé ce besoin de formation de son propre 
chef  demande au formateur une certaine dextérité pour tendre vers l’alternance intégrative 
caractérisée par le modèle trialectique pratique-théorie-pratique (Altet, 1991). 

Le contexte de la non-remontée des résultats aux évaluations et du pilotage en interne de ceux-
ci, m’a conduit à m’intéresser à la pratique réflexive des enseignants et à la prise d’initiatives en lien 
avec leur formation continue. En ayant assimilé ce contexte, à un espace d’autonomie plus large 
offert aux équipes enseignantes, j’ai cherché à savoir si les équipes s’étaient saisies de cet espace, 
pour analyser leur pratiques professionnelles en vue de leur professionnalisation. Les évaluations 
nationales placées dans cette focale ont-elles pu représenter un levier pour leur développement 
professionnel ? Ont-elles permis la suggestion autonome d’actions de formation au regard d’une 
analyse réflexive concertée des membres de l’équipe enseignante ? 

Cet écrit invite à une réflexion sur cet objet d’étude en articulant ainsi le fruit de cette 
réflexion. 

La première partie du mémoire expose le concept des fonctions de l’évaluation et établit la 
notion de culture de l’évaluation devant être développée, en autre, par ces évaluations externes. Elle 
                                                           
1 Haut conseil de l’Education. (2011). Bilan des résultats de l’Ecole, Les indicateurs relatifs aux acquis des élèves. 
Repéré à 
http://www.hce.education.fr/index.php?p=6&art_id=12&args=Y29tcF9pZD0xNCZhY3Rpb249dmlld0RldGFpbCZpZD0
xMyZpc0xhc3Q9fA%3D%3D 
2 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013).  L’évaluation des acquis des élèves. Repéré à  
http://www.education.gouv.fr/cid262/l-evaluation-des-acquis-des-eleves-en-ce1.html 

http://www.hce.education.fr/index.php?p=6&art_id=12&args=Y29tcF9pZD0xNCZhY3Rpb249dmlld0RldGFpbCZpZD0xMyZpc0xhc3Q9fA%3D%3D
http://www.hce.education.fr/index.php?p=6&art_id=12&args=Y29tcF9pZD0xNCZhY3Rpb249dmlld0RldGFpbCZpZD0xMyZpc0xhc3Q9fA%3D%3D
http://www.education.gouv.fr/cid262/l-evaluation-des-acquis-des-eleves-en-ce1.html
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présente le développement professionnel sous l’angle de la réflexion sur la pratique et pose un regard 
sur l’expression, la mesure et les composantes de cette pratique réflexive, constituants de l’identité 
professionnelle des praticiens enseignants. Ce cheminement incite à s’interroger sur les 
représentations des évaluations, sur l’instance institutionnelle qu’est le conseil de cycles ainsi que sur 
les postures réflexives  et l’autoévaluation des pratiques enseignantes. 

La deuxième partie présente la méthodologie privilégiée pour cette enquête, les résultats de 
celle-ci étant analysés et discutés dans la troisième partie.  

En guise de conclusion, nous soulignerons l’intérêt et les limites de cette recherche et 
présenterons des propositions pour la formation continue afin de contribuer au développement de 
cette culture de l’évaluation véhiculée par ces évaluations externes, pour terminer par l’exposé d’un 
prolongement de ce travail d’écriture vers un objet d’étude axé sur les évaluations nationales en tant 
qu’outil d’une culture de l’ (auto)-évaluation. 

II - REVUE DE QUESTIONS, CADRE THEORIQUE, HYPOTHESES 
II -1 L’évaluation 

II.1.1- Evaluer, mais …pourquoi ?  

Selon Ardoino et Berger  (1989), l’évaluation est « un jugement de valeur argumenté dans le 
but de prendre une décision en comparant un référé (le résultat obtenu) à un référent (le résultat 
visé)3.» Si l’on se réfère à cette définition, la comparaison entre le référé et le référent appelle une 
prise de décision, laquelle s’érige en enjeu de l’évaluation. 

La problématique de l’évaluation est au cœur du système éducatif : pourquoi évaluer, comment 
évaluer, pour quoi évaluer, sont là, les questions essentielles que se posent les différents acteurs du 
système. 

Evaluer permet de se saisir d’informations sur l’objet de l’évaluation et ses conséquences ce, 
pour agir. 

Jean-Marie De Ketele (2010) note que «s’il est vrai que « pour l’homme de la rue, évaluer est 
un processus qui consiste à attribuer une note », […] il n’en demeure pas moins que  l’on distingue: 

 au moins trois fonctions principales de l’évaluation, fonctions qui répondent à la question «  
évaluer, pour quoi ?» : 
 

- évaluer pour orienter une nouvelle action à entreprendre (fonction d’orientation) 
- évaluer pour améliorer une action en cours (fonction de régulation) 
- évaluer pour certifier socialement une action considérée comme terminée (fonction 

certificative) 
 trois grands types de démarches, démarches qui répondent à la question « évaluer, comment ? 

» : 

- la démarche sommative (Elle consiste à sommer dans le sens algébrique du terme.), 
- la démarche descriptive (Elle consiste à identifier et décrire les éléments ou les 

caractéristiques de l’objet à évaluer.), 

                                                           
3
 Ardoino J et Berger G., 1989, D’une évaluation en miettes à une évaluation en actes : le cas des universités. Matrice 

Andsha 
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- la démarche herméneutique (elle obéit à 4 caractéristiques essentielles : (i) le recueil 
d’un ensemble d’indices quantitatifs ou qualitatifs, (ii) une tentative pour organiser 
les indices en un ensemble cohérent qui donne sens, (iii) un processus de validation 
d’une hypothèse parmi plusieurs hypothèses alternatives, (iv) la démarche globale 
sous forme d’un raisonnement)  4 .» 

 
Ces trois démarches s’appliquent à chacune des trois fonctions citées supra. 

La conception de l’évaluation porte sur « l’évaluation comme mesure, l’évaluation comme 
gestion ou l’évaluation comme problématique du sens5. » 

Pour Anne Jorro (2007), l’évaluation concerne « quatre fonctionnalités : 

- une fonction de construction de repères sur la profession : l’acteur connait les attendus liés à 
l’exercice de son métier par la connaissance du référentiel métier dont il dispose. 

- une fonction de pilotage des dispositifs de professionnalisation : les responsables de formation 
adaptent leurs dispositifs en fonction des résultats 

- une fonction de structuration et d’amplification du processus de développement professionnel 
avec les pratiques d’auto-évaluation et de co-évaluation 

- une fonction de certification qui fonde une légitimité professionnelle après un parcours de 
professionnalisation6. » 

Dans le système éducatif, peuvent être évalués les personnels, de manière individuelle ou 
collective, les élèves, les établissements via leurs projets et leur mode de fonctionnement, les 
formations issues des besoins identifiés, les cadres du système ainsi que l’évaluation elle-même de 
tous ces dispositifs. Ceci mène à l’évaluation des politiques éducatives. 

« La finalité de l’évaluation […] est de fonder des prises de décision et non de porter des 
jugements sur les personnes7. »  

Les enseignants sont sensibilisés à ce questionnement quand il relève de leur inspection 
individuelle et quand ils sont à leur tour évaluateurs pour leurs élèves. 

Cependant, il est légitime de s’interroger sur le lien existant entre évaluation de l’élève et auto-
évaluation de l’enseignant, l’autoévaluation se traduisant par « un dialogue de soi à soi, une réflexion 
métacognitive8. » 

Dans ce projet de recherche, je privilégierai la définition de l’autoévaluation extraite d’un 
cours9 sur l’évaluation de Françoise Campanale (2001): « Il s’agit d’une évaluation interne conduite 
par le sujet de sa propre action et de ce qu’elle produit. C’est un processus d’altération de son 

                                                           
4
 De Ketele, J.M., 2010, Ne pas se tromper d’évaluation, Revue française de linguistique appliquée, 15-1, 25-37. 

5 Bonniol J-J. et Vial M., 2009,  Les modèles de l’évaluation, 2ème édition,  Bruxelles : De Boeck 
6 Jorro, A., 2007, L’évaluation, génératrice de développement professionnel ?, in A. JORRO (coord.), Evaluation et 
développement professionnel, pp. 16-17. Paris : L’Harmattan,  
7 De Ketele, J.M., 2010, Ne pas se tromper d’évaluation, p. 2, Revue française de linguistique appliquée, 15-1, 25-37. 
8 Allal L., Bain D. et Perrenoud P., 1993, Evaluation formative et didactique du français, Neuchâtel et Paris : Delachaux 
et Niestlé 
9 Campanale, F. (2001). Quelques éléments fondamentaux sur l’évaluation. Repéré à 
http://www.grenoble.iufm.fr/departe/shs/campeval/ 

http://www.grenoble.iufm.fr/departe/shs/campeval/
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référentiel d’action au cours de confrontations entre son propre référentiel et celui ou ceux 
d’autrui10. » 

Paquay (1994) souligne que « l’autoévaluation délibérée, qui amène le sujet à interroger, 
réguler, transformer son action (produit, démarche, conceptions implicites et sous-jacentes) ne peut 
être imposée11. » 

Alors ce lien entre évaluation de l’élève et autoévaluation de l’enseignant, peut-il  être à 
l’initiative d’une culture de l’évaluation ? 

II.1.2-  Développer une culture de l’évaluation 

La loi d’orientation de 198912 a instauré la culture de l’évaluation par l’introduction des 
évaluations nationales diagnostiques CE2 et 6ème. Elles avaient pour objectif de connaître les acquis 
d’un élève ou d’une classe à différents moments afin de mettre en place des réponses pédagogiques 
adaptées. 

La circulaire du 18 novembre 199813 précisait l’utilisation pédagogique des évaluations 
nationales, lesquelles permettaient un suivi personnalisé des élèves par l’introduction des Projets 
Personnalisés d’Aide et de Progrès. 

Suite à l’analyse des erreurs produites et de la prise en compte de l’histoire personnelle de 
l’élève, l’équipe pédagogique renforcée par l’expertise des membres du RASED se devait de 
construire un projet aidant à l’amélioration des résultats de l’élève et de ce fait, se devait aussi de 
modifier ses pratiques pédagogiques. 

Le socle commun de  connaissances et de compétences, établi par la loi d’orientation et de 
programme de 2005 s’assure, par les évaluations en fin de CE1 et CM2, de l’acquisition  des 
compétences de base en français et en mathématique par les élèves. 

« L’acquisition du socle commun par les élèves fait l’objet d’une évaluation, qui est prise en 
compte dans la poursuite de la scolarité14. » 

Tous ces dispositifs d’évaluation externes, imposaient la participation de tous les acteurs du 
système éducatif et particulièrement les Inspecteurs de circonscription dans le pilotage de la 
formation continue. Ils devaient accompagner les enseignants vers l’appropriation de cette culture de 
l’évaluation. 

La mise en place d’actions de formation traduisait cette implication et leur mise en œuvre 
devait symboliser un accompagnement vers un changement d’habitus pour les équipes pédagogiques 
concernées. 

                                                           
10 Campanale F., 1997,  Autoévaluation et transformations de pratiques pédagogiques, Mesure et Evaluation en 
Education, Vol.20, n°1, p1-24 
11 Paquay L., 1994, Prescrire l’autoévaluation ? Oui, mais… ! , Bulletin de l’Admee, n° 94/2- octobre 
12

 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). Les textes fondateurs du système éducatif, loi d’orientation 
n°89-486 du 10 juillet 1989. Repéré à http://www.education.gouv.fr/cid194/les-textes-fondateurs.html 
13

 B.O n° 44 du 26 novembre 1998, (1998), Utilisation des évaluations nationales CE2-6ème : mise en place du 
« programme personnalisé d’aide et de progrès » pour la maîtrise des langages. Repéré à 
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo981126/SCOB9803015C.htm 
14 Article L122-1- de la loi d’orientation pour l’avenir de l’Ecole de 2005 modifié par  la loi n° 2013- 595 du 8 juillet 
2013- art. 13 repéré à http://www.legifrance.gouv.fr 

http://www.education.gouv.fr/cid194/les-textes-fondateurs.html
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo981126/SCOB9803015C.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/
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Cependant, au-delà de cet accompagnement ou de ce guidage, une véritable prise en compte de 
la singularité de l’élève est demandée aux enseignants, pour l’évolution de  cet apprenant vers des 
démarches de progrès. 

Ils doivent pouvoir, conformément à la compétence P515 du nouveau référentiel de 
compétences des métiers du professorat et de l’éducation : 
- construire et utiliser des outils permettant l’évaluation des besoins, des progrès et du degré 

d’acquisition des savoirs et des compétences, 
- analyser les réussites et les erreurs, concevoir et mettre en œuvre des activités de remédiation et 

de consolidation des acquis. 
 

Répondre à l’hétérogénéité de la classe relève de la compétence de l’enseignant, puisqu’il doit 
« adapter son enseignement et son action éducative à la diversité des élèves16. » 

Ainsi, la culture de l’évaluation  renvoie l’enseignant à ses choix  pédagogiques. Elle s’érige en 
miroir de la stratégie pédagogique. Fait-elle figure d’outil d’auto-évaluation amenant alors 
l’enseignant à se poser en questionnement face à ses pratiques pédagogiques ? Peut-elle révéler, en 
toute autonomie, « une  identification des besoins de formation permettant de s’engager dans une 
démarche  individuelle et collective de développement professionnel17 ? » 

II.1.3- Les évaluations nationales des acquis des élèves  

Le socle commun de connaissances et de compétences, inscrit dans la loi n° 2005-380 du 23 
avril 2005 est le cadre de référence de la scolarité obligatoire. 

Au CE1 et au CM2, durant le mois de mai, des évaluations nationales en français et en 
mathématiques, disciplines qualifiées de fondamentales, permettent d’évaluer les acquis des élèves 
relativement aux  compétences 1 et 3 du socle : 60 items pour  la maîtrise de la langue française et 40 
items pour les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique. 
Elles ont pour objectifs de : 

- mesurer les acquis des élèves à deux moments clefs de leur scolarité élémentaire, 
- mettre en œuvre les démarches pédagogiques appropriées au sein de la classe et de l'école,  
- renforcer les compétences des élèves là où elles sont insuffisantes en mobilisant les 

dispositifs d'aide et d'accompagnement, 
- informer les parents et leur permettre de suivre les progrès de leur enfant. 

 
Cependant, ces évaluations ont longtemps été décriées comme étant un outil visant le contrôle 

déguisé des compétences des enseignants voire de l’efficacité de leurs pratiques d’enseignement. Je 
citerai une étude18 menée en 2012 par deux chercheurs, Jean-Pierre Jeantheau et Sandra Johnson, 
étude portant sur les objectifs des évaluations nationales en France.  
Dans celle-ci, il est dit que « Les nouvelles enquêtes nationales (les évaluations nationales) sont mal 
acceptées parce qu’elles ont été calibrées pour être un indicateur de politique éducative et qu’on 
essaie de leur faire jouer un rôle pédagogique qui n’est pas perçu comme crédible par les enseignants 

                                                           
15 Compétence P5 : Evaluer les progrès et les compétences des élèves, Référentiel de compétences des métiers  du 
professorat et de l’éducation, compétences communes à tous les professeurs, Journal Officiel du 18 juillet 2013.  
16 Compétence P4 : Prendre en compte la diversité des élèves, Référentiel de compétences des métiers du professorat et 
de l’éducation, compétences communes à tous les professeurs, Journal Officiel du 18 juillet 2013.  
17 Compétence 14 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel, 
compétences communes à tous les professeurs et personnel d’éducation, Journal Officiel du 18 juillet 2013.  
18 Jeantheau, J-P. et Johnson S., (2012). Quels objectifs pour les évaluations nationales en France ? Repéré à 
http://admee2012.uni.lu/pdf2012/A21_03.pdf 

http://admee2012.uni.lu/pdf2012/A21_03.pdf
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qui interprètent plutôt ces évaluations comme un moyen déloyal de les évaluer, de contrôler leur 
travail. » 
 

C’est la logique de « reddition de compte (accountability dure)19, l’enseignement est considéré 
comme une profession qui exige que les enseignants établissent la preuve de l’étendue et de la 
qualité de leurs services et qu’ils s’engagent dans une auto-évaluation permanente. Les enseignants 
ou leurs associations professionnelles rassemblent des preuves et les présentent aux autorités. 
L’accent est mis à la fois sur le fait de rendre compte et sur l’amélioration. » 

Ce passage montre que les évaluations externes ne sont pas perçues comme des évaluations 
formatives, en d’autres termes, elles ne favoriseraient pas chez l’enseignant une autoévaluation de 
ses pratiques, ce, à cause de l’opinion qui en est faite, les résultats de ces évaluations devant être 
publiés. 

Les ardents défenseurs de la logique d’accountibilty dite douce, avancent que ces 
dispositifs « font ressortir sous une forme claire et concise ce qui importe dans le cadre de notre 
système scolaire. Cette fonction d’orientation est utile tant pour les élèves que pour leurs parents; 
mais elle sert aussi au professionnalisme des enseignant(e)s et au développement de la qualité au 
niveau institutionnel. […] Leur objectif est d’analyser les effets (et les effets secondaires) des 
méthodes pédagogiques et de permettre ainsi un agir professionnel, rationnel. Les enquêtes sous 
forme de tests ne sont donc utiles que si elles contribuent à développer le professionnalisme du 
personnel enseignant ainsi que la qualité de l’école et de l’enseignement20. » C’est « « l’effet miroir » 
théorisé par Thélot »21.  
 

En commentant un ouvrage de Lessard et Meirieu, Normand (2009) affirme que : 
Philippe Perrenoud préfère utiliser la notion d’obligation de compétences, parce qu’il pense que les 
enseignants doivent exercer leur responsabilité professionnelle et que l’obligation de moyens tend à 
renforcer la bureaucratisation du système éducatif. Plutôt que d’adopter une position défensive vis-à-vis de 
l’obligation de résultats, qu’il considère malgré tout comme un calcul technocratique de la performance, il 
lui paraît plus opportun de prendre au sérieux les conditions d’apprentissage des élèves et l’action 
professionnelle de l’enseignant, c’est-à-dire son efficacité pédagogique dans la classe. L’obligation de 
compétences, c’est-à-dire l’expertise que l’on peut attendre d’un enseignant moyen, montre la nécessité 
d’un développement professionnel plus que jamais nécessaire, mais aussi les bénéfices que les enseignants 
pourraient tirer d’une analyse des situations de travail et d’un partage renforcé de leurs savoirs 
professionnels à partir de la recherche ou de l’expérience. D’après lui, le debriefing, bien mieux qu’un 
bilan de compétences, un introuvable référentiel ou le pouvoir des juges, constitue le dispositif permettant 
d’analyser les situations et les problèmes rencontrés par l’enseignant avec l’aide d’un expert entraîné. 22 

Anne Jorro (2005 : 25) précise que « l’évaluation questionne la responsabilité, qui doit se 
nourrir d’une interrogation continue. [C’est le fondement éthique de la responsabilité qui est 
souligné]. L’acteur ne peut se dédouaner de réfléchir sur son activité et d’interroger la part qui lui 
incombe dans la mise en œuvre d’une démarche dans l’obtention d’un résultat23. » 

                                                           
19 Paquay, L., 2005,  Vers quelles évaluations du personnel enseignant pour dynamiser leur développement professionnel 
et leur implication vers des résultats ?  - Recherche et formation • N° 50 , pp.55-74 
20 Mons, N.  (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice,, p. 13 Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice%20/documents/thematic_reports/111FR.pdf 
21 Mons, N.  (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 14 Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice%20/documents/thematic_reports/111FR.pdf 
22 Normand, R., 2009, Lessard Claude & Meirieu Philippe (dir.). L’obligation de résultats en 
éducation. Évolutions, perspectives et enjeux internationaux, Revue française de pédagogie, n° 166 pp. 138-141.  
23 Jorro, A., 2007, L’évaluation, génératrice de développement professionnel ?, in A. JORRO (coord.), Evaluation et 
développement professionnel, pp. 16-17. Paris : L’Harmattan,  

http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice%20/documents/thematic_reports/111FR.pdf
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice%20/documents/thematic_reports/111FR.pdf
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Ces différents points de vue interrogent les champs sous lesquels on analyse le lien entre 
évaluation et développement professionnel. 

Si l’on se réfère au tableau ci - après, les enjeux du développement professionnel diffèrent 
selon le champ dans lequel se situent les pratiques évaluatives 24 : 

Champs Pratiques évaluatives Enjeux de développement professionnel 
Champ politico-
économique 

- Evaluation des politiques 
de formation 

- Méta-évaluations 
européennes et 
internationales 

- Conception de politiques de formation 
en lien avec les mutations socio-
économiques 

- Harmonisation des programmes et 
offres à l’échelle européenne et 
internationale 

Champ institutionnel 
et/ ou organisationnel 

- Pilotage de dispositifs, 
audit, 

- Consultance, expertise 
- Evaluation d’impact 
- VAE 

- Conception de projets et de dispositifs 
de professionnalisation 

- Modularisation de l’offre en domaines 
de compétences professionnelles 

- Dynamiques de développement 
acteurs-activités- organisation- 

- Démarche de reconnaissance 
Champ socio-
professionnel 

- Ethique professionnelle 
- Déontologie 

professionnelle 

- Appartenance à des communautés de 
pratiques 

- Travail en équipe 
Champ de l’acteur - Evaluation 

- Autoévaluation 
- Co-évaluation, coaching, 

évaluation des pratiques 
professionnelles 

- VAE 

- Incorporation de gestes professionnels 
- Construction progressive de 

compétences et de postures 
professionnelles  

- Dynamiques identitaires 
- Explicitation des parcours 

professionnels 
Tableau 1 : Pratiques évaluatives et enjeux du développement professionnel 

L’exploitation de la remontée obligatoire des évaluations vers les circonscriptions  s’est 
inscrite dans le champ institutionnel et/ ou organisationnel. Les évaluations externes ont servi 
d’indicateurs dans la mise en place des actions de formation par les inspecteurs de circonscription du 
1er degré, conduisant ainsi à l’élaboration et à la mise en œuvre d’animations pédagogiques et de 
stages portant sur les champs déficitaires au regard de ces évaluations. 

Les enseignants qui y étaient convoqués étaient alors « désignés » par leur Inspecteur. Il 
s’agissait là d’une implication dans la formation continue imposée par le supérieur hiérarchique.  

Chargée de conduire les actions de formation en mathématiques, j’ai pu observer des 
manifestations de résistances venant de ce public désigné, manifestations caractérisées par des 
retards, des silences, des marques parfois de désintérêt pour certains. 

Ce choix imposé de participation à une action de formation renvoyait à ces enseignants un écho 
à consonance négative, reflétant un questionnement de l’efficacité de leur enseignement.  

                                                           
24 Jorro, A., 2007, L’évaluation, génératrice de développement professionnel ?, p. 17 in A. JORRO (coord.), Evaluation 
et développement professionnel, pp. 16-17. Paris : L’Harmattan,  
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Les évaluations de mai 2013 ont sonné le glas de cette remontée obligatoire vers les supérieurs 
hiérarchiques.  Les résultats des évaluations ne font l’objet d’aucune remontée, par décision de 
Vincent Peillon, Ministre de l’Education Nationale, dans l’attente de nouvelles directives pour ce 
dispositif.  

Cependant, il est signifié aux équipes pédagogiques que « ces évaluations feront l'objet d'une 
exploitation au niveau des écoles, afin d’aider les enseignants dans les choix pédagogiques 
favorables à la réussite de chacun25 . »  

C’est donc le croisement des champs socio-professionnel et de l’acteur dont il est fait mention : 
ces évaluations devraient s’ériger en outil propre à chaque école pour y définir selon les résultats, les 
points faibles et les points forts. Les enseignants bénéficieraient d’un outil à exploiter pour avoir 
une « photographie » du niveau de leurs élèves leur permettant ainsi d’ajuster leurs choix 
pédagogiques et didactiques. Ils définiraient  et exprimeraient alors au sein de leur projet d’école ou 
de manière individuelle, un ou des besoins de formation. 

Cette focale a retenu mon intérêt, m’interrogeant alors sur la marge d’autonomie dans leur 
développement professionnel des enseignants, suite à cette prescription. 

Cette nouveauté dans la remontée des évaluations devrait libérer les enseignants du qualificatif 
d’enseignants désignés lors des animations pédagogiques prévues jusqu’à l’an dernier par les 
Inspecteurs. 

Ils devraient pouvoir maintenant « se porter candidats à la formation » grâce à l’analyse de 
leurs pratiques d’enseignement suite aux résultats aux évaluations. 

En d’autres termes, ils devraient par une analyse réflexive et l’autoévaluation de leurs pratiques 
d’enseignement, expliciter en toute autonomie ou avec l’aide de personnes ressources, les notions 
qu’ils aimeraient approfondir : didactique, analyse des pratiques professionnelles, travail de 
concertation au sein des cycles. 

Cette part d’autonomie du formé dans le processus de sa formation continue est  à mon sens un 
premier pas vers une responsabilisation et une recherche de professionnalisation. En étant partie 
prenante  de sa formation continue, il bénéficierait alors d’un accompagnement plus éclairé de la part 
du formateur et n’aurait pas cette sensation de subir la formation continue comme un ordre de 
mission. Il participerait ainsi à la construction de son identité professionnelle. 

L’analyse des résultats des élèves à ces évaluations constitue un des critères majeurs pour la 
rédaction par l’équipe enseignante des actions à conduire au sein de l’école dans le cadre du projet 
d’école en vue de la réussite des élèves. Ce projet rendu obligatoire par la loi d’orientation de 1989  
est un document qui se veut être le reflet des orientations pédagogiques de toute école du premier 
degré, suite au repérage et à l’analyse de critères retenus par l’équipe pédagogique, définissant ainsi 
la politique de l’école. Cette dernière est déclinée par des fiches actions relatives aux disciplines au 
regard desquelles une amélioration des résultats des élèves est attendue et une identification de 
besoins en formation des enseignants est spécifiée, pour y parvenir. 

Ce besoin de formation issue de l’analyse des évaluations, quand il est formulé, traduirait-il  
une analyse réflexive sur les pratiques des enseignants ?  

                                                           
25 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). L’évaluation des acquis des élèves. Repéré à  
http://www.education.gouv.fr/cid262/l-evaluation-des-acquis-des-eleves-en-ce1.html 

http://www.education.gouv.fr/cid262/l-evaluation-des-acquis-des-eleves-en-ce1.html
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« Mais si l’évaluation concerne l’élève, elle interroge aussi l’enseignant : d’une certaine 
manière celui-ci évalue aussi son action pédagogique. Evaluer fait partie des responsabilités du 
maître, les prises de décisions sont incontournables26. » 

L’année 2013-2014 est une année de transition, les nouvelles indications concernant les 
évaluations nationales n’étant pas encore dévoilées par le Ministère de l’Education Nationale. 
Permettra-t-elle, par cette autonomie dans l’exploitation des résultats, d’associer les évaluations 
externes au développement professionnel des enseignants d’équipes d’écoles ? 

II.1.4- L’évaluation, levier du développement professionnel ? 

Pour reprendre le questionnement de Léopold Paquay, nous pouvons nous interroger pour 
comprendre : « Comment combiner une pression externe et le respect de l’autonomie pour que les 
sujets apprennent et améliorent leurs activités ? ». 
 

Ce questionnement pose la problématique du développement professionnel. Deux théories 
définissent le concept de développement professionnel : la perspective développementale et la 
perspective professionnalisante27. La première implique une croissance personnelle et 
professionnelle basée sur un mouvement progressif et la seconde s’attache à associer le 
développement professionnel d’une part, à toutes les actions mises en place pour accompagner les 
apprentissages  et d’autre part, à la recherche et la réflexion sur la pratique.  

C’est donc la visée axée sur la professionnalisation associant la recherche et la réflexion sur la 
pratique qui sera retenue au sein de ce projet de recherche, explicitée à travers la définition suivante. 

Paquay (2005) indique que « le concept de « développement professionnel » couvre, dans son 
acception la plus large, « toutes les transformations individuelles et collectives de compétences et de 
composantes identitaires mobilisées ou susceptibles d’être mobilisées dans des situations 
professionnelles» (Barbier, Chaix, Demailly, 1994, p. 7) ; il englobe la construction des compétences 
qui résulte de formations continuées mais aussi de pratiques réfléchies, individuelles ou 
collectives28. » 
 

Nous nous intéresserons donc à savoir si, à partir de l’exploitation des résultats des évaluations 
externes, les enseignants construisent  et maîtrisent les compétences et les savoirs essentiels pour la 
pratique de leur métier. Les démarches privilégiées pour renouveler leurs savoirs et ainsi, parvenir à 
cette professionnalité seront analysées.  
Selon Perrenoud, « les démarches utilisées par les praticiens relèvent de la recherche d’une identité 
forte, du travail en équipe, du fonctionnement coopératif au sein des établissements, de la prise en 
charge de sa propre formation continue ainsi que de la réflexion sur la pratique et l’innovation29. » 

Barone distingue, trois composantes pour l’examen critique de sa pratique par l’enseignant : les 
savoirs à maîtriser pour enseigner, la transmission de ces savoirs et la prise en compte de 
l’épanouissement de l’enseignant et des politiques éducatives mises en place.30 

 

                                                           
26 Boyer, C, Herreman, S. et Ghrenassia, P., 2010, Education et système éducatif, éthique et responsabilité de 
l’enseignant, p. 23, Paris : Hachette Education 
27 Mukamurera, J. et Uwamariya, A., 2005,  Le concept de « développement professionnel » en enseignement : approches 
théoriques, Revue sciences de l’éducation, vol.31,n° 1, pp.133-155 
28 Paquay, L., 2005, Vers quelles évaluations du personnel enseignant pour dynamiser leur développement professionnel 
et leur implication vers des résultats ?, Revue Recherche et formation • n° 50, pp. 55-74  
29 Mukamurera, J. et Uwamariya, A., 2005,  Le concept de « développement professionnel » en enseignement : approches 
théoriques, Revue sciences de l’éducation, vol.31, n° 1, pp.133-155 
30 Mukamurera, J. et Uwamariya, A., 2005,  Le concept de « développement professionnel » en enseignement : approches 
théoriques, Revue sciences de l’éducation, vol.31, n° 1, pp.133-155 
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Mais comment définir cette pratique réflexive et comment l’évaluer ? Sur quels savoirs porte-
elle ? 

II -2 Réflexivité et pratique enseignante  

II.2.1- Expression de la pratique réflexive  

La pratique, l’action  qui est réalisée, se distingue du travail, l’action qui est prescrite. Une 
pratique réflexive suppose que l’enseignant soit apte à prendre du recul, se décentrer et définir sa 
pratique comme objet de réflexion. 

Perrenoud indique que « le praticien réflexif est un praticien qui se regarde agir comme dans 
un miroir et cherche à comprendre comment il s’y prend, et parfois, pourquoi il fait ce qu’il fait, 
éventuellement contre son gré. » Schön précise qu’« un praticien est réflexif quand il prend sa propre 
action comme objet de sa réflexion ». 

La compétence 14 du  référentiel de compétences professionnelles des métiers du professorat et 
de l’éducation souligne que le professeur doit être capable de « réfléchir sur sa pratique- seul et entre 
pairs- et réinvestir les résultats de sa réflexion dans son action». « La réflexivité suppose donc un 
contexte ouvert à une culture professionnelle31 .» 

Les moments de la réflexion se distinguent selon Schön, selon qu’il s’agisse d’une réflexion en 
cours d’action ou une réflexion sur l’action. Pour ce qui est de ce projet de recherche, m’interrogeant 
sur les évaluations externes en tant que levier du développement professionnel, il s’agira de poser la 
focale sur la réflexion sur l’action et pour l’action.  

En d’autres termes, après avoir pris connaissance des résultats de ses élèves, l’enseignant 
porte-t-il  un regard réflexif sur ses pratiques, sur ses habitus, pour les modifier au besoin ? 
Transforme-t-il les obstacles en questionnement ? Y a-t- il problématisation des difficultés 
rencontrées dans l’exercice de son métier ? Est-il à même d’analyser sa pratique, d’« identifier ses 
besoins de formation et mettre en œuvre les moyens de développer ses compétences en utilisant les ressources 
disponibles »32. 

II.2.2- Mesurer  la réflexivité   

 
Evaluer, mesurer la réflexivité quoique préconisée dans le référentiel de compétences des 

métiers de l’éducation, n’est pas chose aisée. 

Nous chercherons à relever, par le recueil et l’analyse de données, des « traces » de réflexivité, 
en nous référant à un modèle  de la réflexivité, celui d’Anne Jorro. Il est défini à partir de trois 
composantes, elles-mêmes subdivisées en plusieurs caractéristiques. [.. ] Il est possible de se 
focaliser soit sur les seuils de réflexivité, soit sur les postures réflexives, soit sur les formes auto-
évaluatives utilisées.33 

Les travaux de recherche d’Anne Jorro34 (2005) sur  la réflexivité et l’auto-évaluation dans les 
pratiques enseignantes permettent de « distinguer des postures réflexives, des seuils de réflexivité 
qui leurs sont associés et des formes auto-évaluatives. A savoir : 
                                                           
31 Jorro, A., 2005, Réflexivité et auto-évaluation dans les pratiques enseignantes,  Revue Mesure et évaluation en 
éducation, vol 27, n°2, p33-47 
32 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). Le référentiel de compétences des enseignants paru au B.O 
du 25 juillet 2013, Compétence 14 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 
professionnel, compétences communes à tous les professeurs et personnel d’éducation, Repéré à 
http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html 
33 Derobertmasure, A. et  Dehon, A., 2009,  Vers quelle évaluation de la réflexivité  en contexte de formation initiale des 
enseignants? , Revue Questions vives, Vol 6 n° 12, p. 33 
34 Jorro, A., 2005, Réflexivité et auto-évaluation dans les pratiques enseignantes,  Revue Mesure et évaluation en 
éducation, vol 27, n°2, p33-47 

http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
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Les postures de : 
- retranchement : le praticien est dans le déni. 
- témoignage : le praticien pressent l’importance d’une situation et entrevoit la nécessité d’un 

retour sur l’action mais reste démuni devant le travail de décryptage. 
- questionnement : le praticien s’autorise à dire que sa pratique revêt du sens pour lui. 
- évaluation- régulation : Le praticien est en passe de prendre des décisions et de mettre en 

œuvre des stratégies alternatives, d’interroger les savoirs d’expérience pour les mobiliser 
autrement dans l’action. La réflexivité est marquée par un rapport actif et autonome. 
 

Les seuils de réflexivité : 
- la sur argumentation : La pensée du praticien est linéaire, les éléments contextuels sont 

implicites. L’analyse reflète une justification du déroulement de la situation objet de la 
réflexion. Il y a absence de débat, absence de questionnement identitaire et professionnel. 

- le reflet : il témoigne du désir de dire la pratique, de traduire une réalité de terrain. 
Cependant, la pensée du praticien se cantonne dans la description d’éléments qu’il juge 
important. 

- l’interprétation : elle convoque une attitude investigatrice au cours de laquelle les praticiens 
identifieront un, voire plusieurs cadres de référence sur lesquels ils prendront appui pour 
revisiter une situation professionnelle. Elle fait naître des pics de réflexivité. Mu par une 
volonté de dialoguer avec des références qui ont provoqué une sorte d’inconfort, le praticien 
interroge sa pratique et entre dans un processus de conceptualisation. 

- la fonction critique-régulatrice : elle constitue une forme aboutie de la réflexivité. Le 
praticien envisage une alternative à l’action qu’il a mise en œuvre, entrevoit des 
aménagements, mieux, s’adresse des prescriptions qu’il prend soin de décrire. Il en découle 
un questionnement identitaire et professionnel. »  

 
Les formes auto-évaluatives : 

- l’auto-évaluation et la tentation de l’idéal-type : le praticien pense devoir se référer à un 
idéal- type, un modèle de la pratique. L’analyse repose alors sur un propos abstrait. 

- l’auto-évaluation troublée par l’idéal de soi : il s’agit de se dire tel que l’on souhaite 
apparaître à soi- même avec la volonté de sauvegarder son image de soi. 

- l’auto-évaluation assujettie aux transactions sociales : ce que dit le praticien est dépendant 
des attentes décodées dans la situation sociale d’analyse des pratiques. 

- l’auto-évaluation annexée par la pensée narrative : la dimension narrative peut contrarier 
le processus auto-évaluatif, le praticien éprouve des difficultés à revenir sur ce qui fait sens 
pour lui.  

 
Ce modèle de la réflexivité est traduit dans le tableau ci-contre.  
 

Réflexivité 
Postures Retranchement Témoignage Questionnement Evaluation-régulation 
Seuils de 
réflexivité 

Sur-argumentation Reflet Interprétation Fonction critique 
Régulation 

Formes auto-
évaluatives 

Déni : L’auto-évaluation et la tentation de l’idéal –type 
Rhétorique : L’auto-évaluation troublée par l’image de soi 
Abstraite : L’auto-évaluation assujettie aux transactions sociales 
L’auto-évaluation annexée par la pensée narrative 

Tableau 2 : Dimensions de la réflexivité 
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II. 2.3- L’agir professionnel dans l’analyse des pratiques   
La pratique enseignante est multiréférentielle. Cette pratique est traduite par « des gestes 

professionnels, porteurs de valeurs et de symboliques qui caractérisent et spécifient un métier et son 
histoire35. » Christian Alin (2010) décrit ces gestes sous l’angle de « deux énoncés:  

- un énoncé technique concret qui rend compte du but de l’exécution du geste 
- un énoncé symbolique qui rend compte de l’enjeu de sens et/ou de valeurs qui se joue dans la 

situation pratique professionnelle que la facette technique du geste investit36. » 
 

L’organigramme suivant présente les gestes professionnels en y associant les en-jeux 
symboliques 37 : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Graphique 1 : Gestes professionnels de l’enseignement et en-jeux symboliques 

Ainsi, le projet de recherche s’attachera à définir sur quels gestes professionnels, explicités 
dans le cadre du référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de 
l’éducation, portera l’objet de la réflexivité dans les situations d’analyse de pratiques.  Il mettra en 
lumière les obstacles didactiques professionnels38 de l’enseignant, des équipes pédagogiques, 

                                                           
35 Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D. , Loizon (coord.), Le conseil en formation 
Regards pluriels, p. 17 . Dijon : CNDP-CRDP  
36 Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D. , Loizon (coord.), Le conseil en formation 
Regards pluriels, p. 18 . Dijon : CNDP-CRDP  
37Voir Annexe I, tableau et organigramme extraits de  Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de 
l’expérience, in D., Loizon (coord.), Le conseil en formation Regards pluriels, pp. 19-22. Dijon : CNDP-CRDP 
38 Annexe II, tableau extrait de  Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D., Loizon 
(coord.), Le conseil en formation Regards pluriels, pp. 25-26. Dijon : CNDP-CRDP  

Gestes 
professionnels 

EN-JEUX 
SYMBOLIQUES 

Intervenir 

LE DIALOGUE 

(S’) observer 

LE REGARD 

(S’) entraîner 

L’IMPLICATION 

(S’) organiser 

L’ORDRE 

(S’) écouter 

L’ECOUTE 

(S’) autoriser 

L’AUTORISATION Transmettre 

LE PARTAGE 

(S’) adapter 

L’IMPROVISATION 

(S’) évaluer 

LE JUGEMENT 

Apprendre 

LE RAPPORT AU SAVOIR 

(Se) mettre en scène 

LA PRESENCE 

(Se) prendre en main 

LE CONTRÔLE 
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« tensions, problèmes, différentiels de représentations qui masquent, bloquent, empêchent la 
construction du geste professionnel et/ou de la compétence professionnelle39. » 

II.2.4- Construction identitaire des enseignants 

« La démarche réflexive est avant tout une démarche qui met en jeu du conatif, du cognitif et 
de l’affectif40. » Elle fait donc référence à l’enseignant dans sa dimension professionnelle mais aussi 
personnelle. Son agir professionnel le met en relation avec ses élèves, certes, mais il doit aussi 
travailler avec ses pairs au sein d’une équipe et communiquer avec des partenaires de l’école. 
L’analyse réflexive interroge donc son identité professionnelle, sa manière d’agir dans cet espace. 

L’analyse des obstacles didactiques professionnels participe à la construction identitaire des 
enseignants. Nous nous inspirerons du modèle de Christian Alin, lequel a décliné douze obstacles 
didactiques professionnels agissant dans la formation de l’identité professionnelle des enseignants. 
Nous les mettrons en regard avec les compétences du référentiel métier du professorat pour connaître 
quels sont les domaines d’intervention qui sollicitent une formation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique  2 : Formation de l’identité professionnelle 

II -3 Cadre théorique et revue de questions 

Choisissant comme cadre théorique, le concept de Jean-Marie de Ketele sur les fonctions de 
l’évaluation et le modèle de réflexivité d’Anne Jorro, je me suis interrogée sur le regard porté par les 
enseignants de l’élémentaire sur les évaluations nationales en lien avec leur développement 
professionnel. 

                                                           
39 39 Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D. , Loizon (coord.), Le conseil en 
formation Regards pluriels, p. 24. Dijon : CNDP-CRDP  
40 Campanale, F., 2007,  Analyse réflexive et autoévaluation dans la formation des enseignants : quelles relations ?, in A. 
JORRO (coord.), Evaluation et développement professionnel, p. 72. Paris : L’Harmattan,  
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La distance 
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Collectif/Individu 
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Ethique 

L’interdisciplinarité 
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Les «allants de soi » 
Théorie personnelle 

Le rapport au savoir 
Les faits 

La planification 
Les imprévus 

L’espace/temps 
Proxémie/ 
temporalité 

La prise de décision 
« à chaud/ à froid » Ethnohistoire du 
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Expérience de vie 

 

Expérience 
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Expérience d’élèves 

 

Histoire 
de vie 
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Ces évaluations interpellent-elles leurs pratiques d’enseignement ? Favorisent-elles une 
réflexivité et une auto-évaluation des enseignants ? 
Suite aux items moins bien réussis, comment les enseignants analysent-ils leur pratique 
d’enseignement d’une part, au sein du niveau dont ils ont la charge et d’autre part, au sein de 
l’équipe pédagogique à laquelle ils appartiennent ? Comment s’organisent-ils en équipe d’école pour  
modifier leur posture, renforcer et nourrir leurs connaissances, leur savoir-faire? 
Autant de questions qui se résument en trois grandes interrogations : 

1.  Les évaluations externes sont-elles facteur de développement professionnel pour les 
enseignants, représentant alors un moteur de l’analyse réflexive? 

2. L’analyse réflexive en individuel ou collectivement, donne-t-elle lieu à des prises de 
décisions ? 

3. L’auto-évaluation influe-t-elle sur l’identité professionnelle ? 
 

II -4 Problématique et hypothèses de recherche 

Ce questionnement suscite l’expression de la problématique suivante : Une plus grande 
autonomie dans l’analyse et l’exploitation  des résultats des évaluations externes, favoriserait-elle 
l’attribution d’une fonction d’orientation à ces évaluations à laquelle s’associerait une démarche 
herméneutique favorisant la construction d’une identité professionnelle des enseignants? 
 

Pour porter des éléments de réponse à cette problématique, ce travail de recherche orientera sa 
focale sur trois thématiques développées dans le contexte des écoles élémentaires : 
 

1. Les fonctions des évaluations externes  
2. L’expression de la réflexivité et de l’autoévaluation des enseignants 
3. L’identité professionnelle des enseignants  

 
Je pose les hypothèses suivantes :  

H1 : Les évaluations nationales ont une fonction d’orientation prioritairement pour les directeurs et 
les enseignants de CE1 et CM2, niveaux de classe concernés par le protocole d’évaluation. 

H2 : Les conseils de cycles ne représentent pas un espace réservé à l’analyse de la pratique : la 
posture réflexive liée au témoignage prédomine s’exprimant le plus souvent en petit groupe organisé 
par affinité entre collègues. 

H3 : Les prescriptions de l’Institution influent sur la décision d’entreprendre une nouvelle action. 
Peu de place est laissée à l’autonomie, l’auto-évaluation assujettie aux transactions sociales s’impose 
masquant une identité professionnelle en construction. 

Ce projet de recherche aura pour objectif d’identifier le lien existant entre évaluation et 
développement professionnel au sein des équipes pédagogiques. 
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III-  METHODOLOGIE 
III -1 La méthode 

III -1-1 Choix du plan d’observation 

Pour mener à bien ce projet de recherche, j’ai privilégié « une étude transversale, qui répond à 
l’intention de décrire l’état d’une population à un moment donné41. » 

La population dont il est fait mention est composée des membres de trois  équipes 
pédagogiques, à savoir les directeurs et leurs adjoints et des membres de l’équipe de circonscription 
dont relèvent ces équipes, à savoir l’Inspecteur et son conseiller pédagogique, chargé du dossier de 
suivi des évaluations nationales. Ces trois équipes pédagogiques appartiennent à trois 
circonscriptions différentes de l’académie de Guadeloupe. Il s’agira de définir l’état d’esprit qui est 
le leur, relativement au lien entre évaluations nationales et développement professionnel. Ce choix 
fait suite à  l’intention d’entendre l’écho d’équipes pédagogiques relevant de circonscriptions dont la 
politique d’accompagnement des enseignants diffère mais qui ont toutes trois en commun, la 
responsabilité de faire appliquer les directives ministérielles. 

Cette enquête étant placée dans un contexte institutionnel, politique et historique, il s’agira 
d’apprécier les représentations des évaluations externes et la réflexivité qu’elles induisent auprès de 
ces équipes pédagogiques suite à la prescription ministérielle de non- remontée des résultats vers les 
circonscriptions en juin 2013. 

III -1-2 Choix des populations cibles 

Durant ce temps de l’« entre-deux », symbolisé par l’arrêt des remontées, le temps de la mise 
en place du Conseil de l’Evaluation, de la définition du nouveau socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture, la mise en place de nouveaux programmes, il m’a semblé intéressant de 
porter ma réflexion et mon analyse, sur des équipes pédagogiques qui exercent dans des écoles que 
des critères sociologiques opposent. Pour les citer, il s’agit des Catégories Socio Professionnelles des 
parents, les lieux géographiques où sont implantées les écoles, écoles en zone rurale ou urbaine, la 
sectorisation des écoles, placées en  zone sensibles ou non et la taille des écoles, plus ou moins 
grandes structures. 
Cette enquête interroge donc le territoire et la géographie de l’école. 

Ce choix est motivé par l’objectif affirmé du ministère de l’éducation nationale de 
démocratiser l’accès à la réussite scolaire, de réduire les écarts causés par les conditions 
socioculturelles, en désignant l’école primaire, priorité de la refondation de l’Ecole.  L’Ecole doit 
pouvoir être « juste pour tous et exigeante pour chacun42. » Face à ce grand défi annoncé, comment 
réagissent les équipes pédagogiques qui doivent suite à leur formation continue, « faire évoluer leurs 
pratiques pédagogiques », indépendamment du lieu où elles exercent43. 

Parler du développement professionnel des enseignants suppose que l’on s’intéresse à ceux qui 
doivent les accompagner en ce sens, tout au long de leur carrière, en l’occurrence, les inspecteurs et 
les conseillers pédagogiques de circonscription. 

                                                           
41 Berthier, N., 1998,  Les techniques d’enquêtes en sciences sociales, Méthodes et exercices corrigés, Paris : Armand 
Colin, p. 25 
42 Loi n°2013-595 du 08 juillet 2013, loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’Ecole de la 
République  
43Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). Circulaire d’orientation et de préparation de la rentrée 
2013. Repéré à  http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=71409 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=71409
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J’ai donc choisi d’analyser la réflexivité et l’autoévaluation des pratiques enseignantes de 
l’intérieur et de l’extérieur, versant accompagnateurs/ accompagnés, formateurs/ formés. Ainsi donc, 
je vais recueillir des données émanant des équipes mêmes, composées des directeurs et des adjoints, 
constituant, ce que je nomme l’intérieur. Le recueil de données provenant des formateurs constitués 
des inspecteurs et des conseillers pédagogiques de circonscription, représentera l’extérieur. 
L’Inspecteur est considéré là, dans sa dimension de conseil pédagogique. Le croisement de ces deux 
regards permettra d’établir des pistes de réflexion sur la culture de l’évaluation et l’accompagnement 
des praticiens enseignants dans leur développement professionnel. 

Les équipes pédagogiques dans leur intégralité sont concernées par l’enquête, d’une part, parce 
que les évaluations nationales renvoient aux résultats de la politique pédagogique de l’école, initiée 
par chacun de ses membres, et d’autre part, parce que les enseignants vont en stage souvent par 
équipes de cycles ou équipes d’école, suite aux résultats d’évaluations. 
Les trois équipes pédagogiques dont il s’agit, sont définies de manière sommaire  dans le tableau 
suivant, une description étant faite de leur circonscription. Cette présentation mentionne la présence 
ou non d’enseignants titulaires du CAFIPEMF, d’enseignants ayant la fonction de maîtres d’accueil 
temporaire ou étant personnes ressources, ces enseignants impulsant une dynamique pédagogique 
dans les écoles de par leur fonction. 
 

Equipe 
pédagogique 

n° 

Ecole Effectif et 
caractéristiques 

des équipes 
pédagogiques 

Lieu Circonscription 

1 
 

Ecole élémentaire 
d’une capacité de 350 
élèves mais recevant 
actuellement une 
centaine d’élèves. 
C’est une  école 
classée en ECLAIR. 
La majorité des élèves 
la fréquentant est 
multilingue avec une 
prédominance pour 
l’utilisation des 
langues vivantes 
étrangères que sont 
l’anglais et l’espagnol. 
Les difficultés des 
élèves sont intimement 
liées à leur 
compréhension de la 
langue française. 

L’équipe est 
constituée de six 
enseignants dont 
un,  décharge du 
Directeur. 
Le Directeur s’est 
présenté au 
CAFIPEMF et a 
été admissible. 
 

L’école est située 
dans une zone 
urbaine 
périphérique dans 
un quartier habité 
par des familles 
aux conditions très 
modestes voire 
défavorisées. 
 . 

La circonscription 
est pilotée par un 
homme. Elle 
compte 23 écoles,  
deux CPC 
(généraliste et 
EPS), un IAI, un 
maître itinérant 
chargé de la 
langue vivante, un 
coordonnateur 
ECLAIR, cinq 
maîtres 
formateurs. C’est 
une 
circonscription 
urbaine. 

2 
 

C’est une école 
primaire de 210 
élèves. Elle inclut une 
école maternelle de 
cinq classes et une 

Il y a quatre 
enseignants de 
maternelle et 
six enseignants à 
l’élémentaire dont 

L’école est située 
en plein cœur de 
quartiers 
résidentiels, dans 
un secteur dit 

Circonscription 
pilotée par un 
homme. Elle 
compte de grosses 
écoles 
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école élémentaire 
constituée de cinq 
classes, deux du cycle 
2 et  trois du cycle 3. 
Cette fusion des deux 
écoles est très récente 
et date de cette année 
2013-2014. 
Les élèves ont pour la 
majeure partie de très 
bons résultats 
scolaires. 

le directeur et sa 
décharge.  
Le Directeur 
appartient à un 
groupe de réflexion 
en maîtrise de la 
langue. 
 

huppé. 
Elle se trouve  en 
zone rurale. 

élémentaires, des 
écoles maternelles 
et quatre écoles 
primaires. Ce sont 
des écoles de type 
urbain, non 
classées en réseau 
d’éducation 
prioritaire, ni en 
réseau ambition 
réussite avec un 
public privilégié. 

3 
 

C’est une école 
élémentaire qui 
compte 8 classes pour  
environ 200 élèves. Le 
niveau des élèves est 
relativement bon.  
 
 

Elle est composée 
de 9 enseignants 
dont le directeur et 
sa décharge de 
direction. 
Le Directeur se 
présente au 
CAFIPEMF. 

C’est une école 
située en zone 
rurale. Les 
catégories socio 
professionnelles 
des parents 
d’élèves sont pour 
l’ensemble 
privilégiées.  Il co 
existe cependant 
toutes les 
catégories socio-
professionnelles, 
la majorité des 
familles étant 
venue s’établir sur 
ce territoire par la 
construction de 
leur domicile. 

Elle compte 26 
écoles : 15 
élémentaires et 11 
maternelles. 
L’Inspecteur est 
entouré de son 
équipe de 
circonscription : 
deux CPC, un IAI, 
une personne 
ressource sciences, 
une autre pour les 
langues et trois 
maîtres 
formateurs.  

Tableau 3 : Profil des équipes pédagogiques 

La présentation de chacun des membres de la population cible est affinée par les précisions 
suivantes : 

 Les Directeurs d’école 

Je complèterai cette présentation des équipes pédagogiques, population cible, par celle des 
directeurs, enseignants inscrits sur une liste d’aptitude départementale, dont « les attributions sont à 
la fois administratives, pédagogiques et de relation et médiation avec l’extérieur. Les attentes de plus 
en plus fortes en matière de réduction de l’échec scolaire devraient [les conduire] à induire une 
animation pédagogique interne à l’école plus dynamique voire plus exigeante. »44 

Le directeur de l’équipe n° 1 a une quarantaine d’années et exerce cette fonction de directeur 
dans cette école depuis sa nomination et ce, depuis cinq ans. Il a 20 ans d’expérience professionnelle 
en tant que professeur des écoles Il s’est porté candidat à l’examen du CAFIPEMF et a bénéficié de 

                                                           
44 Bouysse, V., 2013, L’école primaire au cœur de la refondation, in C. Szymankiewick, (dir.),  Les Notices, Le système 
éducatif en France , 4ème édition, p. 168. Paris : La documentation française,  
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l’obtention de la partie dite admissibilité. Il enseigne en classe de CM2 au cycle 3, tout comme 
l’année précédente. Il dirige une école élémentaire de cinq classes. 

Le directeur de l’équipe n° 2 a une cinquantaine d’années. Il exerce le métier d’enseignant 
depuis environ trente ans et la fonction de directeur d’école depuis deux ans. Il n’a jamais été 
candidat à l’examen du CAFIPEMF mais il appartient à un réseau de réflexion en maîtrise de la 
langue française, réseau interne à sa circonscription, Il enseigne en classe de CE2 au cycle 3. Il dirige 
la même école depuis deux ans, cependant il est à noter que cette année, sa direction s’étend à celle 
de la maternelle, suite à une fusion des deux écoles. Il est donc en charge d’assurer pleinement la 
continuité pédagogique inter cycle, cycle1/ cycle 2. Il dirige une école primaire de  dix classes.  

Le directeur de l’équipe n° 3 à une trentaine d’années. Il a une expérience professionnelle de 
professeur des écoles de huit ans. Il fait actuellement fonction de directeur d’école pour la première 
fois. L’année précédente il était « sous-directeur », chargé de suppléer le directeur en cas d’absence 
de ce dernier. Cette présente année scolaire, il se présente à l’examen du CAFIPEMF. Il enseigne en 
classe de CM2 au cycle 3, niveau qui était le sien, l’an dernier. Il dirige une école élémentaire de huit 
classes. 

 Les enseignants des trois équipes pédagogiques  
 

L’équipe n°1 est une équipe assez jeune, 83% des enseignants ont moins de 40 ans. 
Seul, un enseignant a moins de cinq ans d’ancienneté, les autres ont une expérience plus grande, leur  
pratique comptant plus de cinq ans d’exercice du métier. 
L’équipe pédagogique, par le jeu des mutations, a changé, l’enseignant de CE1 de l’an dernier faisant 
partie des enseignants ayant quitté l’école Elle est composée de cinq femmes et un homme, le 
directeur. Une des enseignantes est la décharge du directeur. Il n’y a pas d’enseignants maîtres 
formateurs. 
 

Au sein de l’équipe n°2, chaque enseignant de l’école appartient à un réseau de la 
circonscription, c’est-à-dire un groupe de réflexion dans une discipline donnée, mis en place par 
l’Inspecteur. L’école  a connu un mouvement de mutation de son personnel enseignant, le professeur 
de CE1 de l’an dernier ayant obtenu sa mutation. 

Les membres de l’équipe n° 3 ne comportent pas de maître formateur. L’école a connu un 
profond changement. Sur huit enseignants en poste, l’an dernier, seuls trois, sont restés dans l’école. 
Le professeur de CE1 fait partie de ceux qui sont partis. 

 Les Inspecteurs de circonscription dont relèvent ces écoles 
 

L’Inspecteur de la circonscription n° 1 pilote celle-ci depuis trois ans. Il a mis en place la libre 
expression d’un besoin de formation ou d’accompagnement des équipes par le biais de fiches à 
renseigner et à retourner à l’inspection. 
 

L’Inspecteur de la circonscription n° 2 exerce dans cette circonscription depuis six ans. Il a mis 
en place des réseaux, groupes de réflexion animés par des conseillers pédagogiques, des maîtres 
formateurs, des formateurs académiques ou des personnes ressources. Ces réseaux s’étendent aux 
domaines tels que les langues et cultures régionales, les mathématiques, les sciences ou encore  
l’éducation physique et sportive. Un réseau s’adresse à la maternelle. Le pilotage pédagogique de 
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l’inspecteur repose sur l’emploi du numérique au service de l’information des enseignants. De 
manière fréquente, il communique avec les écoles de sa circonscription, en leur adressant par voie 
numérique, les nouveautés issues de la pédagogie, de la didactique et de la recherche, présentes sur le 
site de sa circonscription. 
 

L’Inspecteur de la circonscription n°3 est nommé dans cette circonscription depuis six ans. Il 
souhaite actuellement, refaire vivre l’association des enseignants. L’objectif visé par cette structure, 
offrir aux enseignants un espace pour débattre de pédagogie, mutualiser, échanger dans un cadre qui 
diffère de celui de l’école, sans la présence de la hiérarchie. 
 

 Les conseillers pédagogiques de leur circonscription respective 
 

Les conseillers pédagogiques sont en relation avec les enseignants lors des actions de 
formation faisant suite ou non aux résultats des évaluations. Ils les accompagnent et les conseillent 
dans la rédaction de leurs projets d’école et d’une manière générale, pour l’élaboration de tout projet.  
Au sein de l’équipe de circonscription, ils remplissent auprès des enseignants, des fonctions non 
évaluatives au sens du contrôle, ce qui peut laisser prétendre que les enseignants « se confieraient » 
davantage à eux. 
 

La conseillère pédagogique de la circonscription n°1 y exerce depuis sept ans. Elle est 
conseillère pédagogique généraliste, après avoir été personne ressource en maîtrise de la langue. 
 

Le conseiller pédagogique de la circonscription n° 2 y est nommé depuis huit ans. Il est 
conseiller pédagogique en EPS. Outre ses missions en lien avec sa spécialité, il est chargé du suivi et 
de l’accompagnement d’équipe d’écoles. 
 

La conseillère pédagogique exerce dans la circonscription depuis trois ans. Elle est conseillère 
pédagogique en EPS. 
 
     III -2 Démarche et mise en œuvre 

III -2-1 Choix des outils d’enquête 

Pour m’informer de la réflexivité et de l’autoévaluation des pratiques pédagogiques au sein des 
équipes pédagogiques suite aux évaluations nationales, j’ai privilégié un choix méthodologique 
d’enquête selon une approche qualitative doublée d’une approche quantitative. Pour ce faire, j’ai 
opté pour l’utilisation des outils d’enquête suivants :  

III -2-1- a) Les entretiens 

Les entretiens ont été destinés aux inspecteurs, aux conseillers pédagogiques et aux directeurs 
d’école .Ces entretiens sont nés d’entretiens exploratoires non formels que j’ai pu avoir avec des 
professionnels de l’éducation ayant les mêmes fonctions que ceux désignés dans l’étude. En effet, 
lors de la préparation d’actions de formation en circonscription, j’ai eu à échanger sur les thèmes 
présents dans le guide d’entretien, avec des Inspecteurs, commanditaires de l’action et leurs 
conseillers pédagogiques, avec lesquels je devais mettre en place cette action. Lors de la mise en 
œuvre de ces actions, surtout quand il s’agissait de stage d’équipes d’école, j’ai poursuivi l’enquête 
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exploratoire avec les formés en la personne des enseignants des équipes d’école et leur directeur. Ces 
premiers échanges pour lesquels des notes ont été prises ont nourri ma réflexion et ont conduit à la 
rédaction du guide d’entretien. 

Le type d’entretien retenu est « l’entretien semi-directif [qui] combine attitude non directive 
pour favoriser l’exploration de la pensée dans un climat de confiance et projet directif pour obtenir 
des informations sur des points définis à l’avance45. » Il m’a paru important de m’entretenir par ce 
biais, avec ces différentes personnes, de façon à recueillir leurs réponses verbales mais aussi les 
réponses émanant du langage du corps. L’entretien semi-directif répondait à l’exigence de 
l’obtention de réponses à un questionnement sur un sujet qui peut parfois sembler délicat, je veux 
parler du rôle des évaluations en général et ici des évaluations externes, ou encore de sujets qui 
peuvent parfois gêner ou déranger, en d’autres termes, il est question de la pratique et de l’identité 
professionnelles. 

En ce qui concerne les équipes pédagogiques, j’ai choisi d’interviewer le directeur de l’école, 
car sa fonction lui intime « au-delà de ses compétences pédagogiques propres, […] de posséder des 
capacités d’animateur et celles qui permettront d’impulser une action éducative d’ensemble orientée 
vers la réussite des élèves46. »Il s’agit du garant du fonctionnement institutionnel de l’école qui 
« aide au bon déroulement des enseignements en suscitant au sein de l’équipe pédagogique toutes 
initiatives destinées à améliorer l’efficacité de l’enseignement dans le cadre de la réglementation47. » 
C’est donc l’interlocuteur privilégié pour décrire les actions entreprises par les équipes. 

Le guide d’entretien construit comme support des échanges, après avoir permis de replacer le 
lieu d’exercice du praticien  dans son contexte, a donc passé en revue ces trois thématiques : le rôle 
des évaluations externes, la pratique réflexive et l’autoévaluation des enseignants et pour finir 
l’identité professionnelle.  
Le guide relatif à l’entretien des directeurs, celui des inspecteurs de circonscription et des conseillers 
pédagogiques figure respectivement en annexe IV, annexe V et annexe VI. Ils ont tous trois 
sensiblement la même architecture dans l’optique de bénéficier de regards pluriels. Les intentions 
relatives aux questions posées sont précisées dans la rédaction du guide et synthétisées ci-après. 

Les Inspecteurs ont été interviewés sur leur représentation des évaluations externes, sur celles 
des enseignants de leur point de vue, sur le seuil de réflexivité des enseignants relevé durant les 
inspections individuelles, les inspections d’école, seuil en relation avec les résultats émanant des 
évaluations externes, sur les actions à mener pour développer le savoir analyser sa pratique et sur le 
recensement des besoins de formation exprimés dans les projets d’école.  
Les conseillers pédagogiques ont été interviewés sur le seuil de réflexivité des enseignants relevé 
durant les visites individuelles, les stages d’équipe d’école, seuil en relation avec les résultats 
émanant des évaluations externes, sur les actions à mener pour développer le savoir analyser sa 
pratique et le recensement des besoins de formation exprimés au sein des actions de formation. 
Les Directeurs ont été interrogés sur leur représentation des évaluations externes, sur la pratique 
réflexive, l’autoévaluation et sur la construction identitaire des enseignants  

                                                           
45 Berthier, N., 1998,  Les techniques d’enquêtes en sciences sociales, Méthodes et exercices corrigés, Paris : Armand 
Colin, p. 57 
46 Note n°89-058 du 1er mars 1989, précisant la fonction du directeur extraite de l’ouvrage De La Cruz, M. et  Lozano, J-
F., 2006,  Débuter en direction d’école, Paris : Retz, p. 12 
47 Article 3 du décret n° 89-122 du 24 février 1989  relatif aux directeurs d’école modifié par le décret n° 2002-1164 du 
13 septembre 2002 article 1  
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Ces entretiens permettront  d’obtenir des renseignements sur l’autonomie dans le processus de 
formation des enseignants. 

III -2-1-b) Les traces écrites 

 
 Les comptes rendus de conseils des maîtres de cycles  

Ces écrits permettront de s’informer sur le regard porté par les enseignants sur le lien entre ces 
évaluations et la pratique professionnelle. Cependant, le paramètre de la fidélité de la traduction des 
dires en réunion sera à considérer. 

 L’identification des besoins en formation exprimée au sein des  projets d’école  

 La lecture de cette information présente dans les projets d’école permettra de connaître la 
nature des formations demandées par l’équipe pédagogique. Elle précisera « l’objet visé » en tant que 
représentation de l’évaluation dans sa fonction d’’orientation. 

III -2-1- c) Le questionnaire 

 
Il est destiné aux enseignants adjoints des écoles élémentaires cibles ainsi qu’à leur directeur. 

Ce choix relève de l’effectif total d’enseignants présents dans l’ensemble des trois écoles. Pour 
pouvoir les « entendre » tous, le questionnaire s’est avéré le meilleur moyen. 
Il a été élaboré à partir d’entretiens exploratoires effectués lors d’actions de formation durant l’année 
scolaire 2012-2013. Il est constitué de trois parties distinctes en lien avec les thèmes des hypothèses 
de recherche, à savoir : 

- la représentation des évaluations, question n° 2  
- les postures réflexives et l’autoévaluation, questions n° 3, 4, 5, 6 et 7 
- l’objet de la pratique réflexive et l’identité professionnelle, question n° 8 

Les premières questions posées au point 1, questions de fait, permettent de dresser le profil de 
l’enseignant. 

Le questionnaire est composé de questions fermées de types réponse unique avec un choix 
dichotomique ou à choix multiples pour les questions 1 à 7. Des consignes accompagnent les 
réponses des enseignants. Des questions ouvertes de type « autre » sont proposées en fin de liste afin 
de préciser la pensée lors des  questions n°2, n°3, n°4 n°5, n°6 et n°7. La question n° 8 est une 
question fermée à échelle. Elle interroge l’identité professionnelle. Le développement professionnel 
est relatif à la montée en compétences en lien avec les compétences extraites du référentiel de 
compétences des métiers de l’éducation et de la formation et mentionnées en annexe III. Au regard 
de ce référentiel métier, des compétences ont été sélectionnées et déclinées par des items qui en 
traduisent les composantes. Il s’agit des quatre compétences, qui ont été retenues suite à un GEASE48 
effectué en décembre 2012 avec un groupe de stagiaires convoqué à une action de formation de par 
les résultats de leurs écoles aux évaluations nationales : 

- P3 : Construire, mettre en œuvre et animer des situations d’enseignement et d’apprentissage 
prenant en compte la diversité des élèves, 

- CC5 : Accompagner les élèves dans leur parcours de formation, 
- CC10 : Coopérer au sein d’une équipe, 
- CC14 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement 

professionnel. 

                                                           
48 Cf documents sur ce GEASE en annexe XV 
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III -2-2 Déroulement de l’enquête  
Mon enquête a débuté dès le mois de mai 2013 par la recherche des écoles cibles au sein des 

circonscriptions. Pour ce faire, je me suis entretenue dès la fin de l’année scolaire 2012-2013 avec les 
inspecteurs de circonscription, après leur avoir présenté mon pré-projet, suite à un rendez-vous 
demandé par l’envoi de mails et doublé d’appel téléphonique. Je me suis informée auprès de ceux-ci, 
aidés de leurs conseillers pédagogiques afin de m’enquérir d’écoles susceptibles de participer à 
l’enquête. 

Au mois de juin 2013, j’ai rencontré les directeurs d’école, lesquels m’ont autorisé à exposer 
aux adjoints, mon objet d’étude, lors de conseils de maîtres en ce même mois de juin. J’ai obtenu 
l’accord de principe de ces équipes, lequel accord a été reconduit en septembre 2013 avec les 
nouvelles équipes constituées suite aux mouvements. 

Mon recueil de données s’est effectué durant le premier trimestre de l’année, ce temps étant 
destiné dans les écoles à revisiter les projets d’école, de cycles suite à l’analyse des indicateurs, 
retenus, entre autres, les évaluations nationales. 

III -2-2- a) Les entretiens semi-directifs 

Tous les entretiens ont fait l’objet d’un enregistrement audionumérique, suite à l’acceptation 
des interviewés. Les questions posées ont subi une légère modification dans leur intitulé par rapport 
au guide d’entretien tenant compte des propos et des échanges avec l’enquêté. De ce fait, l’ordre des 
questions n’a pas toujours été respecté de manière stricte. 
 

 Les entretiens avec les directeurs d’école 

Le directeur de l’équipe 1 m’a reçue dans l’enceinte de son bureau, dans son école, le samedi 07 
décembre 2013 à 9 heures du matin. Il tenait à répondre « sereinement » aux questions, sans être 
perturbé par les obligations dues à sa fonction et les manifestations sonores traduisant la vie de 
l’école. Il est apparu très impliqué et a manifesté beaucoup d’enthousiasme à répondre. 

L’entretien avec le directeur de l’équipe 2 s’est déroulé à 9 heures, le jeudi 18 décembre 2013, 
jour de décharge, au bureau de direction. Cet échange s’est construit dans le calme, la journée 
d’école, débutant dans cette atmosphère, nous n’avons pas été interrompus. 

J’ai interviewé le directeur 3, à 8h30, le vendredi 09 janvier 2014, dans son bureau de 
direction. Il s’agissait de son jour de décharge. De même, l’interview, s’est déroulée sans 
discontinuité. 

 Les entretiens avec les inspecteurs de circonscription 

L’inspecteur de la circonscription 1, m’a reçu le vendredi 17 janvier 2014 en fin de journée à 
17 heures à son bureau. 

J’ai été reçue le mercredi 22 janvier 2014 à 9 heures au bureau de l’inspection, par l’inspecteur 
n° 2. 

L’interview de l’inspecteur 3 s’est déroulée le mercredi 18 décembre 2013, au sortir d’une 
formation qu’il animait et à laquelle je prenais part. Nos échanges ont eu lieu au lycée dans lequel 
l’action de formation avait lieu. Ce lieu de rencontre a été choisi  par harmonisation des agendas. 
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 Les entretiens avec les conseillers pédagogiques 

La CPC 1 m’a reçu le 13 janvier 2014, dans la salle de réunion de son inspection. Le climat 
d’échange était serein et les propos ont été énoncés sans interruption dues aux obligations. 

Le CPC 2 s’est entretenu avec moi, le jeudi 23 janvier 2014 au bureau de sa circonscription. 

La CPC 3 a été interviewée le mardi 21 janvier 2014, à la fin d’une animation à laquelle nous 
participions toutes deux, vers 11h35. Nous étions dans une école, le bruit des élèves en activités 
périscolaires n’a guère gêné le déroulement de l’enquête. 

III -2-2- b) Le questionnaire 

Ne pouvant administrer le questionnaire à l’ensemble des  membres des équipes en un même 
lieu, ce questionnaire a été transmis aux équipes en décembre, par l’intermédiaire du directeur. J’ai 
pris soin de noter en début de questionnaire, un mot à leur intention, rappelant l’objet et le caractère 
anonyme de l’enquête de manière succincte. Ils y ont répondu sur le lieu de travail ou à domicile. J’ai 
récupéré la totalité des documents avant le départ en vacances pour les fêtes de Noël. 

III -2-2- c) Les traces écrites 

Suite aux entretiens semis directifs, les directeurs d’école m’ont remis une copie de leur projet 
d’école et du procès-verbal de la concertation institutionnelle (conseil de maîtres ou de cycles) 
évoquant l’analyse des résultats aux évaluations nationales. 

IV - PRESENTATION, ANALYSE, INTERPRETATION ET DISCUSSION 
DES RESULTATS 

IV - 1 Traitement des données  
Pour parfaire leur analyse, les données collectées seront traitées comme suit : 

IV -1-1 Les entretiens 

Les entretiens recueillis sont retranscrits dans leur intégralité et figurent en annexe VIII, IX et X. 
Leur analyse qualitative reposera sur une analyse thématique laquelle mettra en relief une modalité 
d’analyse plurielle dans chacune des catégories définies. 
Ainsi, l’analyse sémiotique exprimant la recherche de formes signifiantes couplée à l’analyse 
syntaxique et à l’analyse lexicale me permettra  dans chacun des verbatims porté à l’écrit, de relever 
le choix des mots, des verbes, des pronoms, des adverbes, des adjectifs utilisés par les répondants. 
Les temps et les modes des verbes, le type et la forme des phrases seront décryptés pour analyser la 
réflexion sur l’action (passé) et pour l’action (futur). Ces indices témoigneront de l’analyse faite de 
l’exploitation des évaluations et des décisions qui s’en sont suivies dans le cadre du développement 
professionnel. 

IV -1-2 Les traces écrites 

Il s’agit d’écrits professionnels sur la pratique et pour la pratique qui sont destinés à une 
remontée vers la circonscription. L’analyse de ces traces écrites  reposera sur le choix des mots 
empruntés ou non au vocabulaire propre au métier, aux sujets des phrases exprimant une motivation 
et un engagement ainsi qu’aux types et formes de phrases utilisées. Ces indices permettront de 
relever d’une part, les compétences à consolider par les enseignants (besoins de formation actés dans 
le projet d’école) et d’autre part, les motivations des modalités de travail en équipe (rapport des 
conseils de cycles). 
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IV -1-3 Le questionnaire 

J’ai utilisé l’application formulaire présente dans « Google drive» pour traiter le questionnaire.  
Il s’agit d’un tableur. Les données recueillies seront décrites et traitées par l’élaboration de tableaux 
« tris à plat » et « tris croisés ». L’élaboration de tableaux croisés dynamiques de données permettra 
de vérifier le lien entre deux variables. Les données qualitatives exprimées par la rédaction d’une 
proposition dans le champ « autre » seront traitées comme les propos des entretiens. 
 
 IV -2 Présentation, analyse et interprétation des résultats  

La présentation des résultats s’articulera selon un plan défini par les trois thématiques nées de 
la problématique, à savoir :  Les fonctions des évaluations externes   L’expression de la réflexivité et de l’autoévaluation des enseignants  L’identité professionnelle des enseignants 

IV -2-1 Thématique 1 : Les fonctions des évaluations externes 

IV -2-1-a) Point de vue des directeurs d’école 

 

Présentation d’extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 
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Directeur 1 Directeur 2 Directeur 3 

Comment intégrez-vous les évaluations externes dans votre rôle pédagogique au sein de l’équipe ? 

Quand je suis arrivé, on a tenu compte des 
résultats des évaluations nationales. Ensuite, on 
a analysé ces résultats, on a fait, en interne déjà, 
on a vu ce qu’on pouvait faire. Puis, on a  
contacté Mme la conseillère pédagogique 
généraliste, ensuite, je me suis tourné vers une 
connaissance, M. xxx ; qui m’a dirigé vers M. 
xxx, personne ressource académique en 
mathématiques. 
L’évaluation externe nous permet de 
comprendre que ce n’est plus l’enfant dans la 
classe mais les classes entre elles dans la 
circonscription. 

C’est-à-dire que le…. (hésitation, recherche de 
la pensée), effectivement, on, on a fait … et les 
évaluations, on a fait remonter au niveau de 
l’Inspecteur, c’était pas une obligation, certes et 
on essaie de l’utiliser lors de nos conseils de 
cycle. 
Au niveau de la prise en charge des enfants 
quand même qui sont en difficulté, on essaie de 
se pencher sur…, cibler vraiment où cela 
pêche pour que lors des conseils de cycles, des 
activités pour permettre, heu…, pour remédier 
à ces différentes lacunes. 
On l’utilise effectivement.  Je ne vais pas dire 
qu’on les utilise comme pour être vraiment 
un outil performant , mais on prend en compte 
les difficultés les plus importantes. 
 

Alors, ces évaluations nationales sont le 
premier levier utilisé par les équipes de cycle 2 
et de cycle 3 afin d’établir la programmation, 
aussi bien au niveau des programmations, au 
sein des cycles, qu’aux niveaux des cycles. Elle 
permet également de mettre en place, les 
projets qui permettent de guider les années 
scolaires, notamment cette année-ci. 
 

Pensez-vous que ces évaluations ont une place et un rôle importants dans le pilotage de votre école ? 

Bon (Hésitation)… comment dire cela ? 
C’est-à-dire, oui et non. 
Oui, dans la mesure où cela nous permet de voir 
par rapport aux autres certes, mais, compte-
tenu du fait que nous soyons une école classée 
en ECLAIR, où on s’appuie d’abord sur ce 
que les enfants savent faire pour essayer de 
valoriser, ce n’est pas prioritairement des 
évaluations nationales dont on va tenir 
compte. 

(Léger embarras) C’est-à-dire que pour…, 
heu…Je pense qu’on n’est pas encore arrivé à 
ça, parce que et c’est ce qu’on essaie de mettre 
en place, déjà depuis le cycle 1, la liaison qui 
doit avoir se faire entre la maternelle et le CP 
c’est-à-dire que je pense que à notre niveau c’est 
surtout proposer au niveau du cycle des 
activités précises pour tel type de difficultés et 
quand on va arriver à ça, je pense que ce sera 
beaucoup plus clair pour les collègues, pour 

Donc c’est un levier, c’est un élément 
important, à considérer… 
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Oui, c’est-à-dire que l’évaluation externe, heu… 
(hésitation) peut être un élément important 
dans l’analyse de sa pratique parce que l’on 
doit toujours se remettre en cause ; 
On exploite au mieux les compétences, je dois 
dire, mais malheureusement, nous faisons cela 
comment dire cela, au besoin. C’est-à-dire que 
ça s’est produit, on appelle, mais ce n’est pas 
dans un cadre de projet auquel nous avons 
réfléchi à  l’avance et l’année d’après on 
applique. C’est par rapport au besoin qui se 
présente dans l’immédiat. 

prendre en charge des enfants qui posent 
problème et… parce que, comme je le dis 
toujours, un collègue seul, ne pourra pas faire 
ce travail. Il faut le faire en équipe, proposer 
des activités vraiment ciblées pour remédier aux 
difficultés que rencontrent tout un chacun dans 
le cycle.   

Comment les enseignants s’en emparent-ils ? 
Et c’est vraiment ce que l’on fait, pour en venir 
aux évaluations externes. Mais l’évaluation en 
interne est d’abord prise en compte, sur ce 
qu’ils savent faire. Et on valorise ce qu’ils 
savent faire et ensuite, on va progressivement 
vers ce qu’ils ne savent pas faire. 
 
Nous avons eu une semaine de stage 
C’est-à-dire qu’on demandait toujours des 
précisions, on réclamait alors, autant faire cela 
dans un cadre plus formel 
 
L’équipe a changé, cette année. L’équipe 
précédente, était moins réceptive à tout ce qui 
est, comment dirai-je, interventions 
extérieures, on va dire cela comme ça. Peut-
être par cycles, mais pas toute l’équipe 
 
Là où je trouve que cela peut être intéressant, 

C’est surtout  parce que les collègues  pensent 
que, enfin je dis les collègues, nous pensons 
que c’est plus les enfants qui ne sont pas dans de 
bonnes conditions pour pouvoir apprendre mais 
ce n’est pas toujours facile de se remettre en 
question 

…l’équipe a beaucoup changé d’une année à 
une autre. 
Ce n’est qu’à partir du résultat des évaluations 
qu’ils leur ont été présentés que ces enjeux  
ont été pris en compte et ont permis de 
construire ces éléments. Donc ce fut le premier 
élément qui a été utilisé c’est-à-dire, la synthèse 
de ces évaluations lorsque nous avons fait notre 
premier conseil de cycles et dès avant notre 
premier conseil de maîtres, nous avions besoin 
de ces éléments afin de construire le projet de 
l’école pour l’année scolaire. Donc, il a été  
utilisé au sein de l’équipe décloisonnée des 
deux cycles pour construire le projet d’école 
mais également les projets de cycles et les 
projets de classe en eux-mêmes. 
Puisque ma volonté a été celle-là, utiliser les 
éléments pertinents de réussite pour  capitaliser 
toutes ces réussites, mais également, utiliser des 
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c’est que chacun d’entre nous avons des 
affinités pour des disciplines ou sous- 
domaines et on peut privilégier ce sous-
domaine et en écarter d’autres. 

éléments où il y a eu des échecs de manière à 
favoriser et à construire des éléments pertinents 
pour que les élèves puissent progresser. 
Donc nous avons insisté auprès des enseignants 
pour avoir ces éléments et construire avec ces 
éléments les outils qui permettraient aux classes 
de progresser. 
…nous avons remarqué que les élèves avaient 
des difficultés autour d’une notion 
d’organisation et de gestion de données. 
…nous avons décidé de mettre en place des 
compétitions périodiques, […]un jeu que nous 
avons mis en place, qui s’appelle le spelling 
Nous avons notamment des besoins en 
informatique ,[…], les enseignants ont fait 
cette demande que j’ai pilotée auprès de 
l’inspecteur, de façon à pouvoir mettre une 
formation autour de l’utilisation d’un outil 
numérique, le tableau numérique, TNI, cette 
formation a déjà été mise en place et tous les 
enseignants par exemple ont pu en bénéficier. 
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Analyse des extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 
 

Les trois directeurs utilisent les résultats des évaluations nationales dans le pilotage 
pédagogique de leur école mais à des degrés différents.  Pour le directeur 3, il s’agit véritablement 
d’un « levier » dont il se sert pour donner de l’existence aux projets de l’école. Les deux autres 
directeurs nuancent leurs propos, dans cette utilisation. Le directeur 1, l’utilise comme base de 
réflexion sur la difficulté en interne puis comme support pour demander un accompagnement à la 
circonscription. Il rappelle tout de même  qu’elle est parfois à l’origine d’un classement entre écoles, 
peut-être l’utilise-t-il pour situer son école parmi les autres de la circonscription. Le directeur 2 
précise que ce n’est pas l’outil le plus performant que son équipe utilise pour décrypter  les 
difficultés ou les acquis de leurs élèves, mais il vient quand même en appui des éclairages sur la 
difficulté lors des conseils de cycles. 

Les enseignants les voient tantôt comme outils responsables de l’inclusion des formateurs dans 
leur mode opératoire (équipe 1), tantôt comme un outil qui les met face à leur responsabilité relative 
à la différenciation (équipe 2) et tantôt comme un outil permettant le travail en équipe et la définition 
de fiches action pour la mise en place de projets (équipe 3). 
L’importance accordée à cet outil découle de la fonction qui lui ait attribuée par chaque directeur. Le 
directeur 1 indique qu’enseignant en zone  sensible, la priorité porte sur les prérequis des élèves, le 
directeur 2 ne l’inscrit pas dans l’ordre des priorités de son école tandis que pour le directeur 3, il 
s’agit véritablement d’un outil indispensable. 

Il est à remarquer que les directeurs 1 et 2 emploient dans leurs propos le pronom « on », les 
tournures de phrases et les verbes,  pour ces mêmes acteurs, sont les suivants : « on a vu ce qu’on 
pouvait faire », «on essaie de se pencher sur », ces propos sont dits, soit avec hésitation ou soit avec 
un léger embarras et peuvent être le reflet de tentatives. Le directeur 3 emploie lui, aisément le 
pronom « nous » et affirme son implication dans l’utilisation de ces données. Il s’exprime en ces 
termes, «  nous avons insisté, nous avons remarqué, nous avons décidé, Nous avons notamment 
des besoins, Puisque ma volonté a été celle-là ». Les verbes utilisés manifestent une action motivée 
et mise en œuvre dans la pratique. 
 
Interprétation du point de vue des directeurs d’école 
 

Les fonctions attribuées aux évaluations externes par le directeur 1 et 2 semblent être en lien 
avec les critères qui caractérisent les écoles : école en éducation prioritaire et école dont les résultats 
sont dans l’ensemble honorables. Cela peut laisser penser que tout est déjà joué d’avance, que les 
résultats sont figés. D’ailleurs les directeurs s’expriment en ces termes : « mais, compte-tenu du fait 
que nous soyons une école classée en ECLAIR »,  « le fait d’être habitués à travailler avec de bons 
élèves ». 

Le choix du pronom « on » peut exprimer en réalité, des interrogations sur la responsabilité de 
l’auteur. Qui a statué sur la décision énoncée ?, le directeur, l’équipe, les textes, personne ? Le 
pronom on, à lui seul, dit tout et n’indique rien. Il apparaît tel un élément protecteur, personne mais 
tout le monde est auteur de la décision. 

Les tâches assignées au directeur semblent les conduire à choisir la fonction d’orientation pour 
ces évaluations, puisqu’il faut motiver les choix du projet d’école par des indicateurs. Les évolutions 
de carrière semblent être un élément à prendre en compte dans ce choix, le directeur 3 étant candidat 
au CAFIPEMF, son intérêt pour les choix pédagogiques semble plus grand. 

IV -2-1-b) Point de vue des inspecteurs de circonscription 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription 
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IEN 1 IEN 2 IEN  3 
Comment associez-vous les évaluations externes au sein du pilotage de votre circonscription ? 

 
Nous nous basons sur les évaluations nationales. 
Moi, je les exploite en inspection et autre. 
 

un outil de 2009 jusqu’à 2011, outil important 
pour moi. […] cela me permettait d’entrer en 
dialogue avec les écoles, ce qui m’a amené à 
faire des évaluations d’école par la suite.[…] les 
amener à analyser quels sont les effets maîtres 
les effets écoles ….ce qui a entrainé vraiment 
des orientations  très fortes pour mon pilotage, à 
amener les enseignants à en parler aux conseils 
de cycles ou aux conseils de maîtres, à en parler 
au directeur, à impulser un pilotage. 

Alors nous nous sommes d'abord basés sur les 
évaluations nationales, dans un premier temps, il 
y a de cela trois ans. […] pour la circonscription  
cela nous permettait aussi comme indicateur de 
pilotage de voir un peu les résultats des élèves 
et de cibler un peu les écoles où les résultats 
sont les moins performants de manière à les 
accompagner en termes de ressources 
humaines, etc...en termes d'accompagnement, 
en termes de formation aussi. 

Selo  vous, uelle est la fo tio  des valuatio s e te es pou  les uipes d’ ole ? 

 
Il y a toujours eu une appréhension vis-à-vis 
des évaluations nationales. Les écoles ont 
toujours craint une possibilité peut-être de 
classement. 

[…] c’est un outil vraiment qui était, qui est 
incontournable en fin de cycle, pour que 
l’enseignant, les enseignants analysent 
comment, quel est le profil des enfants et ce qui 
leur manque, pour travailler par la suite. […] 
malheureusement, cet aspect a été occulté par 
rapport à un classement d’école, par un 
classement d’enseignants au sein d’une école, 

Malheureusement, je crois que les enseignants 
ont très mal perçu l'enjeu de ces évaluations 
sachant que l'on avait des remontées de résultats. 
Ils l'ont perçue comme une contrainte 
administrative puisque émanant du Ministère, 
et que les remontées servaient en fait à 
stigmatiser les écoles les moins performantes. 
 

En est-il de e pou  les uipes d’ oles eleva t des zo es se si les ? 

 
Il n’y a pas de distinction particulière. 
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Analyse des extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription 
 

Selon les Inspecteurs, les enseignants associent les évaluations externes à une fonction de contrôle de leur enseignement. Ceci génère 
parfois une crainte et  un comportement défensif de ces derniers, utilisant des stratégies de préparation à ces épreuves pour améliorer les résultats 
des élèves. De ce fait, les dernières évaluations ne les ont guère encouragés à les exploiter. Cette situation est jugée navrante par les Inspecteurs 
parce qu’elle ne leur permet pas d’accomplir sereinement, une de leur mission, à savoir donner de la cohérence aux objectifs des évaluations en 
accompagnant les équipes pédagogiques dont les résultats sont fragiles. 
 
Interprétation du point de vue des inspecteurs de circonscription 
 

Les Inspecteurs expriment une interprétation des évaluations par les enseignants qui leur semble faussée.  D’ailleurs, l’Inspecteur 3 rappelle 
« les évaluations devraient être un outil de pilotage pour le Directeur d'école, parce que  son projet d'école ne peut être construit qu'à partir de cet 
indicateur fort que sont les évaluations. L'objectif général d’un projet d'école est quand même la réussite scolaire des élèves. Donc, il faut que je 
vois pour construire le résultat. Bien sûr en tenant compte du contexte mais surtout à partir de leurs résultats scolaires pour voir comment 
améliorer ces résultats.» Ces propos traduisent le fait qu’il revient donc au directeur de redynamiser son équipe pour renouer avec les objectifs du 
projet d’école énoncés dans la circulaire n° 90-039 du 15 février 1990.  
 

Comment mesurez-vous l’i pa t de es valuatio s aup s des e seig a ts ? 

les collègues ne sont pas non plus disposés à 
aller loin dans une évaluation qui pourrait être 
travaillée en interne voire dans la 
circonscription. Mettre à profit ce flou qui 
existe. 
[…] d’ailleurs ils n’ont pas hésité, dès que la 
possibilité leur a été donné de ne pas faire 
suivre, de ne pas exploiter. 

[…] pour certaines écoles qui n’étaient pas 
convaincues, elles ont laissé tomber cette 
confrontation d’analyse ou d’apporter des pistes, 
d’autres ont suivi, mais je ne peux pas 
quantifier.  

Les enseignants ont donc perçu cette évaluation 
comme étant également une évaluation du 
Maître , ce qui a conduit à des dérives à savoir : 
faire bachoter les exercices avant les 
évaluations, ou alors lors de la passation des 
consignes il y avait déjà un début de réponse 
etc.... 
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IV -2-1-c) Point de vue des conseillers pédagogiques  de circonscription 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 

 
CPC 1 CPC 2 CPC  3 

 
1. Comment associez-vous les évaluations externes au sein du pilotage de votre circonscription ?  

c’est vraiment un outil intéressant pour 
justement le pilotage de la circonscription 
puisque c’était là-dessus que l’on s’appuyait 
pour  la mise en place des formations, ensuite, 
même pour les inspections, l’orientation et la 
mise en place aussi des projets, projet de 
circonscription 

[…] en 2012-2013 ou même en 2011-2012,[…] 
on faisait un vrai travail d’analyse de ces 
résultats. […] on proposait une à deux 
animations pédagogiques, généralement c’était 
une pour le cycle 2 et une pour le cycle 3.[…] 
on proposait un catalogue d’activités pour 
répondre à des points bien précis. Mais dans le 
programme d’actions de formations pour la 
circonscription, il n’y a jamais eu de formations 
spécifiques découlant des résultats des 
évaluations nationales. 

un outil qui nous permettrait de mettre en 
place les animations 
Maintenant, il se trouve que les remontées ne se 
font plus puisque le Ministre a décidé que ce 
n’était plus obligatoire. Donc maintenant, nous 
n’avons plus de repères pour l’organisation de la 
formation continue. 

Selon vous, quelle est la fonction des évaluations externes pou  les uipes d’ ole ? 

(Un peu embarrassée, cherche les mots pour 
dire) J’ai l’impression, bon que… c’était 
vraiment mais comme si c’était une tâche 
supplémentaire parce que quelquefois, ils 
trouvaient que  ces évaluations surtout par 
rapport aux nouveaux programmes étaient 
beaucoup plus difficiles, beaucoup plus lourde 
que les anciennes formules. Donc pour eux 
vraiment, c’était pas…, cela ne les aidait pas 
plus. Voilà ; et en plus elles arrivaient très tard 

[…] à partir du moment où on leur a dit que, 
pour l’année dernière notamment, cette année de 
transition, les résultats n’étaient plus à faire 
remonter, du coup, les enseignants se sont 
appropriés différemment ce protocole 
d’évaluations. C’est-à-dire que, ils ont senti 
tout d’un coup, qu’il y avait beaucoup moins de 
contrôle, puisqu’il n’y avait pas de remontées.  

répondre aux besoins réels des enseignants par 
rapport à leurs classes. 
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en fin d’année scolaire, ils nous disaient 
souvent mais nous avons déjà fait nos 
évaluations et après à quoi cela va servir ?  
Pour eux, cela ne servait à rien. Donc pour eux, 
c’était vraiment du travail en plus mais qui 
n’aboutissait à rien. . C’est plus,…, pour eux 
c’était de la paperasse j’ai l’impression. Ils ne 
l’ont jamais dit, mais c’était de la paperasse 
En est-il de e pou  les uipes d’ oles eleva t des zo es se si les ? 
[C’est] Un point de vue d’ensemble. Oui, 
vraiment pour tous les collègues, les 
enseignants, ces évaluations arrivent 
tardivement à la rigueur, ils auraient préféré que 
cela soit des évaluations diagnostiques 

  

Comment mesurez-vous l’i pa t de es valuatio s aup s des e seig a ts ? 

J’ai trouvé une démobilisation.  […] ils ont ressenti certainement beaucoup 
moins de pression professionnelle, quant aux 
résultats et  donc se  sont sentis peut-être 
beaucoup moins coupables, déculpabilisés par 
rapport aux résultats des élèves qu’ils ont 
perçus. 

Heu… (Hésitation). Je pense que les enseignants 
font les évaluations mais étant donné qu’il n’y a 
plus d’obligation, ils n’ont plus les documents 
de base. Donc chacun fait son évaluation, il 
n’y a plus d’harmonie au sein de la 
circonscription. 

 
 
Analyse des extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 

Les conseillers ont associé les évaluations à un outil de pilotage des actions de formation continue de la circonscription. Comme ils avaient 
coutume de faire. Ils n’ont pas mentionné ces présentes évaluations de mai 2013 comme étant une occasion pour les équipes pédagogiques de 
réfléchir en autonomie sur leurs pratiques. Ils ont semblé perdre la main sur leur fonctionnement habituel. Selon eux, les évaluations nationales 
revêtent un caractère plutôt négatif pour les enseignants qui les assimilent à de la paperasse, à un contrôle, à une occasion de sanction. 
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Interprétation du point de vue des conseillers pédagogiques de circonscription 
Les habitus des conseillers sont sûrement liés à l’exploitation antérieure à mai 2013 des 

évaluations nationales réalisées dans les circonscriptions à des fins de formation continue. La CPC 1 
a avancé que la réflexion et le travail en équipe ont subi les conséquences de la rémunération des 
enseignants des classes qui étaient concernés par ce protocole car « depuis  le jour où il y a eu cette 
histoire de 400 euros, il n’y a plus eu ce travail d’équipe dans  les écoles puisqu’on disait, eh bien, 
puisqu’on te donne l’argent tu vas te débrouiller avec tes 30 cahiers. » Cette rémunération a été à 
l’origine, selon elle, d’une scission entre enseignants avec un retentissement sur les pratiques 
réflexives individuelles et collectives. Cette remarque est peut-être un élément de réponse à la 
représentation des évaluations nationales  des enseignants d’après les CPC. Cependant le CPC1 
souligne les termes de pression professionnelle et de culpabilité. Les actions de formation devant 
permettre d’éclairer sur les fonctions de l’évaluation ont-elles failli à cette commande ? Auquel cas, 
il faudrait accentuer le lien entre évaluation et pratique professionnelle. 

IV -2-1-d) Point de vue des enseignants 

Présentation des réponses au questionnaire 
 

A la question n° 2, quel rôle attribuez-vous aux évaluations externes, les trois équipes 
d’enseignants interrogées ont répondu que les évaluations externes représentent un outil pour la 
régulation des pratiques. En effet, ces réponses schématisées en annexe XIII sont inscrites dans le 
tableau suivant dans lequel la légende EP signifie Equipe Pédagogique : 
 

 

 

 

 

Tableau 4 : Fonction des évaluations externes selon les trois équipes pédagogiques  
(en effectifs) 

Graphique 3 : Fonction des évaluations externes selon les trois équipes pédagogiques 
(en effectifs) 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Un contrôle des enseignants 1 0 3 4 
Un outil pour la régulation des pratiques 
pédagogiques des enseignants 

4 5 4 13 

Un outil pour la communication avec les parents 1 1 0 2 
Autre  0 0 2 2 
Total 6 6 9 21 
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Soit encore en pourcentages 
 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Un contrôle des enseignants 17 % 0% 34% 19 % 

Un outil pour la régulation des pratiques 
pédagogiques des enseignants 

67 % 83 % 44 % 61 % 

Un outil pour la communication avec les 
parents 

17 % 17 % 0 % 10% 

Autre  0 % 0 % 22 % 10% 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 
Effectif 6 6 9 21 

Tableau 5: Fonction des évaluations externes selon  les trois équipes pédagogiques (en 
pourcentages) 

                      

Graphique 4 : Fonction des évaluations externes selon  les trois équipes pédagogiques (en 
pourcentages) 

Présentation des données qualitatives de cette question (Réponses « Autre »)  
L’équipe 2 fait état des deux réponses suivantes : « C’est un moyen de vérifier l’uniformité des 

savoirs chez les élèves français » et « un outil pour évaluer les élèves ». 
 
Analyse des réponses de l’ensemble des enseignants 

Ce tableau indique que quelle que soit l’équipe, les évaluations externes apparaissent être un 
outil favorisant un retour sur les pratiques en vue de les réguler. Cependant, cet avis est plus marqué 
pour l’équipe 2 (83 %).Il est à  noter qu’elle apparaît telle un contrôle des enseignants pour 34% des 
enseignants de l’équipe 3. Les réponses « autre » le renvoie à un outil pour l’évaluation des élèves. 
 

Cherchons à préciser cette analyse en comparant les réponses des directeurs d’écoles, celles 
des enseignants de CE1 et CM2 puis celles des autres adjoints. 

0%

500%

1000%

1500%

2000%

2500%

Equipe pédagogique 1

Equipe pédagogique 2

Equipe pédagogique 3

Total



 

Corinne MAGDELEINE épouse LETIN- Master 2 CEFA FFA -  Mars 2014                                Page 39 

 

 
 Directeurs Professeurs 

de CE1 
Professeurs 

de CM2 
Autres 
adjoints 

Total 

Un contrôle des enseignants 0 1 1 2 4 
Un outil pour la régulation des 
pratiques pédagogiques des 
enseignants 

2 5 2 5 14 

Un outil pour la communication 
avec les parents 

1 0 0 1 2 

Autre  0 0 1 0 1 
Total 3 6 4 8 21 

Tableau 6 : Rôle des évaluations externes relativement à la fonction occupée par l’enseignant 
dans l’école  (en effectifs) 

                   

Graphique 5 : Rôle des évaluations externes relativement à la fonction occupée par l’enseignant 
dans l’école  (en effectifs) 

 
 Directeurs Professeurs 

de CE1 
Professeurs 

de CM2 
Autres 
adjoints 

Total 

Un contrôle des enseignants 0% 17 % 25 % 25 % 19 % 
Un outil pour la régulation des 
pratiques pédagogiques des 
enseignants 

67% 83 % 50 % 63 % 67 % 

Un outil pour la 
communication avec les 
parents 

33% 0 % 0 % 12 % 9 % 

Autre  0% 0 % 25 % 0 % 5 % 
Total 100 % 100% 100% 100% 100 % 
Effectif 3 6 4 8 21 

Tableau 7 : Rôle des évaluations externes relativement à la fonction occupée par l’enseignant 
dans l’école  (en pourcentages) 
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Graphique 6 : Rôle des évaluations externes relativement à la fonction occupée par l’enseignant 
dans l’école  (en pourcentages) 

Analyse des réponses des enseignants selon leur fonction  dans l’école 
La lecture de ces résultats montre que les évaluations sont un outil de régulation de pratiques 

quelle que soit la fonction occupée dans l’école. Cependant, ceci est affirmé à 63 %  chez les autres 
professeurs qui pourtant n’assurent pas de direction et dont les classes ne sont pas soumises à la 
passation de ces épreuves contre 50% aux enseignants de CM2. 
 
Interprétation du point de vue des enseignants selon leur fonction 

La conseillère pédagogique de l’équipe 1 affirmait que « Parce qu’ils [les enseignants] disent, 
bon on va…surtout les évaluations CM2, on va rencontrer les parents, on va leur dire ceci, cela, mais 
quel retour après. Il n’y a rien. Puisqu’ils partent, ils vont tous en général en 6ème. Donc et même s’il 
y a la liaison CM2/ 6ème souvent les élèves ne vont pas dans le collège de secteur. Donc pour eux, 
c’était vraiment du travail en plus mais qui n’aboutissait à rien. La plupart des parents quand on 
arrive au mois de juin, ils voient le livret, ce n’est pas pour savoir si leurs enfants ont réussi  aux 
évaluations nationales, c’est pour si leur enfant est admis dans la classe supérieure et surtout au 
CM2, quand l’enfant par exemple avec les dossiers d’admission, quelquefois c’était en mars, les 
dossiers d’admission, l’enfant sait déjà qu’il va en 6ème, parce qu’on le lui a dit, vous croyez qu’il va 
faire les évaluations en fin mai ? ». On peut penser que c’est la continuité des apprentissages, la mise 
en œuvre de la liaison Cycle 3/collège et l’implication réelle des élèves qui sont là évoquées. Les 
enseignants de CM2 sont probablement en questionnement face à ces résultats. Sont-ils l’expression 
d’une pratique à réguler ou est-ce le calendrier des opérations de passage en 6ème qui induit une 
démotivation chez les élèves et un manque d’intérêt ? Le travail collaboratif des enseignants de CM2 
et de 6ème est relaté à travers ces résultats rendant alors explicite le conseil école/ collège qui a  pris 
naissance dans le cadre de la Refondation de l’Ecole. 

Le taux le plus élevé chez les enseignants de CE1 peut s’interpréter par le fait qu’il s’agit de la 
classe qui vient achever le cycle des apprentissages fondamentaux et doit préparer l’entrée dans le 
cycle suivant. Les enseignants de CE1 se sentent sûrement investis d’une lourde tâche, une lourde 
responsabilité qui les conduit à s’interroger sur leur pratique pour ne pas que celle-ci soit mise à mal, 
même indirectement par leurs collègues du niveau supérieur. Analysées sous cet angle, les 
évaluations externes peuvent revêtir l’aspect d’un indicateur de contrôle  interne, entre enseignants, 
et peut être un facteur de stress ne favorisant pas toujours un développement professionnel mais une 
méfiance des uns envers les autres. De ces résultats, pourra naître une reconnaissance par les pairs, 
de l’efficacité du travail de l’enseignant. 
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Ces résultats traduisent le souci des équipes pédagogiques de faire réussir l’ensemble des 
élèves, quelle que soit leur singularité. Le questionnement sur la pratique est omniprésent mais quelle 
forme revêt-il  ? 

IV -2-1-e) Synthèse de ces différents regards  sur les fonctions  des évaluations externes 

Les propos des différents acteurs interrogés montrent que les évaluations nationales ont une 
fonction d’orientation pour les enseignants, mais une fonction qui semble être teintée d’obligations. 
Obligations institutionnelles pour les directeurs, obligations dues aux regards des collègues dont les 
classes ne sont pas concernées par le protocole d’évaluations pour les enseignants de CE1 et CM2, 
obligations dues au regard et à l’appréciation des parents d’élèves et enfin, obligations dues au regard 
et à l’appréciation de l’Inspecteur pour l’ensemble des enseignants. 

Ce contexte évoqué  n’a guère encouragé les équipes à analyser et à exploiter en interne, les 
dernières évaluations de mai 2013. 

Les évaluations sont cependant un moteur de l’analyse réflexive. Le rôle du Directeur, en ce 
sens, semble déterminant. Chargé d’assurer en concertation, l’élaboration du projet d’école, il doit 
impulser une réflexion pédagogique de l’équipe sur ces résultats afin que ce projet permette 
« d’exprimer des besoins en formation continue de l’équipe pédagogique49. »Pour atteindre ce but, il 
doit être accompagné par l’Inspecteur, les conseillers pédagogiques assurant le relais sur le terrain, 
pour ce faire. 

Ce comportement observé durant cette année de transition de ces évaluations nationales a 
traduit peut être une lecture tronquée de la prescription ministérielle, à savoir, « Les résultats des 
évaluations ne font l’objet d’aucune remontée. Ils sont collectés et analysés à l'échelle des écoles, et 
seulement à ce niveau, avec l'appui des inspecteurs des circonscriptions50. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
49 Le projet d’école, circulaire n° 90-039 du 15 février 1990. Repéré à 
http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/politique/education-artistique/educart/150290.pdf 
50 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). L’évaluation des acquis des élèves. Repéré à  
http://www.education.gouv.fr/cid262/evaluation-des-acquis-des-eleves-ce1-cm2.html 

http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/politique/education-artistique/educart/150290.pdf
http://www.education.gouv.fr/cid262/evaluation-des-acquis-des-eleves-ce1-cm2.html
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IV -2-2 Thématique 2 : L’expression de la réflexivité et de l’autoévaluation des enseignants 

IV -2-2-a) Point de vue des directeurs d’école 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 
 

Directeur 1 Directeur 2 Directeur 3 
Y a-t- il un sujet particulier qui a suscité une pratique réflexive des enseignants ? Les savoirs théoriques ? les savoirs pratiques ? 
 
en mathématiques, comment aborder le 
champ « grandeurs et mesures » 
Donc dans les modalités du stage, sur la 
semaine, on avait demandé ce module, 
utilisation du TBI   

le fait d’être habitués à travailler avec de bons 
élèves, on se retrouve quelquefois en 
difficulté , dépourvus au niveau des élèves en 
difficulté. 
 
c’est quand même je peux dire assez difficile au 
niveau de la gestion de la prise en compte des 
enfants en difficulté. Donc, on essaie mais on 
se retrouve quelquefois face à de réelles 
difficultés 

Les demandes qui ont été exprimées ont été 
surtout celles des enseignants, qui sont on va 
dire, comme je vous l’ai dit, qui ont peu 
d’expérience. Ces demandes ont été autour de 
manière malheureusement transversale, 
malheureusement de manière transversale 
un besoin de formation du décloisonnement, un 
Nous avons eu […] un besoin de formation 
autour de la classe multi niveaux, ce sont des 
besoins transversaux. 
 …la maîtresse de CP qui est arrivée, c’est son 
premier CP, a demandé à avoir une formation 
autour des méthodes de lecture 
Un besoin de formation s’est exprimé autour des 
jeux pour enseigner les mathématiques. 

Co e t s’est e p i e la p ati ue fle ive? De a i e i dividuelle ou olle tive ? 

après avoir fait le constat, nous avons fait appel 
aux conseillers pédagogiques, aux personnes 
ressources maths et français 
nous avons eu une semaine de stage 
 

On a quand même la présence de la 
psychologue le vendredi, on fait appel à ses 
services pour bien déceler, parce que ce qui 
nous pose de véritables problèmes, c’est bien 
déceler la difficulté pour la prendre après en 

la maîtresse de CP qui est arrivée, c’est son 
premier CP, a demandé à avoir une formation 
autour des méthodes de lecture 
Les demandes qui ont été exprimées ont été 
surtout celles des enseignants, qui sont on va 
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nous avons avec la maîtresse de CP pris 
contact avec la conseillère pédagogique pour 
approfondir certains points 
 
L’équipe a changé, cette année. L’équipe 
précédente, était moins réceptive à tout ce qui 
est, comment dirai-je, interventions extérieures, 
on va dire cela comme ça. Peut-être par cycles, 
mais pas toute l’équipe [pour les l’analyse des 
pratiques] 
. C’est-à-dire que l’enseignant qui, comment 
dire, qui a des affinités pour une discipline peut 
vouloir donner quelques conseils, expliquer, 
partager l’intérêt qu’il a pour cette discipline 
avec l’autre. Et l’autre, cela dépend, s’il veut 
bien. C’est-à-dire que tout dépend de l’équipe 
et de l’ambiance qu’il y a dans  l’équipe. 
peu importe la manière dont on aborde 
l’évaluation interne ou même externe, tout 
dépend de l’équipe. … donc cette compétence 
de travailler en équipes présente dans le 
référentiel de compétences, cette capacité à 
travailler en équipes importe pour beaucoup 
dans l’analyse des résultats et de ce qu’il faut 
en tirer. Pour conclure, l’évaluation n’est là 
qu’un point de départ pour pouvoir travailler 
en équipes 

charge et proposer des activités qui vont bien 
permettre aux enfants de progresser. 

dire, comme je vous l’ai dit, qui ont peu 
d’expérience. 
Donc, c’est un climat de confiance qu’il a fallu 
installer avec les enseignantes, leur expliquant le 
fonctionnement d’une équipe, les rassurer en 
leur expliquant qu’une formation, l’expression 
de leur difficulté peut trouver une solution à 
travers les échanges au sein de l’équipe et 
aussi à travers une aide qui peut être 
demandée, une aide extérieure par rapport à 
un formateur ou au niveau de l’Inspecteur, 
qui peut évidemment trouver des solutions 
lorsque nous, nous n’arrivons pas à en donner 

Les enseignants font- ils  part aisément des difficultés, des obstacles pédagogiques rencontrés ? 
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Ce stage a réveillé les pratiques de chacun. Il y a 
eu des échanges, mais des incompatibilités 
d’humeur se sont révélées à ce moment-là. 
. Se dire que cela n’a pas marché, oui, mais il y 
a une part de soi-même que l’on expose. Mais 
quand même, il faut avoir assez de recul pour 
se dire, c’est une pratique, nous restons 
professionnels. 
Ce n’était pas simple de verbaliser des 
pratiques à réguler. 

les enseignants sont confrontés justement à la 
prise en charge d’enfants qui ont des difficultés. 
Donc ce n’est pas toujours facile pour les 
collègues de l’avouer. Ils disent, enfin on dit 
qu’on est en face à des difficultés mais, prendre 
en charge ce groupe d’élèves, c’est vraiment 
pas évident, et là, les collègues quelquefois ont 
plus tendance peut-être à penser que ce sont 
les enfants qui ont des problèmes mais pas au 
niveau de leurs pratiques. 
 

[…]il y a eu deux temps. Le temps où les 
enseignants arrivent en étant relativement 
fermés à admettre les difficultés éventuelles 
qu’ils pourraient avoir dans la classe face  à une 
compétence par rapport à une situation d’élève 
ou par rapport à un apprentissage quelconque. 
Ce deuxième temps a été construit et se construit 
vraiment dans le temps, c’est-à-dire, où c’est 
dans des situations de confiance que 
l’enseignant se dit que j’ai été écouté, ma 
demande a été véritablement entendue et j’ai eu 
un retour positif par rapport à la demande que 
j’ai eu sans avoir eu ce sentiment d’être 
agressée, d’être « victimisé », d’être, passez-moi 
l’expression, un incompétent ou une 
incompétente. 

Comment expriment-ils cela ? Quelle analyse font- ils de leurs pratiques ? 

. on le verbalise très bien et on recherche 
aussi des solutions. Les solutions, c’est faire 
des échanges de service.  

..pour beaucoup d’entre nous, on pense 
toujours que ce sont les enfants qui ont des 
problèmes mais pas au niveau de nos 
pratiques parce que c’est si la formation, le 
stage n’a pas été demandé, c’est surtout  parce 
que les collègues  pensent que, enfin je dis les 
collègues, nous pensons que c’est plus les 
enfants qui ne sont pas dans de bonnes 
conditions pour pouvoir apprendre mais ce n’est 
pas toujours facile de se remettre en question. 
on a trop souvent tendance à penser quelquefois 
que c’est l’affaire du RASED, c’est l’affaire 
d’un spécialiste, alors qu’il y a un certain 
nombre de choses que l’on peut mettre en 

Ce deuxième temps a été construit et se 
construit vraiment dans le temps, c’est-à-dire, 
où c’est dans des situations de confiance que 
l’enseignant se dit que j’ai été écouté, ma 
demande a été véritablement entendue et j’ai 
eu un retour positif par rapport à la demande que 
j’ai eue sans avoir eu ce sentiment d’être 
agressé, d’être victimisé, d’être, passez-moi 
l’expression, un incompétent ou une 
incompétente. 



 

Corinne MAGDELEINE épouse LETIN- Master 2 CEFA FFA -  Mars 2014                                Page 45 

 

place dans les classes pour justement 
favoriser la différenciation etc… 
 

Les de i es valuatio s atio ales ’o t pas fait l’o jet de e o t e ve s la i o s iptio . Cette ouveaut  a-t-elle généré une autonomie des 

enseignants vis-à-vis de leur formation continue ? Se sentent-ils plus « li es » d’e p i e  un besoin de formation en fonction des besoins 

identifiés ? 
Pas au niveau des demandes de formations. 
 

Non, non, non, on n’a jamais eu l’occasion d’en 
parler [de Magistère], pour être honnête 

Nous avons eu une enseignante et même deux 
qui ont pensé que dans la mesure où il n’y aurait 
pas eu de remontées de circonscription à faire, 
elles pouvaient s’autoriser à ne pas  faire 
passer les épreuves. 

 
Analyse des extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 

Les domaines de questionnement des enseignants relèvent des notions disciplinaires en cours d’acquisition ou non acquises par les élèves. 
Le souci de faire réussir l’ensemble des élèves est prégnant, la différenciation pédagogique et l’attention aux élèves en difficulté priment. Les 
enseignants cherchent à savoir comment s’organiser et comment organiser la classe, pour ce faire. 

Ces interrogations sont partagées par l’ensemble des enseignants, cependant les enseignants peu expérimentés et ceux dont l’apprentissage 
de la lecture est l’objectif principal de leur niveau de classe, s’attèlent à trouver des réponses à leurs problématiques propres.  

Les enseignants n’expriment pas avec aisance leurs difficultés ni leurs réussites. Cette auto-évaluation reste timide, parfois réservée aux 
jeunes enseignants et sujet quelquefois à un malaise qui suscite une préoccupation de (ré) assurance de la part des directeurs. Autoévaluer sa 
pratique demande un effort conséquent aux enseignants qui l’associent à une exposition de sa personne , à soi, aux autres. Il arrive qu’ils feignent 
d’en parler, incombant entièrement les difficultés à l’élève ou au RASED affirmant ainsi « c’est vraiment pas évident, et là, les collègues 
quelquefois ont plus tendance peut-être à penser que ce sont les enfants qui ont des problèmes mais pas au niveau de leurs pratiques. » « On a 
trop souvent tendance à penser quelquefois que c’est l’affaire du RASED, c’est l’affaire d’un spécialiste ». 

Les toutes dernières prescriptions de non-remontée des résultats vers le supérieur hiérarchique n’ont pas été à l’origine d’innovation au 
niveau de la formation. Elles ont cependant généré pour certains, une absence de passation d’épreuves. 
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Interprétation du point de vue des directeurs d’école 

Les gestes professionnels convoqués par les enseignants suite aux résultats de leurs élèves sont ceux ayant trait au rapport au savoir et au 
contrôle de la classe dans sa singularité, ses différences et ses particularités. Les enseignants sont désireux de savoir comment s’y prendre avec 
les élèves différents mais l’optique de devoir remettre en question leurs pratiques est difficilement avouable. Cela relève d’une acceptation de 
transformation qui ne peut se faire que dans le temps. En effet, un directeur affirme «  il y a eu deux temps. Le temps où les enseignants arrivent 
en étant relativement fermés à admettre les difficultés éventuelles qu’ils pourraient avoir dans la classe face  à une compétence par rapport à une 
situation d’élève ou par rapport à un apprentissage quelconque. Ce deuxième temps a été construit et se construit vraiment dans le temps, c’est-à-
dire, où c’est dans des situations de confiance que l’enseignant se dit que j’ai été écouté, ma demande a été véritablement entendue et j’ai eu un 
retour positif par rapport à la demande que j’ai eu sans avoir eu ce sentiment d’être agressée, d’être « victimisé », d’être, passez-moi l’expression, 
un incompétent ou une incompétente. »  

La relation de confiance s’impose dans un espace qui le permet afin que les enseignants experts et plus expérimentés partagent leurs 
conceptions avec les plus novices, encore entrain à partager leurs doutes. 
Le poids des traditions semble peser, la hiérarchie ayant coutume de mettre en place des formations suite aux besoins identifiés. Bien qu’ayant pu 
piloter en interne ces résultats, il n’en est pas ressorti d’initiative propre à l’équipe quant à leur formation continue.  

IV -2-2-b) Point de vue des inspecteurs de circonscription 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription 
 

IEN 1 IEN 2 IEN  3 
Lors de vos inspections, avez-vous relevé un sujet particulier qui a suscité une pratique réflexive des enseignants, suite aux évaluations nationales 

? Les savoirs théoriques ? les savoirs pratiques ? 
Ce qui semble poser problème aux collègues, 
c’est la différenciation, par exemple. Ils 
interrogent toujours sur l’efficacité de telle ou 
telle pratique en termes de différenciation. La 
différenciation est liée à la prise en charge de la 
difficulté pour être efficace et après nous avons 
des questions usuelles, sur les meilleures 
méthodes pour faire parvenir à la lecture, à 
l’autonomie. 

Il s savaient très bien peut-être, qu’au niveau du 
cycle, ils n’en faisaient pas assez,  en 
Organisation et Gestion de Données,  Grandeurs 
et Mesures, mais l’entretien portait vraiment sur 
les stratégies. . On était plus orienté sur la 
méthodologie. 

[…] les problèmes tels que la production 
d'écrits, par exemple, revient de façon régulière 
depuis plus de trois ans. Les enseignants  
pensent assez souvent que ce résultat n'est QUE 
du fait des élèves. Il leur faut envisager de 
changer quelque chose par rapport à la 
prééminence de ce problème récurrent, et 
envisager notamment une formation quant à la 
production d'écrits. Mais rares sont les équipes 
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 pédagogiques qui avoueront avoir un besoin de 
formation dans ce domaine pour modifier leurs 
pratiques Je dirai même, jamais une équipe 
pédagogique ne remettra en question sa pratique 
dans ce sens-là.  

Co e t s’est e p i e la p ati ue fle ive? De a i e i dividuelle ou olle tive ? 

 les enseignants ont pris l’habitude du partage, 
tout au moins ceux qui avaient compris l’intérêt 
qu’il y avait quelque chose et moyen de faire 
pour le parcours de l’enfant, accompagner 
l’enfant. 

 pour l'heure je ressens encore que les choses 
demeurent figées avec la crainte de changer sa 
pratique, dans un réflexe tendant à se rassurer 
soi-même. 
 

Les enseignants font- ils part aisément de leurs difficultés, des obstacles pédagogiques rencontrés ? 
Cela dépend de la nature de la personne. Mais, il 
y en a, oui, qui en parlent. Il faut déjà mettre à 
l’aise l’enseignant. Par exemple, l’inspection est 
un moment de formation, il faut bien le faire 
comprendre. Il ne faut pas que l’on soit dans une 
logique de sanction, il ne faut pas qu’il y ait  
d’autoritarisme. Il faut mettre le collègue en 
confiance 

une quinzaine de formulations individuelles 
personnelles,  personnelles enfin à leurs 
initiatives. Ce n'est pas beaucoup. 

 

on a l'impression qu'une inspection il n'y a pas 
un côté formateur dans l'inspection.  
 

Comment expriment-ils cela ? Quelle analyse font- ils de leurs pratiques ? 

 Tout le monde pouvait dire grandeurs et 
mesures, organisation et gestion de données 
maintenant comment l’enseignant avait fait 
évoluer sa pratique, très peu renseignaient sur ce 
point. Tous disaient : je sais ce qu’il manque aux 
élèves mais je reste sur ma méthode 
traditionnelle. Très peu maintenant  disaient,  je 
suis allé me former en Organisation et Gestion 
de Données, 

pour eux une inspection c'est d'abord la note 
chiffrée, mais également une probable 
promotion. 
mais il n'aura pas une démarche d'analyse pour 
extraire les conseils qui lui sont prodigués pour 
améliorer ou changer sa pratique pédagogique. 
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Les de i es valuatio s atio ales ’o t pas fait l’o jet de e o t e ve s la i o s iptio . Cette nouveauté a-t-elle généré une autonomie des 

enseignants vis-à-vis de leur formation continue ? Se sentent-ils plus « li es » d’e p i e  u  esoi  de fo atio  e  fo tio  des esoi s 
identifiés ? 
une pratique aussi pour nous, c’est qu’en début 
d’année de demander aux collègues de faire des 
propositions sur l’offre de formation, sur ce 
qu’ils souhaitent comme formation.  
Il y avait déjà cette coutume de demander, 
d’exprimer leurs choix, donc cela s’est 
poursuivi. Alors quant à faire la part avec le fait 
qu’ils aient  eu à gérer en interne les évaluations, 
c’est difficile de dire que leurs demandes 
émanent davantage du fait qu’ils ont traité eux-
mêmes. Moi, ces évaluations 2013, là, je ne 
pense pas que cela soit très satisfaisant 
concernant les traitements qui ont été faits. Je ne 
pense pas. 

Non. Non. Non. Mais, cela n’a pas été 
systématique. Cela a été fonction du Directeur 
qui était sur le pilotage pédagogique, également 
en fonction de la personnalité des enseignants 
qui forts de certaines déclarations syndicales ont 
refusé ne serait-ce que de faire remonter aux 
parents les informations tout confondu. 

Je crois que de prime abord, il y a comme une 
forme d’autocensure de la part des enseignants. 
La liberté pédagogique qu'ils ont, ils ne la 
prennent pas parce que c'est peut-être le 
système, un système qui a ses limites. 
Il y a également eu par le passé l'effet du 
passage de certains inspecteurs. 

Comment sont-elles a ueillies pa  l’ uipe p dagogi ue ? 

Je ne pense pas que l’on ait eu vraiment la main 
et que les collègues se soient vraiment 
appropriés ces évaluations. 

Mai 2012/Mai 2013, a vraiment entrainé pour 
moi, pour certaines écoles qui n’étaient pas 
convaincues, elles ont laissé tomber cette 
confrontation d’analyse ou d’apporter des pistes, 
d’autres ont suivi. 

Ainsi lorsque les enseignants participent à une 
animation pédagogique, ils y vont pour écouter 
(déjà qu'ils n'y vont pas de leur plein gré). la 
réflexion selon laquelle, quelle que soit leur 
performance, le salaire sera perçu, et sans prime, 
ne suscite pas le désir de performance, et génère 
une attitude d'attentisme de l'échéance de la 
retraite professionnelle. 
 

Leur exploitation suscitent-elles une réflexivité au sein des conseils de cycles ? 
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Oui quand il fonctionne bien. Le conseil de 
cycles, c’est la raison pour laquelle j’insiste pour 
que les collègues pour qu’il y ait ces réunions 
réglementaires. 

[…] certaines écoles ont mis en place, vraiment, 
des analyses en conseil de cycles. 
Comment ils ont mis? Je n’ai que des remontées 
de Procès-Verbaux. Je pense qu’ils ont fait avec 
les moyens du bord et avec leur propre 
expertise. C’est de l’auto analyse en fait. 

Là, je pense que cela commence puisque cette 
politique des cycles est entrée dans la Réforme 
de l'Ecole Primaire qui date de 1989. Cela fait 
déjà quelques années, mais le fonctionnement a 
du mal à être effectif mais un soubresaut est à 
noter. 
Il y a quelques temps, nous n'y arrivions 
pas.....jusqu'à ce que depuis peu, il soit question, 
de pédagogie  au sein des Conseils de cycle. 
Donc le constat est qu'il faut du temps.... 

Quels outils d’a al se utilis s pou  a o pag e  les uipes da s la p ati ue fle ive ? 

Ils échangent sur les pratiques sur la base de 
documents ou sur la base de témoignages sur les 
pratiques. Sinon, on s’appuie sur des supports 
d’élèves et il y a aussi des documents externes 
qui sont apportés pour faire l’analyse et la 
comparaison avec ce que l’on fait soit même. 
 

Ils ont eu le système, le tableau Excel d’analyse 
qui permet de compiler les résultats des enfants. 
Quand je parle de circonscriptions en évolution, 
c’est aussi là, l’état de l’évolution. C’est-à-dire 
que ces pratiques (GEASE, 
autoconfrontations…) n’étaient pas des 
pratiques courantes de conseillers pédagogiques 
que j’ai eus.  

Le souci réside dans le fait que les équipes ne 
sont pas conscientes de leurs besoins en 
formation. 
Quand on demande aux enseignants de faire des 
choix, ils confondent bien souvent désirs et 
besoins. Il y a quant à cela une nécessité 
d’accompagner cette prise de conscience des 
enseignants. 

 
Analyse des extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription 
 

Les propos des inspecteurs rejoignent ceux des autres acteurs interrogés quant aux sujets récurrents qui sollicitent leur attention et la 
difficulté à exprimer leurs doutes dans l’exercice de leur métier. Ils soulignent que le conseil de cycles est un espace où la pédagogie et les 
échanges de pratiques peuvent trouver toute leur existence. Cependant, l’Inspecteur 3 reste sceptique devant les motivations des enseignants à 
faire part de leur pratique réflexive, quand ils s’inscrivent dans une logique du métier basée sur l’ancienneté. Ils considèrent que les enseignants 
sont encore très frileux en ce qui concerne la liberté pédagogique à laquelle ils ont droit. Ils restent confiants dans l’accompagnement aux 
changements de pratiques des enseignants réalisé par les équipes de circonscription. 
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Interprétation du point de vue des inspecteurs de circonscription 
Les propos des Inspecteurs tiennent compte des inspections et des actions de formation réalisées. Ils expriment l’importance de 

l’accompagnement à la conduite du changement pour favoriser un changement d’habitus des enseignants. Il s’agit du cœur du problème, pour ce 
faire, à leur sens, il ne faudrait pas céder à la précipitation et encourager l’enseignant à persévérer, tout en le responsabilisant devant les tâches 
qui lui incombent.  

IV -2-2-c) Point de vue des conseillers pédagogiques  de circonscription 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 
 

CPC 1 CPC 2 CPC  3 
Lors de vos visites, avez-vous relevé un sujet particulier qui a suscité une pratique réflexive des enseignants, suite aux évaluations nationales ? 
Les savoirs théoriques ? les savoirs pratiques ? 
 
 […] j’observe […]que le travail de 

différenciation globalement n’est jamais fait ou 
très peu ou mal fait. 

 

Les enseignants font- ils part aisément des difficultés, des obstacles pédagogiques rencontrés ? 
au niveau même du ressenti de l’enseignant que 
ça posait problème. 
En général, c’était les plus jeunes qui 
s’exprimaient, et les plus anciens étaient 
quand même réticents, ils se regardaient, ils 
observaient les autres, mais, prendre la parole le 
premier, non. Très, très difficiles de se 
dévoiler. Je ne sais pas si c’est le métier qui 
de plus en plus empêche l’enseignant, 
justement de parler de ses difficultés mais 
c’était très difficile 
 

[…] même si les enseignants ne sentent pas, 
n’avouent pas être en difficulté, ce n’est pas 
facile de dire, je ne sais pas, c’est un aveu 
d’échec quelque part. 

les enseignants, sont très pudiques, et il y a la 
peur d’avouer qu’ils sont en situation d’échec 
parfois c’est-à-dire qu’ils vont le faire 
individuellement, ils vont faire la démarche 
individuelle. 
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Comment expriment-ils cela ? Quelle analyse font- ils de leurs pratiques ? 

souvent ils disaient que encore une fois ils sont 
pointés du doigt, encore une fois on a 
l’impression que tout ce qu’ils mettent en 
place au cours de l’année ne se vérifie pas, 
parce qu’ils ont des mauvais résultats et on va 
encore penser qu’ils ne travaillent pas et ils se 
disent cela fait des années quelque fois qu’ils 
sont dans ces écoles, qu’ils se donnent à fond et 
là, on voit que bon, heu…, encore une fois, les 
résultats ne suivent pas. Donc les collègues 
étaient un petit peu démoralisés. 
parce que je vais dire je fais comme ça, mais 
comment on va me dire, mais on va me dire, 
mais ce n’est pas bon ce que je fais, et donc 
après l’enseignant se referme, il n’a pas envie 
de s’exprimer parce qu’il a peur des critiques 

[…] on est peut-être dans un système qui ne le 
permet pas. La parole n’est pas libre. Il y a 
toujours quelque part le regard de 
l’Institution et puis le regard des autres. […] 
c’est toujours extrêmement difficile d’avouer 
qu’on ne sait pas faire ou qu’on aurait besoin 
d’aide. […] Après quand des difficultés sont 
révélées suite à une inspection, qu’on peut 
mettre le doigt dessus, sur quelque chose de bien 
précis, c’est toujours plus facile, mais, comment 
vais-je dire cela, en aparté, en duo, sans en 
référer aux autres enseignants de l’école, 

Mais je pense que c’est  une question de 
susceptibilité de la personne, c’est une 
question de valeur. 
Peut-être aussi du fait, que le travail de 
l’enseignant n’est pas valorisé au niveau 
administratif  

Les dernières évaluations nationales n’ont pas fait l’objet de remontée vers la circonscription. Cette nouveauté a-t-elle généré une autonomie 
des enseignants vis-à-vis de leur formation continue ? Se sentent-ils plus « libres » d’exprimer un besoin de formation en fonction des besoins 
identifiés ? 
Heu… le besoin de formation des enseignants, 
c’était plutôt, la gestion de la voix, donc je ne 
sais pas, peut-être que ça correspond à 
mathématiques et français. 
Et c’est vrai qu’au niveau de la circonscription, 
on proposait des formations et on demandait si 
les écoles voulaient des stages écoles. On en a 
eu pour la BCD, pour l’enseignement des arts 
visuels  et pour la pratique de l’EPS. Mais on 
ne sentait pas vraiment un lien avec les 

Si les remontées n’étaient pas obligatoires, en 
revanche, l’obligation faite par l’Inspecteur, 
c’était de les traiter, de traiter les résultats. 
Mais il ne demandait aucun résultat chiffré. 
Donc du coup, toutes les écoles ont choisi 
l’autonomie pour analyser ces résultats. Ensuite, 
le retour par rapport à la circonscription, il est 
nul, pratiquement nul. C’est-à-dire qu’à travers 
cette analyse, il n’y a eu aucun besoin de 
formation recensé, ni de conseils recensés, ni 

Ma collègue CPC se plaint souvent de ne pas 
avoir de réelles remontées des évaluations donc 
comme il y a un plan de prévention de 
l’illettrisme dans la circonscription, cela pose 
des difficultés. 
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évaluations. d’aide. Si ce n’est dans l’aspect organisationnel, 
par exemple, c’est-à-dire qu’au cycle 2, au vu de 

Comment sont accueillies ces évaluations par les équipes pédagogiques ? 

ils n’ont pas fait remonter. Et ils m’ont dit que 
cela leur a donné certaines libertés, parce qu’ils 
ont choisi les activités à proposer aux élèves. 
Le fait, qu’il n’y avait pas de retour, ils ont 
choisi en fonction de ce qu’ils avaient travaillé 
avec leurs élèves, ils ont choisi dans le 
protocole des activités, des exercices, en 
fonction de l’endroit où ils s’étaient arrêtés dans 
le programme. Donc, c’est dans ce sens- là, ils 
se sont sentis mieux. 
Et surtout, ils savaient qu’ils n’allaient pas 
être payés. 
Elles [les évaluations nationales] n’ont pas 
participé [pleinement au pilotage pédagogique 
des écoles]. 

Ensuite, le retour par rapport à la 
circonscription, il est nul, pratiquement nul. 

j’ai l’impression que l’on n’a pas encore 
compris le bien-fondé de l’évaluation, 
comment faire l’évaluation et qu’est-ce que c’est 
que l’évaluation. Je pense qu’il y a une 
confusion au niveau du fait qu’il y ait 
plusieurs types d’évaluations. 

Leur exploitation suscitent-elles une réflexivité au sein des conseils de cycles ? 

Là je ne sais pas. Je ne pense pas. C’est arrivé au 
mois de juin, il faut se dire aussi, les 
enseignants savaient qu’ils allaient entrer 
dans la semaine de 4 jours ½ donc il ne fallait 
surtout pas leur demander beaucoup de 
choses. Ils étaient déjà plus dans « en 
septembre, on travaillera le mercredi ». 
Ils étaient plus dans les conseils de cycles, ils 
étaient plus en train de voir comment, on va 
s’organiser l’année prochaine.  
 

je pense que l’enseignant dans sa culture  
pédagogique est vraiment enfermé dans un 
système et qu’il ne se donne pas la possibilité de 
s’en évader et d’avoir un peu plus de recul sur 
les choses. 

je pense que ce sont les conseils de cycles qui 
devraient faire émerger les difficultés des 
enseignants à ce sujet et même l’élaboration et 
le suivi des projets d’école. 
[Mais] ce sont des textes élaborés plus ou moins 
en équipe et qui restent enfermés dans une 
armoire. Ce qui veut bien dire qu’il n’y a pas 
une conscience réelle de cela, le projet d’école 
devrait être la base de travail de toute l’équipe. 
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Quels outils d’analyse utilisés pour accompagner les équipes dans la pratique réflexive ? 

deux années de suite on a mis en place des 
stages écoles, donc on avait fait appel à des 
missionnés, par exemple français et 
mathématiques et par exemple des animateurs 
en informatique et souvent avant de commencer, 
on faisait quand même, un temps où, heu…, 
une sorte de GEASE où les enseignants 
s’exprimaient. 
C’est juste lors des stages d’école que nous 
avions fait le GEASE, après on n’en a pas fait 
d’autres, puisqu’après, il n’y a pas eu de 
remontée d’évaluations, donc c’est vrai qu’après 
pour choisir une école pour faire un stage école 

C’est-à-dire qu’à priori, on a affaire à des 
professionnels qui savent ce qu’ils font donc on 
va accorder sa confiance à ces professionnels. 
je bouscule un petit peu les traditions entre 
guillemets de formateurs/ formés et je leur dis, 
[…] fais-le, propose des choses, fais des 
choses. […] il faut que à mon avis, que les 
enseignants sachent pertinemment, allez entre 
guillemets, qu’ils peuvent se lâcher, c’est le 
moment de faire des expérimentations et si on 
se trompe, ce n’est pas grave. Mais tout ça 
c’est de la culture, c’est vraiment un héritage 
culturel et on va avoir du mal à faire évoluer. 

 

De toutes les façons, au départ on fait d’abord 
émerger leurs difficultés, leurs représentations. 

 

 
Analyse des extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 

Libérer la parole, s’exprimer sur les compétences professionnelles à consolider est un acte jugé difficile par les enseignants selon les CPC. 
C’est aussi l’expression «d’une culture, d’un héritage culturel » qu’il est difficile de « faire évoluer ». Le regard de l’Autre, ses pairs, la 
hiérarchie, semble peser lourd. Les évaluations nationales dans ce cadre-là ne favorisent pas des concertations de cycles éclairées par une 
réflexion sur la pratique. Les conseillers, au cours d’actions de formation s’emploient à utiliser des outils d’analyse inhabituels ou bousculant la 
conformité des pratiques, mais ces actions ne sont pas toujours reconduites régulièrement et ne favorisent pas l’entraînement. 
 
Interprétation du point de vue des conseillers pédagogiques de circonscription 

Les conseillers ont mentionné la culture pédagogique qui, quand elle est restreinte à un modèle, peut empêcher toute ouverture. Ils 
traduisent peut-être là, des phénomènes de résistance auxquels ils sont confrontés lors des actions de formation. Amener les enseignants à 
changer de postures réflexives est une tâche qui s’étalera dans le temps, en leur accordant leur confiance. 
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IV -2-2-d) Point de vue des enseignants 

 
Présentation des réponses au questionnaire  

Les évaluations externes par leur analyse interrogent la pratique réflexive sur l’action et 
par leur exploitation interrogent la pratique réflexive pour l’action. 
Afin de m’informer des raisons invoquées par les enseignants suite aux résultats de leurs 
élèves, j’ai souhaité leur faire revivre l’analyse des évaluations effectuée en conseils de 
cycles, exprimant, une pratique réflexive sur l’action achevée en posant la question n° 3, 
« Considérez-vous que des résultats fragiles d’élève aux évaluations nationales sont dus :   

 A l’histoire personnelle de l’élève 
 A l’étourderie de l’élève 
 A un enseignement que vous devez fortifier dans les disciplines dites fondamentales 
 A une réflexion individuelle à porter sur vos  pratiques professionnelles 
 A une réflexion collective à porter sur les pratiques professionnelles de l’équipe 

pédagogique  
 Autres (Précisez) »  

Cette question permet de même, de savoir comment l’enseignant se situe par rapport à 
sa pratique. Accepte-t-il de réfléchir sur  le choix de sa pédagogie, qui lui est laissé libre par 
les textes  cadrant le métier ou reporte-t-il cette réflexion au motif de difficultés 
comportementales et scolaires des élèves ? Les résultats fragiles d’élèves convoquent-ils leur 
réflexivité sur leurs gestes professionnels ? 

Le tableau suivant nous renseigne sur les réponses portées en effectif par les équipes 
enseignantes : 

Tableau 8 : Cause des résultats fragiles selon les équipes enseignantes  (en effectifs) 

Le tableau suivant nous renseigne sur les réponses portées en pourcentage par les équipes 
enseignantes 
 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
A l’histoire personnelle de l’élève 40 % 13 % 33 % 31  % 
A l’étourderie de l’élève 0 % 13 % 7 % 6  % 
A un enseignement que vous devez 
fortifier dans les disciplines dites 
fondamentales 

30 %  13 % 20 % 21 % 

A une réflexion individuelle à porter sur 0% 13 % 1 % 6 % 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
A l’histoire personnelle de l’élève 4 1 5 10 
A l’étourderie de l’élève 0 1 1 2 
A un enseignement que vous devez fortifier dans 
les disciplines dites fondamentales 

3 1  3 7 

A une réflexion individuelle à porter sur vos  
pratiques professionnelles 

0 1 1 2 

A une réflexion collective à porter sur les 
pratiques professionnelles de l’équipe 
pédagogique 

1 2 4 7 

Autre  2 2 1 5 
Total 10 8 15 33 
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vos  pratiques professionnelles 
A une réflexion collective à porter sur les 
pratiques professionnelles de l’équipe 
pédagogique 

10 % 24% 26 % 21 % 

Autre  20 % 24 % 1 % 15 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

Tableau 9: Cause des résultats fragiles selon les équipes enseignantes  (en pourcentages) 

Présentation des donnés qualitatives de cette question (Réponses « Autre »)  
Deux enseignants de l’équipe 3 indiquent comme réponse : « Aux programmes » et 

« Aux programmes scolaires trop lourds et aux créneaux insuffisants pour les matières 
fondamentales français et mathématiques » 
 
Analyse : 

Les réponses diffèrent d’une équipe à l’autre. Cependant, la colonne total indique que 
pour les enseignants de ces trois groupes, il y a nécessité de renforcer l’enseignement en 
français et en mathématiques en portant l’accent sur la réflexion de tous les membres de 
l’équipe sur les pratiques professionnelles. Peu d’équipes privilégient la réflexion personnelle 
sur les pratiques pédagogiques, cela conforte les dires du directeur 2 qui affirmait « un 
collègue seul, ne pourra pas faire ce travail. Il faut le faire en équipe, proposer des activités 
vraiment ciblées pour remédier aux difficultés que rencontrent tout un chacun dans le cycle. » 
Pour les réponses « autre », les programmes jugés « trop lourds »sont à l’origine de ces 
résultats. 
 
Interprétation des résultats : 

Le fort pourcentage relevé comme réponse de l’équipe 1, relatif à l’histoire personnelle 
de l’élève peut s’interpréter par le français qui peut apparaître comme étant le français langue 
étrangère, les élèves provenant des pays voisins de la Caraïbe comme le décrit le directeur 1. 
Les enseignants sont conscients de la réflexion à mener en équipe sur les pratiques  dans les 
matières dites fondamentales même si pour une infime partie, les programmes sont à 
incriminer. 
 

Mais quel enseignement tirent les enseignants suite à l’autoévaluation de leur pratique 
suite aux évaluations ?  Les tableaux suivants tentent d’y répondre en clarifiant les données 
émanant des équipes à la question 4, « Ces évaluations externes contribuent-elles à : 
 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Adapter votre enseignement en fonction des élèves 3 5 5 13 
Analyser des situations  pédagogiques individuellement 2 0 1 3 
Analyser des situations  pédagogiques avec vos collègues 
en conseil de cycles 

4 4 5 13 

Analyser des situations pédagogiques en équipe d’école 
avec le concours  des formateurs (Conseillers 
pédagogiques, personnes ressources) en conseil de cycles 

1 1 3 5 

Analyser des situations éducatives (climat scolaire, vivre 
ensemble) en équipe d’école avec les partenaires de l’école 

1 1 1 3 

Autre  1 0 0 1 
Total 12 11 15 38 

Tableau 10: Motivations des enseignants suite aux résultats des évaluations externes selon 
les équipes enseignantes  (en effectifs) 
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 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Adapter votre enseignement en fonction des élèves 25 % 46  %  33 % 34 % 
Analyser des situations  pédagogiques 
individuellement 

17 %  0 %  7%   8 % 

Analyser des situations  pédagogiques avec vos 
collègues en conseil de cycles 

34 %   36 %  33 %  34 % 

Analyser des situations pédagogiques en équipe 
d’école avec le concours  des formateurs (Conseillers 
pédagogiques, personnes ressources) en conseil de 
cycles 

8%  9 % 20  % 13 % 

Analyser des situations éducatives (climat scolaire, 
vivre ensemble) en équipe d’école avec les partenaires 
de l’école 

8% 9 % 7 % 8 % 

Autre  8  % 0  %  0 % 3 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 
Tableau 11 : Motivations des enseignants suite aux résultats des évaluations externes selon 

les équipes enseignantes  (en pourcentages) 

Présentation des donnés qualitatives de cette question (Réponses « Autre »)   
Une enseignante de l’équipe 1 affirme que ces évaluations « ne servent pas à grand-

chose ». 
 

Analyse  
Ce tableau montre que les enseignants interrogés souhaitent adapter leurs 

enseignements en fonction des élèves. Ils privilégient l’espace qu’est le conseil de cycles pour 
analyser les situations pédagogiques avec leurs collègues. La différenciation selon le profil 
d’élève semble plus marquée pour les enseignants appartenant à l’équipe 2, l’analyse en 
conseil de cycles semblant être également partagée par les enseignants des trois équipes. Un 
seul praticien n’accorde aucune utilité à ces évaluations. 
 
Interprétation   

Le directeur de l’équipe 2 a spécifié dans ses propos que son école est « une école qui 
fonctionne bien. » Cependant, « le fait d’être habitués à travailler avec de bons élèves, on se 
retrouve quelque fois en difficulté, dépourvus au niveau des élèves en difficulté. Donc, au 
niveau de la prise en charge des enfants quand même qui sont en difficulté, on essaie de cibler 
vraiment où cela pêche pour [trouver] lors des conseils de cycles, des activités […] pour 
remédier à ces différentes lacunes. » 

Les trois équipes reconnaissent le rôle majeur que joue l’instance qu’est le conseil de 
cycles dans l’analyse des situations pédagogiques. La présence des collègues pour analyser 
une situation présentée par l’un d’entre eux, semble décrire l’équipe pédagogique de cycle 
comme une organisation apprenante. 
 

La réflexion pour l’action future, à quelle action a-t-elle aboutie ? Cette question n° 5 
sera placée dans le contexte de pilotage interne des évaluations externes dans les écoles. Il 
s’agira de décrire les actions entreprises ou à entreprendre par l’enseignant au sein de sa 
classe, suite à l’autoévaluation de sa pratique. 
 
 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
En modifiant vos pratiques pédagogiques après analyse 1 4 3 8 
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des résultats d’élèves  
En utilisant les documents d’accompagnement édités par 
le Ministère de l’Education Nationale pour  l’élaboration 
de vos séances d’enseignement. 

0 1 1 2 

En vous inscrivant individuellement à une action de 
formation parue au Plan Académique de Formation  

0 0 0 0 

En demandant à l’Inspecteur votre inscription à un 
parcours de formation prévu sur la plateforme Magistère  

0 0 1 1 

En demandant le conseil pédagogique d’un formateur  1 1 0 2 
En travaillant avec d’autre(s) collègue(s) 1 5 8 14 
Autre  4 0 0 4 
Total 7 11 13 31 

Tableau 12 : Initiatives personnelles des enseignants selon les équipes (en effectifs) 

 
 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
En modifiant vos pratiques pédagogiques 
après analyse des résultats d’élèves  14 %  36 % 23 % 26 % 

En utilisant les documents 
d’accompagnement édités par le Ministère de 
l’Education Nationale pour  l’élaboration de 
vos séances d’enseignement. 

0 % 9 % 8 % 6,5 % 

En vous inscrivant individuellement à une 
action de formation parue au Plan 
Académique de Formation  

0 % 0 % 0 % 0 % 

En demandant à l’Inspecteur votre inscription 
à un parcours de formation prévu sur la 
plateforme Magistère  

0 % 0 % 8 % 3 % 

En demandant le conseil pédagogique d’un 
formateur  

14% 9 % 0 % 6,5 % 

En travaillant avec d’autre(s) collègue(s) 14 % 46 % 61 % 45 % 
Autre  58 % 0 % 0 % 13 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

Tableau 13 : Initiatives personnelles des enseignants selon les équipes (en pourcentages) 

Présentation des donnés qualitatives de cette question (Réponses « Autre »)   
Les réponses sont les suivantes : « Pas d’évaluations nationales en 2013 car en TPS », 

« enseignante de CP, non intéressée », « Pas concerné » (deux fois). 
 

Analyse :  
Les enseignants des trois équipes souhaitent modifier leurs pratiques après analyse des 

résultats. Ils privilégient un travail en collaboration avec des collègues. Ces tableaux 
traduisent la volonté de l’équipe 2 de modifier ses pratiques (36%), l’équipe 3, par ses 
résultats, montre une très grande volonté de travailler en synergie avec d’autres collègues. 
Nous remarquons cependant, que ne se manifeste aucune initiative personnelle tendant à 
demander une inscription à titre individuel au PAF et rares sont les enseignants qui souhaitent 
avoir recours au dispositif de formation en ligne, Magistère. Les réponses « Autre » indiquent 
que le protocole n’est pas appliqué à leurs élèves donc ne les intéresse pas. 
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Interprétation  
Ces données peuvent s’interpréter par l’assertion que l’activité des enseignants n’est 

pas, en fait, une activité de l’isolement. Bien que le maître soit le plus souvent seul, face à ses 
élèves dans sa classe, son activité en leur présence, peut refléter, l’expression d’un travail 
collaboratif avec d’autres collègues, autour des autres tâches qui lui incombent et qui sont 
reconnues dans « les premières décisions sur l’évolution des métiers de l’éducation 
nationale »51 arrêtées  en décembre 2013 par le Ministère de l’Education Nationale.  

Le dispositif magistère est un dispositif qui se veut nouveau et qui s’inscrit dans le cadre 
de la formation des enseignants prévue dans les priorités de la refondation de l’Ecole. 
Cependant, les réponses « autre » soulignent que les évaluations nationales ne sont pas encore 
l’affaire de l’équipe d’école. 
 

Au-delà de ces actions entreprises, la question n° 6 nous renseigne sur les modalités 
choisies par les enseignants pour travailler avec d’autres collègues. 
 
 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Par affinité 2 3 3 8 
Collègue appartenant au même cycle 2 2 7 11 
Collègue ayant le même niveau de classe 2 4 3 9 
Autre  2 0 0 2 
Total 8 9 13 30 

Tableau 14 : Modalités de travail des enseignants selon les équipes (en effectifs) 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
Par affinité 25 % 33  % 23  % 27  % 
Collègue appartenant au même cycle 25 % 22  % 54  %  37  % 
Collègue ayant le même niveau de classe 25 % 45   % 23 %  30 % 
Autre 25 % 0 % 0 %  6 % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

Tableau 15: Modalités de travail des enseignants selon les équipes (en pourcentages) 

Présentation des donnés qualitatives de cette question (Réponses « Autre »)   
Deux réponses identiques pour deux enseignants de l’équipe 1 : « Pas concerné » 

 
Analyse  

Ces tableaux montrent que le travail en équipe de cycles est beaucoup plus marqué dans 
l’équipe 3. Le travail par affinité est sensiblement le même pour les trois équipes, avec une 
prédominance pour l’équipe 2, cette même équipe couplant le travail en équipes de collègues 
ayant le même niveau de classe. Cependant de toutes ces réponses, c’est le travail en équipes 
de cycles, qui remporte l’adhésion du plus grand nombre. (37 %). L’équipe 1 affiche des 
résultats identiques pour toutes les modalités de réponses, en soulignant tout de même, deux 
enseignants ne travaillant pas avec des membres de l’équipe (« autre »). 
 
Interprétation des résultats 

Le directeur de l’équipe «  dans ces propos affirmait la volonté que les équipes 
s’imprègnent des résultats et travaillent de concert au sein d’un même cycle, pour définir des 
projets. Pour lui, « ces évaluations nationales sont le premier levier utilisé par les équipes de 

                                                           
51

 Site officiel du Ministère de l’Education Nationale. (2013). Premières décisions sur l’évolution des métiers de 
l’Education Nationale. Repéré à http://www.education.gouv.fr/cid75724/premieres-decisions-sur-l-evolution-
des-metiers-de-l-education-nationale.html 

http://www.education.gouv.fr/cid75724/premieres-decisions-sur-l-evolution-des-metiers-de-l-education-nationale.html
http://www.education.gouv.fr/cid75724/premieres-decisions-sur-l-evolution-des-metiers-de-l-education-nationale.html
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cycle 2 et de cycle 3 afin d’établir la programmation, […], au sein des cycles. », cette 
modalité de travail reflète sûrement le pilotage de son école puisqu’il avance « Donc, il (les 
évaluations qu’il nomme l’élément) a été  utilisé au sein de l’équipe décloisonnée des deux 
cycles pour construire le projet d’école mais également les projets de cycles et les projets de 
classe en eux-mêmes. Puisque ma volonté a été celle-là, utiliser les éléments pertinents de 
réussite pour  capitaliser toutes ces réussites, mais également, utiliser des éléments où il y a eu 
des échecs de manière à favoriser et à construire des éléments pertinents pour que les élèves 
puissent progresser.» comme présenté supra, ce directeur est candidat à l’examen du 
CAFIPEMF cette présente année. On peut supposer que la pédagogie a une place majeure 
dans son rôle pédagogique. 

Concernant l’équipe 1, le directeur affirme que « L’équipe a changé, cette année. […] 
tout dépend de l’équipe et de l’ambiance qu’il y a dans l’équipe.»  On peut supposer que les 
membres se découvrent professionnellement d’où des avis partagés. Cependant, il affirme, 
que la réforme des rythmes scolaires qui concerne son école, a une incidence forte sur les 
liens qui unissent les membres de l’équipe et sur leur vie personnelle. Ainsi dit-il «la réforme 
des rythmes scolaires, quelle incidence cela a sur l’organisation de l’école ? Parce que cela 
nous fait plus de réunions à planifier, cela nous fait plus de temps à l’école, on avait parfois 
pour habitude de rester après la classe pour x raisons, pour discuter. Là, on n’a plus le temps. 
Nous n’avons plus cette dynamique. Peut-être faut-il accorder du temps pour que cela se 
réinstalle, de même se réorganiser dans sa vie personnelle pour pouvoir reprendre mais ce 
n’est pas évident. » C’est une équipe qui se cherche et veut se donner du temps suite à un 
changement opéré dans leurs habitus. 

Les enseignants placent l’élève dans le cycle. Les programmations induites par cycles et 
parfois mises à l’ordre du jour des conseils de cycles en début d’année, incitent les 
enseignants à travailler avec leurs collègues de cycles. De même, on peut supposer que la 
présence d’un responsable de cycles, conduit à travailler ensemble pour émettre des synthèses 
et des rapports aux autres cycles. 
 

Quelle dynamique d’école naît de l’exploitation de ces résultats ? Les tableaux suivants 
vont nous renseigner sur les actions entreprises par les équipes d’écoles en spécifiant les 
réponses à la question 7, « Comment avez-vous exploité les résultats des évaluations 
nationales 2013 dans votre école ?  Ces tableaux porteront des éléments de réponses à la 
réflexion pour l’action collective. 
 

 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
En analysant des difficultés des élèves en conseils de cycles 2 5 7 14 
En révisant les objectifs du projet d’école en équipe d’école 1 4 2 7 
En établissant une programmation d’école  en français et en 
mathématiques 

1 1 2 4 

En demandant  à votre Inspecteur un stage d’équipe d’école 
pour analyser les pratiques professionnelles des enseignants 
de l’école 

0 0 1 1 

En vous inscrivant en équipe de cycles à une action de 
formation parue au Plan Académique de formation 

0 0 1 1 

En demandant votre inscription en équipe de cycles à un 
parcours de formation prévu sur la plateforme Magistère  

0 0 1 1 

En demandant le conseil pédagogique d’un formateur  0 0 0 0 
Autre  4 0 0 4 
Total 8 10 14 32 

Tableau 16 : Initiatives collectives d’équipes d’écoles selon les équipes (en effectifs) 
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 EP 1 EP 2 EP 3 Total 
En analysant des difficultés des élèves en conseils 
de cycles 

24  % 50 % 51 % 44 % 

En révisant les objectifs du projet d’école en 
équipe d’école 

 13 % 40 %  14 %   22 % 

En établissant une programmation d’école  en 
français et en mathématiques 

13 %   10 %  14 %  12,5 % 

En demandant  à votre Inspecteur un stage 
d’équipe d’école pour analyser les pratiques 
professionnelles des enseignants de l’école 

0  %  0 % 7 % 3  % 

En vous inscrivant en équipe de cycles à une 
action de formation parue au Plan Académique de 
formation 

0 % 0 % 7 % 3 % 

En demandant votre inscription en équipe de 
cycles à un parcours de formation prévu sur la 
plateforme Magistère  

0 % 0 % 7 % 3 % 

En demandant le conseil pédagogique d’un 
formateur  

0 % 0% 0 % 0  % 

Autre  50  % 0 %  0 % 12,5  % 
Total 100 % 100 % 100 % 100 % 

Tableau 17 : Initiat ives collectives d’équipes d’école selon les équipes (en pourcentages) 

Présentation des données qualitatives de cette question (Réponses « autre ») 
 

L’équipe 1 avance d’autres éléments de réponses, à savoir : 
- Réponses à cette question en fonction des évaluations précédentes car pas de remontées vers 
l’inspection 
- Evaluations non exploitées à ma connaissance (réponse citée deux fois) 
- Je ne suis pas concernée. 
 
Analyse 

Ces tableaux montrent qu’en équipes d’école, les enseignants privilégient l’analyse des 
difficultés des élèves en conseils de cycles, pour parvenir par la suite, à infléchir sur le projet 
d’école. Des programmations d’école viennent en appui de ces réflexions. Cependant, nous 
soulignons qu’exceptée l’équipe 3, aucune demande n’est manifestée pour une analyse de 
pratiques faisant intervenir un formateur en présentiel (stage d’école, stage académique) ou à 
distance (formation sur parcours Magistère). 
Les autres  réponses proposées par les membres de l’équipe 1, traduisent une incertitude quant 
à l’exploitation, un intérêt non manifeste et un rappel aux évaluations des années précédentes. 
 
Interprétation des résultats 

Les actions collectives reposent sur les travaux du conseil de cycles. Ceci peut se 
comprendre car les équipes savent que c’est une instance qui permet d’analyser les difficultés 
scolaires et comportementales des élèves. De plus, il revêt un caractère obligatoire. Inscrit au 
calendrier de ces concertations institutionnelles, l’analyse des résultats aux évaluations est 
inscrite à l’ordre du jour. 
Les objectifs des projets d’école doivent être issus de l’analyse d’indicateurs. Le protocole de 
ces évaluations nationales étant présenté depuis 2008, certaines équipes ont dû conserver 
l’analyse de cet indicateur pour réviser les objectifs du projet d’école qui reflète la politique 
de l’école et qui est réexaminé en chaque début d’année. 
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Les équipes ont sûrement dû avoir en mémoire les stages imposés suite aux résultats, 
ceci peut venir en interprétation à l’absence de formateurs pour les accompagner dans 
l’analyse de ces résultats. 

Les réponses littérales de l’équipe 1 peuvent laisser croire à une confusion dans la 
lecture de la prescription ministérielle, confusion entre non remontée vers les circonscriptions 
et pas d’exploitation en interne de ces résultats. 

IV -2-2-e) Analyse d’écrits : Les projets d’école 

Présentation des traces écrites relatives aux besoins de formation identifiés et spécifiés 
sur les projets d’école 
 

Ces traces écrites sont des extraits des projets d’école. Elles figurent en annexe XI. Leur 
présentation sera décrite en ayant une attention particulière pour les besoins de formation 
identifiés par l’équipe pédagogique suite aux indicateurs retenus, notamment les résultats des 
élèves aux évaluations. 
 

Projet d’école 1 Projet d’école 2 Projet d’école 3 
Ce projet est constitué de 
trois parties : les indicateurs 
descriptifs, les indicateurs 
prescriptifs et la mise en 
œuvre faisant état des fiches 
actions. 
Il ne comporte aucune autre 
rubrique. Les indicateurs 
centrés sur l’équipe 
pédagogique renseignent sur 
l’organisation de l’équipe 
fonctionnant par 
décloisonnement et échanges 
de service. Aucune mention 
n’est faite de besoins de 
formation des enseignants. 

Il est composé du projet 
d’école de la maternelle et du 
projet d’école de 
l’élémentaire. Ils répondent 
tous deux au même canevas: 
trois parties distinctes suivies 
d’annexes où figurent les 
fiches actions. Ces parties 
sont les suivantes : 
1-constats et diagnostic 
partagé  
2-Priorités et objectifs 
3-Les points qui feront 
l’objet d’un suivi. 
Dans la partie 1, l’équipe 
mentionne les points forts et 
les points faibles. Les 
enseignants de maternelle 
mentionnent comme points 
faibles concernant le 
fonctionnement de l’équipe : 
-l’harmonisation des 
pratiques et des 
apprentissages 
La recherche de la culture 
personnelle  
-L’émergence de nouveaux 
besoins de formation 
Les enseignants de 
l’élémentaire mentionnent 
des points à renforcer 
prioritairement axés sur les  
élèves. Pour les enseignants, 

Il est assez conséquent et 
comporte des rubriques qui 
suivent la présentation de 
l’école, à savoir : 
-l’analyse des données 
-les priorités retenues 
-le tableau présentant le 
projet de l’école 
- le tableau synoptique 
Le tableau de présentation 
des fiches actions 
-le tableau présentant les 
liaisons intra-cycles et inter-
cycles 
-le tableau présentant 
l’organisation de l’aide aux 
élèves 
L’analyse des données révèle 
une faiblesse des résultats 
des élèves dans des champs 
bien précis de la maîtrise de 
la langue et des 
mathématiques. Concernant 
le fonctionnement de 
l’équipe, les liaisons inter-
cycles sont à renforcer. 
L’équipe mentionne en 2010-
2011 un besoin de formation 
lié à la mise en œuvre du 
projet, qui concerne les 
gestes de 1ers secours. Les 
années suivantes aucun 
besoin de formation n’est 
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il est fait état de la 
différenciation en classe qu’il 
fait consolider. 
L’analyse des résultats aux 
évaluations nationales est 
précisée comme point faisant 
l’objet d’un suivi, mais 
aucun écrit ne concerne 
l’exploitation de ces 
évaluations. 
 
 

spécifié. 

Tableau 18 : Besoins de formation spécifiés sur les projets d’école 

Analyse des traces écrites des projets d’école 
Majoritairement, le projet d’école après avoir présenté l’école, fait état des points 

faibles et des points forts des élèves. En ce qui concerne les enseignants, quelle que soit la 
forme retenue pour le dire, l’accent est toujours porté sur le fonctionnement de l’équipe 
mettant en avant les modalités de travail choisies par les équipes pour travailler avec les 
élèves en difficulté. Les enseignants de la maternelle de l’école 2 mentionnent le besoin d’un 
enrichissement culturel et des besoins de formation qui doivent émerger. L’équipe 3, une 
seule année, exprime un besoin de formation relatif aux gestes de 1ers secours, les années 
suivantes, ils ne renouvellent aucune demande. Le lien avec cette demande vis-à-vis des 
points faibles exprimés est difficilement réalisable. L’équipe 1 liste les indicateurs puis 
s’oriente vers les actions à mettre en œuvre sans mentionner un quelconque besoin à l’adresse 
des enseignants pour ce faire. Les enseignants autoévaluent rarement leurs pratiques sur ce 
type de document en vue d’actions pour les modifier. 
 
Interprétation des résultats 
 

Ces différents écrits peuvent laisser comprendre que le projet d’école ne semble pas 
devoir interroger la pratique des enseignants. Peut-être est-ce dû à la définition qui en est 
retenue par les équipes, lesquelles mentionnent que le projet d’école est un projet qui spécifie 
les actions à mettre en œuvre pour la réussite des élèves. Le terme « enseignants » n’apparaît 
pas. Il est fort possible que les équipes en déduisent que ce projet ne concerne que 
prioritairement les élèves. 

Pourtant l’équipe maternelle de l’école 2 parle de ces besoins mais s’arrête là et n’en 
décline aucun. 

Les Inspecteurs ayant coutume de convoquer les enseignants à des actions de formation, 
peut-être qu’inconsciemment, ces derniers délèguent aux équipes de circonscription le choix 
des actions de formation les concernant. 
 

IV -2-2-f) Synthèse de ces différents regards  sur l’expression de la réflexivité et de 
l’autoévaluation des enseignants 

Les différents répondants ont mis en relief une certaine crainte des enseignants à 
échanger sur leurs pratiques, évoquant tantôt la représentation de l’Inspecteur qui sanctionne 
ou un « aveu d’échec » selon le CPC2, difficilement avouable face aux collègues. Ceci traduit 
le seuil de réflexivité qu’est le reflet, selon le concept de la réflexivité et de l’autoévaluation 
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d’Anne Jorro. Le praticien témoigne du désir de dire la pratique, de traduire une réalité du 
terrain. Cependant, sa pensée se cantonne dans la description d’éléments qu’il juge nécessaire. 
Le conseil de cycles s’avère être propice à un retour sur la pratique mais il se heurte au travail 
en équipe pour lequel la définition et la mise en œuvre dans les équipes pédagogiques restent 
à définir. Les outils d’analyse de pratiques convoqués par les conseillers pédagogiques lors 
des actions de formation ne favorisent pas toujours un entraînement régulier de cette analyse, 
puisque non reconduits dans les écoles. 

L’inspection n’est pas considérée dans sa dimension de conseil. Les initiatives de 
formation individuelles  restent timides voire absentes, les enseignants privilégiant parfois un 
champ disciplinaire maîtrisé en action de formation au détriment d’un champ à consolider. 

Le projet d’école semble s’adresser uniquement aux élèves. Leur rédaction ne révèle pas 
toujours les besoins en formation des équipes pour concourir à l’amélioration des résultats des 
élèves. Ces choix d’actions demeurent ceux de l’équipe de circonscription, les évaluations 
nationales de mai 2013 n’ayant pas inversé cette tendance. 

La prise de conscience de l’enjeu de la formation lié aux résultats de l’évaluation doit 
être renforcée. Selon le CPC 2, c’est une culture professionnelle commune aux enseignants 
qui est à construire, culture basée sur l’entraînement à l’analyse réflexive des pratiques.  
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IV -2-3 Thématique 3 : L’identité professionnelle des enseignants 

IV -2-3-a) Point de vue des directeurs d’école 

Présentation d’extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 
 

Directeur 1 Directeur 2 Directeur 3 
Pensez-vous que ces évaluations participent à la construction identitaire des enseignants ? 
 
On doit faire plus, dans ce contexte d’école en 
ECLAIR . Plus, au niveau des parents, niveau 
relationnel, parce qu’ils ne participent pas. 
Du point de vue différence de niveaux dans la 
classe, il y a encore beaucoup à faire. 
Il faut essayer de tenir compte de tous ces 
éléments et des difficultés de la langue. Dans la 
différenciation, ça doit être naturel. 

on est surpris, par exemple au niveau du 
contenu des évaluations ou par exemple au 
niveau du CE1, même au niveau du CM2, 
quelquefois, il y a un décalage entre ce qu’on 
pense qu’il est important de savoir et ce qu’on 
propose lors des évaluations. Donc, on a 
quelquefois tendance à penser qu’on nous 
demande trop. 

Cela se construit comme je le disais avec le 
temps, la confiance, où les enseignants avaient 
l’habitude de garder leur ressenti et leurs 
difficultés pour eux-mêmes. J’ai remarqué qu’il 
y a on va dire, cette liberté d’expression qui se 
construit 
elles se rendent compte qu’elles sont en 
difficulté par rapport à l’enseignement de telle 
ou telle discipline, telle ou telle compétence, 
donc elles font par-là, la demande d’un besoin 
de formation, le besoin aussi de mutualiser 
leurs compétences, de se répartir les tâches 
autour des décloisonnements. Le besoin aussi 
de travailler différemment au sein même de 
leur classe, c’est-à-dire à travers la 
construction d’outils 

Manifestent-ils u e volo t  d’o te i  des po ses à leu  uestio e e t elatif au  o sta les dida ti ues p ofessio els 

Le fonctionnement global de l’école n’est pas 
pareil que celui des autres écoles. Je le vois en 
conseil des directeurs, nous sommes deux 
directeurs de la circonscription dont les écoles 
sont en ECLAIR, les problématiques évoquées 

c’est-à-dire que je pense que au niveau même de 
la formation que l’on nous propose, c’est 
proposer  des formations justement qui vont 
permettre aux collègues de se former pour 
pouvoir prendre en charge les enfants en 

on sent vraiment qu’il y a cette volonté des 
enseignantes, je ne parle pas au nom de 
toutes, mais de celles qui se sont exprimées de 
construire ces éléments pour pouvoir mettre ces 
élèves en succès 
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par les autres, c’est à la limite, comment dire 
cela ? Ça paraît important pour eux, mais nous, 
si c’était uniquement cela que nous  avions 
comme problème, on  serait heureux. 
Celui qui veut que nous soyons très réceptifs à 
tout ce qui est regard extérieur, il n’y a aucune 
sensibilité, tout ce qui nous revient comme 
remarque bonne ou moins bonne, nous 
l’acceptons pour progresser ; 

difficulté, parce qu’on a trop souvent tendance à 
penser quelquefois que c’est l’affaire du 
RASED, c’est l’affaire d’un spécialiste, alors 
qu’il y a un certain nombre de choses que 
l’on peut mettre en place dans les classes 
pour justement favoriser la différenciation 
etc…Je pense que c’est surtout à ce niveau-là 
que l’on doit former les enseignants, leur 
proposer des stages pour leur permettre de 
prendre en charge les enfants en difficulté, parce 
que jusqu’à présent , toutes les formations que 
l’on nous propose c’est surtout pour des 
enfants pour lesquels cela marche bien.    
 

 
Analyse des extraits d’entretiens avec les directeurs d’école 

Ces évaluations interpellent la construction identitaire des enseignants. Elles « bousculent » leurs habitus, les conduisant à agir en étroite 
collaboration avec leurs collègues. Ces modifications de pratiques, pour tendre vers l’acquisition des compétences citées dans le référentiel 
métier, doivent se faire en tenant compte du contexte d’exercice et de la présentation aux enseignants des attendus des évaluations externes. 
Les enseignants demeurent réceptifs à l’écoute de propositions de formation, les accompagnant vers une montée en compétences. Ils souhaitent 
cependant que les objectifs de ces actions de formation prennent appui sur les réalités qu’ils vivent dans leurs classes et .dans l’école 
 
Interprétation du point de vue des directeurs d’école 

Les évaluations nationales, même indirectement, viennent réveiller la prise de conscience des obstacles didactiques professionnels. Un 
directeur avance même, « Ce stage a réveillé les pratiques de chacun ». 

La construction de l’identité professionnelle est un processus qui s’effectue dans le temps, par des échanges avec soi, avec les autres, par 
des lectures, par une acceptation de transformations. C’est donc un processus plus ou moins long, complexe, qui demande de faire corps avec lui 
pour des résultats optimum. Les enseignants doivent pour cela, être accompagnés et encouragés, doivent pour cela, s’accompagner et 
s’encourager mutuellement. 
 



 

Corinne MAGDELEINE épouse LETIN- Master 2 CEFA FFA -  Mars 2014                                Page 66 

 

IV -2-3-b) Point de vue des inspecteurs de circonscription 

Présentation d’extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription  
 

IEN 1 IEN 2 IEN  3 
Pensez-vous que ces évaluations participent à la construction identitaire des enseignants ? 
 
C’est difficile de répondre comme cela 
d’emblée, mais selon les enseignants, forcément, 
il y a une réflexion qui est conduite. En tout cas 
on les incite à la conduire. 

[l’accompagnement à la réflexivité sur les 
pratiques] ça augmente, c'est-à-dire que c'est à la 
fois fait par les conseillers pédagogiques, c'est 
accompagner par moi-même, c'est accompagner 
par les directeurs quand ils voient des 
enseignants en difficulté surtout sur la difficulté 
pour un accompagnement, ça commence à 
augmenter, mais cela n'atteint pas 10 %. 

Je crois que les syndicats ont vraiment dû 
enfoncer le clou pour dire qu'il n'y a plus 
d'évaluation, nous sommes vraiment dans une 
dérive entre pas de remontée des évaluations et 
pas d'utilisation obligatoire des outils du 
Ministère. 
C'est la raison pour laquelle, j'ai vu cette 
nécessité de réintroduire des évaluations de 
circonscription et de montrer aux équipes 
pédagogiques en quoi ces évaluations peuvent 
les servir pour piloter l’école. 

Manifestent-ils u e volo t  d’o te i  des po ses à leu  uestio e e t elatif au  o sta les dida ti ues p ofessio els ? 

Ce qu’il faut reconnaitre aux enseignants, en 
tout cas au plus grand nombre, ils ont la volonté 
de chercher la solution par rapport aux 
difficultés des élèves, c’est avant tout cela, aux 
obstacles qui campent devant l’apprentissage, 
qui se posent à l’apprentissage, aux progrès des 
élèves. Je crois que beaucoup de collègues ont 
ce besoin. 

Parler pratiques pédagogiques, c’est comme 
cela, par  ce biais-là [mise en place de projets], 
c'est de dire j’ai un  problème, ma pratique je 
voudrais que tu me confortes. Très peu sont dans 
cette dynamique. 

Dans le système qui est le nôtre, la paye ne 
dépend pas de la réussite des élèves, ni de la 
performance et l'opinion qui prévaut est celle 
selon laquelle la note est augmentée avec 
l'ancienneté, ou par rapport à une promotion. 
C'est le système par lui-même qui favorise cet 
immobilisme 
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Analyse des extraits d’entretiens avec les inspecteurs de circonscription 
Les avis des inspecteurs divergent. Certains pensent que les enseignants veulent s’interroger sur leurs pratiques pour les améliorer dans le 

but de contribuer à la réussite des élèves. D’autres, notamment, l’Inspecteur 3 est d’avis que le système actuel encourage un certain 
« immobilisme », l’avancement n’étant pas fonction de la performance, puisqu‘évoluant avec le temps, c’est-à-dire, par ancienneté. 

 
Interprétation du point de vue des inspecteurs de circonscription 

Malgré ces propos divergents, les Inspecteurs s’accordent à dire que l’une de leur mission c’est « d'expliquer la réforme, ses enjeux ». 
Cependant, ils demeurent dans l’attente de plus de responsabilité dans l’affirmation de leurs choix pédagogiques venant des enseignants. 
Ils leur semblent que ces évaluations de mai 2013 n’ont pas été favorables à une telle démarche, les enseignants devant encore renforcer leur 
compréhension du rôle du projet d’école. 

IV -2-3-c) Point de vue des conseillers pédagogiques  de circonscription 

 
Présentation d’extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 
 

CPC 1 CPC 2 CPC  3 
Pensez-vous que ces évaluations participent à la construction identitaire des enseignants ? 
 
Oui, si elles sont [l’expression] de ce travail 
d’équipe derrière. Si vraiment c’était pris au 
sérieux, je veux dire que cela devrait participer 
.Il y a d’autres éléments, bien évidemment, 
d’autres dispositifs,  qui existent et qui 
participent aussi à ce développement. 
Normalement, oui. Si c’est bien fait, si c’est bien 
réfléchit, si cela n’arrive pas au mois de mai, 
mais que cela arrive peut-être avant. Ça 
pourrait participer.  
 

Je ne pense pas que la majorité des 
enseignants aient ce retour réflexif sur leurs 
compétences professionnelles à travers les 
évaluations, je veux dire, à travers ce type-là 
d’évaluation. 
[…] ça représente quand même un travail 
colossal, je dirais, individuellement pour un 
enseignant. 
[…] ils se disent finalement ce ne sont pas que 
mes élèves, ça évite encore une fois d’avoir ce 
retour sur soi 

j’ai l’impression que l’on n’a pas encore 
compris le bien-fondé de l’évaluation. 

Manifestent-ils une volonté d’obtenir des réponses à leur questionnement relatif aux obstacles didactiques professionnels 
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Je ne sais pas. Il faudrait leur poser la question. 
 

[…] cela va évoluer avec tout ce dispositif de 
formation à distance, […] parce que là, on est 
face à son écran, personne ne va regarder autour. 
Personne ne va pointer du doigt. 
Sinon, non. Je ne pense pas que spontanément 
comme cela un enseignant va interroger ses 
pratiques pour mesurer quelque part, le degré 
d’acquisition d’une compétence professionnelle. 
Non, je ne pense pas. Il va plutôt réserver cela 
à celui qui évalue. 

Je ne sais pas s’il y a cette interrogation. 
 

 
Analyse des extraits d’entretiens avec les conseillers pédagogiques de circonscription 

Les conseillers indiquent que les évaluations à elles seules ne peuvent permettre cette construction identitaire. Une réflexion sur les 
évaluations doit être engagée pour en faire émerger l’enjeu. Cependant, la posture du praticien réflexif semble « un travail colossal » à partir de 
ces évaluations.  Pour les encourager en ce sens, plus de discrétion semble nécessaire, discrétion établie à l’abri du regard et des retours des 
autres membres de l’équipe. Pour se construire une identité, la formation à distance préconisée dans la refondation de la formation continue des 
enseignants par le dispositif Magistère, apparaît telle une voie à emprunter.  

 
Interprétation du point de vue des conseillers pédagogiques de circonscription 
 

Les formateurs de terrain que sont les conseillers pédagogiques, par leurs propos, témoignent que la pratique réflexive sur sa pratique est un 
geste professionnel qui mérite explicitation et accompagnement des praticiens .Ce geste semble être un vaste chantier dont il est difficile aussi 
bien pour les formateurs que pour les formés de s’emparer. A leurs yeux, l’enseignant se dessine comme un professionnel qui ne dévoile ses 
faiblesses que s’il est lui-même dévoilé à l’occasion d’une inspection. Le CPC 2 avance la formation à distance pour pallier cette construction 
identitaire. Certes, mais les formateurs ne devraient-il pas, en parallèle, telles des séances en synchrone et en asynchrone, former les enseignants 
à l’analyse de leurs pratiques puisqu’ils sont appelés à analyser celles-ci en équipe ? 

La présence de l’évaluateur, dixit l’Inspecteur, est toujours en toile de fond, puisque le CPC 2 précise « [l’enseignant] va plutôt réserver 
cela à celui qui évalue.» La réflexion sur la pratique est perçue comme une action externe située dans le temps, le temps réservé à l’entretien 
suivant une inspection (individuelle ?, collective ?). C’est un comportement peut-être associé à une représentation de l’Inspecteur par les 
enseignants.
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IV -2-3-d) Point de vue des enseignants 

 
Présentation des réponses au questionnaire, questions n° 8 

 
Les réponses fournies par les enseignants des trois équipes pédagogiques sont présentées dans 

ce tableau. Elles synthétisent les réponses de ces équipes spécifiées dans les annexes XIV. 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Réponses 
Non Plutôt 

non 
Plutôt 

oui 
Oui 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 
situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 

6 6 5 4 

La conception d’une situation 
d’apprentissage 

4 8 6 3 

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 

4 12 3 2 

La gestion du groupe classe  4 8 7 2 
La gestion du temps 4 9 7 1 
L’évaluation par compétences 2 3 11 5 
Les programmations d’équipe  3 5 10 3 
Les pratiques pédagogiques 3 3 13 2 
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

2 2 5 12 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

46,6 % 53,4 % 

CC5 : 
 
Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 
formation 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 
conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 
coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 

2 4 11 4 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

28,6 % 71,4 % 

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 

3 3 12 3 

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 

3 4 8 6 

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

3 8 10 0 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

38 ,1 % 61,9 % 

CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

2 7 6 6 

Les acquis de la recherche afin de 3 9 5 4 
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et collective 
de développement 
professionnel 

pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 
 
La réflexion sur votre pratique 2 0 12 7 
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 

2 4 11 4 

 POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

34,5 % 65,5 % 

      
POURCENTAGE DE TOUTES REPONSES POSITIVES ET 
NEGATIVES 

41,20 % 58,80 % 

Tableau 19 : Compétences du référentiel objet de l’analyse réflexive 

Analyse 
Les enseignants portent leur réflexion sur les composantes du référentiel métier ( 58,80 %). 

Des quatre compétences retenues, ils privilégient l’accompagnement des élèves dans leurs parcours 
de formation (CC5). Cependant, la compétence relative à la construction, la mise en œuvre et l’animation 
des situations d’enseignement et d’apprentissage prenant en compte la diversité des élèves  recueille 
globalement, le plus faible taux de pourcentage. 

L’examen plus fin de ces réponses, mettant en relief les items qui détaillent les composantes de 
chaque compétence, est précisé ci-après, en pourcentage.  
 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Pourcentage 
Non et 

plutôt non 
Oui et  

plutôt oui 
 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 
situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 57 % 43 % 

La conception d’une situation 
d’apprentissage 57 % 43 % 

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 76 % 24 % 

La gestion du groupe classe  57 % 43 % 
La gestion du temps 62 % 38 % 
L’évaluation par compétences 24 % 76 % 
Les programmations d’équipe  38 % 62 % 
Les pratiques pédagogiques 29 % 71 % 
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

19 % 81 % 

CC5 : 
 
Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 
conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 

29 % 71 % 
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formation coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 29 % 71 % 

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 33 % 67 % 

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

52 % 48 % 

CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 
et collective 
de développement 
professionnel 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

43 % 57 % 

Les acquis de la recherche afin de 
pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 
 

57 % 43 % 

La réflexion sur votre pratique 10 % 90 % 
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 

29 % 71 % 

Tableau 20 : Compétences du référentiel objet de l’analyse réflexive exprimées en pourcentages 
selon les indicateurs 

Analyse 
 

L’analyse plus fine de ces résultats montre que les stratégies de différenciation, l’évaluation 
par compétences et la réflexion sur la pratique sont les gestes professionnels qui requièrent 
l’attention des praticiens. 

A contrario, il est à souligner que la gestion de la mise en œuvre d’une séance, la gestion du 
temps, les acquis de la recherche afin de pouvoir s’engager dans des projets et des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des pratiques , mobilisent très peu l’attention. 
 
Interprétation des résultats 
 

Les discours des directeurs, des inspecteurs et des conseillers mettent en relief, les recherches 
de « bonnes pratiques », répondant aux besoins de tous les élèves. C’est d’ailleurs, l’objectif 
principal de l’Education Nationale. Les enseignants doivent s’atteler à faire réussir tous les élèves en 
prenant en compte la singularité de chacun. Il est fort possible que les résultats sur la réflexion sur la 
pratique et les stratégies de différenciation proviennent du fait qu’il s’agit de questions composant 
l’entretien entre un inspecteur et un enseignant suite à une inspection. 

Les évaluations nationales se veulent destinées à réaliser une évaluation par compétences. Ceci 
peut donc traduire ce pourcentage relatif au questionnement sur l’évaluation par compétences. 

La gestion de la mise en œuvre d’une séance et la gestion du temps sont des pré- occupations 
des jeunes enseignants, nouveaux fonctionnaires stagiaires. Les trois équipes interrogées n’en 
possédant pas un grand nombre, le faible taux de pourcentage peut ainsi s’expliquer. 
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Les acquis de la recherche ne mobilisent guère. On peut s’interroger alors sur le lien entre les 
savoirs dits savants et les savoirs expérientiels. Quelle transposition didactique en est faite pour 
susciter l’adhésion et l’engouement des enseignants ? Il serait hasardeux de parler de fracture entre 
les chercheurs, professionnels de la recherche et les professeurs, professionnels de l’éducation sur le 
terrain. 

IV -2-3-e) Analyse d’écrits : les concertations institutionnelles 

Présentation des traces écrites relatives à la construction identitaire spécifiée sur les 
rapports de concertations institutionnelles. Elles sont présentes en annexe XII. Le tableau suivant 
en assure la comparaison. 

Ecole 1 Ecole 2 Ecole 3 
Le directeur m’a remis un 
procès-verbal d’un conseil de 
maître datant de l’an dernier, 
année scolaire 2012-2013. Il 
s’agit de la préparation de la 
mise en œuvre du projet 
d’école à partir des résultats 
des différents conseils de 
cycles. Les propos tenus font 
état des difficultés des élèves 
et des actions à mettre en 
œuvre pour les enrayer, 
actions à l’adresse des élèves 
et des enseignants. Aucun 
document de l’année en 
cours, 2013-2014 ne m’a été 
remis. 

Le rapport remis est celui 
d’un conseil d’école. Comme 
son nom l’indique, il établit 
une présentation de l’école 
de son règlement intérieur et 
des différents projets à mettre 
en œuvre dans l’année. Il ne 
mentionne aucunement une 
réflexion sur la pratique des 
enseignants puisque ce n’est 
pas son objet premier. 

Le directeur m’a remis le 
document préparatoire de 
l’assemblée générale de 
rentrée 2013. Cette réunion 
présente à l’ensemble des 
parents le fonctionnement de 
l’école et les grands projets à 
mener. Là encore, il n’est pas 
question de réflexion des 
enseignants, puisque ce n’est 
pas l’objet. 

Tableau 21 : Concertations institutionnelles 

Analyse des traces écrites émanant des concertations institutionnelles 
 

Bien que leur ayant demandé les procès-verbaux de conseils de cycles, les directeurs d’école 
m’ont remis des rapports de concertations institutionnelles de leur choix. L’équipe 1 a choisi de 
transmettre  une réunion datant de l’an dernier, où des actions étaient décidées en fonction des 
résultats des élèves, actions qui concernaient aussi les enseignants. Cependant, il n’en a pas été de 
même pour l’année actuelle. Est-ce un choix délibéré ? Ou est-ce que cette présente année ne s’est 
pas déroulée en termes de réflexion comme l’année précédente ? Les équipes 2 et 3 ont transmis un 
document dont l’ordre du jour ne se prêtait pas à la communication de la réflexion des enseignants 
sur leurs pratiques. 
 
Interprétation des résultats 
 

Ces évaluations de 2013 ont revêtu un caractère exceptionnel. Les conseils de cycles font état 
des difficultés des élèves, certes, mais mentionnent aussi après l’analyse et l’exploitation des 
résultats des élèves, les choix pédagogiques retenus par les équipes pour assurer l’amélioration des 
résultats des élèves. Ces choix sont la traduction d’une réflexion d’équipes qui conduisent à 
s’interroger sur les pratiques existantes dans l’école. Les trois directeurs ont remis des documents 
dont l’ordre du jour ne concernait pas l’analyse et l’exploitation des évaluations nationales, comme 
le prescrivait par sa consigne, leur Ministère. Est-ce une stratégie d’évitement ? Ces dernières 
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évaluations ont-elles été analysées et exploitées comme il été exigé ? Ces documents ne me 
permettent pas de le déduire. 

IV -2-3-f) Synthèse de ces différents regards  sur l’identité professionnelle des enseignants 

 
Isabelle Vinatier (2009 :78) affirme que « s’interroger sur la notion d’identité professionnelle, 

c’est essayer de comprendre le rapport d’un sujet à son activité de travail dans le groupe auquel il 
appartient52. » Les différents propos recueillis ont conduit à une définition des enseignants comme 
étant des praticiens qui manifestent une certaine timidité à oser franchir le pas d’un pilotage interne, 
peut-être selon l’Inspecteur 3, à cause d’un « système, très hiérarchisé ». 

Ils manifestent le désir de s’interroger sur les pratiques à mettre en œuvre en direction des 
élèves pour leur réussite, mais cette réflexion reste circonscrite à ce périmètre, l’objet de leur 
réflexion ne s’étendant pas aussi ouvertement à leur formation continue. Cela pose au praticien le 
questionnement du  retour réflexif sur son activité. Se positionne-t-il comme étant un homme 
capable, capable de force de proposition tournée vers l’action, se disant alors, tel Ricœur, « Je crois 
que je peux, je crois que tu peux, c’est la vérité de l’homme capable, c’est la vérité de l’être 
capable53. » Peut-être était-ce cette pensée d’action qui était véhiculée dans la prescription 
ministérielle des évaluations nationales de 2013. Elle a cependant mis en lumière la nécessité 
d’accompagner cette activité réflexive des enseignants pour tendre vers la capabilité.  

IV -3 Discussion de la problématique initiale et des hypothèses de départ  
 
Ce projet de recherche s’intéresse aux fonctions des évaluations externes, dites évaluations 

nationales et à  leurs effets, sur les équipes enseignantes. Les effets dont il s’agit seraient éclairés par 
une  pratique réflexive, née de l’analyse et de l’exploitation en interne de ces évaluations, visant alors 
à susciter le développement professionnel des enseignants. 

Ces comportements sont examinés dans un cadre bien précis, celui à caractère exceptionnel, 
d’un pilotage en interne de ces résultats au détriment d’une remontée vers l’équipe de 
circonscription, suite à une prescription de l’Institution. 

C’est une étude qui s’ancre à trois niveaux. Au niveau micro, axée vers l’enseignant dans sa 
classe, au niveau méso, l’enseignant au sein de son cycle et au niveau macro, l’enseignant au sein de 
son équipe pédagogique. 

Les évaluations nationales présentées en 2013, ont-elles été « un outil pédagogique 
d’orientation de l’activité des enseignants et des élèves54 ? » 

A l’hypothèse évoquant une fonction d’orientation  des évaluations nationales prioritairement 
pour les directeurs et les enseignants de CE1 et de CM2, les réponses des enquêtés ont permis de 
l’approuver en partie. 

                                                           
52 Vinatier, I., 2009,  Pour une didactique professionnelle de l’enseignement. Rennes : Presse Universitaire de Rennes, p. 
78 
53VInatier, I., 2009,  Pour une didactique professionnelle de l’enseignement. Rennes : Presse Universitaire de Rennes, p. 
173 
54 Mons, N., (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 7. Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf 

http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf
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En effet, quelques enseignants ont fait état des multiples autres facettes de ces évaluations, 
notamment  celle d’un rôle d’ « instrument d’information, générateur de données quantitatives 
aisément comparables, [qui]appuie les politiques  de redevabilité interne à l’institution (contrôle des 
écoles par les autorités en charge de l’éducation) et de redevabilité externe en direction de la société 
civile (informations sur les performances des élèves, notamment en lien, pour les parents, avec les 
politiques de libre de choix des établissements) »55 et celle d’un rôle « d’outil de transfert de 
responsabilité »56 qui place l’école devant l’obligation d’expliquer ses choix pédagogiques. 
 

Cependant, une grande majeure partie des  enseignants, quelle que soit leur statut dans l’école, 
a privilégié la fonction d’orientation, plaçant les évaluations externes, dans leur dimension 
strictement pédagogique, visant à réguler l’enseignement pour l’accès à la réussite d’un plus grand 
nombre d’élèves. Ceci laisse apparaître que « l’évaluation standardisée donne des lignes directrices 
claires sur les contenus à enseigner, aide à mettre en évidence les faiblesses et les atouts des 
élèves. »57  
 

Ces résultats reflètent une culture de l’évaluation chez les enseignants installée depuis 1989, 
mais une culture de l’évaluation qui est timidement exprimée et parfois au confluent de confusions 
pour les enseignants, lesquels selon l’Inspecteur 3 « ont très mal perçu l'enjeu de ces évaluations. Ils 
l'ont perçue comme une contrainte administrative […], comme étant également une évaluation du 
maître. » 
 

Cependant, ce point de vue, certes positionnement d’ensemble, laisse augurer l’établissement 
de quelques conditions évoquées par les équipes enseignantes pour parvenir à cette finalité, finalité, 
inscrite dans un contexte de refondation de l’Ecole et de mise en place d’un nouveau Conseil  
national d’évaluation du système scolaire.  

Dans la méta-analyse intitulée « les effets théoriques et réels de l’évaluation standardisée », 
Nathalie Mons (2009), cite les propos de Demailly qui affirme l’aspect bénéfique de ces évaluations 
sur le travail enseignant en les termes suivants :  

les effets formatifs de l’évaluation ne sont pas négligeables, ainsi que le décloisonnement des cultures 
professionnelles et le développement de l’attitude à coopérer dans un cadre d’action interprofessionnel. 
Réflexion sur le «référent», identification d’indicateurs pertinents permettant de décrire le fonctionnement 
des dispositifs, mises à plat parfois douloureuses des pratiques, telles sont les occasions d’une 
explicitation et d’un enrichissement d’un certain nombre de savoir-faire professionnels58. 

 
Ces propos traduisent les résultats observés quant à la pratique réflexive et l’autoévaluation 

nées de l’exploitation de ces évaluations. 
Les différents acteurs interrogés ont plébiscité le rôle majeur du conseil de cycles  en tant qu’espace 
propice à l’analyse de la pratique. L’organisation de ces conseils a été évoquée mettant en lumière un 
travail collaboratif des enseignants à l’intérieur d’un même cycle. Cependant, il en est ressorti 
différentes postures réflexives, variant de la posture de témoignage pour les enseignants plus 
expérimentés à celle de posture de questionnement pour les jeunes enseignants, si l’on se réfère au 
modèle d’Anne Jorro sur la réflexivité et l’autoévaluation dans les pratiques enseignantes. 
                                                           
55 Mons, N., (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 11. Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf 
56 Mons, N., (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 11. Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf 
57 Mons, N., (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 26. Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf  
58 Mons, N., (2009). Les effets théoriques et  réels de l’évaluation standardisée, Réseau Eurydice, p. 26. Repéré à 
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf 

http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf
http://eacea.ec.europa.eu/education/eurydice/documents/thematic_reports/111FR.pdf
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Ces différentes postures se font l’écho de relations intra professionnelles qui méritent analyse. 
La conseillère pédagogique 1 faisait remarquer « Très, très difficile de se dévoiler. Je ne sais pas si 
c’est le métier qui de plus en plus empêche l’enseignant, justement de parler de ses difficultés mais 
c’était très difficile. » 

Se pose alors la question du  « savoir analyser » sa pratique et plus précisément la question du 
« savoir travailler et analyser sa pratique en équipe » puisque l’Inspecteur 3 affirme « ils devraient 
pouvoir travailler ensemble parce qu'ils sont aussi condamnés à travailler en équipe puisque nous 
sommes dans une logique de cycles, une logique de socle commun. », et l’Inspecteur 1 de souligner 
«C’est vrai que l’enseignement, certainement, petit à petit, rend individualiste. » Les outils d’analyse 
convoqués par les formateurs pour ce faire, seraient donc à développer. 
 

Ces relations influent sur la construction identitaire des enseignants. Appelés, certes, à 
travailler avec leurs pairs, certains enseignants mesurent leurs propos et parfois les choisissent avec 
parcimonie, quand ils analysent une séance avec leurs collègues. Le directeur 1 affirme que « Il y a 
eu des échanges, mais des incompatibilités d’humeur se sont révélées à ce moment-là. »   

Ce comportement induit des seuils de réflexivité divers, allant du reflet, pour les praticiens 
expérimentés, à l’interprétation, pour les plus novices, toujours selon le modèle d’Anne Jorro. 

L’autoévaluation de leurs pratiques enseignantes suite à l’analyse de ces exploitations, dévoilée 
au point 8 de l’outil questionnaire, met en relief un besoin de renforcement des compétences liées 
aux gestes professionnels faisant référence au  rapport au savoir, au dialogue, au jugement, au 
contrôle, au partage, à l’écoute et à la transmission59. Ces domaines de questionnement soulèvent des 
obstacles didactiques professionnels dont Christian Alin (2010) dit qu’ 

[ils] manifestent des actions, des actes qui à la fois sont des éléments clés d’une pratique experte du 
métier et à la fois contiennent des tensions, des problèmes, des différentiels de représentations qui 
masquent, bloquent, empêchent la construction du geste professionnel et/ ou de la compétence 
professionnelle, notamment chez les enseignants novices60. 

 
Ce renforcement interfère dans la construction identitaire, qui doit alors satisfaire aux en-jeux 

de formation liés à la prise de décision, au rapport au savoir, à l’image de soi, d’altération et de 
travail en équipe61. 

Ces besoins de formation s’affirment dans le contexte évoqué de la non-remontée des dernières 
évaluations externes de 2013, qui a pu donner naissance à une confusion entre non remontée vers la 
circonscription et exploitation interne au sein des équipes. D’ailleurs, L’Inspecteur 3 le mentionnait, 
disant que «Je crois que les syndicats ont vraiment dû enfoncer le clou pour dire qu'il n'y a plus 
d'évaluation, nous sommes vraiment dans une dérive entre pas de remontée des évaluations et pas 
d'utilisation obligatoire des outils du Ministère. Cela ne voudrait pas dire qu'il n'y ait plus 
d'évaluation à faire, mais cela a été perçu comme cela par certains syndicats et certaines équipes 
pédagogiques. » Cette  prescription n’a pas eu l’effet escompté pour deux des trois écoles interrogées 
(écoles 1 et 2), à savoir un pilotage interne et l’affirmation d’initiatives suite à cette exploitation. Le 
même Inspecteur tente de l’expliquer en rétorquant que « Je crois que c'est notre système, très 
hiérarchisé qui fait que les enseignants n'ont pas encore compris qu'ils avaient à la fois la liberté 

                                                           
59 Voir tableau Annexe I, Gestes professionnels de l’enseignant extrait de  Alin, C., 2010, Gestes professionnels et 
transmission de l’expérience, in D., Loizon (coord.), Le conseil en formation Regards pluriels, pp. 19-22. Dijon : CNDP-
CRDP 
60 Alin, C., 2010, Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D., Loizon (coord.), Le conseil en formation 
Regards pluriels, p. 24. Dijon : CNDP-CRDP 
61 Voir tableau Annexe II, Les obstacles didactiques de l’enseignant et les en-jeux de formation extrait de  Alin, C., 2010, 
Gestes professionnels et transmission de l’expérience, in D., Loizon (coord.), Le conseil en formation Regards pluriels, 
pp. 25-26. Dijon : CNDP-CRDP 
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pédagogique mais qu'ils sont aussi des chercheurs et qu'ils devraient pouvoir travailler ensemble 
parce qu'ils sont aussi condamnés à travailler en équipe puisque nous sommes dans une logique de 
cycles, une logique de socle commun. Donc, ils devraient pouvoir comprendre ensemble, qu'à la 
limite, on peut se passer de l'inspecteur et mettre en place leurs propres progressions et 
programmations et penser aux dispositifs qu'ils pourraient mettre en place. » 

Ces constats conduisent à conclure concernant l’hypothèse 3, que les prescriptions de 
l’Institution influent fortement sur la décision d’entreprendre une nouvelle action. Celle-ci se fait 
timide et dépendante de relations sociales dans le groupe de travail qui constitue l’équipe 
pédagogique. La dynamique d’équipe doit naître et fonder ses valeurs sur le respect de l’Autre (ses 
pairs) et le respect de la verbalisation de la pratique de celui-ci. Le directeur 1 l’affirmait en ces 
mots : « C’est-à-dire que tout dépend de l’équipe et de l’ambiance qu’il y a dans  l’équipe. Cette 
compétence de travailler en équipes présente dans le référentiel de compétences, cette capacité à 
travailler en équipes importe pour beaucoup dans l’analyse des résultats et de ce qu’il faut en tirer. 
Pour conclure, l’évaluation n’est là qu’un point de départ pour pouvoir travailler en équipes. »  

Au regard des réponses des équipes interrogées, nous pourrons retenir que les équipes 
pédagogiques ont un besoin de guidage fort venant de l’Inspection, attitude confortée par une 
autoévaluation, tantôt assujettie aux transactions sociales, traduite par des propos conformes aux 
attentes des autres, tantôt troublée par l’idéal de soi, afin de toujours paraître sous son meilleur jour 
et ne pas avouer une difficulté même ponctuelle. Cette autoévaluation peut provenir des stigmates de 
la représentation de l’inspection et de son équipe, et d’une manière générale, des actions de 
formation qui découlent des résultats des écoles car l’Inspecteur 3 a rappelé qu’il fut un temps où les 
rapports inspecteurs/inspectés pouvaient s’installer sur la base du  « mode "militaire" ». Ce qui 
conduit l’Inspecteur 1 à préciser qu’il est utile que « les gens travaillent dans une bonne ambiance. 
L’approche humaine est très  importante. » 
 

Les évaluations nationales de 2013 ont offert le temps d’un entre-deux, l’opportunité aux 
équipes de piloter en interne leur école, par le choix d’actions pédagogiques et d’identification 
d’actions de formation pour appuyer leur mise en œuvre. 

Le contexte de la Refondation de l’Ecole impliquant une réforme, des changements de 
rythmes, d’habitus, a probablement fait obstacle à cette prescription, en semant sûrement le doute et 
la confusion au sein des équipes, énoncés en ces termes par l’Inspecteur 1 «C’est pour cela que je dis 
que vis-à-vis de ces évaluations, il y a eu un certain flou, parce que le flou était institutionnel aussi. » 

 
Il a cependant fait apparaitre la nécessité de former les enseignants au travail en équipe, à 

l’analyse des pratiques, à la verbalisation de sa pratique et à l’engagement dans une démarche 
individuelle et collective basée sur l’actualité de la recherche en sciences de l’éducation. Il a 
notamment affirmé la nécessité faite aux équipes de circonscription d’accompagner les équipes 
pédagogiques dans ce changement, en leur présentant les grands axes de la politique éducative. 

Cette plus grande autonomie dans l’analyse et l’exploitation des résultats des évaluations 
externes a réaffirmé la fonction d’orientation de ces évaluations en soulignant l’intérêt majeur 
d’associer une démarche herméneutique favorable à la construction de l’identité professionnelle, en 
privilégiant les actions de formation mentionnées supra. 
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V- CONCLUSION 
V-1 Les apports de la recherche 

Cette présente enquête  en voulant interroger les représentations des équipes enseignantes et 
leurs équipes de circonscription, sur les évaluations nationales, a cherché à savoir, si, seuls les 
directeurs et les enseignants dont la classe est concernée par l’évaluation s’étaient saisis de cette 
invitation à l’autonomie  dans les pratiques réflexives en vue de leur professionnalisation, prescrite 
par leur Ministère. Des enseignants provenant de trois écoles aux caractéristiques et aux secteurs 
géographiques différents ont répondu à cette enquête, l’Inspecteur et le conseiller pédagogique de 
leur circonscription donnant de même, leur point de vue. 

Une fonction d’orientation attribuée aux évaluations nationales, pour un ensemble majeur 
d’enseignants s’est dessinée comme réponse à la problématique initiale, « Une plus grande 
autonomie dans l’analyse et l’exploitation  des résultats des évaluations externes, favoriserait-
elle l’attribution d’une fonction d’orientation à ces évaluations à laquelle s’associerait une 
démarche herméneutique favorisant la construction d’une identité professionnelle des 
enseignants ? » 

Cependant ces réponses s’apparentaient à des réminiscences, certains enseignants témoignant 
avoir répondu parfois,  en se basant sur les initiatives des années précédentes, ces dernières 
évaluations n’ayant pas toujours fait l’objet d’une analyse et d’une exploitation comme prescrit. Les 
motifs invoqués ont été ceux d’un temps d’acclimatation aux nouveaux rythmes scolaires ou de 
difficultés récurrentes des élèves. 

Tout en ayant affirmé que ces évaluations avaient contribué à participer à leur développement 
professionnel en recherchant lors des conseils de cycles des pistes de remédiation pour les élèves en 
difficulté et des modalités de travail internes entre collègues de l’école, les équipes pédagogiques ont 
avoué que la mise en œuvre de ces objectifs de travail collaboratif était parfois rendue difficile par 
des relations à tendance conflictuelles entre collègues, conduisant ainsi, à une analyse de pratiques en 
demi-teinte, assez souvent dévoilée par les professionnels novices. Cette recherche d’une même 
fréquence d’ondes radio à capter par l’ensemble des membres de l’équipe a semblé influer sur les 
postures réflexives, laissant aux jeunes praticiens une audience de parole nettement supérieure à 
celles des praticiens dit expérimentés voire experts.  

Bien que reconnaissants devoir fortifier des gestes professionnels tels que les stratégies de 
différenciation, l’évaluation par compétences et la réflexion sur la pratique, les enseignants se 
montrent timides dans la prise d’initiative d’expression de besoins de formation, confiant parfois à 
l’Institution, en l’occurrence, la circonscription, le soin de le faire. Est-ce le poids des relations 
inspecteurs/ enseignants traditionnellement basé sur le modèle descendant de la hiérarchie qui est à 
interroger ou est-ce une attitude de protection qu’empruntent les praticiens pour masquer une identité 
professionnelle en construction. « Cela dépend de la nature de la personne. » a contesté l’Inspecteur 
1, mais souvent les seuils de réflexivité observés ont été ceux du reflet, le praticien témoignant du 
désir de dire la pratique, de traduire une réalité de terrain, mais se cantonnant dans la description 
d’éléments qu’il juge important. 

Cette recherche a mis en lumière des praticiens pour lesquels les évaluations nationales 
représentent un levier pour le développement professionnel sous conditions de bénéficier de la (ré) 
assurance des inspecteurs et de l’accompagnement par ceux-ci, au changement suscité par  les 
réformes. 

Ces résultats n’ont pas été aisés à obtenir. En effet, certains professeurs, malgré l’anonymat des 
questionnaires, ont ressenti une gêne à spécifier leurs réponses, craignant le statut immuable de 
l’écrit. Certaines écoles ont même refusé de participer à l’enquête, au risque de se dévoiler. Il est fort 
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possible que les représentations de ces enseignants à propos des évaluations externes s’apparentaient 
au contrôle. 

Ma position de formateur académique a laissé parfois plané des soupçons quant à la motivation 
de cet écrit et ses fins réelles. Certains propos étaient nuancés ou non-dits pour se couvrir en cas de 
lecture du document par une autorité hiérarchique. 

Le regard porté sur le système éducatif par les enseignants  a pu s’ériger en obstacle, puisque je 
me suis trouvée confrontée à des praticiens en prise avec les premiers éléments de mise en œuvre de 
la refondation de l’Ecole traduite par de nouveaux rythmes scolaires. Leur attention s’est quelque 
peu focalisée sur ceux-ci, reléguant au second plan, la réflexion sur des indicateurs de pilotage tels 
que les évaluations nationales. 

De plus, une confusion est née entre non remontée des résultats et pilotage interne des écoles à 
partir de ces données. Les interviewés ont parfois semblé très surpris par mon questionnement relatif 
à ces évaluations de mai 2013, recherchant alors dans leurs réminiscences, en l’occurrence les 
évaluations de mai 2011, pour donner suite à mes questions. 

Il est à signaler que la mise en œuvre de mon enquête s’est effectuée à la fin de la seconde 
période de classe, durant le mois de décembre, qui est propice à un temps festif. Les répondants ont 
parfois dû remobiliser leur concentration sur le sujet. 

 
Ces quelques difficultés estompées, les résultats obtenus, fruit de ce travail de recherche m’ont 

conduit à faire part des propositions suivantes, pour la formation initiale et continue.  
Il serait judicieux de former davantage à l’analyse des pratiques professionnelles dans les 

curricula de formation des personnels enseignants en formation initiale et continue. Les outils 
d’analyse tels que le GEASE, l’auto confrontation simple ou croisée, les outils d’analyse privilégiant 
les pratiques d’écriture, en autre, familiariseraient les praticiens avec l’analyse réflexive en groupe, 
ce qui pourrait être réinvesti au sein des conseils de cycles et du travail en équipe. 

Les dispositifs de professionnalisation des directeurs d’école devraient réserver une place 
centrale à la formation à l’évaluation en tant que levier du développement professionnel, pour piloter 
et impulser des actions de formation émanant de l’équipe en vue de la mise en œuvre d’objectifs 
pédagogiques.  Ce même objectif de formation pourrait être adressé aux enseignants NFS et être 
réactualisé  lors d’actions de formation inscrites au PAF, pour les autres. Il faudrait de même, inciter 
les inspecteurs à l’inscrire, comme axe prioritaire de leur projet  de  circonscription issu de l’axe du 
projet académique de Guadeloupe 2014-201762, « Orienter la Gestion des Ressources Humaines vers 
la professionnalisation des acteurs.» 

Afin d’accompagner les équipes dans la compréhension des réformes, les inspecteurs seraient 
invités à diffuser la chaîne d’informations, en présentant, pour ce qui est de l’évaluation, les logiques 
qui sous-tendent les évaluations nationales, l’évaluation par compétences étant indiquée dans 
l’enquête comme compétence à renforcer. Au fait de ce référent, l’enseignant pourrait mieux 
envisager l’autoévaluation de ses pratiques d’enseignement. La synthèse des résultats de leur 
circonscription serait à mettre en lien avec la synthèse effectuée par le nouveau Conseil national 
d’évaluation du système scolaire. Les enseignants comprendraient davantage les changements 
d’habitus demandés au niveau de leurs pratiques. 

L’enseignement étant en constante évolution, les IEN devraient inciter les enseignants à 
renouer avec la recherche en sciences de l’éducation, en favorisant dans leurs actions de formation 
internes à leur circonscription, des conférences de chercheurs, pour maintenir une veille et ainsi tenir 
les enseignants informés de cette actualité. Ces actions locales auraient pu être confortées par la 
création dans l’académie de Guadeloupe, d’observatoires en mathématiques et en maîtrise de la 
langue française, qui établiraient leurs travaux d’après les objectifs suivants : 

                                                           
62Académie de Guadeloupe, (2014). Projet académique 2014-2017. Repéré à http://www.ac-
guadeloupe.fr/academie/projet_dacademie 

http://www.ac-guadeloupe.fr/academie/projet_dacademie
http://www.ac-guadeloupe.fr/academie/projet_dacademie
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- Etablir un état des lieux de l’enseignement du français et des mathématiques au primaire dans 
l’académie de Guadeloupe, 
- Contribuer à la  formation continue des enseignants en collaboration étroite avec l’évolution 
de la recherche sur la didactique du français, des mathématiques et la prise en compte de 
l’environnement  contextuel, 
- Informer et proposer des pistes de réflexion sur des problématiques nationales ou locales 
propres à l’enseignement du français et des mathématiques, 
- Impulser des actions nationales et académiques dans ces champs disciplinaires. 

 
Ce travail de recherche a eu le mérite de m’aiguiller et de me permettre de mieux comprendre 

certaines attitudes d’enseignants observées en formation. Il m’encourage à entretenir une vraie 
relation de dialogue et de réflexivité lors des actions de formation, en me rapprochant des équipes ou 
du groupe concerné avant la mise en œuvre de l’action pour me tenir informée de leurs besoins de 
formation, en vue de les accompagner au mieux. Il m’invite de même à proposer aux directeurs 
stagiaires à contextualiser les situations d’enseignement-apprentissage au sein de leurs écoles avec 
leurs adjoints en faisant vivre ou revivre les conseils de cycles qui prendraient appui sur un travail 
effectif en équipe, un travail collaboratif. Ces conseils devraient faire naître des équipes devenues 
alors  organisation apprenante. Pour ce faire, un travail de pilotage des écoles par l’animation 
pédagogique réalisée par les directeurs serait nécessaire. 

 V-2 Les limites de la recherche 
Des limites sur le plan méthodologique sont à considérer. En effet, le mouvement de mutation 

des enseignants n’a pas rendu possible un entretien croisé avec les enseignants de CE1 et de CM2 de 
l’an dernier, ceux-ci ayant pour la majeure partie, changé d’école. Les responsables de cycles de 
même,  auraient pu être,  interviewés. De par leur mission, ils sont chargés d’impulser des actions 
pédagogiques au sein de leur cycle. Il aurait été intéressant de mener un GEASE sur le lien entre 
évaluations nationales et développement professionnel des enseignants, peut-être avec chacune des 
équipes ou à défaut avec les directeurs, les enseignants de CE1 et CM2 et les responsables de cycles 
des trois écoles, pour confronter les  représentations de chacun. 

Je crois important de mentionner que le  nombre d’enseignants interrogés n’est pas 
représentatif  pour porter des conclusions significatives sur la problématique soulevée. Il ne peut 
conduire qu’à des orientations, les trois écoles ne reflétant pas à elles seules, l’ensemble des profils 
d’école existant dans l’académie de Guadeloupe.  

V-3 Les perspectives et prolongements de la recherche  
Cette enquête a précisé l’intérêt d’associer les enseignants à la compréhension des enjeux liés à 

l’évaluation et plus particulièrement aux évaluations nationales des acquis des élèves pour un usage 
interne de l’équipe au profit d’un développement professionnel. Le Conseil national de l’évaluation 
de l’enseignement scolaire, récemment installé est appelé à produire un nouveau protocole 
d’évaluations nationales. Dans le cadre d’un travail de recherche ultérieur,  ce travail d’écriture 
pourrait trouver un prolongement dans la rédaction d’un projet de thèse prenant appui sur 
l’observation de l’analyse et de l’exploitation des résultats d’élèves à ce nouveau protocole par les 
enseignants. Cette observation constituerait un élément d’enquête pour répondre à l’objet d’étude 
portant sur le thème suivant, les évaluations nationales, outil d’une culture de l’ (auto)-évaluation ou 
quels dispositifs d’analyse de pratiques pour favoriser un engagement dans une démarche 
individuelle ou collective de développement professionnel ? L’intérêt résiderait dans  le statut  de la 
parole au sein du groupe pour que celui-ci devienne une organisation apprenante afin que les 
postures réflexives évoluent du questionnement à l’évaluation-régulation. 
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Tableau extrait de l’article « Gestes professionnels et transmission de 
l’expérience » de Christian Alin63 

Actes 
Techniques 

En-(je)ux 
symboliques  Définitions et domaine d’action 

Intervenir  Le dialogue 

Il  s’agit d’un geste professionnel que certains appellent 
générique,   c’est-à-dire,   valide   pour   n’importe   quelle 
intervention. Il  rassemble toute forme de « inter venir : venir 
entre » dans une situation d’exécution d’actions et/ou de 
communication pour la construire, la maintenir, la rompre.  
L’enjeu symbolique réside dans le dialogue qu’il convient 
d’instaurer, de maintenir mais aussi de savoir rompre. Par 
nécessité empirique et analytique, une intervention commence, 
dure et finit. 

Apprendre Le rapport 
au savoir  

Si  sur  le  plan  de  l’analyse  et  de  la  recherche,  on  peut 
dissocierle  didactique  du  pédagogique,  sur  le  plan  de 
l’ordinaire du travail, cette distinction est moins valide tant 
l’articulation du technique, du didactique, du pédagogique est 
étroite  dans  les  moindres  interventions  que suscitent  ce 
travail.  Il  s’agit  donc  dans  ce  geste  de  l’ensemble  des 
situations de préparation et d’intervention dont la visée est 
l’obtention de l’apprentissage d’un savoir et/ou d’un savoir- 
faire à moyen, court et/ou à long terme. (mise en place d’un 
exercice,  consignes,  régulations  didactiques,  corrections, 
manipulations, etc.). 
 L’enjeu symbolique réside dans le type de rapport au savoir 
créé au sein du projet  d’établissement, du  projet  pédagogique, 
du  contrat  didactique,  du  milieu didactique. De lui dépendent 
l’efficacité et la pertinence de la 
transmission du savoir par l’enseignant et de l’appropriation du 
savoir par les élèves. 

(S’) 
Organiser L’ordre 

L’organisation  demande  de  la  discipline.  Enseigner  une 
matière d’enseignement passe par l’exigence d’une« discipline » 
: après la prise en main, il  y a tous les actes qui favorisent le 
maintien d’une organisation et d’un ordre qui assurent   des   
conditions   optimales   d’enseignement   et d’apprentissage. 
Règles, sanctions, valeurs, climat d’apprentissage sont des 
préoccupations convoquées dans les actes techniques.  
L’enjeu symbolique réside dans la capacité 
à obtenir un ordre ressenti comme nécessaire et légitime par 
tous les acteurs de la situation d’enseignement. 

Transmettre Le partage 

Il  s’agit des actions et des gestes de transmission de 
l’expérience le plus souvent dans une situation dialogique 
dissymétrique qui met en scène un formateur et un formé, un 
tuteur et un tutoré. 
 L’enjeu symbolique est dans l’alliance entre la tradition du 
métier et la modernité de la situation de transmission : aller 
au-delà de la transmission de gestes techniques pour échanger 
et partager des valeurs qui, au final, les guident et leur donnent 
du sens. 

                                                           
63

 Loizon D., Dir., Le conseil en formation, regards pluriels, Dijon, CRDP de Bourgogne, 2010, p.19, 20, 21 et 22 
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(Se)  
Prendre  en 
main 

Le contrôle 

La prise en main d’une classe, d’un groupe - le début d’une 
leçon - La reprise en main d’une situation. Toutes ces phases 
de leçon touchent à l’accueil de la classe à leur mise en 
activité pour des apprentissages. Ce temps peut être plus ou 
moins long selon l’expérience de l’enseignant, les conditions, 
les types d’élèves (en difficulté ou non), les conditions spatio-
temporelles.  
L’enjeu symbolique réside bien dans la prise de contrôle du 
groupe d’élèves et ou d’un élève pour entamer le travail 
d’apprentissage et d’enseignement. Il  caractérise le pouvoir à 
la fois statutaire et empirique de l’enseignant, avec le risque 
qu’il soit remis en cause par ceux auxquels il  s’adresse, à 
savoir la classe, un groupe d’élèves, un élève (décrocheurs). 

(S’) Observer Le Regard L’ensemble   des   indices,   indicateurs,   repères   sensoriels, 
savoirs  théoriques  et  savoirs  d’expériences,  ainsi  que  les 

  

conditions de proxémie et de postures à disposition de 
l’enseignant et /ou du formateur pour saisir le réel en cours, 
analyser à chaud le réel passé et anticiper le réel possible. 
L’enjeu symbolique est dans l’appréciation du regard du 
professionnel, du « toucher du maquignon capable, au final, de 
comprendre et interpréter l’activité d’un sujet apprenant. » 

(Se) 
Mettre en 
scène 

La Présence 

Il  s’agit du travail d’organisation spatiale et temporelle de la 
classe,   des   dispositifs   d’apprentissage   et   d’animation 
pédagogique.  L’enjeu  symbolique  réside  dans  la  mise  en 
place d’une présence reconnue par les élèves. Il  s’agit de la 
mise en jeu non verbale, posturale, proxémique et vocale des 
interventions ayant pour objectif les conditions optimales d’une 
attention et d’une écoute maximale de la part des élèves et/ou 
des formés. 

(S’) Entraîner  L’Implication 

Il  s’agit des actions et des gestes techniques qui manifestent un 
travail assidu, continu. L’enjeu symbolique réside dans le je(u)  
et   les   enjeux   d’implication   forte   des   acteurs 
(enseignant/élève) qui y sont nécessairement attendus, avec 
pour    objectif    un    engagement    physique,    pratique    et 
psychologique au service de l’appropriation d’un savoir et/ou 
d’un savoir-faire. 

(S’) Evaluer Le Jugement 

Il  s’agit des actions et des gestes de notation, contrôle, 
d’évaluation, d’équité des élèves et/ou de leur production où 
l’acte  même  de  l’évaluation  est  en  jeu,  mais  aussi  les 
conditions de communication et d’adresse de l’évaluation à 
ceux qui sont concernés. L’enjeu symbolique de ce geste 
professionnel réside dans le toujours difficile établissement 
d’un jugement, en particulier dans des situations 
institutionnelles d’évaluation souvent mal vécues : celles où 
l’on explicitement formateur et évaluateur comme dans 
certaines situations de recrutement. 

(S’) Autoriser  L’Innovation 

Il  s’agit des actions et des gestes convoquant l’innovation et la  
création  pour  construire  des  conditions  positives  et 
optimales d’enseignement et de formation ainsi que pour 
l’obtention des objectifs visés. Ces moments demandent une 
sortie hors des sentiers battus et parfois une indépendance 
vis-à-vis des normes et des hiérarchies en vigueur.  
L’enjeu symbolique réside dans la capacité à autoriser et à 
s’autoriser 
vis-à-vis des cadres pédagogiques et/ou administratifs en 
vigueur. 
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(S’) Ecouter L’Écoute 

Il  s’agit de postures d’observation positives et volontaires qui 
jouent sur le paradoxe d’une forte implication associée à une 
non intervention directe. L’enjeu symbolique réside dans la 
capacité à organiser des situations d’écoute, à adopter une 
posture dedans/dehors susceptible d’accueil de l’Autre sans 
s’imposer pour autant, à permettre à l’Autre de jouer 
totalement de sa liberté de dire ou ne pas dire. 

(S’) Adapter L’Improvisation 
Il  s’agit des actions et des gestes pertinents à mettre en œuvre 
pour sortir de solutions classiques, prévues et planifiées si 
l’on veut résoudre les problèmes en jeu. L’improvisation, 
l’ajustement et l’adaptation en sont les enjeux. 
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Tableau extrait de l’article « Gestes professionnels et transmission de 
l’expérience » de Christian Alin64 

 

Obstacles 
didactiques 
professionels 

Domaines 
d’intervention  En-jeux de formation 

La prise de 
décision 

Institutionnel 
Didactique 
Pédagogie 

La décision « à chaud/ à froid’, ses modalités de naissance. Il 
s’agit du recul ou non d’une décision dans un instant T. On 
peut très bien savoir ce qu’il faudrait faire et ne pas prendre la 
décision de faire. 

Le rapport au 
savoir 

Didactique 
  

Savoirs et faits : distinguer les savoirs prescrits et/ ou attendus 
et les faits didactiques 
. 

Les actes Pédagogie 
Intentions et actes : distinguer les intentions, les désirs des 
actions et les actes réels. 
 

Les valeurs Ethique Valeurs : faits et actes-mettre en rapport les faits, les actes avec 
les valeurs mises en-jeux. 

La 
planification  

Institutionnel 
Didactique 

Pédagogique 

Les imprévus : il s’agit de tous les faits qui se traduisent ou 
non en événements significatifs pour l’enseignant et qui 
peuvent être en décalage ou non avec ses prévisions, ses 
attendus explicites ou implicites, ses « allants de soi ». 

L’autorité Institutionnel 
Pédagogie 

Image de soi : il s’agit de la perception de son propre regard et 
du regard des autres sur sa compétence à tenir une classe, un 
rôle, un statut et cela dans les actions d’enseignement et dans 
celles d’enseignant au sein de l’établissement scolaire. 

L’interdiscipl
inarité 

Didactique 
Pédagogie 

La matière disciplinaire : il s’agit du sentiment d’un risque de 
perte de maîtrise disciplinaire et pédagogique dans le travail 
interdisciplinaire. 

Le collectif/ 
L’individu Ethique 

Le travail en équipe : l s’agit du passage d’une habitude de 
travail en solo et/ou d’un travail commun à un travail en 
commun et en équipe qui demande à la fois des qualités 
conjuguées d’indépendance et de dépendances au service de 
projets communs. 

L’espace/ 
Temps 

Pédagogie 
(Dispositifs) 

Espace/temps et temporalité 
-L’inquiétude de ne pas arriver à tout faire 
-La peur de perdre le contrôle 
-Savoir être disponible dans le présent 
Organiser un espace et une proxémie pertinents. 

                                                           
64

 Loizon D., Dir., Le conseil en formation, regards pluriels, Dijon, CRDP de Bourgogne, 2010, p. 25 et 26 

Annexe II 
 Les obstacles didactiques professionnels de l’enseignant et les enjeux de formation 
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Les “allant de 
soi” 

Didactique 
Ethique 

Institutionnel 

Théorie personnelle d’action 
Une théorie qui permet d’agir et : 
-de lutter contre les représentations a priori (élèves, métier), 
-d’apprécier les tensions, habitus des élèves/ habitus de 
l’enseignant 

La 
communica- 

tion 

Didactique 
Pédagogie 
Ethique 

 

Langage verbal et/ou non verbal 
En-jeux de corps et de voix 
Impact de la langue et du langage sur les apprentissages 
En-jeux d’énonciation. 
Dialogue : création, maintien, rupture. 

La distance Pédagogie 
Ethique 

L’altération 
La perception d’effet, de modification que l’Autre exerce sur 
nous- Confiance en soi et regard de l’Autre – Connaissance des 
cultures- En-jeux d’identité 
L’écoute- Mesurer son implication. 
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Compétences communes à tous les professeurs 
Au sein de l’équipe pédagogique, les professeurs accompagnent chaque élève dans la construction de 
son parcours de formation. Afin que leur enseignement favorise et soutienne les processus 
d’acquisition de connaissances, de savoir-faire et d’attitudes, ils prennent en compte les concepts 
fondamentaux relatifs au développement de l’enfant et de l’adolescent et aux mécanismes 
d’apprentissage ainsi que les résultats de la recherche dans ces domaines. 
Disposant d’une liberté pédagogique reconnue par la loi, ils exercent leur responsabilité dans le 
respect des programmes et des instructions du ministre de l’éducation nationale ainsi que dans le 
cadre du projet d’école ou d’établissement, avec le conseil et sous le contrôle des corps d’inspection 
et de direction. 
Les professeurs, professionnels porteurs de savoirs et d’une culture commune : 
La maîtrise des savoirs enseignés et une solide culture générale sont la condition nécessaire de 
l’enseignement. Elles permettent aux professeurs des écoles d’exercer la polyvalence propre à leur 
métier et à tous les professeurs d’avoir une vision globale des apprentissages, en favorisant la 
cohérence, la convergence et la continuité des enseignements. 
 
Les professeurs, praticiens experts des apprentissages 
 
P3. Construire, mettre en œuvre et animer des situations d’enseignement et d’apprentissage 
prenant en compte la diversité des élèves 
 
Savoir préparer les séquences de classe et, pour cela, définir des programmations et des progressions, 
identifier les objectifs, contenus, dispositifs, obstacles didactiques, stratégies d’étayage, modalités 
d’entraînement et d’évaluation. 
Différencier son enseignement en fonction des rythmes d’apprentissage et des besoins de chacun. 
Adapter son enseignement aux élèves à besoins éducatifs particuliers. 
Prendre en compte les préalables et les représentations sociales (genre, origine ethnique, socio-
économique et culturelle) pour traiter les difficultés éventuelles dans l’accès aux connaissances. 
Sélectionner des approches didactiques appropriées au développement des compétences visées. 
Favoriser l’intégration de compétences transversales (créativité, responsabilité, collaboration) et le 
transfert des apprentissages par des démarches appropriées. 
En particulier, à l’école : 
– tirer parti de l’importance du jeu dans le processus d’apprentissage ; 
– maîtriser les approches didactiques et pédagogiques spécifiques aux élèves de maternelle, en 
particulier dans les domaines de l’acquisition du langage et de la numération. 
 

Compétences communes à tous les professeurs et personnels d’éducation 
Les professeurs et les personnels d’éducation mettent en œuvre les missions que la nation assigne à l’école. 
En leur qualité de fonctionnaires et d’agents du service public d’éducation, ils concourent à la mission 
première de l’école, qui est d’instruire et d’éduquer afin de conduire l’ensemble des élèves à la réussite 
scolaire et à l’insertion professionnelle et sociale. Ils préparent les élèves à l’exercice d’une citoyenneté pleine 
et entière. Ils transmettent et font partager à ce titre les valeurs de la République. Ils promeuvent l’esprit de 
responsabilité et la recherche du bien commun, en excluant toute discrimination. 
 
5. Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 
 
Participer à la construction des parcours des élèves sur les plans pédagogique et éducatif. 
Contribuer à la maîtrise par les élèves du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Annexe III  
Compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation 

retenues pour ce projet de recherche 
Extrait de l’arrêté du 1er juillet 2013 publié au B.O du 25 juillet 2013 
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Participer aux travaux de différents conseils (conseil des maîtres, conseil de cycle, conseil de classe, conseil 
pédagogique...), en contribuant notamment à la réflexion sur la coordination des enseignements et des actions 
éducatives. 
Participer à la conception et à l’animation, au sein d’une équipe pluriprofessionnelle, des séquences 
pédagogiques et éducatives permettant aux élèves de construire leur projet de formation et leur orientation. 

10. Coopérer au sein d’une équipe 
 
Inscrire son intervention dans un cadre collectif, au service de la complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions éducatives. 
Collaborer à la définition des objectifs et à leur évaluation. 
Participer à la conception et à la mise en œuvre de projets collectifs, notamment, en coopération avec les 
psychologues scolaires ou les conseillers d’orientation psychologues, le parcours d’information et 
d’orientation proposé à tous les élèves. 
 
14. S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel 
 
Compléter et actualiser ses connaissances scientifiques, didactiques et pédagogiques. 
Se tenir informé des acquis de la recherche afin de pouvoir s’engager dans des projets et des démarches 
d’innovation pédagogique visant à l’amélioration des pratiques. 
Réfléchir sur sa pratique – seul et entre pairs – et réinvestir les résultats de sa réflexion dans l’action. 
Identifier ses besoins de formation et mettre en œuvre les moyens de développer ses compétences en utilisant 
les ressources disponibles.
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QUESTIONS INTENTIONS 
Situation de l’école 

2. Décrivez-moi votre école Connaître le nombre d’enseignants, le nombre 
d’enseignants maîtres formateurs, le nombre d’élèves, 
le climat, les relations de travail entre les collègues 
Savoir si l’école est classée ou non en ECLAIR, en 
RAR, RRS ou en école cible 

Rôle des évaluations externes 
3. Comment intégrez-vous les évaluations 

externes dans votre rôle pédagogique au 
sein de l’équipe ? 

Connaître la fonction des évaluations externes pour la 
direction 

4. Pensez-vous que ces évaluations ont 
une place et un rôle importants dans le 
pilotage de votre école ? 

Savoir si la direction associe les évaluations  à la 
réflexivité 

5. Comment les enseignants s’en 
emparent-ils ? 

Savoir comment les enseignants les exploitent : 
réflexivité, auto-évaluation, prise de décision 

Pratique réflexive et autoévaluation des enseignants 
6. Y a-t- il un sujet particulier qui a suscité 

une pratique réflexive des enseignants ? 
Les savoirs théoriques ? les savoirs 
pratiques ? 

Connaître les domaines de questionnement des 
enseignants 

7. Comment s’est exprimée la pratique 
réflexive? De manière individuelle ou 
collective ? 

Connaître les outils d’analyse de pratiques utilisés 
durant les conseils de cycles, lors des actions de 
formation, avec un formateur 

8. Les enseignants font- ils  part aisément 
des difficultés, des obstacles 
pédagogiques rencontrés ? 

Connaître la posture réflexive adoptée par les 
enseignants du point de vue du directeur 

9. Comment expriment-ils cela ? Quelle 
analyse font- ils de leurs pratiques ? 

Connaître le seuil de réflexivité des enseignants selon 
les directeurs 

10. Les dernières évaluations nationales 
n’ont pas fait l’objet de remontée vers la 
circonscription. Cette nouveauté a-t-elle 
généré une autonomie des enseignants 
vis-à-vis de leur formation continue ? 
Se sentent-ils plus « libres » d’exprimer 
un besoin de formation en fonction des 
besoins identifiés ? 

Savoir s’il y a eu des initiatives individuelles ou 
collectives concernant une demande d’actions de 
formation, soit en s’inscrivant au PAF, soit en 
demandant à l’Inspecteur un stage d’école ou une 
inscription de l’équipe à un parcours de formation de 
magistère. 

Identité professionnelle 
11. Pensez-vous que ces évaluations 

participent à la construction identitaire 
des enseignants ? 

Savoir comment les enseignants intègrent ces 
évaluations pour définir leur style propre, pour 
nourrir leur interrogation 

12. Manifestent-ils une volonté d’obtenir 
des réponses à leur questionnement 
relatif aux obstacles didactiques 
professionnels 

Connaître la posture qu’ils adoptent face aux 
obstacles didactiques professionnels 

 

Annexe IV  : Guide d’entretien semi directif  des directeurs d’école 
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QUESTIONS INTENTIONS 
Présentation de la circonscription 

1. Pouvez-vous me décrire votre 
circonscription ? 

Connaître le nombre d’écoles, le nombre d’élèves, le 
nombre de maîtres formateurs, le climat, les relations 
de travail entre les collègues 

2. Comporte-t-elle des écoles classées 
en zones sensibles ? 

Savoir si la circonscription compte des écoles   
classées ou non en ECLAIR, en RAR, RRS ou en 
écoles cibles 

3. Avez-vous des évaluations externes 
provenant de votre circonscription ? 

Savoir si la circonscription exploite d’autres 
évaluations externes  

Rôle des évaluations externes 
4. Comment associez-vous les 

évaluations externes au sein du 
pilotage de votre circonscription ?  
 

Connaître la fonction des évaluations externes pour 
l’Inspecteur 

5. Selon vous, quelle est la fonction des 
évaluations externes pour les équipes 
d’école ? 

Connaître le point de vue de l’inspecteur sur la  
fonction des évaluations externes pour les équipes 
pédagogiques  

6. En est-il de même pour les équipes 
d’écoles relevant des zones sensibles 
? 

Savoir si ces écoles associent ces évaluations  à la 
réflexivité ou s’il s’agit pour elles, de dispositifs pour 
comparer leurs résultats à ceux des autres écoles 

7. Comment mesurez-vous l’impact de 
ces évaluations auprès des 
enseignants ? 

Recueillir des données extraites des visites 
d’inspection relatives à la  réflexivité, à l’auto-
évaluation, à la  prise de décision 

Pratique réflexive et autoévaluation des enseignants 
8. Lors de vos inspections, avez-vous 

relevé un sujet particulier qui a 
suscité une pratique réflexive des 
enseignants, suite aux évaluations 
nationales ? Les savoirs théoriques ? 
les savoirs pratiques ? 

Connaître les domaines de questionnement des 
enseignants 

9. Comment s’est exprimée la pratique 
réflexive? De manière individuelle ou 
collective ? 

Connaître les outils d’analyse de pratiques utilisés 
durant les conseils de cycles, lors des actions de 
formation, avec un formateur 

10. Les enseignants font- ils part 
aisément de leurs difficultés, des 
obstacles pédagogiques rencontrés ? 

Connaître la posture réflexive adoptée par les 
enseignants du point de vue de l’Inspecteur 

11. Comment expriment-ils cela ? Quelle 
analyse font- ils de leurs pratiques ? 

Connaître le seuil de réflexivité des enseignants selon 
les inspecteurs 

12. Les dernières évaluations nationales 
n’ont pas fait l’objet de remontée vers 
la circonscription. Cette nouveauté a-
t-elle généré une autonomie des 
enseignants vis-à-vis de leur 
formation continue ? Se sentent-ils 

Savoir s’il y a eu des initiatives individuelles ou 
collectives concernant une demande d’actions de 
formation, soit en s’inscrivant au PAF, soit en 
demandant à l’Inspecteur un stage d’école ou une 
inscription de l’équipe à un parcours de formation de 
magistère. 

Annexe V  
Guide d’entretien semi directif  des inspecteurs de circonscription 
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plus « libres » d’exprimer un besoin 
de formation en fonction des besoins 
identifiés ? 

13. Comment sont-elles accueillies par 
l’équipe pédagogique ? 

Savoir si les évaluations correspondent à un outil de 
réflexion sur les pratiques pédagogiques  

14. Leur exploitation suscitent-elles une 
réflexivité au sein des conseils de 
cycles ? 

Savoir si  les conseils de cycles sont des espaces 
réservés à l’analyse des pratiques 

15. Quels outils d’analyse utilisés pour 
accompagner les équipes dans la 
pratique réflexive ? 

Savoir quels outils d’analyse utiliser pour développer 
le « savoir analyser » sa pratique 

Identité professionnelle 
16. Pensez-vous que ces évaluations 

participent à la construction 
identitaire des enseignants ? 

Savoir comment les enseignants intègrent ces 
évaluations pour définir leur style propre, pour 
nourrir leurs interrogations 

17. Manifestent-ils une volonté d’obtenir 
des réponses à leur questionnement 
relatif aux obstacles didactiques 
professionnels 

Connaître la posture qu’ils adoptent face aux 
obstacles didactiques professionnels 
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QUESTIONS INTENTIONS 
Présentation de la circonscription 

1. Pouvez-vous me décrire la 
circonscription au sein de laquelle vous 
exercez? 

Connaître le nombre d’écoles, le nombre d’élèves, le 
nombre de maîtres formateurs, le climat, les relations 
de travail entre les collègues 

2. Comporte-t-elle des écoles classées 
en zones sensibles ? 

Savoir si la circonscription compte des écoles   
classées ou non en ECLAIR, en RAR, RRS ou en 
écoles cibles 

3. Y a-t-il des évaluations externes 
provenant de votre circonscription ? 

Savoir si la circonscription exploite d’autres 
évaluations externes  

Rôle des évaluations externes 
4. Comment associez-vous les 

évaluations externes au sein du 
pilotage de votre circonscription ?  
 

Connaître la fonction des évaluations externes pour le 
conseiller pédagogique 

5. Selon vous, quelle est la fonction des 
évaluations externes pour les équipes 
d’école ? 

Connaître le point de vue du conseiller sur la  
fonction des évaluations externes pour les équipes 
pédagogiques  

6. En est-il de même pour les équipes 
d’écoles relevant des zones sensibles? 

Savoir si ces écoles associent ces évaluations  à la 
réflexivité ou s’il s’agit pour elles, de dispositifs pour 
comparer leurs résultats à ceux des autres écoles 

7. Comment mesurez-vous l’impact de 
ces évaluations auprès des 
enseignants ? 

Recueillir des données extraites des visites conseil 
relatives à la  réflexivité, à l’auto-évaluation, à la  
prise de décision 

Pratique réflexive et autoévaluation des enseignants 
8. Lors de vos visites, avez-vous relevé 

un sujet particulier qui a suscité une 
pratique réflexive des enseignants, 
suite aux évaluations nationales ? Les 
savoirs théoriques ? les savoirs 
pratiques ? 

Connaître les domaines de questionnement des 
enseignants 

9. Comment s’est exprimée la pratique 
réflexive? De manière individuelle ou 
collective ? 

Connaître les outils d’analyse de pratiques utilisés 
durant les conseils de cycles, lors des actions de 
formation, avec un formateur 

10. Les enseignants font- il s part 
aisément des difficultés, des obstacles 
pédagogiques rencontrés  

Connaître la posture réflexive adoptée par les 
enseignants du point de vue du conseiller 

11. Comment expriment-ils cela ? Quelle 
analyse font- ils de leurs pratiques ? 

Connaître le seuil de réflexivité des enseignants selon 
les conseillers 

12. Les dernières évaluations nationales 
n’ont pas fait l’objet de remontée vers 
la circonscription. Cette nouveauté a-
t-elle généré une autonomie des 
enseignants vis-à-vis de leur 
formation continue ? Se sentent-ils 
plus « libres » d’exprimer un besoin 
de formation en fonction des besoins 

Savoir s’il y a eu des initiatives individuelles ou 
collectives concernant une demande d’actions de 
formation, soit en s’inscrivant au PAF, soit en 
demandant à l’Inspecteur un stage d’école ou une 
inscription de l’équipe à un parcours de formation de 
magistère. 

Annexe VI   
Guide d’entretien semi directif  des conseillers pédagogiques de circonscription 
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identifiés ? 
13. Comment sont accueillies ces 

évaluations par les équipes 
pédagogiques ? 

Savoir si les évaluations correspondent à un outil de 
réflexion sur les pratiques pédagogiques  

14. Leur exploitation suscitent-elles une 
réflexivité au sein des conseils de 
cycles ? 

Savoir si  les conseils de cycles sont des espaces 
réservés à l’analyse des pratiques 

15. Quels outils d’analyse utilisés pour 
accompagner les équipes dans la 
pratique réflexive ? 

Savoir quels outils d’analyse utiliser pour développer 
le « savoir analyser » sa pratique. 

Identité professionnelle 
16. Pensez-vous que ces évaluations 

participent à la construction 
identitaire des enseignants ? 

Savoir comment les enseignants intègrent ces 
évaluations pour définir leur style propre, pour 
nourrir leurs interrogations 

17. Manifestent-ils une volonté d’obtenir 
des réponses à leur questionnement 
relatif aux obstacles didactiques 
professionnels 

Connaître la posture qu’ils adoptent face aux 
obstacles didactiques professionnels 
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"Collègue, j'effectue un projet de recherche sur les évaluations nationales des acquis des élèves 
(évaluations externes). Pour ce faire, je sollicite votre participation pour renseigner le questionnaire 
suivant. Les données transmises seront traitées dans le profond respect de votre anonymat. Recevez 
mes remerciements pour votre collaboration effective." 

Corinne LETIN, Personne Ressource Académique en mathématiques 
 

1. Vous êtes :  
 un homme 
 une femme 

  Vous êtes âgés : 
 moins de  25 ans 
 entre 26 et 30 ans 
 entre 31 et 35 ans 
 entre 36 et  40 ans 
 plus de 40 ans  

Vous avez : 
 moins de 5 d’ancienneté 
 entre 5 et 10 ans d’ancienneté 
 plus de 10 ans d’ancienneté 

L’école dans laquelle vous exercez 
est : 

 une école classée en ECLAIR 
 une école classée en RAR 
 une école classée en RRS 
 une école désignée cible par 

votre circonscription 
 autre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Vous exercez la fonction de: 
 Directeur 
 Enseignant Maître Formateur 
 Maître d’Accueil Temporaire 
 Adjoint 

Vous enseignez au : (entourez le 
niveau de classe) 

 Cycle 2  (C P,  CE1, CP/ CE1) 
 Cycle 3 (CE2, CM1, CM2, 

CE2/CM1, CM1/CM2) 
 Autre : ………………………... 

 
Au sein de l’école, vous avez la mission 
de : 

 Responsable de cycle 2 
 Responsable de cycle 3 
 Pas de responsabilité de cycle

Annexe VII   
Questionnaire à l’attention des équipes pédagogiques d’école 
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2. Quel rôle attribuez-vous aux évaluations externes ? (cochez une seule réponse): 

 
 Un contrôle des enseignants 
 Un outil pour la régulation des pratiques pédagogiques des enseignants 
 Un outil pour la communication avec les parents 
 Autres (Précisez) : 

………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………….. 

3. Considérez-vous que des résultats  fragiles d’élève aux évaluations nationales sont 
dus : (Cochez au maximum deux réponses)  
 
 A l’histoire personnelle de l’élève 
 A l’étourderie de l’élève 
 A un enseignement que vous devez fortifier dans les disciplines dites fondamentales 
 A une réflexion individuelle à porter sur vos  pratiques professionnelles 
 A une réflexion collective à porter sur les pratiques professionnelles de l’équipe 

pédagogique 
 Autres (Précisez) : 

…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
 

4. Ces évaluations externes contribuent-elles à : (Cochez  au maximum 3 cases) 
 
 Adapter votre enseignement en fonction des élèves 
 Analyser des situations  pédagogiques individuellement 
 Analyser des situations  pédagogiques avec vos collègues en conseil de cycles 
 Analyser des situations pédagogiques en équipe d’école avec le concours  des 

formateurs (Conseillers pédagogiques, personnes ressources) en conseil de cycles 
 Analyser des situations éducatives (climat scolaire, vivre ensemble) en équipe d’école 

avec les partenaires de l’école 
 Autres (Précisez) : 

…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….. 
 

5. Les évaluations nationales 2013 n’ont fait l’objet d’aucune remontée vers la 
circonscription. Comment avez-vous exploité les résultats de ces évaluations au sein 
de votre enseignement dans votre classe? (Cochez au maximum 3 cases) 
 
 En modifiant vos pratiques pédagogiques après analyse des résultats d’élèves  
 En utilisant les documents d’accompagnement édités par le Ministère de l’Education 

Nationale pour  l’élaboration de vos séances d’enseignement. 
 En vous inscrivant individuellement à une action de formation parue au Plan 

Académique de Formation  
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 En demandant à l’Inspecteur votre inscription à un parcours de formation prévu sur la 
plateforme Magistère  

 En demandant le conseil pédagogique d’un formateur  
 En travaillant avec d’autre(s) collègue(s) 
 Autres (Précisez) : 

…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………. 

 
6. Si vous travaillez avec d’autre(s) collègue(s), comment s’est définie la composition du 

groupe ? (Cochez au maximum 2 cases): 
 Par affinité 
 Collègue appartenant au même cycle 
 Collègue ayant le même niveau de classe 
 Autres (Précisez) : 

…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….. 
 

7. Comment avez-vous exploité les résultats des évaluations nationales 2013  dans votre 
école? (Cochez au maximum 3 cases) 

 
 En analysant des difficultés des élèves en conseils de cycles 
 En révisant les objectifs du projet d’école en équipe d’école 
 En établissant une programmation d’école  en français et en mathématiques 
 En demandant  à votre Inspecteur un stage d’équipe d’école pour analyser les 

pratiques professionnelles des enseignants de l’école 
 En vous inscrivant en équipe de cycles à une action de formation parue au Plan 

Académique de formation 
 En demandant votre inscription en équipe de cycles à un parcours de formation prévu 

sur la plateforme Magistère  
 En demandant le conseil pédagogique d’un formateur  
 Autres (Précisez) : 

…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Corinne MAGDELEINE épouse LETIN- Master 2 CEFA FFA -  Mars 2014                                Page 101 

 

8. L’analyse des résultats des évaluations nationales de mai 2013 vous ont permis 
de porter une analyse réflexive seul ou en équipe de cycles sur : 
 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Réponses 
Non Plutôt 

non 
Plutôt 

oui 
Oui 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 
situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 

    

La conception d’une situation 
d’apprentissage 

    

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 

    

La gestion du groupe classe      
La gestion du temps     
L’évaluation par compétences     
Les programmations d’équipe      
Les pratiques pédagogiques     
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

    

CC5 : 
 
Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 
formation 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 
conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 
coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 

    

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 

    

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 

    

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

    

CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 
et collective 
de développement 
professionnel 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

    

Les acquis de la recherche afin de 
pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 
 

    

La réflexion sur votre pratique     
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 
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Annexe VIII 1 : Entretien semi-directif  Directeur d’école  de l’équipe 1 

 
Effectué le samedi 07 décembre 2013 à 09h30 heures dans le bureau du Directeur 

 
Corinne : M. Le Directeur, bonjour. Je vous remercie d’avoir  bien voulu  répondre à 
ces questions pour me permettre d’enrichir mon projet de recherche.  
 
Directeur 1 : Bonjour Mme Létin. 

Corinne : M. Le Directeur, pouvez-vous me décrire votre école ? 
 
Directeur 1 : L’école est située sur le quartier sud est de la commune de xxx, c’est-à-dire vers 
la zone urbaine périphérique de xxx. Ce n’est pas le centre-ville, c’est la seule école des 
environs. Elle a une capacité de 350 élèves, il y a 19 salles mais en fait, depuis 2000, la 
situation décline, il ne reste plus qu’une centaine d’élèves. C’est dû en partie à un changement 
de configuration du quartier, qui est maintenant habité par une population qui provient de la 
Caraïbe, un peu partout de la Caraïbe, majoritairement de Saint-Domingue, de la Dominique, 
Haïti, un peu de Sainte-Lucie, très peu maintenant. Il y a d’autres origines encore, des enfants 
originaires de la Barbade, des îles vierges britanniques et des Bahamas. Il y a cinq classes. Sur 
les cinq classes, il y a une classe par niveau, CP à CM2. En moyenne, cela fait une vingtaine 
d’élèves. C’est limite pour une fermeture de classe l’année prochaine. Nous sommes en 
ECLAIR. Cinq enseignants et deux brigades rattachées à l’école, une enseignante du RA, 
Réseau d’Accueil, qui intervient l’après-midi. Elle fait partie du Réseau d’Aide aux Enfants 
en difficulté qui a été modifié sur xxx. 

Corinne : Les difficultés de votre école sont-elles liées à la maîtrise de la langue, peut-
être en rapport avec l’origine des élèves ? 

Directeur 1 : Absolument. Par rapport à la maîtrise de la langue. C’est un des éléments, mais 
ceci n’explique pas toujours tout. Même dans leur langue d’origine aussi, ils ne sont pas 
toujours structurés. Un autre élément est l’image que les parents ont de l’école qui n’aide pas 
l’enfant. C’est vrai, qu’ils ne sont pas, heu…Je reviens encore sur les parents, parce que c’est 
vraiment un problème. L’absentéisme, ça ne les dérange pas, l’enfant ne vient pas à l’école ce 
n’est pas un problème, l’enfant arrive en retard, ce n’est pas grave. Le rapport à l’école des 
parents est très particulier. Mais on essaie d’y remédier en faisant des forums des parents, en 
les invitant à l’école, en essayant de valoriser les travaux d’élèves. Par exemple, on a eu le 
petit déjeuner de la Caraïbe, lors de la semaine du goût, de même, lors de la semaine des 
langues, on essaie de voir comment on peut les intégrer. Pour Noël, nous allons travailler sur 
le thème de Noël dans la Caraïbe. On a invité les parents, à partager un repas avec nous, pour 
leur ouvrir la porte de l’école et les réconcilier avec cet espace. Les changements se font 
timides et nous continuerons ainsi l’an prochain. 

Corinne : Comment intégrez-vous les évaluations externes dans votre rôle pédagogique 
au sein de l’école ? 
 

Directeur 1 : Dans ma circonscription, les évaluations de circonscription n’ont plus lieu 
depuis quatre ans. Quand je suis arrivé, on a tenu compte des résultats des évaluations 
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nationales. En  français,  il y avait deux points faibles c’était bizarrement vocabulaire et 
orthographe , c’était un peu curieux, par rapport aux autres de la…, mais pas tant que ça,  
parce que les enfants d’origine… à 83%, un des deux parents est d’origine étrangère, donc le 
vocabulaire n’était pas acquis, ils n’avaient pas beaucoup de lexique, ensuite, en 
mathématiques, c’était organisation et gestion de données qui pouvait aussi se comprendre 
parfois, au niveau purement des connaissances linguistiques, pour pouvoir résoudre un 
problème mathématique. Donc, il y avait aussi un  second point en mathématiques, c’était la 
numération, bizarrement aussi ainsi que grandeurs et mesure. Ensuite, on a analysé ces 
résultats, on a fait, en interne déjà, on a vu ce qu’on pouvait faire. Puis, on a  contacté Mme la 
conseillère pédagogique généraliste, ensuite, je me suis tourné vers une connaissance, M. 
xxx ; qui m’a dirigé vers M. xxx, personne ressource académique en mathématiques. 

Corinne : Directeur, est-ce que vous pensez que ces évaluations ont un rôle vraiment 
important dans le pilotage de ton école ? 

Directeur 1 : Bon (Hésitation)… comment dire cela ? C’est-à-dire, oui et non. Oui, dans la 
mesure où cela nous permet de voir par rapport aux autres certes, mais, compte-tenu du fait 
que nous soyons une école classée en ECLAIR, où on s’appuie d’abord sur ce que les enfants 
savent faire pour essayer de valoriser, ce n’est pas prioritairement des évaluations nationales 
dont on va tenir compte. On y ira, un peu plus vers les compétences du socle commun que 
chaque enfant doit posséder, plus vers le socle, que les évaluations nationales, qui ne 
correspondent pas toujours au socle commun des connaissances. Donc comment…, c’est-à-
dire, qu’on en tient compte, mais ce n’est pas prioritaire. Et c’est vraiment ce que l’on fait, 
pour en venir aux évaluations externes. Mais l’évaluation en interne est d’abord prise en 
compte, sur ce qu’ils savent faire. Et on valorise ce qu’ils savent faire et ensuite, on va 
progressivement vers ce qu’ils ne savent pas faire. 

Corinne : D’accord. Quand, vous avez eu à tenir des conseils autour de l’exploitation des 
évaluations externes, est-ce qu’il y a un sujet, est-ce qu’il y a une notion qui a suscité 
chez les enseignants,  un besoin d’enrichissement que  ce soit au niveau de la théorie ou 
du savoir-faire ?   

Directeur 1 : Absolument. C’est-à-dire que déjà, par rapport à certains points, notamment en 
mathématiques, comment aborder le champ « grandeurs et mesures », déjà, mais au pour être 
un peu plus précis, je dois rajouter que par rapport aux intervenants extérieurs, en ECLAIR, 
nous avons le Réseau ECLAIR, école, collège, lycée. Donc, dans les réunions de cycles, 
CM2/6ème, nous avons demandé aux professeurs de mathématiques, par exemple, comme on 
avait des échanges de pratiques, nous on allait au collège et eux ils venaient à notre école, ils 
ont vu comment on fonctionnait et eux, ils ont vu comment on fonctionnait de même. Moi, je 
voulais faire avec mes élèves en géométrie, la géométrie à partir d’un logiciel, géogébra, et 
donc j’ai demandé l’expertise du professeur du collège, qui est venu faire deux séances, trois 
séances avec nous, en informatique. Pour montrer, aborder certaines notions mathématiques à 
partir de cela. Donc, lui il est venu nous apporter des précisions là-dessus. 

Corinne : Directeur, est-ce que cela a été une démarche personnelle pour votre classe ou 
est-ce que ce travail en collaboration étroite avec les professeurs du collège, est-ce que 
cela a été la réflexion de toute l’équipe ou est-ce uniquement vous qui avez décidé de 
travailler ce champ de la géométrie grâce aux TICE dans votre classe ? 

Directeur 1 : C’était par rapport au projet de classe que j’avais. Au sein de celui-ci, j’avais 
abordé la géométrie à travers les TICE.  Donc, on s’est vu lors des réunions entre directeurs et 
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enseignants de CM2 au collège, donc à partir de  cette liaison, on a proposé ce dispositif, que 
l’on a mis en œuvre par la suite. 

Corinne : Est-ce qu’il y a eu d’autres actions en ce sens, venant des autres collègues, pas 
forcément avec le collège, puisqu’il y a aussi le cycle 2 dans votre école ? 

Directeur 1 : Oui. Il y a eu une action au niveau des connaissances, puisque après avoir fait le 
constat, nous avons fait appel aux conseillers pédagogiques, aux personnes ressources maths 
et français. Nous avons eu deux séances puis une séance de travail supplémentaire avec ces 
personnes ressources, Ensuite, l’Inspecteur nous a proposé une inspection d’école, suite à ce 
dispositif mis en place. Avant cette inspection d’école, nous avons eu une semaine de stage, et 
sur cette semaine de stage, on a abordé de manière, heu…, au niveau même des connaissances 
en mathématiques, sur les notions de grandeurs et mesures avec la personne ressource en 
maths. De même, de manière théorique aussi, la notion des fractions qui méritait une petite 
précision parce que, au niveau des collègues, comme tout le monde était réceptif, même s’ils 
n’étaient pas tous d’accord. 

Corinne : Le stage que vous avez eu, est-ce qu’il a été demandé par l’équipe ou est-ce un 
stage proposé par l’inspection ? 

Directeur 1 : En fait, oui et non. C’est-à-dire qu’on demandait toujours des précisions, on 
réclamait alors, autant faire cela dans un cadre plus formel. Parce qu’on le faisait sur des 
temps, entre midi et deux, même hors temps scolaire, donc cela nous a arrangé aussi. Parce 
qu’entre midi et deux, la conseillère pédagogique et les personnes ressources venaient, et on 
travaillait sur des projets pour un peu les finaliser. C’était aussi, pour avoir une certaine 
cohérence dans ce qu’on faisait au niveau des cycles. Chacun faisait un petit peu. La personne 
ressource donnait une proposition de programmation, compte tenu des difficultés des enfants. 

Corinne : Mais le stage en lui-même a été proposé par l’Inspecteur et vous l’avez validé 
parce qu’il correspondait à votre besoin ? 

Directeur 1 : Oui. Voilà ! 

Corinne : Les contenus du stage, ont-ils été exprimé d’après votre projet d’école ? 

Directeur 1 : Non, pas vraiment. Ils tiennent compte de nos demandes, c’est-à-dire, avec 
l’Inspecteur, par exemple, on a abordé, l’utilisation des TICE. Donc, lors des inspections, on a 
essayé chacun de mettre une séance, sur les deux qu’il demandait, en utilisant le 
vidéoprojecteur. Parce que nous avions le TBI que nous avions réclamé. Donc dans les 
modalités du stage, sur la semaine, on avait demandé ce module, utilisation du TBI ; 

Corinne : Les dernières évaluations nationales n’ont pas fait l’objet de remontées vers la 
circonscription, puisque cela a été une demande du Ministère. Est-ce que cette 
nouveauté a généré une autonomie chez les enseignants vis-à-vis de leur formation 
continue. Est-ce que suite à l’exploitation en équipe d’école, de ces évaluations de mai 
2013, les enseignants ont manifesté un besoin de formation par rapport aux faiblesses 
remarquées. Y a-t-il eu une réelle prise en compte de ces évaluations même sans une 
injonction de remontée vers l’inspection ? 

Directeur 1 : Pas au niveau des demandes de formations. C’est plus parce que, là encore, les 
évaluations …, ça n’a pas vraiment changé au niveau des résultats des élèves. Là où le bas,  
blesse, cela ne change pas. Même dans la circonscription, cela ne change pas. Ce sont les 
mêmes. L’équipe a changé, cette année. L’équipe précédente, était moins réceptive à tout ce 
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qui est, comment dirai-je, interventions extérieures, on va dire cela comme ça. Peut-être par 
cycles, mais pas toute l’équipe. Donc, j’ai pas, comment dire cela, formulé de demandes dans 
ce sens. Mais, toujours est-il que nous avons avec la maîtresse de CP pris contact avec la 
conseillère pédagogique pour approfondir certains points. 

Corinne : Selon vous, ces évaluations participent-elles à la construction identitaire des 
enseignants ? 

Directeur 1 : On doit faire plus, dans ce contexte d’école en ECLAIR. Plus, au niveau des 
parents, niveau relationnel, parce qu’ils ne participent pas. On doit vraiment les inviter et les 
solliciter. On doit aller vers les parents. Les parents ne viennent pas à l’école. Du point de vue 
de la relation école famille, il y a encore beaucoup à faire. Du point de vue, différence de 
niveaux dans la classe, de même. Il faut essayer de tenir compte de tous ces éléments et des 
difficultés de la langue. Dans la différenciation, ça doit être naturel. Pouvoir répéter plusieurs 
fois, pouvoir passer par l’exemple, ce que l’on fait souvent. L’accompagnement éducatif que 
l’on met en place, après la classe prend là tout son sens. Bien souvent, les enfants rentrent et 
ne font pas grand-chose. Tout ce qui est dans l’éducation, comment aborder la leçon, donc on 
a essayé de faire des ateliers de … avec les enfants, d’aide aux devoirs et nous avons fait 
beaucoup d’ateliers de sport pour qu’ils se développent eux-mêmes. 

Corinne : Quelle est selon vous, en guise de conclusion, la place réelle des évaluations 
externes, au sein de votre école ? Est-ce un indicateur vraiment important qui permette 
aux enseignants d’avoir un retour réflexif sur leur pratique. 

Directeur 1 : Oui, c’est-à-dire que l’évaluation externe, heu… (hésitation) peut être un 
élément important dans l’analyse de sa pratique parce que l’on doit toujours se remettre en 
cause et que c’est vrai que si on suit sa programmation, ses progressions, propres, et que le 
niveau de la classe… ; L’évaluation externe nous permet de comprendre que ce n’est plus 
l’enfant dans la classe mais les classes entre elles dans la circonscription. Donc, c’est une 
autre vision qui peut nous permettre d’aller vers une amélioration de sa pratique ou du moins 
recadrer, recentrer, mettre l’accent sur certains  points. Là où je trouve que cela peut être 
intéressant, c’est que chacun d’entre nous avons des affinités pour des disciplines ou sous- 
domaines et on peut privilégier ce sous-domaine et en écarter d’autres. D’où l’intérêt de faire 
appel peut-être à des personnes ressources qui puissent remotiver, remettre les sous-domaines, 
qu’on ne…, sans s’en rendre compte parfois, les collègues ne se rendent pas compte qu’ils 
n’aiment pas la géométrie mais ils ne vont pas faire beaucoup de choses en géométrie.  

Corinne : Est-ce que cependant, ils arrivent à le dire et à le verbaliser ? Comment cette 
difficulté est perçue dans l’équipe. Comment arrivent-t-ils à la verbaliser ? 

Directeur 1 : C’est-à-dire que là, on le verbalise très bien et on recherche aussi des solutions. 
Les solutions, c’est faire des échanges de service. 

Corinne : Est-ce qu’il y a un temps de concertation par la suite, entre les deux collègues 
ayant fait les échanges de services, pour qu’ils s’expliquent comment ils ont procédé 
pour enrichir celui qui n’est pas trop à l’aise avec la discipline ? 

Directeur 1 : Heu… Ça arrive, ça arrive. C’est-à-dire que l’enseignant qui, comment dire, qui 
a des affinités pour une discipline peut vouloir donner quelques conseils, expliquer, partager 
l’intérêt qu’il a pour cette discipline avec l’autre. Et l’autre, cela dépend, s’il veut bien. Mais 
cela peut se faire. C’est-à-dire que tout dépend de l’équipe et de l’ambiance qu’il y a dans 
l’équipe. Ce n’est pas…, l’équipe a changé cette année. L’année dernière, cela se passait. 
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C’est-à-dire qu’on s’échangeait des documents et on disait voilà j’ai fait ça, et l’autre collègue 
demandait après mais qu’est-ce que tu as fait aujourd’hui ? C’est-à-dire que même si on avait 
notre programmation pour nous guider, on cherchait à savoir ce que l’autre avait fait par 
exemple, j’ai fait « Thinks giving » avec mes élèves, mais c’est quoi Thinks giving . Donc 
entre midi et deux, on s’expliquait ce dont il s’agissait. 

Corinne : Ce que vous êtes en train de souligner c’est qu’il est important aussi qu’il y ait 
un véritable travail d’équipes et que parfois celui-ci peut être difficile à construire ? 

Directeur 1 : Voilà ! C’est-à-dire que peu importe la manière dont on aborde l’évaluation 
interne ou même externe, tout dépend de l’équipe. Mais ce n’est pas seulement…, il faut être 
réceptif  à certaines choses, il faut … donc cette compétence de travailler en équipes présente 
dans le référentiel de compétences, cette capacité à travailler en équipes importe pour 
beaucoup dans l’analyse des résultats mais, ce qu’il faut en tirer. Pour conclure, l’évaluation 
n’est là qu’un point de départ pour pouvoir travailler en équipes. C’est-à-dire que cela nous 
sert de base, pour savoir de quoi, on va parler, pour cadrer certaines interventions et réguler 
aussi. Mais en soi, il faut les prendre comme un simple indicateur et travailler avec comme 
tout indicateur qui pourrait nous aider. Mais c’est … et aussi permettre aussi de… heu…je 
vais juste préciser aussi qu’on était demandeur, nous étions demandeurs en sciences. Parce 
qu’il s’est passé ,heu…, ..c’est-à-dire, il y a eu des changements de programmes en 2012 sur 
la classification des animaux, je ne sais pas mais ce n’est plus comme on a appris. Donc, ça a 
changé, donc lors des liaisons CM2/6ème, comme c’est au cycle 3 que l’on faisait cela, avec le 
cycle 3, on a eu un petit cours  sur la classification, avec l’enseignant de SVT, je veux dire de 
6ème. On exploite au mieux les compétences, je dois dire, mais malheureusement, nous faisons 
cela comment dire cela, au besoin. C’est-à-dire que ça s’est produit, on appelle, mais ce n’est 
pas dans un cadre de projet auquel nous avons réfléchi à  l’avance et l’année d’après on 
applique. C’est par rapport au besoin qui se présente dans l’immédiat. Nous sommes assez 
réactifs, c’est vrai, mais malheureusement ce n’est pas dans un cadre, heu…, c’est toujours 
dans un cadre réglementaire de la liaison CM2/6ème prévue par la loi, mais on exploite aussi, 
ces moments d’échanges. Eux, les enseignants du collège, ils étaient très satisfaits de savoir 
comment on travaille à l’élémentaire, de manière ritualisée. Ainsi, ils ont utilisé cette façon de 
faire au collège de manière ritualisée car ils trouvaient qu’ils perdaient du temps. Ils étaient de 
même, étonnés de voir que le programme de cycle 3, pour exemple la décomposition d’une 
fraction en un somme d’une fraction et d’un entier inférieur à 1, cela, ils le voient en 5ème. Ils 
se disent que quand ils abordent la phase de découverte de cette notion, ils ne comprenaient 
pas pourquoi la moitié des élèves savaient déjà. Dans la manière d’aborder les séances, ils 
pensaient que les enfants ne connaissaient rien. En fait, la séance foirait un peu avec ce type 
de recherche parce que la moitié des enfants savaient d’où leur étonnement. L’échange a été 
profitable aussi bien aux enseignants de l’élémentaire que du collège. 

Directeur 1 : Si vous permettez que j’ajoute. Quand nous sommes en ECLAIR, on raisonne 
différemment. Il faut être beaucoup plus dans l’action avec les enfants. On réfléchit et tout de 
suite, on apporte des solutions. Le fonctionnement global de l’école n’est pas pareil que celui 
des autres écoles. Je le vois en conseil des directeurs, nous sommes deux directeurs de la 
circonscription dont les écoles sont en ECLAIR, les problématiques évoquées par les autres, 
c’est à la limite, comment dire cela ? Ça paraît important pour eux, mais nous, si c’était 
uniquement cela que nous  avions comme problème, on  serait heureux. C’est vraiment des 
problématiques de tous  les jours pour nous. De même que l’on a parlé de la réforme des 
rythmes scolaires, quelle incidence cela a sur l’organisation de l’école ? Parce que cela nous 
fait plus de réunions à planifier, cela nous fait plus de temps à l’école, on avait parfois pour 
habitude de rester après la classe pour x raisons, pour discuter. Là, on n’a plus le temps. 
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Même dans l’organisation des événements qui ponctuent l’année, Noël, Pâques, etc…, là, 
cette année, on n’a pas le temps d’organiser la fête de fin d’année, parce que le fait d’être 
fatigués le mercredi, revenir, parfois en réunion, en animation, la vie de l’école, certes on a 24 
heures à placer, mais les 24 heures que l’on a c’est pour les APC. En plus, il y a d’autres 
réunions complémentaires. Je crains que ces nouveaux rythmes scolaires aient des incidences 
sur la dynamique de l’école, sur la vie de l’équipe pédagogique. Nous n’avons plus cette 
dynamique. Peut-être faut-il accorder du temps pour que cela se réinstalle, de même se 
réorganiser dans sa vie personnelle pour pouvoir reprendre mais ce n’est pas évident. 

Corinne : Quand vous faisiez appel aux personnes ressources, aux formateurs, avez-vous 
eu à travailler avec eux avec des outils d’analyse de pratiques ? 

Directeur 1 : Oui. Nous avons eu l’occasion d’analyser ainsi la pratique. Par exemple, pour un 
problème sur la soustraction, avec les deux méthodes qui s’affrontent maintenant, dans 
l’école, il y en a qui utilise une méthode de soustraction  et d’autres qui en utilisent une autre. 
Il m’arrive de recevoir au cycle 3, CM2, ceux qui ont fait les deux méthodes. Je ne peux pas 
indiquer aux élèves de changer de méthode. Ceci dit, ces échanges m’ont permis de connaître 
l’autre méthode que je n’utilise pas. De même, lors du stage d’école, durant une heure, chaque 
enseignant a dû réaliser une séance dans sa classe préparée la veille. Cette séance était 
analysée par la suite ensemble. 

Corinne : Cette analyse a-t-elle permis à l’enseignant de mieux se voir ou de mieux voir 
là où il faudrait qu’il modifie sa pratique ? 

Directeur 1 : Il y a plusieurs points de vue. Celui qui veut que nous soyons très réceptifs à tout 
ce qui est regard extérieur, il n’y a aucune sensibilité, tout ce qui nous revient comme 
remarque bonne ou moins bonne, nous l’acceptons pour progresser. Cependant, je ne peux pas 
dire que tout ait été parfait, ce n’est pas le cas. Mais, dans l’ensemble, on a quand même  tous 
eu quelque chose à gagner. Nous, quand on regardait le collègue réaliser sa séance dans sa 
classe, on se disait, mais nous aussi, on fait cela, Nous avions tous à réaliser une séance en 
grandeurs et mesures. Ce stage a réveillé les pratiques de chacun. Il y a eu des échanges, mais 
des incompatibilités d’humeur se sont révélées à ce moment-là. Mais il suffit d’avoir 
quelqu’un qui gère, qui sait tempérer, relancer, cela va par la suite. 

Corinne : Vous voulez évoquer le rôle de l’animateur ? 

Directeur 1 : Oui. Mais c’était aussi le rôle du directeur qui connaît bien certains. 

Corinne : Cela a permis la mise en œuvre du rôle relationnel qui est le vôtre à ce 
moment-là, en évitant les ruptures et permettre que le groupe reste dans l’analyse des 
pratiques ? 

Directeur 1: Voilà. C’est-à-dire que si l’on reste purement dans l’analyse des pratiques, dans 
les faits, dans l’analyse des résultats, c’est vrai que c’est toujours se remettre en cause, soi-
même. Se dire que cela n’a pas marché, oui, mais il y a une part de soi-même que l’on expose. 
Mais quand même, il faut avoir assez de recul pour se dire, c’est une pratique, nous restons 
professionnels. Je mettais toujours l’accent sur « Nous sommes des professionnels dans ce 
que nous faisons-là ». De plus, comme il s’agissait du stage d’école que nous avions demandé 
à de multiples reprises, on nous a donné une semaine. Nous étions cependant dans 
l’élaboration du programme de la semaine. On nous avait demandé notre avis et on avait 
formulé, chose qu’on avait pu nous donner, c’était par exemple, des animateurs qui pouvaient 
faire le lien entre l’utilisation de l’outil informatique aussi bien en français qu’en maths, 
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c’était bien, très enrichissant parce que nous étions demandeurs. Ce n’était pas simple de 
verbaliser des pratiques à réguler. Mais certaines pratiques ont changé, il faut le dire. 
Certaines pratiques ont changé dans la manière d’aborder certaines notions, d’autres qui ne 
comprenaient pas, pourquoi par exemple faut-il aborder sous un même tableau tout ce qui 
concerne grandeurs et mesures. On a compris, enfin, nous avons compris des choses qui 
étaient dans le B.O, mais parfois une petite ligne, on a pu en débattre, deux jours. 

 Corinne : M. Le Directeur je vous remercie. 

Directeur 1 : C’est moi.  

 

 

Annexe VIII 2 : Entretien semi-directif Directeur de l’équipe 2 
 

Effectué le jeudi 18 décembre 2013 à 9 heures dans l’enceinte de son bureau 
(jour de décharge) 

 
 
Corinne : Bonjour M. Le Directeur, je vous remercie d’avoir bien voulu répondre à ces 
questions pour me permettre de recueillir des données pour l’écriture de mon projet de 
recherche dans le cadre d’un Master. M. Le Directeur, pouvez-vous me décrire votre 
école ? 
 
Directeur 2: Alors à partir de cette année, l’école est devenue une école primaire, les trois 
cycles sont représentés, trois classes au niveau de la maternelle, deux classes au niveau du 
cycle 2 et trois classes au niveau du cycle 3. 
 
Corinne : Avez-vous de maîtres-formateurs au sein de votre école ? 
Directeur 2 : Nous n’avons pas de maîtres-formateurs au niveau de l’école. Simplement, nous 
avons un représentant au niveau de la circonscription de Baie-Mahault, à chacun des réseaux 
que nous propose l’Inspecteur. 
 
Corinne : Il y a environ combien d’élèves dans l’établissement ? 
Directeur 2 : Il faut compter 210 élèves. 
 
Corinne : Maternelle ? Élémentaire ? 
Directeur 2: Maternelle et élémentaire 
 
Corinne : D’accord. Vous ne m’avez pas précisé. Votre école est classée en ECLAIR ? 
En Réseau Ambition Réussite ? Ou bien non ? 
Directeur 2 : Non, non, c’est une école qui fonctionne bien. 
 
Corinne : D’accord. Alors, nous allons parler des évaluations nationales, que 
j’appellerai tout au long de notre propos, évaluations externes. Pouvez-vous me dire 
comment vous intégrez ces évaluations externes dans votre rôle pédagogique au sein de 
votre établissement ? 
Directeur 2 : C’est-à-dire que le…., effectivement, on, on a fait … et les évaluations , on a fait 
remonter au niveau de l’Inspecteur, c’était pas une obligation, certes et on essaie de l’utiliser 
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lors de nos conseils de cycles. Heureusement, quand même, nous avons des taux au-dessus 
pratiquement des 50%, donc ce qui nous a valu quand même, le retrait d’un maître G qu’on 
avait jusqu’à l’an dernier ; Donc, au niveau de la prise en charge des enfants quand même qui 
sont en difficulté, on essaie de se pencher sur…, cibler vraiment où cela pêche pour que lors 
des conseils de cycles, des activités pour permettre, heu…, pour remédier à ces différentes 
lacunes. 
 
Corinne : Alors, si je comprends bien, votre équipe utilise cet outil pour travailler lors 
des conseils de cycles. 
Directeur 2 : On l’utilise effectivement.  Je ne vais pas dire qu’on les utilise comme pour être 
vraiment un outil performant, mais on prend en compte les difficultés les plus importantes. 
 
Corinne : Vous me parlez de difficultés. Lorsque vous êtes en conseils de cycles, quels sont 
les sujets qui reviennent le plus souvent en termes de difficultés ? Est-ce que les enseignants 
ont du mal à transmettre certaines notions ou alors est-ce que c’est relationnel ? Qu’est-ce qui 
revient le plus souvent au niveau de vos conseils de cycles pour la difficulté scolaire, même 
s’il s’agit d’un très petit nombre d’élèves. 
Directeur 2 : C’est-à-dire que c’est, certes vraiment une difficulté parce que le fait d’être 
habitués à travailler avec de bons élèves, on se retrouve quelque fois en difficulté, dépourvus 
au niveau des élèves en difficulté, donc c’est effectivement, c’est quand même je peux dire 
assez difficile au niveau de la gestion de la prise en compte des enfants en difficulté. Donc, on 
essaie mais on se retrouve quelquefois face à de réelles difficultés. 
 
Corinne : D’accord. Donc, lorsqu’il y a ces difficultés, pour vous permettre un petit peu 
d’approfondir cette analyse réflexive, comment vous réagissez quand vous avez ces 
difficultés face aux élèves qui ne progressent pas comme les autres. Vers qui vous vous 
référez ? 
Directeur 2 : On a quand même la présence de la psychologue le vendredi, on fait appel à ses 
services pour bien déceler, parce que ce qui nous pose de véritables problèmes, c’est bien 
déceler la difficulté pour la prendre après en charge et proposer des activités qui vont bien 
permettre aux enfants de progresser. 
 
Corinne : Alors, toujours durant ces conseils de cycles, est-ce que vous qui vous animez 
ces conseils, vous ressentez que les enseignants ont une certaine aisance à parler des 
difficultés qu’ILS auraient à transmettre un savoir, ou en tout cas à mener une séance 
d’apprentissage ? Est-ce qu’ils en parlent avec aisance ? 
Directeur 2 : C’est-à-dire comme je viens de le dire, le fait de travailler avec des enfants qui 
ont un bon niveau, effectivement ça pose…, les enseignants sont confrontés justement à la 
prise en charge d’enfants qui ont des difficultés. Donc ce n’est pas toujours facile pour les 
collègues de l’avouer. Ils disent, enfin on dit qu’on est en face à des difficultés mais, prendre 
en charge ce groupe d’élèves, c’est vraiment pas évident, et là, les collègues quelquefois ont 
plus tendance peut-être à penser que ce sont les enfants qui ont des problèmes mais pas au 
niveau de leurs pratiques. 
 
Corinne : Alors peut-être que l’on peut penser que cela pose la question de la formation 
et plus précisément de la formation continue. Alors vous m’avez parlé tout à l’heure des 
évaluations de mai 2013 qui n’ont pas demandé de remontée obligatoire vers la 
circonscription, alors je voudrais savoir, par rapport à cette prescription, est-ce que les 
enseignants  ont demandé librement, puisqu’il n’y avait aucune obligation, est-ce qu’ils 
ont demandé une action de formation, soit de manière individuelle, ou encore en 
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demandant peut-être un stage d’équipe d’école par rapport à un problème, à une 
difficulté qu’ils aimeraient remédier 
Directeur 2 : Hé ben non ! Justement, on n’a pas eu cette demande de la part des collègues et 
c’est certainement c’est dû peut-être au fait que, pour beaucoup d’entre nous, on pense 
toujours que ce sont les enfants qui ont des problèmes mais pas au niveau de nos pratiques 
parce que c’est si la formation, le stage n’a pas été demandé, c’est surtout  parce que les 
collègues  pensent que, enfin je dis les collègues , nous pensons que c’est plus les enfants qui 
ne sont pas dans de bonnes conditions pour pouvoir apprendre mais ce n’est pas toujours 
facile de se remettre en question. 
 
Corinne : Alors toujours, en parlant des nouveautés, nous savons maintenant que nous 
sommes en plein dans ce que nous appelons la refondation de l’Ecole et que maintenant, 
en parlant d’autonomie au niveau de la formation, il sera demandé aux enseignants de 
s’inscrire au dispositif Magistère. Est-ce que vous avez déjà eu à discuter de ce nouveau 
dispositif avec vos adjoints ? 
Directeur 2 : Non, non, non, on n’a jamais eu l’occasion d’en parler, pour être honnête et il y 
a des … au niveau de…, ce n’est pas la diffusion n’a pas encore été faite suffisamment pour 
que les collègues puissent vraiment savoir ce qu’on attend d’eux, de savoir un petit peu ce que 
l’on propose, etc…, donc on n’a pas discuté de ça. 
 
Corinne : D’accord. Alors je vous demanderai juste une dernière question, à savoir, est-
ce que vous pensez que ces évaluations externes permettent aux enseignants de se poser 
des questions et de s’interroger vis- à- vis des compétences qu’ils doivent normalement 
acquérir par rapport au référentiel qui concerne les enseignants. Est-ce qu’ils se posent 
des questions et qu’ils font un comparatif avec ce référentiel ?  
Directeur 2 : C’est-à-dire que le,le…, on est surpris, par exemple au niveau du contenu des 
évaluations ou par exemple au niveau du CE1, même au niveau du CM2, quelquefois, il y a 
un décalage entre ce qu’on pense qu’il est important de savoir et ce qu’on propose lors des 
évaluations. Donc, on a quelquefois tendance à penser qu’on nous demande trop, par exemple 
au CM2, trop au CE2 et quand on voit les évaluations on se rend compte bien qu’il y a des …, 
il faut peut-être repenser, heu…, mettre la priorité sur certaines choses qui sont beaucoup plus 
à la portée des enfants. 
 
Corinne : Alors, il est vrai que les évaluations nationales comportent deux niveaux, 
pardon, se focalisent sur deux niveaux, le CE1 et le CM2, qui, jusqu’à cette année 
correspondent à la dernière année du cycle 2 et du cycle 3. Alors quand vous animez vos 
conseils de cycles, est-ce que vous pensez que même s’il s’agit de deux niveaux bien 
spécifiques que l’ensemble de vos collègues se sentent concernés ? 
Directeur 2 : C’est-à-dire que pour…, heu…Je pense qu’on n’est pas encore arrivé à ça, parce 
que et c’est ce qu’on essaie de mettre en place , déjà depuis le cycle 1, la liaison qui doit avoir 
se faire entre la maternelle et le CP, heu…, on, on a la chance d’être une école primaire donc 
normalement c’est un avantage dont on doit tirer parti. Mais pour être honnête, on n’est pas 
encore arrivé vraiment à avoir une bonne liaison comme on entend au niveau des textes. 
 
Corinne : Alors un peu pour conclure, puisque vous êtes le Directeur de l’école et que 
vous avez ce rôle pédagogique, qu’est-ce que vous pensez que vous devrez mettre en 
place pour faire comprendre, en tout cas aux enseignants qu’il serait intéressant de 
travailler en équipe et c’est vrai, de s’unir pour pouvoir avoir une analyse réflexive sur 
les difficultés, mais dans son ensemble depuis le cycle 1 jusqu’au cycle 3. 
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Directeur 2 : c’est-à-dire que je pense que à notre niveau c’est surtout proposer au niveau du 
cycle des activités précises pour tel type de difficultés et quand on va arriver à ça, je pense 
que ce sera beaucoup plus clair pour les collègues, pour prendre en charge des enfants qui 
posent problème et… parce que, comme je le dis toujours, un collègue seul, ne pourra pas 
faire ce travail. Il faut le faire en équipe, proposer des activités vraiment ciblées pour remédier 
aux difficultés que rencontrent tout un chacun dans le cycle.   
 
Corinne : Et, une dernière question, vous avez dit qu’il était quelque peu difficile pour 
les enseignants d’avouer certaines difficultés au niveau de leurs gestes professionnels 
quand ils sont face aux élèves en difficulté, qu’est-ce qu’il aurait été possible de faire 
pour les aider à verbaliser cette difficulté ? 
Directeur 2: c’est-à-dire que je pense que au niveau même de la formation que l’on nous 
propose, c’est proposer  des formations justement qui vont permettre aux collègues de se 
former pour pouvoir prendre en charge les enfants en difficulté, parce qu’on a trop souvent 
tendance à penser quelquefois que c’est l’affaire du RASED, c’est l’affaire d’un spécialiste, 
alors qu’il y a un certain nombre de choses que l’on peut mettre en place dans les classes pour 
justement favoriser la différenciation etc…Je pense que c’est surtout à ce niveau-là que l’on 
doit former les enseignants, leur proposer des stages pour leur permettre de prendre en charge 
les enfants en difficulté, parce que jusqu’à présent , toutes les formations que l’on nous 
propose c’est surtout pour des enfants pour lesquels cela marche bien.    
 
Corinne : Donc, vous pensez que l’effort est à accentuer au niveau des formations et les 
formateurs même qui les mettent en place doivent utiliser des outils d’analyse pour 
aider les enseignants à mieux verbaliser. 
Directeur 2 : Voilà, voilà… 
 
Corinne : Alors M. Le Directeur, je vous remercie grandement, d’avoir bien voulu 
répondre et je vous souhaite une excellente journée. 
Directeur 2 : Merci ! 
 
 
Fin de l’entretien 
 
 

Annexe VIII 3 : Entretien semi-directif  
Directeur d’école  de l’équipe 3 

 
Effectué le vendredi 09 janvier 2014 à 08h30 heures dans le bureau du Directeur 

 
Corinne : M. Le Directeur, bonjour. 
  
Directeur 3 : Bonjour Mme Létin. 

Corinne : Je vous remercie d’avoir  bien voulu  répondre à ces questions pour me 
permettre d’enrichir mon projet de recherche. M. Le Directeur, pouvez-vous me décrire 
votre école ? 
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Directeur 3 : Nous sommes  à l’école de xxx au xxx, dans laquelle on compte à peu près de 
200 élèves exactement. Il y a 8 enseignants. C’est une école élémentaire composée d’1 classe 
de CP, 1 classe de CP/CE1, 2 classes de CE2, 1 classe de CM1, 1 classe de CM1/CM2 et 1 
classe de CM2. C’est une école dont le niveau des élèves est relativement bon, aux 
évaluations nationales. Nous ne sommes pas classés en Réseau ECLAIR donc il n’y a pas de 
besoins particuliers par rapport  à cette école relativement aux évaluations dont les résultats 
sont de plus en plus intéressants donc jusqu’à ce jour, pas de besoins particuliers pour cette 
école. 

Corinne : Est-ce qu’il y a des maîtres formateurs au sein de l’école ? 

Directeur 3 : Donc dans l’école, nous n’avons pas de maîtres formateurs, nous avons des 
enseignants, un enseignant, en particulier, moi-même, qui se présente au concours de maîtres 
formateurs. 

Corinne : D’accord, je vous remercie. Comment intégrez-vous ces évaluations 
nationales, que nous appellerons, évaluations externes, au sein de votre pilotage ? 

Directeur 3 : J’aimerai quand même porter une précision, avant  de poursuivre, c’est-à-dire, 
que nous avons dans nos ressources enseignants deux qui ont moins de trois ans d’ancienneté. 
Ce sont des enseignantes relativement neuves. Elles sont issues du cursus de formation court 
donc relativement inexpérimentées. Elles ont un besoin de formation relativement important 
qu’elles ont débuté depuis la rentrée de septembre. 

Corinne : Information très importante, je vous remercie. Comment les intégrez-vous les 
évaluations externes au sein de votre école dans votre rôle pédagogique que vous avez en 
tant que directeur ? Comment vous vous en servez pour piloter votre école ? 

Directeur 3 : Alors, ces évaluations nationales sont le premier levier utilisé par les équipes de 
cycle 2 et de cycle 3 afin d’établir la programmation, aussi bien au niveau des 
programmations, au sein des cycles, qu’aux niveaux des cycles. Elle permet également de 
mettre en place, les projets qui permettent de guider les années scolaires, notamment cette 
année-ci. Nous avons relevé des difficultés qui sont pour certaines récurrentes, au niveau de 
l’orthographe et de autour de la résolution de problèmes, mais aussi des problèmes nouveaux, 
l’organisation et la gestion des données en mathématiques mais également autour de la 
grammaire. Nous pouvons remarquer au sein de notre école, qu’il y a eu, par rapport au projet 
d’école, qui est encore actuel et qui se poursuit jusqu’à présent, un progrès. C’est-à-dire que 
l’une des deux compétences était autour de la production d’écrits. Nous avons effectivement 
remarqué que depuis ces deux dernières années, il y a eu un progrès d’environ 10 points 
autour de cette production d’écrits. Donc c’est un levier, c’est un élément important, à 
considérer, donc la production d’écrits, tout en étant un axe intéressant, devient on va dire, 
secondaire. Il est utilisé cette fois-ci, cette compétence sera utilisée pour pouvoir travailler les 
compétences que nous avons remarqué qui sont en difficulté, c’est-à-dire l’orthographe, la 
grammaire et principalement là où les compétences ont stagné sont toujours plus faibles qu’au 
niveau national, ou encore au niveau national ou au niveau régional. 
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Corinne : Alors, vous m’avez parlé de l’équipe, est-ce à dire que l’ensemble des 
enseignants s’emparent de ces évaluations ? Vous avez bien utilisé le terme d’équipes, de 
notion de cycles, est-ce que l’ensemble de vos collègues se sentent concernés par les 
résultats aux évaluations nationales ? 

Directeur 3 : Alors, l’équipe a beaucoup changé d’une année à une autre. Pour exemple, nous 
sommes sur une équipe de huit, trois à avoir plus de deux ans d’ancienneté dans l’école. Donc 
cinq arrivées, cet élément, je l’explique, c’est-à-dire qu’il a été intéressant pour ces 
enseignants arrivants, enseignantes qui sont arrivées de comprendre que les enjeux qui sont 
présents dans l’école. Ce n’est qu’à partir du résultat des évaluations qu’ils leur ont été 
présentés que ces enjeux  ont été pris en compte et ont permis de construire ces éléments. 
Donc ce fut le premier élément qui a été utilisé c’est-à-dire, la synthèse de ces évaluations 
lorsque nous avons fait notre premier conseil de cycles et dès avant notre premier conseil de 
maîtres, nous avions besoin de ces éléments afin de construire le projet de l’école pour 
l’année scolaire. Donc, il a été  utilisé au sein de l’équipe décloisonnée des deux cycles pour 
construire le projet d’école mais également les projets de cycles et les projets de classe en 
eux-mêmes. Puisque ma volonté a été celle-là, utiliser les éléments pertinents de réussite pour  
capitaliser toutes ces réussites, mais également, utiliser des éléments où il y a eu des échecs de 
manière à favoriser et à construire des éléments pertinents pour que les élèves puissent 
progresser. Donc nous avons insisté auprès des enseignants pour avoir ces éléments et 
construire avec ces éléments les outils qui permettraient aux classes de progresser. Je peux 
donner un exemple, nous avons remarqué que les élèves avaient des difficultés autour d’une 
notion d’organisation et de gestion de données. Donc, nous avons élargi le thème à la 
résolution de problèmes pour l’englober, dans la mesure l’élément actuel de l’ancien projet 
d’école et à partir de cet élément-là nous avons décidé de mettre en place des compétitions 
périodiques autour de la résolution de problèmes et de l’organisation et de gestion de données. 
Un deuxième exemple, nous avons, aussi un projet annuel autour de l’orthographe, un jeu que 
nous avons mis en place, qui s’appelle le spelling, un jeu trimestriel, et cela permet aux élèves 
d’apprendre des mots et de travailler ces…orthographiques autour de … de la mémorisation 
des mots, pour les élèves les plus petits et pour les élèves les plus grands, autour de la 
construction du sens sémantique. Trouver le sens d’un mot et son orthographe, à partir de sa 
position dans une phrase. Donc, ces éléments-là, ces jeux, ces stratégies mises en place sont 
uniquement pour servir les compétences et faire progresser les élèves. Voilà. 

Corinne : Très bien. Donc vous m’avez parlé des projets que vous avez mis en place, 
alors est-ce que les enseignants qui vous ont aidé à construire ces projets, ont fait la 
demande d’actions de formation pour mieux pouvoir appréhender ces projets ? 

Directeur 3 : Alors le plan de formation a déjà été préétabli, par la circonscription. Ce plan de 
formation tient en compte plusieurs éléments, notamment, le retour des fiches de 
renseignements des enseignants sur les formations qui ont déjà été effectuées et par rapport 
aux observations faites par les conseillers pédagogiques ou par demande des enseignants eux-
mêmes. Voici un premier élément. Donc à partir de cela, un plan de formation a déjà été 
préétabli. Nous avons aussi des formations complémentaires, un deuxième niveau de 
formation, pour notamment les enseignants qui sont les moins aguerris, les enseignants qui 
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ont un faible niveau d’années d’enseignement, de formation. Il y a une formation 
complémentaire qui leur a été établie et un troisième volet qui est sous demande des 
enseignants par rapport aux besoins effectifs. Nous avons notamment des besoins en 
informatique, nous savons comment la circonscription, notamment l’académie et plus 
largement au niveau national, l’école se tourne vers du numérique. Donc les enseignants ont 
fait cette demande que j’ai pilotée auprès de l’inspecteur, de façon à pouvoir mettre une 
formation autour de l’utilisation d’un outil numérique, le tableau numérique, TNI, cette 
formation a déjà été mise en place et tous les enseignants par exemple ont pu en bénéficier.  

Corinne : Alors je reviendrai sur les matières dites fondamentales, c’est-à-dire, le 
français et les mathématiques, puisque ce sont des matières qui prédominent dans les 
évaluations nationales, même si nous ne n’écartons pas, comme vous venez de le dire, la 
présence du numérique puisque maintenant il va falloir aussi apprendre à enseigner 
avec le numérique. Alors j’aimerais savoir, puisque vous m’avez parlé de demandes 
individuelles de formation exprimées par chacun des enseignants, quels sont les intitulés 
qui sont revenus, sur quels sujets, ils aimeraient une formation supplémentaire en 
français et en mathématiques si vous avez pu avoir accès à cette information ? 

Directeur 3 : Alors, pour répondre à votre question, je dirais qu’il y a eu des demandes. Les 
demandes qui ont été exprimées ont été surtout celles des enseignants, qui sont on va dire, 
comme je vous l’ai dit, qui ont peu d’expérience. Ces demandes ont été autour de manière 
malheureusement transversale, malheureusement de manière transversale. Nous avons eu des 
demandes, par exemples autour du décloisonnement, un besoin de formation du 
décloisonnement, un besoin de formation autour de la classe multi niveaux, ce sont des 
besoins transversaux. Plus précisément, au niveau de la lecture, également la maîtresse de CP 
qui est arrivée, c’est son premier CP, a demandé à avoir une formation autour des méthodes 
de lecture, notamment, celle actuellement en vigueur et qui commence à germer au sein de 
l’école. Un besoin de formation s’est exprimé autour des jeux pour enseigner les 
mathématiques. Je n’ai pas eu de retour sur ces formations, mais ce fut les principales 
demandes qui m’ont été formulées par les enseignantes. 

Corinne : D’accord. Au niveau de la gestion de la classe, la classe à double niveau, 
enseignant autrement, avec d’autres pratiques. Je vous remercie. Toujours en parlant 
des difficultés des enseignants sur certains sujets, j’aimerais savoir est-ce que les 
enseignants en parlent avec aisance lorsque vous êtes en conseils de cycles, est-ce qu’ils 
arrivent à exprimer une difficulté en toute facilité ou c’est quelque peu difficile ? 

Directeur 3 : Alors, pour répondre, je dirais qu’il y a eu deux temps. Le temps où les 
enseignants arrivent en étant relativement fermés à admettre les difficultés éventuelles qu’ils 
pourraient avoir dans la classe face  à une compétence par rapport à une situation d’élève ou 
par rapport à un apprentissage quelconque. Donc, c’est un climat de confiance qu’il a fallu 
installer avec les enseignantes, leur expliquant le fonctionnement d’une équipe, les rassurer en 
leur expliquant qu’une formation, l’expression de leur difficulté peut trouver une solution à 
travers les échanges au sein de l’équipe et aussi à travers une aide qui peut être demandée, une 
aide extérieure par rapport à un formateur ou au niveau de l’Inspecteur, qui peut évidemment 
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trouver des solutions lorsque nous, nous n’arrivons pas à en donner. Ce deuxième temps a été 
construit et se construit vraiment dans le temps, c’est-à-dire, où c’est dans des situations de 
confiance que l’enseignant se dit que j’ai été écouté, ma demande a été véritablement 
entendue et j’ai eu un retour positif par rapport à la demande que j’ai eu sans avoir eu ce 
sentiment d’être agressée, d’être victimisé, d’être, passez-moi l’expression, un incompétent ou 
une incompétente. Voilà ! 

Corinne : D’accord ! J’aimerais revenir maintenant, juste avant cela, sur les évaluations 
nationales qui portent sur deux niveaux, alors jusqu’à présent, les cycles sont toujours 
les mêmes, même si nous savons qu’il y aura un changement à venir, mais les 
évaluations nationales portent sur la fin du cycle 2 et la fin du cycle 3 et intéressent les 
classes de CE1 et CM2. Alors, j’aimerais savoir si l’ensemble des collègues se sentent 
concernés par ces résultats d’évaluation ? 

Directeur 3 : Pour répondre à la question (hésitation), lorsque nous avons établi nos bilans, 
nos premiers bilans, nous avons pris comme support ces éléments. Les enseignantes et moi-
même, utilisons les enseignants du CM2, c’est l’outil principal qui me permet d’avoir du recul 
par rapport à ma pratique de classe. Je fais des évaluations internes qui sont sur les 
compétences que j’ai travaillées, mais cet outil externe est indispensable est indispensable 
puisqu’il me permet d’avoir un retour critique sur les compétences que j’ai travaillées et sur 
leur acquisition ou non. Il est pour moi et je confirme pour l’autre maîtresse qui travaille avec 
moi au CM1/CM2, un outil qui nous permet de déterminer des compétences sur lesquelles 
nous devons porter un accent particulier. Il en est de même pour les classes de CE1 puisque 
lorsque nous avons établi notre premier bilan, nous avons fait le point sur les compétences qui 
ont été les moins pertinentes, celles qui ont eu le moins de résultats positifs pour pouvoir 
mettre en place des outils de travail et pour pouvoir les travailler afin que les enfants soient en 
succès lors des prochaines évaluations qui seront à venir. 

Corinne : Vous m’avez parlé du CM2, du CM1, du CE1, mais j’aimerais savoir les 
classes telles que le CP, le CE2, est-ce qu’elles s’inscrivent aussi dans cette logique, 
même si les évaluations s’effectuent au CE1 et au CM2 ? Ces classes-là, ces enseignants, 
est-ce qu’ils sont aussi investis par ces évaluations nationales, même si elles ne portent 
pas directement sur les compétences de ces classes ? 

Directeur 3 : J’ai proposé aux classes et aux cycles de manière décloisonnée de travailler 
ensemble de manière à ce que les bilans soient construits non pas pour des classes du niveau 
fin de cycles c’est-à-dire CE1 ou CM2 mais vraiment dans toutes les classes du cycle. Les 
CP/CE1 ont travaillé ensemble de manière  à étudier ces évaluations et à les rendre pertinentes 
et aussi bien mes CE2/CM1/CM2 ont travaillé ensemble de manière à rendre ces éléments 
pertinents, de manière à construire les progressions, les programmations de classe. Je n’ai  pas 
eu pour le moment, puisque nous sommes qu’au mois de janvier, un retour sur l’efficacité ou 
la pertinence pour les enseignants du CP ou encore du CE2/CM1, sur l’utilisation 
véritablement de ces outils. Est-ce qu’elles l’utilisent concrètement, quelle manipulation 
effective elles ont font dans leur classe. Mais le travail malgré tout est réalisé pour pouvoir 
manipuler les outils, construire des outils de pertinence autour de ces évaluations.  
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Corinne : Mais par rapport à ce que vous avez mis en place dans votre pilotage pour 
l’utilisation de ces outils. Comment a été reçu cette manière de faire que vous avez 
proposé, comment ont été perçus ces agissements, par ces enseignants de CP/ CE2. Est-
ce que cela a été bien reçu ou cela s’est fait de manière délicate ? 

Directeur 3 : Cela a été bien reçu. A titre d’exemple, nous avons deux enseignantes qui sont 
arrivées cette année-ci, une au CP, l’autre au CE1. Ces éléments de travail leur ont permis de 
coordonner et de mettre en place des outils pour travailler et véritablement, elles se sont 
inscrites dans une coopération positive. Donc pour répondre à votre question, cela ne peut être 
que par l’affirmative. 

Corinne : Nous allons maintenant nous positionner vers les dernières évaluations, c’est-
à-dire celles de mai 2013. Vous n’êtes pas sans savoir que ces évaluations n’ont pas 
demandé de remontées vers la circonscription, ce qui relève d’un caractère exceptionnel 
par rapport aux autres évaluations nationales, cependant, il a été demandé par le 
Min istre aux enseignants de s’emparer de ces résultats de manière interne. Est-ce que 
les enseignants se sont sentis plus libres par rapport à cette prescription et comment ont-
ils vécu le fait de ne pas avoir à remonter ces évaluations vers la circonscription ? 

Directeur 3 : Je peux donner différents éléments de réponse. Etant dans l’école depuis 
plusieurs années, je peux parler de ce qui s’est passé l’an passé. Nous avons eu une 
enseignante et même deux qui ont pensé que dans la mesure où il n’y aurait pas eu de 
remontées de circonscription à faire, elles pouvaient s’autoriser à ne pas  faire passer les 
épreuves. Elles ont compris relativement tardivement que cela était un danger pour les élèves 
et pour l’école qui avait besoin de ces éléments pour pouvoir construire les projets  des années 
à venir. Elles sont revenues sur leur décision et même tardivement, on fait passer ces 
épreuves.  

Corinne : J’aimerais m’intéresser en toute dernière question, à l’identité professionnelle 
des enseignants et pour cela nous prendrons appui sur le référentiel de compétences des 
métiers du professorat et de l’éducation. Est-ce que les résultats de ces évaluations 
entraînent un certain retour réflexif des enseignants et est-ce qu’ils se posent des 
questions à savoir est-ce qu’il y a certaines compétences de ce référentiel à consolider ? 
Est-ce que lorsque vous êtes en conseil vous ressentez qu’il y a un questionnement par 
rapport aux compétences du référentiel qu’ils seraient peut-être intéressant de renforcer 
pour certains collègues ?  

Directeur 3 : Cela se construit comme je le disais avec le temps, la confiance, où les 
enseignants avaient l’habitude de garder leur ressenti et leurs difficultés pour eux-mêmes. J’ai 
remarqué qu’il y a on va dire, cette liberté d’expression qui se construit et lors de cette 
construction de liberté, il y a des expressions qui sortent et donc j’entends par exemple 
régulièrement, plutôt, il m’a été permis d’entendre les enseignantes parler d’un besoin de 
formation. Donc, elles se rendent compte qu’elles sont en difficulté par rapport à 
l’enseignement de telle ou telle discipline, telle ou telle compétence, donc elles font par-là, la 
demande d’un besoin de formation, le besoin aussi de mutualiser leurs compétences, de se 
répartir les tâches autour des décloisonnements. Le besoin aussi de travailler différemment au 
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sein même de leur classe, c’est-à-dire à travers la construction d’outils. Donc on sent vraiment 
qu’il y a cette volonté des enseignantes, je ne parle pas au nom de toutes, mais de celles qui se 
sont exprimées de construire ces éléments pour pouvoir mettre ces élèves en succès. 

Corinne : alors ce sera là ma dernière question, elle sera aussi toujours tournée vers ces 
évaluations de mai 2013 avec cette nouveauté au niveau de la prescription. Selon vous 
est-ce que les équipes enseignantes et particulièrement la vôtre, ont besoin toujours 
d’une prescription de l’Inspecteur pour agir ou est-ce qu’elles peuvent s’exprimer en 
toute autonomie comme il leur a été possible de faire avec cette toute dernière 
prescription, le temps de cette transition des évaluations nationales leur intimant de ne 
pas remonter vers la circonscription. Est-ce que selon vous, on a besoin ou encore au 
contraire une équipe pédagogique peut en toute autonomie réfléchir, se poser des 
questions et puis proposer aussi des actions à l’Inspecteur pour un meilleur 
développement et une meilleure réussite de ces élèves.  

Directeur 3 : La deuxième réponse me semble correspondre à notre équipe. C’est-à-dire au 
sein de notre équipe, nous nous rendons bien compte et c’est la réalité, nous n’avons pas 
l’Inspecteur ou bien le Recteur tout le temps dans l’école. Ce sont des gens que nous ne 
voyons pas souvent. C’est une école qui fonctionne. Nos outils nous les construisons pour 
nous, notre fonctionnement et non par rapport à des prescriptions qui auraient été indiquées 
par nos supérieurs hiérarchiques. Nous sommes vraiment dans l’inscription d’un projet en 
train de mettre en place des éléments pertinents non pas parce qu’ils auraient été édictés par 
des supérieurs mais parce que nous nous rendons bien compte que ce sont des besoins pour 
les élèves et nous répondons à ces besoins par la construction d’outils et la mise en place de 
projets pour les élèves et non pour l’Inspecteur.  

Corinne : M. Le Directeur, je vous remercie à nouveau d’avoir bien voulu répondre à 
ces questions et je vous souhaite une excellente journée 

Directeur 3 : Merci à vous Mme Létin. Je vous en prie.  
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Annexe IX-1 : Entretien semi-directif   
Inspecteur de l’équipe pédagogique n° 1 

Effectué le vendredi 17 janvier 2014 à 17 heures dans l’enceinte du bureau de 
l’inspection 
 
 
Corinne : Bonsoir M. L’Inspecteur, je vous remercie d’avoir  bien voulu répondre à ces 
quelques questions  pour me permettre d’enrichir mon projet de recherche. Alors, 
pouvez-vous me décrire votre circonscription ? 
IEN 1 : Bonsoir, Mme Létin 
 
Corinne : M. L’Inspecteur, pouvez-vous me décrire votre circonscription ? 
IEN 1 : La circonscription de xxx compte 23 écoles dont cinq aux xxx deux, à xxx, deux à 
xxx, les autres, se situent à xxx. Il y a 3300 élèves à peu  dans le public et 2300 dans le privé 
avec cinq écoles. 
C’est une circonscription urbaine, essentiellement, avec les difficultés que l’on peut imaginer. 
Le public a beaucoup changé avec un accueil d’un nombre de plus en plus croissant d’enfants 
multilingues, d’origine espagnole ou anglaise. 
La circonscription compte 230 enseignants pour la partie publique et 130 pour  le privé. 
 
Corinne : Parmi ces enseignants, avez-vous des maîtres formateurs ? 
IEN 1 : Oui nous avons cinq maîtres formateurs dans la circonscription, une équipe de deux 
conseillères pédagogiques, une généraliste et une en EPS faisant fonction. Les autres sont les 
personnes habituelles, un IAI à 50 pour cent, un maître itinérant chargé de la langue vivante 
étrangère, n coordonnateur ECLAIR, n’est-ce pas puisqu’il y a 8 écoles ECLAIR : 4 en 
maternelle et 4 en élémentaire. 
 
Corinne : Ce sont des écoles classées en zone sensible. Avez-vous des évaluations 
externes propres à votre circonscription. Il n’y a pas eu d’évaluation de 
circonscription ? 
 
IEN 1 : Il n’y a pas d’évaluations de circonscription. Nous nous basons sur les évaluations 
nationales et même on peut exploiter, parfois, les évaluations des écoles, les évaluations 
diagnostiques. Moi, je les exploite en inspection et autre 
Je réfléchis justement, pour pallier l’absence de remontée d’évaluations nationales, puisqu’il 
faut bien savoir où en sont les élèves, je réfléchis à à la possibilité en évaluant les projets 
d’école qui arrivent à leur terme, le projet de circonscription aussi, à la possibilité de 
véritablement faire, un document qui puisse nous permette de situer les enfants dans leur 
degré d’atteindre des compétences et donc d’avoir une idée globale dans la circonscription, 
des élèves en difficulté. Il y déjà une bonne prise en charge des élèves en difficulté par une 
organisation du RASED mais je veux savoir véritablement en focalisant sur les élèves où est-
ce qu’ils en sont dans les apprentissages et les évaluations au quotidien, parce que c’est vrai 
que nous sommes dans un no men land en matière d’évaluation, il n’y a pas de nationales, on 
verra ce que cela donnera dans quelques années. Il n’y a pas d’exploitation en tous cas, pas de 
remontées, mais les collègues ne sont pas non plus disposés à aller loin dans une évaluation 
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qui pourrait être travaillée en interne voire dans la circonscription. Mettre à profit ce flou qui 
existe. 
 
Corinne : Quelle est, selon vous, la fonction des évaluations externes pour les équipes 
d’école. Comment se représentent-ils ces évaluations et pour eux quelles fonctions 
peuvent-elles avoir ? 
 
IEN 1 : Il y a toujours eu une appréhension vis-à-vis des évaluations nationales, certainement, 
enfin certaines écoles. Les écoles ont toujours craint une possibilité peut-être de classement. Il 
fallait toujours faire attention dans l’usage que l’on faisait des évaluations. En tout cas, bien 
anonymer, faire en sorte de mettre en avant le côté indicateur, le côté indicateur 
nécessaire mais pas suffisamment certainement mais nécessaire pour avoir une idée des 
champs sur lesquels il fallait travailler comme vous le disiez au départ, des champs de 
formation nécessaire mais les évaluations nationales, leur conduite, enfin, bien entendu, on ne 
peut pas dire qu’elles aient été parfaites, la preuve, on y est revenu.  Parce que les évaluations 
cela reste quand même à un moment donné, un arrêt sur image, il faut dire, ce n’était pas 
parfait parce qu’en terme de passation, en terme de selon que l’on ait fait un peu de 
bachotage, cela a existé, pas forcément, je ne parle pas d’une circonscription en particulier 
mais l’approche, je ne peux parler qu’en général, on ne peut pas dire qu’il y a eu, comment je 
dirai, une uniformité dans la façon de faire passer ces évaluations, dans l’exploitation même 
de ces évaluations. On peut avoir des doutes sur leur efficacité. Je pense que la preuve, 
l’Institution a eu des doutes sur l’efficacité. 
 
Corinne : Mais pour revenir aux équipes enseignantes, est-ce que vous pensez qu’elles 
ont perçu ces évaluations comme ayant une fonction de contrôle. Puisque vous avez 
parlé tout à l’heure d’une crainte liée à certains classements. Le fait que vous ayez 
anonymé, pour un peu réduire cette appréhension, est-ce qu’elles ont représenté une 
fonction de contrôle ?  
IEN 1 : Il y a toujours ce ressenti chez les enseignants, d’où cette appréhension. Il y a toujours 
ce ressenti, ce regard de l’extérieur à partir des résultats des élèves. Il faut toujours évaluer, on 
évalue toujours, il y a le regard des parents, il y a de toute façon le résultat d’un élève. Mais là 
c’était à titre, quand même de remontées, à titre comparatif par conséquent, etc.., c’est clair 
que (réflexion),  d’ailleurs ils n’ont pas hésité, dès que la possibilité leur a été donné de ne pas 
faire suivre, de ne pas exploiter. Les enseignants étant déjà habitués à évaluer régulièrement, 
même de façon diagnostique, pour eux cela suffit largement. Ils aiment bien, il y a toujours 
cette volonté de faire en interne. 
 
Corinne : Vous m’avez dit que parmi vos équipes pédagogiques, il y en a qui exercent 
dans le réseau ECLAIR. Est-ce que pour ces équipes, le regard porté sur les évaluations 
nationales était le même que l’ensemble des équipes. Est-ce qu’il y a la même 
appréhension, est-ce qu’il y a un regard renforcé par rapport à ce contrôle ? 
 
IEN 1 : Il n’y a pas de distinction particulière. C’est vrai que nous, dans l’exploitation, on 
jette un regard sur les écoles ECLAIR, l’éducation prioritaire, pour voir comment les résultats  
évoluent. Mais je ne pense pas qu’ils aient été stigmatisés ou bien que ce soit considéré 
comme des résultats à part. On pouvait avoir des écoles qui avaient des résultats inférieurs à 
celles qui se retrouvent en éducation prioritaire. Dans la masse, il n’y a pas de distinction. 
D’autant plus que xxx, même s’il y a des écoles en éducation prioritaire, nous sommes en 
zone urbaine sensible aussi, pour d’autres écoles qui ne répondent pas aux critères de 
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l’éducation prioritaire mais qui ont des caractéristiques et qui se sont retrouvées en zone 
urbaine, c’est sensiblement pareil.  
 
Corinne : J’aimerais m’intéresser au domaine de questionnement des enseignants et 
savoir lors de vos inspections, quel sujet revient le plus souvent. Est-ce que les 
enseignants ont besoin, ont envie de se nourrir peut-être de savoirs théoriques mais en 
tout cas liés à des pratiques. Qu’est-ce qui revient assez souvent lorsque vous êtes en 
inspection individuelle ou d’école ? 
IEN 1 : Ce qui semble poser problème aux collègues, c’est la différenciation, par exemple. Ils 
interrogent toujours sur l’efficacité de telle ou telle pratique en termes de différenciation. La 
différenciation est liée à la prise en charge de la difficulté pour être efficace et après nous 
avons des questions usuelles, sur les meilleures méthodes pour faire parvenir à la lecture, à 
l’autonomie. 
 
Corinne : En parlant de ce domaine de questionnement, est ce que les enseignants font 
part assez aisément des difficultés qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur 
métier ? 
 
IEN 1 : Cela dépend de la nature de la personne. Mais, il y en a, oui, qui en parlent. Il faut 
déjà mettre à l’aise l’enseignant. Par exemple, l’inspection est un moment de formation, il 
faut bien le faire comprendre. Il ne faut pas que l’on soit dans une logique de sanction, il ne 
faut pas qu’il y ait  d’autoritarisme. Il faut mettre le collègue en confiance et comme cela 
après, ils vous parlent. Oui, oui les collègues me parlent. Ils me disent qu’ils ne sont pas à 
l’aise dans telle ou telle pratique, dans telle discipline. Hier, encore on me disait, ah les 
sciences,  je n’ai jamais pu entrer ou l’histoire- géo, les collègues vous disent franchement et 
là, vous êtes à même de leur suggérer des approches ou de leur apporter l’aide nécessaire par 
l’intermédiaire des conseillères ou par vous-même ou par une bibliographie. Mais, la question 
fondamentale c’est de les mettre à l’aise pour qu’ils puissent s’exprimer. C’est vrai que lors 
d’une séance d’inspection, on ne voit pas tout. Mais on a quand même des entrées et il faut 
aussi que le collègue puisse s’exprimer, puisse dire. On a quand même une idée quand on voit 
les traces, on sait très bien où l’effort doit porter. Donc, ils ont la franchise de dire que dans 
tel domaine, ils ne sont pas à l’aise. Je conseille aussi l’échange de pratique mais aussi 
l’échange de service. 
 
Corinne : Vous m’avez parlé du temps d’inspection, est-ce que selon vous, le conseil de 
cycles est un espace qui permet une pratique réflexive, un échange entre collègues ? 
 
IEN 1 : Oui quand il fonctionne bien. Le conseil de cycles, c’est la raison pour laquelle 
j’insiste pour que les collègues pour qu’il y ait ces réunions réglementaires. Les collègues 
peuvent effectivement dans le suivi de l’élèves, dans l’approche didactique, l’un peut nourrir 
l’autre, l’un peut aider l’autre, ils peuvent s’entraider. Le conseil de cycles, oui, c’est très, très 
important, surtout en termes de suivi et bien souvent, on est étonné par le nombre de 
redoublement. Donc, il y a des solutions à trouver par-là, oui. 
 
Corinne : Toujours en restant sur l’espace offert aux enseignants pour pouvoir 
échanger, parler de leurs pratiques, durant les actions de formation réalisées par vos 
conseillers pédagogiques ou à défaut par les formateurs auxquels vous faîtes appel,  
quels sont les outils d’analyse de pratiques qu’ils utilisent pour permettre aux 
enseignants d’échanger ? 
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IEN 1 : Ils échangent sur les pratiques sur la base de documents ou sur la base de témoignages 
sur les pratiques, on le fait de plus en plus. On s’appuie fortement sur cela, sur cette démarche 
de vraiment échanger, dire ce que l’on fait, dire sa démarche didactique et comparer entre 
enseignants chevronnés et jeunes enseignants. La parole ne se libère pas facilement mais on a 
remarqué que les jeunes enseignants se jettent plus facilement à l’eau, disent comment ils font 
et les collègues acceptent plus facilement une certaine forme de critique quand il y a échange 
comme cela. Sinon, on s’appuie sur des supports d’élèves et il y a aussi des documents 
externes qui sont apportés pour faire l’analyse et la comparaison avec ce que l’on fait soit 
même. 
 
Corinne : Vous m’avez parlé des jeunes enseignants qui arrivent beaucoup plus 
aisément que ceux qui ont un nombre d’années d’expérience plus grand, à s’exprimer. 
Comment pouvez-vous qualifier cet état de fait ? 
IEN 1 : Peut-être qu’ils ont déjà moins de retenue, ils sont plus spontanés par leur jeunesse. 
C’est vrai que l’enseignement, certainement, petit à petit, rend individualiste. Mais au départ 
quand on arrive, avec sa ferveur, on a envie d’échanger, on n’est pas encore cloisonné dans 
une classe, donc on est plus à même de s’exprimer. Après, même les conseillers pédagogiques 
ont du mal à aller voir certains collègues, quand les années commencent à s’amasser. 
C’est tout un schéma qu’il faut déconstruire. Ce sont des choses qu’il faut remettre à plat pour 
changer les pratiques. 
 
Corinne : Mais on ne pourrait pas associer ce comportement à une fermeture vis-à-vis 
d’éventuels changements de pratiques ?  
IEN 1 : Pas systématiquement, il ne faut pas généraliser non plus. Il y a des collègues qui 
restent toujours ouverts mais ce sont quand même des tendances et je pense que l’on arrive 
selon que … le relationnel est très important. Les conseillères dans leur approche finissent par 
ouvrir les portes et dans l’offre, une pratique aussi pour nous, c’est qu’en début d’année de 
demander aux collègues de faire des propositions sur l’offre de formation, sur ce qu’ils 
souhaitent comme formation. Donc on les met déjà à l’aise, qu’ils nous disent ce qu’ils leur 
manque même au niveau de l’école. Des formations en école, des formations sur site ou des 
formations à titre personnel, qu’ils se prononcent. J’ai toujours pratiqué comme cela et je 
pense que les collègues sont déjà à l’aise parce que nous, on ne donne pas forcément un volet. 
Au départ, on leur dit dans quel domaine vous voulez que l’on intervienne et ça je pense 
qu’ils sont quand même plus à l’aise pour s’exprimer, pour dire ce qu’il leur manque.    
 
Corinne : Je vais rebondir sur ce que vous venez de dire, c’est très bien d’ailleurs, pour 
arriver maintenant à ces dernières évaluations de mai 2013 qui n’ont pas demandé de 
remontées contrairement aux années précédentes dans la circonscription. Vous me dites 
que vous avez coutume d’offrir la possibilité aux équipes de choisir les actions de 
formation qu’elles aimeraient voir naître pour fortifier leurs connaissances. Est-ce que 
par rapport à cette non remontée, il y a eu une autonomie qui a pu naître laquelle a 
permis aux équipes de vous faire part de leurs besoins de formation 
IEN 1 : Il y avait déjà cette coutume de demander, d’exprimer leurs choix, donc cela s’est 
poursuivi. Alors quant à faire la part avec le fait qu’ils aient  eu à gérer en interne les 
évaluations, c’est difficile de dire que leurs demandes émanent davantage du fait qu’ils ont 
traité eux-mêmes. Moi, ces évaluations 2013, là, je ne pense pas que cela soit très satisfaisant 
concernant les traitements qui ont été faits. Je ne pense pas. C’était une première. Il y a eu 
certainement un flou. Il y a eu certainement aussi une forte aisance, une grande liberté qui a 
été donnée. On s’y est engouffré. Je ne pense pas que l’on ait eu vraiment la main et que les 
collègues se soient vraiment appropriés ces évaluations. Enfin, c’est le sentiment que j’ai.  
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Corinne : S’il est vrai que la prescription demandait de ne pas faire remonter, mais à 
défaut, on demandait par contre aux équipes d’utiliser ces données pour piloter leur 
école. Est-ce qu’au travers de la lecture des conseils de cycles que vous avez là reçus, 
puisqu’ils remontent vers la circonscription, est-ce que  vous avez pu déceler une 
certaine pratique réflexive venant de l’exploitation faite de ces évaluations ? 
IEN 1 : Là-dessus dans nos évaluations, dans le bilan des projets d’école, dans le bilan que 
nous allons effectuer, nous allons faire ressortir cet aspect-là. Nous allons faire ressortir cette  
nouvelle attitude des enseignants vis-à-vis des évaluations. J’attends pour voir ce que cela va 
donner cette année, mais même de l’an dernier aussi, nous allons faire ressortir. On va faire un 
document pour établir un bilan des pratiques. Un document de circonscription, puisque tous 
les projets arrivent à terme. Et donc, c’est un aspect que je compte creuser. Je l’avais dit au 
départ, concernant l’évaluation des enfants, en général, même s’il n’y a pas stricto sensu 
d’évaluations nationales, cette année, on ne sait pas. On se penchera quand même sur la 
question de l’an dernier. On l’a déjà fait. Je ne me souviens plus très bien sous quelle forme, 
mais je n’étais pas satisfait des réponses. C’est pour cela que je dis que vis-à-vis de ces 
évaluations, il y a eu un certain flou, parce que le flou était institutionnel aussi. 
 
Corinne : Les écoles de votre circonscription se trouvent sur le sol d’une municipalité 
qui a adhéré aux rythmes scolaires dès cette année 2014, pensez-vous que ce nouveau 
contexte, a quelque peu perturbé entre guillemets les enseignants et peut-être a créé un 
éloignement vis-à-vis d’une exploitation des évaluations ? Est-ce qu’ils ont focalisé toute 
leur attention sur les rythmes scolaires ? 
IEN 1 : On ne peut pas dire le contraire. Les nouveaux rythmes de toute façon ont 
profondément bouleversé leurs habitudes. C’est vrai que l’intention majeure était focalisée sur 
ce changement de rythmes. C’est vrai que depuis l’an dernier, les collègues sont sur le front 
de ces nouveaux rythmes. Nous aurons l’occasion d’étudier les conséquences. Nous verrons 
sur cette semaine en continue, sur cette après-midi qui est indiquée comme étant un peu juste 
pour l’organisation des apprentissages. Beaucoup de questions. Depuis l’an dernier, oui, le 
nombre de questionnement accompagnant ces nouveaux rythmes a pu certainement faire 
pencher la balance, plus d’un côté que de l’autre, par rapport aux autres aspects de leurs 
missions. 
 
Corinne : S’il est vrai que les évaluations nationales s’adressent prioritairement aux 
élèves pour évaluer leurs acquis à un moment donné, à savoir au CE1 et au CM2, elles 
interrogent quand même les pratiques d’enseignement des collègues enseignants, 
j’aimerais savoir si ces évaluations participent à leur construction identitaire ? Est-ce 
qu’ils s’intéressent sur les compétences du référentiel métier par rapport aux résultats 
de leurs élèves ? 
IEN 1 : C’est difficile de répondre comme cela d’emblée, mais selon les enseignants, 
forcément, il y a une réflexion qui est conduite. En tout cas on les incite à la conduire. Il est 
quand même admis que les compétences sur lesquelles l’enfant est évalué sont quand même 
bien repérées et bien formulées : il y a quand même des enseignants qui exploitent bien, à tout 
moment et qui s’inspirent de cette organisation pour évaluer de façon diagnostique ou autre. 
 
Corinne : M. L’Inspecteur, je terminerai par une dernière question. Même s’il est vrai 
que nous avons parlé d’obstacles qui ont pu s’ériger par rapport à cette pratique 
réflexive des enseignants mais est-ce que vous pensez que malgré tout, ils manifestent 
une volonté d’obtenir des réponses à leur questionnement ? 
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IEN 1 : Ce qu’il faut reconnaitre aux enseignants, en tout cas au plus grand nombre, ils ont la 
volonté de chercher la solution par rapport aux difficultés des élèves, c’est avant tout cela, aux 
obstacles qui campent devant l’apprentissage, qui se posent à l’apprentissage, aux progrès des 
élèves. Je crois que beaucoup de collègues ont ce besoin. C’est pourquoi, ils interrogent sur 
l’efficacité, sur l’efficience de la différenciation, de la prise en charge des élèves en difficulté, 
des dispositifs d’aide. Moi, j’y tiens. J’ai eu des témoignages des collègues sur l’aide 
personnalisée. Certains reconnaissaient quand même que c’était une demi-heure, prendre des 
enfants sur un point précis, sur des notions précises à remédier. C’est une remédiation ciblée, 
en un temps limité, certains vous parlaient avec beaucoup d’enthousiasme des progrès qu’ils 
ont pu constater. Donc il y a ce souci des enseignants de faire progresser leurs élèves. Avant 
tout, c’est cela. Et les obstacles peuvent être sociaux, peuvent être cognitifs, peuvent être de 
tout ordre, avec l’organisation de l’enseignant spécialisé du Réseau d’aide ici, les collègues 
ont quand même une approche intéressante pour repérer, signaler et apporter de l’aide à ces 
enfants-là, de façon à ce qu’ils entrent dans le dispositif, mais qu’ils n’y donnent pas toute 
leur vie. Ils arrivent pour certains, à en sortir. On tient quand même des chiffres intéressants 
sur la prise en charge. De façon générale, ils s’interrogent sur les difficultés et ils font part de 
leur propre difficulté quelquefois. Ils font part du grand problème.., à tout moment d’ailleurs, 
les collègues m’appellent. Hier, encore, une directrice m’appelait pour me dire, j’ai dit qu’à la 
prochaine réunion de directeurs on réfléchira dessus, le problème de l’incivilité, l’incivilité 
qui rejaillit tout le temps. Depuis l’an dernier, c’est vrai nous faisons un travail sur l’attitude 
des parents même, certains parents, plus les enfants qui déclinent des comportements 
incorrects, qui sont aussi des obstacles aux apprentissages, qui annoncent une forme de 
décrochage. Donc, oui, oui, oui, je dis que de façon générale, il y a ce souci de trouver un peu 
de tranquillité pour travailler, pour faire avancer les enfants. 
 
Corinne : Mon projet de recherche s’interroge, à savoir, est-ce que les évaluations 
externes représentent un levier pour le développement professionnel des enseignants, 
alors je vous poserai la question, selon vous, est-ce qu’il en est ainsi ? 
IEN 1 : Ce n’est jamais un seul élément, pour moi, c’est vraiment la conjonction de plusieurs 
facteurs qui  apportent des réponses à des questions. Tout dispositif vaut par ce que l’on en 
fait, par l’usage que l’on en fait, par l’appropriation et surtout l’appropriation collective. 
Donc, il n’y a pas de remède, de recette miracle. C’est ensemble, c’est vraiment quand des 
collègues arrivent à percer les murs des classes et d’autres murs que les progrès sont les plus 
probants et qu’il y a le plus de satisfaction. C’est pour cela que j’aime que les gens travaillent 
dans une bonne ambiance, quand on sait… et moi aussi, j’essaie de créer une bonne  
ambiance, de ne pas être celui qui vient avec le savoir, imbu de son savoir, qui vient écraser 
ou bien qui ignore. L’approche humaine est très  importante. Car si les gens ne s’entendent 
pas, ils ne travailleront pas ensemble et là, il y a problème. Parce que les évaluations, si on les 
fait comme cela, on les fait, j’en ai connues, en lycée, en seconde, il y a des évaluations, on 
les fait mais après on les dépose là, vous voyez. Donc, quelle  que soit la beauté de l’outil que 
l’on inventera, s’il n’y a pas une sorte de prise en charge, d’appréhension, je veux dire si on 
n’embrasse pas la cause, on n’en sort pas, on n’en sort pas grandi et les enfants n’en profitent 
pas vraiment. Donc, les évaluations peuvent être de toute sorte, mais l’essentiel c’est d’avoir 
une prise en charge sérieuse, collective et vraiment en équipe, en concertation autour de tout 
cela et dégager ce qui va, ce qui ne va pas, ceux qui décrochent, ceux qui ne décrochent pas. 
 
 
Corinne : En tout cas, Monsieur L’Inspecteur,  je vous remercie grandement d’avoir 
bien voulu répondre à ces quelques questions. Merci beaucoup.  
IEN 1 : Je vous en prie, Madame. C’était tout naturellement. 
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Annexe IX 2 : Entretien semi-directif   
Inspecteur de l’équipe pédagogique n° 2 

 
Effectué le mercredi 22 janvier 2014 à 9 heures dans l’enceinte du bureau de l’inspection 
 

Donc Monsieur l’Inspecteur je vous remercie d’avoir bien voulu répondre à mes 
questions concernant mon travail de recherche. Pouvez-vous me décrire votre 
circonscription ? 

IEN 2 : La circonscription de xxx est une circonscription de 31 écoles, avec une vingtaine 
d’écoles élémentaires primaires et le reste en maternelle. C’est une circonscription qui a été 
redécoupée donc arrive dans la circonscription une dizaine d’écoles de xxx donc 4600 élèves 
et 265 enseignants.  

Est-ce que vous avez des Maîtres formateurs ? 

IEN 2 : C’est aussi une des caractéristiques de circonscription qui évolue. Lorsque je suis 
arrivée en 2009, il y avait 0 Maitre formateur en 2013 nous avons 5 Maîtres formateurs en 
poste : 1 Maitre formateur en maternelle, 2 au cycle 2 et 2 au cycle 3. 

Notre propos portera sur les évaluations nationales, mais avant tout, je veux savoir si 
vous avez au sein de votre circonscription des évaluations de circonscription ? 

IEN 2 : Non pas d’évaluation de circonscription, car c’était une orientation académique de ne 
pas les imposer. Je me rends compte, oui depuis 2 ans sur l’autre aspect ce sont plus des 
évaluations menées sur le RASED. Cette année, toutes les classes de grande section sont 
évaluées sous une évaluation de médecins scolaires BESD : pour qu’ils mesurent le langage 
oral des compétences  installées pour rentrer dans la lecture. 

J’aimerais savoir comment associez-vous ces évaluations nationales, au sein du pilotage 
de votre circonscription ? 

IEN 2 : J’en tenais compte jusqu’avant, jusqu’à 2011 puisque les orientations nous 
encourageaient. A partir de 2011, l’absence de remontées au niveau des circonscriptions ne 
nous donne pas d’éléments de pilotage pertinents pour avoir le temps de faire l’analyse 
puisque…..cela entrainant beaucoup de flottement, donc un outil de 2009 jusqu’à 2011, outil 
important pour moi…Donc le pilotage était essentiellement basé sur le résultat des 
évaluations d’école et par rapport aux évaluations académiques, cela me permettait d’entrer en 
dialogue avec les écoles, ce qui m’a amené à faire des évaluations d’école par la suite 
vraiment avec ce souci de comment l’école rentrait en réflexion par rapport aux résultats 
comment les enseignants analysaient ces résultats en dépit des premières analyses qui étaient 
souvent les enfants : « les enfants ne travaillent pas….les parents sont ;…la famille etc…. » 
Mais les amener à analyser quels sont les effets maîtres les effets écoles ….ce qui a entrainé 
vraiment des orientations  très fortes pour mon pilotage à amener les enseignants à en parler 
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aux conseils de cycles ou aux conseils de maîtres, à en parler au directeur, à impulser un 
pilotage. 

Vous avez dit que vous avez travaillé comme cela jusqu’à 2011. Vous avez changé par 
rapport aux prescriptions ? 

IEN 2 : Par rapport aux prescriptions ! Puisque dans l’ensemble le pilotage, par les résultats 
on y a mis un frein mais ce qui avait été installé continue. Très peu d’écoles ont perdu 
cette….Je crois qu’il y a des difficultés parce que les enseignants ont tout confondu. Ils n’ont 
pas fait de remontées aux parents, pas de remontées au sein de l’école même pour que le 
Directeur puisse analyser. Cela a quand même … C’est la raison pour laquelle, je dis que si 
on reste sur 2011, …. C’est vraiment, il y avait des outils de suivi, parce que l’on commençait 
à avoir des résultats qui étaient partagés. Puisque c’était cela l’évaluation d’équipe avec des 
analyses faites en conseils de cycles qui me remontaient. Cette année, par exemple, c’est plus 
au sein de l’école et quand j’analyse les Conseils de cycles qui remontent,  toutes les écoles 
analysent les évaluations diagnostiques….maintenant, il n’y a pas de pondération….ce sont 
les évaluations diagnostiques de chaque enseignant. Quelques fois, il n’y a même pas 
d’harmonisation du cycle mais des réflexes sont restés. On ne peut parler d’évaluations 
externes puisque c’est conçu au sein d’une école mais certaines écoles continuent à se 
positionner par rapport aux évaluations nationales CE1 et CM2. C’est un peu la cacophonie 
en ce moment. 

Oui tout à fait. Certes, actuellement on dira que nous sommes en transition si on veut 
parler  de cacophonie. Selon vous, quelle est la fonction de ces évaluations externes pour 
les équipes d’école ? Quelle représentation ont-elles de cette évaluation ? 

IEN 2 : Pour moi, c’est avoir un élément d’étalonnage par rapport à une norme attendue, en 
termes de compétences d’un niveau, au regard, cela a été vraiment bien étalonné par rapport 
au programme. Puisque quand on voit les évaluations CE1,  c’est aussi des compétences que 
l’on pouvait travailler dès la grande section, dès la maternelle jusqu’au CP pas forcément 
deux niveaux où on va parler de cycles. 
La fonction première, c’était de permettre à l’équipe de positionner l’enfant et de voir avec un 
outil qui a été expérimenté où il n’y a plus, la main même perso de l’enseignant, cela a été 
étalonné de telle sorte que l’on puisse situer l’enfant par rapport à ces compétences, aux 
compétences acquises. 
Pour moi, c’était un outil établit par des professionnels qui permettait….l’essentiel pour moi, 
c’était surtout l’outil qui permettait de sortir une photographie de l’enfant, ensuite, 
photographie de la classe, voire photographie de l’école si on va encore plus loin en macro. 
Mais en micro, c’est un outil vraiment qui était, qui est incontournable en fin de cycle, pour 
que l’enseignant, les enseignants analysent comment, quel est le profil des enfants et ce qui 
leur manque, pour travailler par la suite. Donc, pour moi, c’était vraiment un travail de bilan 
de cycle, mais de point de départ pour un autre cycle. Et malheureusement, cet aspect a été 
occulté par rapport à un classement d’école, par un classement d’enseignants au sein d’une 
école, ce qui a manqué c’est aussi cette partie d’explication. 
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Vous avez dit que vous avez eu à en tenir compte même si il s’agit des protocoles jusqu’à 
l’an 2011, à peu près lors de vos inspections …puisque vous êtes entré en dialogue avec 
l’enseignant ….est ce qu’il y a eu des notions sur lesquelles l’enseignant a eu envie 
d’approfondir ses connaissances ? Sont-ce des savoirs théoriques. Qu’est-ce qu’au 
travers de vos discussions, vous avez vu revenir le plus souvent ? Quel est le domaine de 
questionnement des enseignants ? 

IEN 2 : En mathématiques ?   

Comme vous voulez ! En tous cas en français et en mathématiques. 

IEN 2 : Comme il y a eu des analyses de circonscription, des analyses nationales, des analyses 
au sein des écoles, les enseignants lors des entretiens sur les évaluations, arrivaient facilement 
à mettre le doigt sur ce qui manquait  aux élèves, analyser leur pratique aussi. Ils savaient très 
bien peut-être, qu’au niveau du cycle, ils n’en faisaient pas assez,  en Organisation et Gestion 
de Données,  Grandeurs et Mesures, mais l’entretien portait vraiment sur les stratégies, sur ce 
qu’ils avaient vu, ce qu’ils tiraient comme leçon des évaluations des résultats de leurs élèves, 
au regard d’aptitude de travail. On était plus orienté sur la méthodologie, avant d’entrer 
vraiment sur des notions mal transmises ou pas. Tout le monde pouvait dire grandeurs et 
mesures, organisation et gestion de données maintenant comment l’enseignant avait fait 
évoluer sa pratique, très peu renseignaient sur ce point. 
Tous disaient : je sais ce qu’il manque aux élèves mais je reste sur ma méthode traditionnelle. 
Très peu maintenant  disaient,  je suis allé me former en Organisation et Gestion de Donnés, 
on ne pouvait établir un dialogue avec eux, mais ce qui était difficile, c’était surtout lors 
d’inspection d’avoir les données de la classe qui étaient de la classe de l’an dernier. 
Quand les évaluations étaient en janvier, il n’y avait pas assez de recul, même au niveau de la 
programmation des inspections pour tomber sur des classes de CM2. Il fallait vraiment 
programmer cela. Mais cela ne changeait pas vraiment, les enseignants voyaient ce qui 
manquait aux enfants et ils continuaient sur leur progression. 

Vous avez dit qu’ils n’avaient pas de mal à dire ce qu’ils devaient approfondir. 
Pourriez-vous me parler des outils d’analyse que vous avez ou bien ce que votre 
conseiller pédagogique avait utilisé lors des séances d’actions de formation ? 

IEN 2 : Ils ont eu le système, le tableau Excel d’analyse qui permet de compiler les résultats 
des enfants et de sortir une photographie et des items les plus réussis, les  moins réussis par 
élève, par la classe.  
Forts de cela, les conseillers pédagogiques, certains conseillers pédagogiques arrivaient avec 
des éléments de remédiation sur des items, par exemple comme la lecture de l’heure où la 
circonscription, 80%  des élèves avait échoué à la lecture de l’heure, mais notamment après 
30 minutes. C’est-à-dire pour positionner du 5 h ou  15 h 50 ou 14 h50.  Donc par la suite, 
toute une stratégie d’analyse de la difficulté de l’enfant était mise en place en animation 
pédagogique. Comment apprendre à analyser et quels sont les outils, les remédiations, les 
pistes ? 
Les outils réels de remédiation, ce sont les outils nationaux qui existaient partout et que les 
gens prenaient pour aider à analyser, apporter des solutions mais cela n’a pas suffi. Pour moi, 
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c’était trop… ce sont des éléments qui étaient trop en décalage avec la pratique de la classe. 
Des gens ne faisaient pas de transfert forcément. 

Alors, ce dont je voulais parler, c’était réellement quels outils d’analyse….Peut -être 
n’avez-vous pas toujours participé avec le Conseiller pédagogique. Est-ce qu’il y avait 
des GEASE, est-ce que vous avez utilisé de l’auto confrontation. Quel outil a vraiment 
permis aux enseignants de réellement verbaliser les difficultés. 

IEN 2 : Quand je parle de circonscriptions en évolution, c’est aussi là, l’état de l’évolution. 
C’est-à-dire que ces pratiques n’étaient pas des pratiques courantes de conseillers 
pédagogiques que j’ai eus. Et donc, l’analyse,  vraiment les écoles ont été seules à analyser. 
Les écoles ont été seules, ne sollicitaient pas les conseillers pédagogiques pour aider à 
l’analyse puisque ce n’était pas dans les habitudes parce qu’il n’y avait pas d’autres 
techniques de dire, oui, on va faire ensemble. Il n’y avait pas de stratégie. Il n’y avait pas 
d’outils. Et donc, certaines écoles ont mis en place, vraiment, des analyses en conseil de 
cycles. 
Comment ils ont mis? Je n’ai que des remontées de P.V. Je pense qu’ils ont fait avec les 
moyens du bord et avec leur propre expertise. C’est de l’auto analyse en fait. Ils se sont auto 
formés à çà. 
 
Donc vous me dîtes, que le Conseil de cycle a été un espace réservé à la réflexivité. Ils 
l’ont utilisé comme tel comme ils ont pu en tous cas, peut-être, pas toujours avec l’œil 
expert d’un formateur. 

IEN 2 : Il n‘y avait pas de Maître formateur, il n’y avait pas de conseillers pédagogiques 
allant sur ce dossier là et l’orientation consistait surtout à s’appuyer sur cette capacité qu’ont 
les enseignants, si réellement, ils veulent entrer en dynamique de faire progresser les enfants. 
Comme l’évaluation d’école que je menais, permettait de pointer du doigt certains 
manquements, certains points forts mais aussi des points faibles. Et ainsi, c’était toute un 
dynamique, au regard des évaluations : c’est analyser le fonctionnement de l’équipe et comme 
on les titillait beaucoup sur le travail en équipe,  qu’il n’y avait pas, forcément, les directeurs 
impulsaient le travail en équipe au regard des évaluations puisqu’ils  se disaient c’est ce qu’il 
y aura. En fait, le fait de mettre en parallèle l’évaluation d’école, permettait aux directeurs 
d’école de faire passer des messages qu’ils n’arrivaient pas à faire  passer à l’équipe 
enseignante, en disant on va être inspectés, l’inspecteur  nous a vu en janvier, il revient nous 
voir en juin et en janvier il nous a dit qu’il ne constate pas une analyse, un travail en équipe ; 
il ne constate pas une vraie stratégie  mise en place au regard des évaluations. Pendant les six 
mois les enseignants ont travaillé, il y a une fois où ils ont appelé Monsieur xxx, la personne 
ressource maths parce qu’ils savaient qu’ils avaient du mal. 

Dans vos propos, vous me dites que le Directeur s’est appuyé sur la venue de 
l’Inspecteur ou encore du premier passage, peut-être suite à une première visite 
précédent l’inspection d’école. Si on revient à mai 2013, où les enseignants n’ont pas eu à 
faire de remontées, est-ce que vous pensez que les équipes d’école se sont saisies de cet 
espace d’autonomie qu’on leur a donné ? 
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IEN 2 : Non. Non. Non. Quand je dis qu’il reste des traces, il reste quelque chose. Les 
pratiques ont évoluées quand même. Mais, cela n’a pas été systématique. Cela a été fonction 
du Directeur qui était sur le pilotage pédagogique, également en fonction de la personnalité 
des enseignants qui forts de certaines déclarations syndicales ont refusé ne serait-ce que de 
faire remonter aux parents les informations tout confondu. Mais je crois que ces évaluations 
mais aussi les évaluations d’école, les enseignants ont pris l’habitude du partage, tout au 
moins ceux qui avaient compris l’intérêt qu’il y avait quelque chose et moyen de faire pour le 
parcours de l’enfant, accompagner l’enfant. 
Mai 2012/Mai 2013, a vraiment entrainé pour moi, pour certaines écoles qui n’étaient pas 
convaincues, elles ont laissé tomber cette confrontation d’analyse ou d’apporter des pistes, 
d’autres ont suivi, mais je ne peux pas quantifier. Je vous parle des PV qui me remontent. 
 
Est-ce que selon vous, pour agir, pour entrer en réflexion, est ce que les équipes d’école 
ont besoin de toujours avoir « la pression de l’Inspection ? »  

IEN 2 : Depuis cinq ans, c'est beaucoup d'évolution. Les inspections d'école n'ont pas 
vraiment disparu. Je vais recommencer en laissant passer peut-être les deux ans que je n'ai pas 
fait vraiment sur les mêmes modalités que j’appliquais parce que l’on évolue. Mais pourquoi 
les deux ans?  Parce qu’en fait, il y avait beaucoup d'éléments qui avaient bougé : les projets 
d'école n'étaient pas rédigés, les programmes qui allaient sortir et des orientations claires par 
rapport à leur positionnement de l'évaluation était plutôt pour les secteurs, l'autonomie des 
écoles dans l'analyse. 
Donc moi, j'ai contourné en disant qu'il faut aussi que les gens s'approprient cet outil comme 
élément pour les apprentissages : on évalue pour faire apprendre, pour voir aussi, où se situent 
les enfants est ainsi s'appuyer sur cela. 
Alors j'ai changé en mettant en place des conseillers pédagogiques référents par école et on 
entre en entretien avec les directeurs à partir d’une grille qu’eux-mêmes ont élaborée. 
Et donc fort de cela, ils interrogent dans une relation professionnelle, le directeur sur son 
pilotage, sur différents points, mais notamment quelle aide ils peuvent apporter eux. Et donc 
c'est chaque conseiller pédagogique en contact avec l'école peut répondre à une demande 
d'accompagnement par rapport aux évaluations, une demande d'analyse, une aide  à l'analyse 
des enseignants qui veulent exprimer un besoin. Généralement un enseignant est capable de 
mettre en place des groupes d'analyses sur la pratique amenée sur une analyse réflexive mais 
les autres ne sont pas non plus dépourvus d'outils pour en échangeant avec les directeurs se 
dire si tiens, heu…, Quel pilotage ? Donc l'autonomie, oui, c'est-à-dire que j'ai disparu  
comme élément pour impulser mais j'impulse de façon indirecte. La présence de mes  
conseillers pédagogiques mais aussi surtout un élément c’est que jusqu'à maintenant depuis 
trois ans j'arrive à comprendre le fonctionnement du RASED dans la prise en charge de la 
difficulté scolaire et depuis cinq ans je travaille sur ce que l'on appelle le parcours de l'élève : 
à la fois traiter le redoublement, traiter le passage anticipé, traiter le suivi du dossier de l'élève 
à besoins particuliers et là, vendredi, on va réunir les conseillers pédagogiques qui suivent les 
écoles. Donc il y aura une analyse sur les TICE, sur les indicateurs que je leur ai donnés sur la 
difficulté des élèves et les réponses à porter, les réponses sont du RASED, et le RASED. 
C'est-à-dire par école, pour que l'on puisse voir quelle est la difficulté qui est déclarée est-ce 
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un malaise dans la gestion de la difficulté de l’enfant, est-ce réellement des cas avérés, pour 
lesquels l'école a tout essayé. Quand je dis l'école c'est la différenciation, est-ce que vraiment 
l'enfant arrive  à se débrouiller en mathématiques, est-ce que la progression était claire, est ce 
qu’en amont on s'est interrogé sur ce qui se faisait. C'est que comme cela qu'on va l’aborder, 
pour amener les enseignants quand ils auront des évaluations à se dire tiens c'est un outil un 
outil déjà bien fait qui va nous permettre de .., d’analyser ce que l'enfant a appris mais aussi 
analyser notre pratique ce qui amène quoi, quelquefois les enseignants voient tout l'intérêt, 
parce que j'ai mis à côté de ça, la demande des progressions, la demande des emplois du 
temps et les enseignants fort de cela, commencent à faire des progressions…, commencent à 
mettre en place des évaluations collectives et communes. Parce que je crois qu'ils 
commencent à comprendre et à, à …  qu'ils ne peuvent pas individuellement tout traiter et 
c'est collectivement qu'ils vont analyser. Et c'est pour cette raison, que le conseil de cycle sur 
l'élève en difficulté que l'on a installé le CET, cette année rend obligatoire la présence du 
RASED et des enseignants et des conseillers pédagogiques. Il faut analyser la difficulté des 
élèves , d'une cohorte, par exemple quand nous avons dans une école 70 signalements sur 200 
élèves, ça attire l'attention sur pourquoi autant de signalements, est ce que c'est la difficulté 
dans quel domaine et comment on l'explique comment les enseignants expliquent d'effacer le 
simple signalement en disant que ça c’est est une partie qu'on peut gérer en classe, réellement 
il y a tant de pour cent et du handicap le reste il faut montrer que l'on va pouvoir répondre et 
que par exemple dans une école cela amène quoi, cela amène que les enseignants ont lancé un 
projet vraiment sur la gestion de la difficulté scolaire puisque derrière ça il y a des actes 
d’incivilités qui montent en puissance et heu… d’où l'intervention par exemple de chercheurs 
comme M. xxx, puisque si les enfants sont en difficulté vers le CM, le cycle 3, ils décrochent 
et l'école essaie au regard de ça, de savoir, forcément ils vont avoir besoin d'outils 
d'évaluation et analyser par la suite. 
 
Alors je vois que vous avez mis en place au sein de votre circonscription un dispositif 
d'accompagnement de vos équipes, mais, j’aimerais savoir, est-ce que de l'autre côté les 
équipes elles-mêmes ont eu à vous demander un accompagnement, mais de leur propre 
chef, suite à leur analyse ? 

IEN 2 : Heu… Les équipes avaient il y a 2, 3 ans analyser leurs difficultés en mathématiques 
et ils avaient vraiment besoin d'experts. Ils avaient sollicité, par exemple, école xxx, c’est 20 
enseignants d’un coup, ils avaient bien sollicité, passer une commande cycle 2, une 
commande cycle 3. Nous avons ce que nous avons appelé un outil d'accompagnement 
individuel, c'est-à-dire, un enseignant qui a besoin d'un accompagnement formule 
l'accompagnement, l'aide au conseiller par écrit. Il dit ce qu'il a besoin, le conseiller ensuite 
répond avec une grille, ce que l'on appelle, un formulaire d'accompagnement qui dise bien sur 
quoi va porter son aide. Est-ce que c'est sur de la préparation de séance est ce que c'est sur une 
aide vraiment théorique, en didactique, etc… et on contractualise. Maintenant, c'est comment 
on peut programmer plusieurs suivis, ça c’est individuel. Maintenant au niveau de l'école, 
c’est la relation avec le conseiller pédagogique  à qui ils vont formuler des demandes à travers 
leur directeur et certains directeurs, par exemple, demandent au conseiller pédagogique, voilà 
nous avons vraiment besoin d'une aide pour nous aider à lutter contre ce taux important 
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d’échec en lecture, etc... Et donc, et dont cela aussi est, dans une dynamique, heu…, pôle 
illettrisme, pôle maths, à travers les différents projets que nous avons pu mettre en place, c'est 
toujours à  partir d’une analyse de la difficulté des enfants, on dit que par exemple que les 
enfants ont des difficultés en orthographe et en grammaire, comment rendre ludique cet 
apprentissage. Et pour le rendre ludique et faire évoluer les pratiques d'une équipe, un prix est 
créé par une enseignante mais à partir d'éléments qui existent déjà, c'est-à-dire un rallye 
d'orthographe et de grammaire, qui nous permet d'introduire quoi ? Des différentes formes de 
dictées, de différentes façons d'enseigner le vocabulaire ou l'orthographe ou la grammaire. 
Donc ces directeurs entrent en entretien avec le conseiller pédagogique qui dit moi je connais 
les difficultés, propose aux  enseignants d’entrer dans ce projet là et on va commencer à 
analyser les pratiques. Et ce qui se passe, c'est que les conseillers pédagogiques vont aller voir 
les enseignants au sein des projets et voir comment ils travaillent, comment, qu'est-ce qu’ils 
tirent, est ce que ils travaillent de façon traditionnelle ou bien est ce qu’ils rentrent dans cette 
dynamique. 

Donc, ils utilisent ces dispositifs pour approcher entre guillemets les enseignants et 
parler pratiques pédagogiques et les analyser. 

IEN 2 : Parler pratiques pédagogiques, c’est comme cela, par  ce biais-là, c'est de dire j’ai un  
problème, ma pratique je voudrais que tu me confortes. Très peu sont dans cette dynamique. 
Par contre, ils ont eu en autre problème, j'ai beaucoup élèves en difficulté, il faut m’aider. 
J'arrive pas à tenir la classe, il faut m'aider et là, à  travers ça, pour nous-mêmes au niveau de 
la circonscription ont dit il y a des problèmes en lecture voilà on vous propose trois champs 
lire, dire, écrire. Voilà entrez dedans, en rentrant dedans le but c'est de, simplement faire 
progresser, évoluer,  analyser sa pratique et peut-être la faire évoluer si c'est nécessaire, parce 
que ce n'est pas tout le temps nécessaire, vu que l'enseignant arrive à se positionner. 

Par contre, vous m’avez parlé de documents individuels ou collectifs où l'enseignant 
peut formuler l'expression d'une demande de besoin. Est-ce que vous avez beaucoup de 
retours de demandes individuelles comme cela ? 

IEN 2 : C’est, c’est …, ça augmente, c'est-à-dire que c'est à la fois fait par les conseillers 
pédagogiques, c'est accompagner par moi-même, c'est accompagner par les directeurs quand 
ils voient des enseignants en difficulté surtout sur la difficulté pour un accompagnement, ça 
commence à augmenter, mais cela n'atteint pas 10 %. Je vais faire un sondage pour ceux qui 
arrivent, par ce que l'on dernier on n’était même pas une dizaine, une quinzaine de 
formulations individuelles personnelles,  personnelles enfin à leurs initiatives. Ce n'est pas 
beaucoup. 

En tout cas, je vous remercie grandement d'avoir bien voulu répondre et je vous 
souhaite une bonne journée. Merci beaucoup Monsieur l'Inspecteur. 

IEN 2 : C'est moi ! 
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Annexe IX 3 : Entretien semi-directif 
Inspecteur de l’équipe pédagogique n° 3 

 
Effectué le mercredi 18 décembre 2013 à 17 heures dans l’enceinte d’un lycée 
 

Bonsoir Monsieur l'Inspecteur et merci beaucoup d'avance d'avoir accepté cet entretien 
pour me permettre de recueillir des données. 
IEN 3 : Bonsoir et c'est tout à fait normal de contribuer à vous permettre de passer votre 
examen dans d'excellentes conditions. 
 
Pouvez-vous me décrire votre circonscription ? 
IEN 3 : La circonscription que j'ai nommé circonscription de xxx, c'est même une 
dénomination impropre, car j'aurais préféré que l'on parle de circonscription du xxx qui sous 
tendrait les villes du xxx et de xxx. 
La circonscription c'est 26 écoles soient 11 écoles maternelles et 15 écoles élémentaires. 
Nous n'avons pas d'écoles déchargées, je veux dire pas de Directeurs déchargés. 
Nous avions deux écoles déchargées, mais avec la chute des effectifs de la circonscription et 
une démographie en baisse, les deux écoles du Bourg de xxx ont perdu leurs décharges du fait 
même de la baisse de cette démographie. 
L'équipe de l'Inspection : 
Nous avons des personnes ressources en Sciences, en informatique et des collaborateurs 
privilégiés  qui sont des conseillers pédagogiques notamment généraliste et en EPS. La 
conseillère généraliste EPS a une mission beaucoup plus large que celle d'EPS. 
 
Avez-vous des Maitres formateurs ? 
IEN 3 : Oui, il y a trois maîtres  formateurs, un pour chaque cycle. 
Cela provient du fait que pour permettre aux stagiaires de s’imprégner de la réalité des écoles 
des autres communes que celles qui abritaient les écoles d’application, on a procédé à la 
fermeture des écoles d'application de l'époque et redistribuer tous ces postes de Maitres 
Formateurs dans les communes. 
En ce sens, on a essayé pour chaque circonscription d'avoir au moins 3 Maitres formateurs. 
On a créé des postes. Nous n'avions qu'un seul, nous avons créé deux autres postes de manière 
à avoir des Maitres Formateurs dans chaque circonscription : au moins trois maitres 
formateurs dans chaque circonscription et l'obligation pour ces maitres formateurs d'exercer 
chacun dans un cycle selon le schéma suivant : un Maître Formateur dans le cycle 1, un 
Maître Formateur dans le cycle 2, un Maître Formateur dans le cycle 3. 
 
Dans votre circonscription y a-t-il des écoles que l'on pourrait qualifier d'écoles sensibles 
à savoir par rapport à leurs résultats, des écoles cibles par exemple. 
IEN 3 : Bien sûr, par rapport aux résultats aux évaluations nationales et par rapport aussi au 
projet de circonscription, nous avons ce que j'appelle des écoles-cibles. 
Puisque inévitablement, toutes les écoles par définition ne sont pas prêtes à accompagner. 
L'équipe de l’inspection  est là pour accompagner toutes les écoles. 
On sait bien que si on veut accompagner toutes les écoles on fera du saupoudrage, donc il faut 
se dire qu'il faut se donner les priorités et accompagner de manière plus forte, les écoles qui 
auraient plus de besoins et un public plus difficile. 
C'est en ce sens, un acte du projet de circonscription ; nous accompagnons les écoles cibles et 
nous avons ainsi l'école de xxx qui est un quartier très difficile qui n'est pas dans la zone 
d’'éducation prioritaire mais qui pourrait l'être. J’en ai fait la demande. 
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Lorsque j'ai évoqué le sujet, c'est la notion de budget qui a soulevé un souci et cela n'a pas été 
accepté, cependant que nous avons dans ce secteur des parents en situation sociale très 
difficile, également une forte émigration étrangère en situation illégale où bien sûr c'est la 
problématique du quotidien qui prime sur le suivi scolaire de l'enfant. Tout n'est qu'une 
question de survie pour eux de savoir de quoi ils se nourriront, quels sont les risques de 
reconduite à la frontière, l'obtention des droits sociaux. 
De plus, surviennent des conflits entre communautés qui rejaillissent au sein même de l'école. 
Nous devons de ce fait, accompagner de manière prioritaire cette école. 
 
Avez-vous des évaluations propres à votre circonscription ? 
IEN 3 : Alors nous nous sommes d'abord basés sur les évaluations nationales, dans un premier 
temps, il y a de cela trois ans. Notre projet de circonscription arrive à sa troisième année. 
Donc au moment où nous l'avons élaboré, il y a deux ans, nous sommes partis des évaluations 
nationales. Nous n'avions pas d'évaluation de circonscription,  en se disant que l'évaluation 
nationale avait été conçue par des experts, des formateurs nationaux à qui on peut faire 
confiance et qui sont en lien avec des chercheurs, ce n'est pas notre cas ici.  
Donc on se disait que nous avions une exigence en termes d'évaluation qui mettrait en 
exergue, vraiment bien les difficultés que les élèves pourraient avoir et qu'en ce sens c'était un 
outil intéressant que nous avions adopté en tant qu’outil de circonscription. 
Malheureusement, je crois que les enseignants ont très mal perçu l'enjeu de ces évaluations 
sachant que l'on avait des remontées de résultats et que à la fois pour la circonscription  cela 
nous permettait aussi comme indicateur de pilotage de voir un peu les résultats des élèves et 
de cibler un peu les écoles où les résultats sont les moins performants de manière à les 
accompagner en terme de ressources humaines, etc...en terme d'accompagnement, en terme de 
formation aussi. 
Mais les enseignants ne l'ont  pas perçu de cette façon. Ils l'ont perçue comme une contrainte 
administrative puisque émanant du Ministère, et que les remontées servaient en fait à 
stigmatiser les écoles les moins performantes. 
Si bien que, je me souviens que la première année où manifestement j'ai eu une classe de la 
circonscription qui a eu les meilleurs résultats nationaux. Les résultats nationaux par exemple 
en Maths la moyenne était de autour de 55% alors que cette classe avoisinait les 78%, idem en 
français. Alors que cette école est classée dans un secteur difficile, avec un public non moins 
difficile, avec une école-cible prioritaire. 
Les enseignants ont donc perçu cette évaluation comme étant également une évaluation du 
Maître, ce qui a conduit à des dérives à savoir : faire bachoter les exercices avant les 
évaluations, ou alors lors de la passation des consignes il y avait déjà un début de réponse 
etc.... 
Cela n'a pas été bien compris, mais nous a permis d'avoir un échantillonnage pour organiser 
un pilotage. 
Je ne puis que déplorer que les évaluations aient été supprimées. 
En tant qu'inspecteur, nous sommes dans une situation de dysfonctionnement. Je crois que la 
Nation a besoin d'évaluer ses élèves, et d’évaluer le système éducatif à travers ces évaluations 
pour savoir où on va et si on progresse ou si on recule. Il n’y a pas que les évaluations 
internationales pour cela, il y a aussi les évaluations nationales. 
 
Donc vous me disiez que les évaluations nationales n'ont pas été perçues comme étant un 
outil permettant un accompagnement pédagogique des écoles 
IEN 3 : Tout à fait, elles n'ont pas été perçues comme un outil d'accompagnement 
pédagogique de l'Ecole. Puisque en fait les évaluations devraient être un outil de pilotage pour 
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le Directeur d'école, parce que  son projet d'école ne peut être construit qu'à partir de cet 
indicateur fort que sont les évaluations. 
L'objectif général d’un projet d'école est quand même la réussite scolaire des élèves. Donc, il 
faut que je vois pour construire le résultat. Bien sûr en tenant compte du contexte mais surtout 
à partir de leurs résultats scolaires pour voir comment améliorer ces résultats. 
 
Parlant du pilotage de l'école, puisque cette année, il n'y a pas eu de remontées 
obligatoires. Est-ce que vous pensez que le regard des enseignants est tout autre et qu'ils 
ont modifié leur pratique par rapport aux évaluations ? 
IEN 3 : Je crois que les syndicats ont vraiment dû enfoncer le clou pour dire qu'il n'y a plus 
d'évaluation, nous sommes vraiment dans une dérive entre pas de remontée des évaluations et 
pas d'utilisation obligatoire des outils du Ministère. 
Cela ne voudrait pas dire qu'il n'y ait plus d'évaluation à faire, mais cela a été perçu comme 
cela par certains syndicats et certaines équipes pédagogiques qui se sont dits nous n'avons 
plus les évaluations de CE1 et CM2 qui alimentaient le livret au niveau du socle commun des 
compétences quant aux paliers 1 et 2 et pourtant cela existe toujours. 
Donc nous sommes, dans une dérive. C'est la raison pour laquelle, j'ai vu cette nécessité de 
réintroduire des évaluations de circonscription et de montrer aux équipes pédagogiques en 
quoi ces évaluations peuvent les servir pour piloter l’école. 
 
Pensez-vous qu'une équipe pédagogique ait toujours besoin d'un regard du supérieur 
pour pouvoir agir au sein de son école ou est ce qu'il peut y avoir comme une autonomie 
des enseignants ? 
IEN 3 : Malheureusement, je dirais que même quand les textes ....et je prendrai un exemple de 
l'an dernier sur l’aide personnalisée qui disait bien ce que c’est le Conseil de Maîtres en toute 
autonomie qui devrait mettre en place le dispositif. Cependant, il y a encore de certains 
directeurs qui réclament une intervention de l’Inspecteur. 
Je crois que c'est notre système, très hiérarchisé qui fait que les enseignants n'ont pas encore 
compris qu'ils avaient à la fois la liberté pédagogique mais qu'ils sont aussi des chercheurs et 
qu'ils devraient pouvoir travailler ensemble parce qu'ils sont aussi condamnés à travailler en 
équipe puisque nous sommes dans une logique de cycles, une logique  de socle commun. 
Donc, ils devraient pouvoir comprendre qu’ensemble, qu'à la limite, on peut se passer de 
l'inspecteur et mettre en place leurs propres progressions et programmations et penser aux 
dispositifs qu'ils pourraient mettre en place, comme un décloisonnement pour une prise en 
charge collective des enfants fragiles. 
Cependant, je pense que nous sommes toujours dans la démarche psychologique de l'attente 
de l'avis du supérieur hiérarchique, surtout au niveau du premier degré. Dans le second degré, 
il y une plus grande autonomie de la part des enseignants. A ce niveau l'Inspecteur n'a pas 
autant de pouvoir que l'IEN du premier degré. 
Je crois que c'est à la fois que ce sont les enseignants qui poussent l'IEN du premier degré a 
vraiment avoir une guidage fort pour les écoles puisque c'est une attente et le fait même qu'il y 
ait cette demande ....ne respectent pas la règlementation puisque c'est le conseil du maître, et 
qu'on a quand même intérêt en tant que IEN a les accompagner et à mettre en place des 
circulaires qui peuvent répondre à une attente puisque si on ne la fait pas cela peut être perçu  
comme l'attitude d'un inspecteur qui n'accompagne pas. 
 
Dans vos inspections est ce que vous pensez que les enseignants arrivent facilement à 
parler des obstacles qu'ils peuvent rencontrer, aux difficultés auxquelles ils sont 
confrontés, je parle de pédagogie. 
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IEN 3 : Là aussi, nous sommes vraiment dans, je n’ai pas cette culture du second degré mais 
je pense que cela doit se passer autrement au second degré, mais  au premier degré on a 
l'impression qu'une inspection il  n’y a pas un côté formateur dans l'inspection.  
Je crois que l'enseignant, tel que je le perçois les enseignants du premier degré après quelques 
années de fonction, pour eux une inspection c'est d'abord la note chiffrée, mais également une 
probable promotion. De plus, j'ai l'impression, que lorsqu'il reçoit son  rapport d’inspection, 
l'enseignant si il regarde d'abord la note, il s'intéresse ensuite peut-être à l'appréciation 
générale, mais il n'aura pas une démarche d'analyse pour extraire les conseils qui lui sont 
prodigués pour améliorer ou changer sa pratique pédagogique. 
Le caractère catégorique de mes propos, vient du fait qu'en tant qu'inspecteur en poste depuis 
4 ans dans la même circonscription, j'ai commencé cette année 2013/2014 à réinspecter une 
seconde fois les enseignants que j'ai vu il y a de cela trois ans par exemple. Et là, je constate 
que, je me rends compte que, j'aurais pu faire le même rapport qu'il y a 3 ans. 
Donc ce qui montre bien qu'il n'a pas été tenu compte des conclusions du premier rapport 
d'inspection et l'IEN de s'interroger quant à son utilité. Faudrait-il que je pense à une 
reconversion !? 
 
Pour rebondir sur ce que vous dîtes, quel outil aurait-on pu mettre en place pour aider 
les enseignants à revenir sur leurs pratiques ou à faire un retour sur leurs pratiques ? 
IEN 3 : Je crois que de prime abord, il y a comme une forme d’autocensure de la part des 
enseignants. La liberté pédagogique qu'ils ont, ils ne la prennent pas parce que c'est peut-être 
le système, un système qui a ses limites. 
Il y a également eu par le passé l'effet du passage de certains inspecteurs. Cependant, qu'il y a 
une nouvelle génération d'inspecteurs qui n'arrive pas avec le bâton, qui vient accompagner et 
former. 
Car nous avons effectivement eu par le passé, des inspecteurs intervenant sur le mode 
"militaire" voire adoptant des comportements despotiques, qui sanctionnaient. Je crois que ce 
traumatisme est encore en mémoire et se transmet de génération en génération d'enseignants. 
Je pense que la nouvelle génération d'inspecteurs qui arrive (sachant que j'ai déjà fait partie 
d'une nouvelle génération également) fera évoluer les choses cependant que pour l'heure je 
ressens encore que les choses demeurent figées avec la crainte de changer sa pratique, dans un 
réflexe tendant à se rassurer soi-même. 
Ainsi lorsque les enseignants participent à une animation pédagogique, ils y vont pour écouter 
(déjà qu'ils n'y vont pas de leur plein gré). Ils estiment ne pas être dans une logique 
d'entreprise privée où leur salaire dépendra de leur rendement, et pour lequel ils pourraient 
obtenir des primes etc....Par conséquent, la réflexion selon laquelle quelle que soit leur 
performance, le salaire sera perçu, et sans prime, ne suscite pas le désir de performance, et 
génère une attitude d'attentisme de l'échéance de la retraite professionnelle. 
Nous sommes donc encore dans ce schéma. Il  faut qu'il change, mais sans bousculer, de 
façon progressive en montrant le gain. Parce que je pense que pour qu'un enseignant veuille 
changer, il faut qu'il ait l'impression d'un gain soit en termes de condition physique, psychique 
tenant à la fatigue ou par exemple un gain technologique qui lui permettent de préparer plus 
facilement sa classe. Il faut rentrer dans ce créneau-là, à mon avis. Ne serait-ce que par 
exemple en invoquant le fait que l'enseignant n'utilise pas la salle informatique et qu'il 
"provoque" et renforce la fracture numérique entre les élèves à laquelle il contribue. De même 
dans le processus, d'échange de services : certains enseignants craignent qu'en laissant leurs 
élèves à un collègue, le niveau général de sa classe puisse être appréhendé. Il faut changer 
cette mentalité....et nous commençons à y parvenir progressivement.....car certains 
enseignants commencent à ouvrir leurs classes et à montrer ce qu'ils font. Car chacun a sa 
recette, et tout enseignant a quelque chose à apporter aux autres. 
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Quant aux rapports de cycles, pensez-vous que ces conseils de cycles sont des espaces 
dédiés à  la réflexivité par les enseignants ?  
IEN 3 : Là, je pense que cela commence puisque cette politique des cycles est entrée dans la 
Réforme de l'Ecole Primaire qui date de 1989. Cela fait déjà quelques années, mais le 
fonctionnement a du mal à être effectif mais un soubresaut est à noter. 
Il fut un temps où le conseil de cycle était confondu au conseil de Maîtres puisqu'on n'y 
parlait pas de pédagogie. Il était question de la cantine, des fêtes, du fonctionnement de l'école 
etc....Alors que le conseil de cycles a d'abord un objectif pédagogique. Ainsi on y prévoit : 
comment fonctionnent les élèves dans le cycle, comment peut-on prendre en charge les élèves 
dans le cycle, quelle programmation de cycle  peut-on se fixer et ou définir un projet de cycle 
avec un objectif pour l'année. Il y a quelques temps, nous n'y arrivions pas.....jusqu'à ce que 
depuis peu, il soit question, de pédagogie  au sein des Conseils de cycle. On y parle désormais 
d'élèves en difficultés, notamment. Cela je le constate. 
Dans l'imprimé que je transmets en amont du Conseil de cycle, quand j’interrogeais sur le 
projet de cycles, auparavant les mentions étaient les suivantes : La Mangrove, la Canne à 
sucre....Ce qui démontrait que la notion même de conseil de cycles n'était pas clairement 
comprise. 
Depuis d'autres intitulés apparaissent, et en termes d'objectifs pédagogiques : par exemple : 
"faire réussir les élèves", "prise en charge des élèves en difficultés dans le cycle". Cela 
commence à venir. 
Donc le constat est qu'il faut du temps....Tout comme cette nouvelle refondation de l'Ecole,  il 
faut attendre 10 ans et 6 ans après que l'on ait bien commencé à comprendre la réforme. C'est 
d'ailleurs le rôle de l'IEN d'expliquer la réforme, ses enjeux....Les enseignants doivent se dire 
qu'ils sont dans un métier qui "bouge" qui doit s'adapter à l'évolution de la Société mais aussi 
à l'évolution de la Recherche. Que c'est normal que cela bouge et heureusement que cela 
bouge. 
 
Vous avez parlé du pilotage de l'école. Est-ce que par rapport au projet d'école il y a 
l'expression d'un besoin de formation qui ait été formulée par les équipes ? 
IEN 3 : Le souci réside dans le fait que les équipes ne sont pas conscientes de leurs besoins en 
formation. La démonstration en est faite lorsque l'on monte par exemple un dispositif 
d'animation pédagogique. Quand on demande aux enseignants de faire des choix, ils 
confondent bien souvent désirs et besoins. S'ils estiment exceller dans un domaine par 
exemple les Arts Plastiques, ils considèrent que s'ils n'ont d'emblée pas de besoins quant à ce 
domaine, comme ils l'affectionnent ils redemandent une formation dans le domaine. 
Cependant, que leur profil nécessitait un besoin de formation en mathématiques par exemple. 
D'où l'abandon de ce dispositif. 
Il y a quant à cela une nécessité d’accompagner cette prise de conscience des enseignants. 
Pour ce qui est du projet d’école, j’en reçois maintenant de nouveaux, puisque le projet de 
circonscription est revu, et pourtant les points faibles identifiés chez les élèves restent toujours 
identiques. Ainsi, les problèmes tels que la production d'écrits, par exemple, revient de façon 
régulière depuis plus de trois ans. Les enseignants  pensent assez souvent que ce résultat n'est 
QUE du fait des élèves. Il  leur faut envisager de changer quelque chose par rapport à la 
prééminence de ce problème récurrent, et envisager notamment une formation quant à la 
production d'écrits. Mais rares sont les équipes pédagogiques qui avoueront avoir un besoin 
de formation dans ce domaine pour modifier leurs pratiques Je dirai même, jamais une équipe 
pédagogique ne remettra en question sa pratique dans ce sens-là.  
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Comment expliquez-vous ce manque de retour sur sa pratique de la part des enseignants 
?  
IEN 3 : Si nous étions dans le cadre d'une institution privée, les enseignants seraient sensibles 
aux notions d'attractivité et désaffection pour l'établissement en rapport à la qualité de 
l'enseignement et par conséquent des résultats attendus des parents et obtenus réellement. 
Dans les institutions privées, pour celles qui ne sont pas sous contrat, ce sont les droits de 
scolarité versés par les parents qui génèrent le salaire des enseignants. Donc le droit de regard 
des parents est admis dans ce contexte, qui sous-entend  une obligation de performance et une 
nécessité de se former pour l'atteindre ou l'améliorer. 
Dans le système qui est le nôtre, la paye ne dépend pas de la réussite des élèves, ni de la 
performance et l'opinion qui prévaut est celle selon laquelle la note est augmentée avec 
l'ancienneté, ou par rapport à une promotion. C'est le système par lui-même qui favorise cet 
immobilisme. 
 
Monsieur l'Inspecteur je vous remercie d'avoir bien voulu répondre à mes questions et 
je vous souhaite une excellente soirée. Merci beaucoup. 
 
IEN 3 : Je vous en prie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Corinne MAGDELEINE épouse LETIN- Master 2 CEFA FFA -  Mars 2014                                Page 137 

 

 
 
 
 

Annexe X1 : Entretien semi-directif Conseillère pédagogique de l’équipe 1 
 

Effectué le lundi 13 janvier 2014 à 14 heures dans la salle de réunion du bureau de 
circonscription 
 
Corinne : Bonjour M. La CPC, et merci beaucoup d’avoir accepté eh bien de répondre à 
mes questions pour mon projet de recherche. 
Alors, pouvez-vous me décrire la circonscription dans laquelle vous exercez ? 

 

CPC1 : Donc la circonscription de xxx est composée d’une vingtaine d’écoles qui sont situées 
sur la commune de xxx et des xxx et nous avons  aussi cinq écoles privées sous contrat. Donc 
nous avons aussi des écoles qui sont en éducation prioritaire et d’autres qui sont en zones 
urbaines sensibles. Voilà. 

Corinne : D’accord. Y a-t-il des évaluations que l’on pourrait qualifier d’évaluations de 
circonscription? 

CPC1 : A une certaine époque, nous avions réalisé des évaluations de circonscription à 
l’entrée du CP et depuis quelques années, on les a arrêtées. Voilà. Par rapport à la lourdeur du 
traitement, surtout qu’il y avait aussi les évaluations CE1 et ensuite CM2 donc cela faisait 
beaucoup de traitements sur l’année. Voilà. 

Corinne : Alors justement, notre propos portera sur les évaluations nationales que 
j’appellerai évaluations externes. Tout ceci pour vous demander, comment au sein de 
votre circonscription vous associez ces évaluations externes au sein du pilotage de la 
circonscription ? 

CPC1 : Mais disons que pour nous, c’est vraiment un outil intéressant mais le problème, c’est 
que depuis l’année dernière, par rapport aux préconisations, nous n’avons pas eu de 
remontées donc c’est vrai que  cela devient difficile pour nous que cela devienne un outil pour 
justement le pilotage de la circonscription puisque c’était là-dessus que l’on s’appuyait pour  
la mise en place des formations, ensuite, même pour les inspections, l’orientation  et là c’est 
un peu plus difficile. Et la mise en place aussi des projets, projet de circonscription, donc c’est 
vrai que le fait qu’il y ait cette préconisation, les équipes enseignantes ne se sentent pas 
obligées de faire remonter ces documents donc nous n’avons pas eu de retour. Voilà ! 

Corinne : Selon vous, pour ces équipes pédagogiques, quelle est la fonction de ces 
évaluations externes ? 

CPC1 :J’ai l’impression, bon que… Quelquefois je trouvais que pour eux, c’était vraiment 
mais comme si c’était une tâche supplémentaire parce que quelquefois, ils trouvaient que  ces 
évaluations surtout par rapport aux nouveaux programmes étaient beaucoup plus difficiles, 
beaucoup plus lourde que les anciennes formules. Quelquefois leur classe n’était pas capable 
de faire entièrement toute  l’évaluation. Donc pour eux vraiment, c’était pas…, cela ne les 
aidait pas plus. Voilà ; et en plus elles arrivaient très tard en fin d’année scolaire, ils nous 
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disaient souvent mais nous avons déjà fait nos évaluations et après à quoi cela va servir ? 
Comment on peut les exploiter alors qu’elles arrivent à la fin du mois de mai, il faut les faire 
passer des fois en juin, après on termine de les corriger après il faut les faire rentrer dans le 
fichier de traitement numérique, et bon moi je pense que cela ne servait à rien. Pour eux, cela 
ne servait à rien. Parce qu’ils disent, bon on va…surtout les évaluations CM2, on va 
rencontrer les parents, on va leur dire ceci, cela, mais quel retour après. Il n’y a rien. 
Puisqu’ils partent, ils vont tous en général en 6ème. Donc et même s’il y a la liaison CM2/ 6ème 
souvent les élèves ne vont pas dans le collège de secteur. Donc pour eux, c’était vraiment du 
travail en plus mais qui n’aboutissait à rien. Voilà ! 

Corinne : D’accord. 

CPC1 : Même dira-t-on une corvée, une corvée ! 

Corinne : Vous m’avez fait part tout à l’heure de l’ensemble des écoles, disant que 
certaines étaient classées en ECLAIR ou encore en zones sensibles, alors est-ce que cette 
façon de voir était plus celle des écoles pour lesquelles les enfants étaient en difficulté ou 
bien c’était un point de vue d’ensemble ? 

CPC1 : Un point de vue d’ensemble. Oui, vraiment pour tous les collègues, les enseignants, 
ces évaluations arrivent tardivement à la rigueur, ils auraient préféré que cela soit des 
évaluations diagnostiques. Comme cela, ce que l’on peut mettre en place sur l’année, 
vraiment un travail de remédiation et après, on peut revenir dessus pour voir si par rapport à 
ce qui s’est mis en place dans les classes, s’il y a eu vraiment .., ça a servi à l’utilité de ces 
évaluations. Par exemple, on les fait au CE1 puis il  passe au CE2, parfois il n’est même pas 
dans la même école, des fois, le document reste dans l’école. C’est plus,…, pour eux c’était 
de la paperasse j’ai l’impression. Ils ne l’ont jamais dit, mais c’était de la paperasse. Après on 
envoie cela aux parents.., les parents ce qu’ils attendent en juin, c’est quoi ? Qu’on dise admis 
dans la classe supérieure. Même si on leur dit il y a les évaluations nationales qui cela 
inquiète ? La plupart des parents quand on arrive au mois de juin, ils voient le livret, ce n’est 
pas pour savoir si leurs enfants ont réussi  aux évaluations nationales, c’est pour si leur enfant 
est admis dans la classe supérieure et surtout au CM2, quand l’enfant par exemple avec les 
dossiers d’admission, quelquefois c’était en mars, les dossiers d’admission, l’enfant sait déjà 
qu’il va en 6ème, parce qu’on le lui a dit, vous croyez qu’il va faire les évaluations en fin mai ? 
Enfin non ! 

Corinne : Alors nous avons beaucoup discuté de l’enfant et du comportement qu’il 
pourrait avoir vis-à-vis de ses résultats mais on va essayer de centrer notre propos sur 
les enseignants. Alors est-ce que à un moment donné, ces évaluations ont participé au 
développement professionnel de ces enseignants ? Est-ce qu’ils se sont  posés des 
questions sur leurs propres pratiques par rapport aux résultats de leurs élèves ? 

CPC1 : J’ai trouvé une démobilisation. Disons, qu’après, à l’issue de ces évaluations, on a mis 
en place des stages écoles avant 2013. Par exemple, deux années de suite on a mis en place 
des stages écoles, donc on avait fait appel à des missionnés, par exemple français et 
mathématiques et par exemple des animateurs en informatique et souvent avant de 
commencer, on faisait quand même, un temps où, heu…, une sorte de GEASE où les 
enseignants s’exprimaient et souvent ils disaient que encore une fois ils sont pointés du doigt, 
encore une fois on a l’impression que tout ce qu’ils mettent en place au cours de l’année ne se 
vérifie pas, parce qu’ils ont des mauvais résultats et on va encore penser qu’ils ne travaillent 
pas et ils se disent cela fait des années quelque fois qu’ils sont dans ces écoles, qu’ils se 
donnent à fond et là, on voit que bon, heu…, encore une fois, les résultats ne suivent pas. 
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Donc les collègues étaient un petit peu démoralisés, il a fallu aussi les rassurer, parce que 
leurs élèves avaient les plus mauvais résultats de la circonscription. Et donc après qu’est-ce 
qu’ils se disent ? Encore une fois, au niveau même du ressenti de l’enseignant que ça posait 
problème. 

Corinne : Alors, vous m’avez parlé du GEASE, qui est un outil d’analyse de pratiques, 
mais qui est aussi un espace qui permet de à chacun de s’exprimer, de libérer la parole 
et dans lequel, chaque discours a sa valeur. Alors,  est-ce à dire que même au sein de ces 
GEASE, les enseignants ont eu des difficultés à exprimer, des difficultés d’ordre 
pédagogique. Et est-ce que malgré cet outil mis en place, la parole a eu du mal à être 
libérée ? 

CPC1 : En général, c’était les plus jeunes qui s’exprimaient, et les plus anciens étaient quand 
même réticents, ils se regardaient, ils observaient les autres, mais, prendre la parole le 
premier, non. Très, très difficiles de se dévoiler. Je ne sais pas si c’est le métier qui de plus en 
plus empêche l’enseignant, justement de parler de ses difficultés mais c’était très difficile. 
Moi,  j’ai l’impression que c’est…, je pense que …le métier, la façon dont le métier est 
présenté, cela n’aide pas un enseignant. L’enseignant a toujours l’impression qu’il est pointé 
du doigt, il est mis à défaut. Donc c’est très difficile, parce que je vais dire je fais comme ça, 
mais comment on va me dire, mais on va me dire, mais ce n’est pas bon ce que je fais, et donc 
après l’enseignant se referme, il n’a pas envie de s’exprimer parce qu’il a peur des critiques. 
Même s’il fait des choses, très intéressantes, il faut vraiment le mettre en confiance. Il y a tout 
un travail de mise en confiance de l’enseignant que l’on doit voir et donc, heu…, l’enseignant, 
il ne se sent pas rassuré. 

Corinne : Venons-en aux évaluations  de mai 2013, qui exceptionnellement, le temps que 
le ministère puisse acter sur  de nouvelles évaluations nationales, n’ont pas demandé de 
remontées vers la circonscription. Alors est-ce- que justement, cette prescription a libéré 
les équipes et leur a permis d’exprimer peut-être un besoin de formation vers la 
circonscription ? 

CPC1 : Heu… le besoin de formation des enseignants, c’était plutôt, la gestion de la voix, 
donc je ne sais pas, peut-être que ça correspond à mathématiques et français. Disons qu’ils ont 
déjà tellement de formation en mathématiques et français qu’ils ont souvent besoin de 
formations qui ne concernent pas les disciplines disons phares, importantes . Les enseignants 
ont besoin quelque fois de se détendre. Ce n’est pas forcément, ce que …, et je vous ai dit, ils 
n’ont pas fait remonter. Et ils m’ont dit que cela leur a donné certaines libertés, parce qu’ils 
ont choisi les activités à proposer aux élèves. Le fait, qu’il n’y avait pas de retour, ils ont 
choisi en fonction de ce qu’ils avaient travaillé avec leurs élèves, ils ont choisi dans le 
protocole des activités, des exercices, en fonction de l’endroit où ils s’étaient arrêtés dans le 
programme. Donc, c’est dans ce sens- là, ils se sont sentis mieux. Voilà ! 

Corinne : Alors, vous avez eu aussi connaissance, je suppose des rapports de conseils de 
cycles, qui là, remontent vers la circonscription, est-ce que au sein de ces rapports et 
particulièrement le premier conseil de cycles, qui permet de mettre en place les activités 
en lien avec le projet d’école, est-ce qu’il en a été de même et est-ce que les écoles n’ont 
pas fait mention du résultat des évaluations  de mai 2013. 

CPC1 : Non, ils n’ont pas fait! Des fois, ils disent, mais de toute façon, j’ai fait passer, mais je 
n’ai pas saisi les résultats. 
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Corinne : Alors “fait passer”, ne pas saisir les résultats, mais est-ce qu’il y a eu quand 
même une exploitation  permettant une réflexion, aussi bien, pour améliorer les résultats 
des élèves, mais une exploitation aussi en faveur du travail d’équipes pour le conseil de 
cycles ? 

CPC1 : Là je ne sais pas. Je ne pense pas. C’est arrivé au mois de juin, il faut se dire aussi 
xxx, les enseignants savaient qu’ils allaient entrer dans la semaine de 4 jours ½ donc il ne 
fallait surtout pas leur demander beaucoup de choses. Ils étaient déjà plus dans « en 
septembre, on travaillera le mercredi ». Cette année, ce n’était pas l’année où il fallait 
demander beaucoup de choses aux gens. Ils étaient déjà un petit peu à cran. Donc, leur 
demander des évaluations, non ! Leur demander de travailler, heu…, non, non, non ! Ils 
étaient plus dans les conseils de cycles, ils étaient plus en train de voir comment, on va 
s’organiser l’année prochaine. Nos emplois du temps pour le mercredi comment on va faire ? 
C’est vrai que ce n’était pas dans ça. C’était plus, maintenant on va perdre, notre mercredi,. 
C’était vraiment.., c’est une autre ambiance. Voilà ! 

Corinne : Bon d’accord. Donc effectivement, puisque xxx a fait partie des communes qui 
sont entrées les premières dans le dispositif des rythmes scolaires, effectivement, cette 
prescription de non remontée est arrivé dans un contexte quelque peu particulier, qui a 
mobilisé l’attention des enseignants plutôt vers les rythmes.  

CPC1 : donc, oui, quand ils ont entendu non remontée, ils ont tous dit, on nous a dit de ne pas 
remonter donc quand j’ai commencé à distribuer les livrets, il y a des enseignants qui m’ont 
dit, je ne veux pas de livrets, parce que je ne ferai pas passer. 

Corinne : Voilà ! C’est bien de pointer le doigt dessus. Alors est-ce que vous pensez qu’il 
y a eu confusion entre non remontée et non passation. 

CPC1 : Mais c’est parce que leur a dit, …, je leur ai expliqué, je leur ai dit, ça peut t’aider 
pour je veux dire la gestion de ta classe. Ce n’est pas une histoire où je te demande de faire 
remonter les résultats mais le fait qu’il y a eu, les syndicats derrière, il faut le dire, qu’ ils sont 
venus faire, heu…, dans les écoles même, dire aux enseignants ne faites pas, il y en a qui se 
sont braqués. Il y en a qui …, il y a eu très peu d’enseignants qui ont refusé les livrets. Je 
pense que c’est une seule qui a refusé les livrets sur toute la circonscription. Les autres au 
contraire m’ont dit, il manque des livrets, donc, il a fallu, justement quand elle m’a dit, cette 
collègue, qu’elle ne voulait pas donc je lui ai dit, hé bien tant mieux, parce qu’il y a des écoles 
auxquelles il manque des livrets, donc ça va leur servir. Mais c’est vrai qu’il n’y pas eu de 
livrets non utilisés. Et surtout, ils savaient qu’ils n’allaient pas être payés. 

Corinne : Bien. Alors est-ce à dire que les évaluations de mai 2013 n’ont pas participé 
pleinement, entièrement au pilotage pédagogique des écoles ?  

CPC1 : Je pense tout à fait ? Elles n’ont pas participé. Je trouve qu’elles auraient dû être 
comme dans les anciennes évaluations  CE2, puisque moi, j’ai participé à leur mise en œuvre, 
puisque j’étais personne ressource à l’époque où elles étaient là, personne ressource en 
français où il n’y avait pas d’histoire d’argent et aussi il y avait ce travail d’équipe. Vraiment, 
là, il y avait un travail d’équipes puisque il y avait des matinées libérées où il y avait une 
correction commune des livrets, ensuite, cela pouvait être le directeur qui faisait entrer les 
données  mais il y avait cette correction commune où tout le monde se réunissait et ça 
permettait par exemple de voir…, l’enseignant du CP pouvait voir les cahiers d’élèves qu’il 
avait eu dans sa classe, comme le collègue de CE1. Et même, les enseignants de cycle 3, 
CM1/CM2, pouvaient voir ce qu’on demandait aux élèves de CE2 et donc aussi de se dire et 
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bien, peut-être qu’il faut que je travaille davantage cette partie-là ou il ne faut pas que je 
demande tant aux enfants puisque regarde ce qu’on leur demande. Et je trouvais qu’à ce 
moment-là, il y avait plus de travail d’équipes et je trouvais que c’était beaucoup plus porteur 
mais depuis  le jour où il y a eu cette histoire de 400 euros, il n’y a plus eu ce travail d’équipe 
dans  les écoles puisqu’on disait, eh bien, puisqu’on te donne l’argent tu vas te débrouiller 
avec tes 30 cahiers.  

Corinne : C’est vrai que c’est un facteur qu’il est intéressant d’analyser, de prendre en 
compte. 

Alors vous m’avez parlé d’un outil d’analyse, le GEASE, j’aimerai savoir est-ce que vous 
avez eu à en pratiquer d’autres, peut-être avec les formateurs qui vous ont prêté main forte 
lors des stages d’école.  

CPC1 : C’est juste lors des stages d’école que nous avions fait le GEASE, après on n’en a pas 
fait d’autres, puisqu’après, il n’y a pas eu de remontée d’évaluations, donc c’est vrai qu’après 
pour choisir une école pour faire un stage école, c’est plutôt…, nous avons plutôt attendu que 
les équipes écoles nous sollicitent pour pouvoir mettre en place par exemple une formation. Et 
c’est vrai qu’au niveau de la circonscription, on proposait des formations et on demandait si 
les écoles voulaient des stages écoles. On en a eu pour la BCD, pour l’enseignement des arts 
visuels  et pour la pratique de l’EPS. Voilà ! 

Corinne : Donc là, il s’agit de stages demandés de manière volontaire par les équipes ? 

CPC1 : Oui, par les équipes. Mais on ne sentait pas vraiment un lien avec les évaluations. 
Voilà !   

Corinne : On dira un lien direct. Il s’agit de ce dont vous m’avez parlé tout à l’heure 
aussi, du stage sur la gestion de la voix, n’est-ce-pas ? Celui-là aussi fait partie des 
demandes. Je terminerai en vous demandant, même si la réponse se dessine par elle-
même, est-ce que vous pensez que ces évaluations nationales ont participé à la 
construction identitaire des enseignants ? Alors c’est-à-dire est qu’elles ont contribué à 
renforcer leurs compétences professionnelles  pour un développement professionnel. 
Est-ce qu’elles y participent ? 

CPC1 : Oui, si elles sont déjà pas forcément que dans l’école mais dans la classe c’est-à-dire 
que ça devienne vraiment pas l’évaluation d’un niveau mais l’évaluation vraiment d’un  
groupe d’élèves qui étaient en difficulté à tel âge dans l’école et qui va revenir et c’est 
vraiment après qu’il y a tout un travail de mise en place ; d’accord. Pour que l’on puisse se 
dire, il y aura des PPRE mais même lorsque l’on élabore des PPRE, on a toujours 
l’impression que c’est le PPRE d’une classe, d’un élève. On n’a pas l’impression de ce travail 
d’équipe derrière mais ça devrait. Si vraiment c’était pris au sérieux, je veux dire que cela 
devrait participer .Il y a d’autres éléments, bien évidemment, d’autres dispositifs,  qui existent 
et qui participent aussi à ce développement. Normalement, oui. Si c’est bien fait, si c’est bien 
réfléchit, si cela n’arrive pas au mois de mai, mais que cela arrive peut-être avant. Ça pourrait 
participer.  

Corinne : Alors, toute dernière question,  faisant fi de tous les obstacles dont vous avez 
fait part, le paiement, le travail en cycles qu’il faudrait fortifier, le passage dans les 
rythmes scolaires qui a quelque peu perturbé les enseignants, est-ce que vous pensez que 
malgré tout cela, ils manifestent une volonté d’obtenir des réponses au questionnement 
relatif aux obstacles professionnels qu’ils pourraient rencontrer ? 
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CPC1 : Je ne sais pas. Il faudrait leur poser la question. 

Corinne : Donc là, je vais me référer à leur réponse vis-à-vis du questionnaire.  En tout 
cas, je vous remercie grandement de votre participation et d’avoir  bien voulu me 
répondre à ces quelques questions. Je vous souhaite une excellente après-midi. 

CPC1 : Et moi, je vous souhaite une bonne  continuation et la réussite dans vos projets 
professionnels. 

Corinne : Merci beaucoup ! A très bientôt ! 

Annexe X2 : Entretien semi-directif Conseiller pédagogique de l’équipe 2 
 

Effectué le jeudi 23 janvier 2014 à 14 heures dans la salle de réunion du bureau de 
circonscription 

 
Corinne: Bonsoir M. Le conseiller pédagogique. Je vous remercie d’avoir bien voulu 
répondre à ces quelques questions pour me permettre d’enrichir mon projet de 
recherche 
CPC2 : Bonsoir Mme Létin 

Corinne: Pouvez-vous me décrire la circonscription dans laquelle vous exercez ? 

CPC2 : Nous sommes dans une circonscription comportant des écoles élémentaires, de 
grosses écoles élémentaires, des écoles maternelles assez nombreuses et seulement quatre 
écoles primaires. Ce sont des écoles de type urbain, qui ne sont pas classées en réseau 
d’éducation prioritaire, ni en réseau ambition réussite, donc un public plutôt privilégié dans 
l’ensemble. 

Corinne: Est-ce que vous avez des évaluations propres à votre circonscription? 

CPC2: Non. 

Corinne: Il n’y en a pas. D’accord. Parlons maintenant des évaluations nationales que 
j’appellerais tout au long de notre propos, évaluations externes. Pouvez-vous me dire 
comment vous associez ces évaluations externes au pilotage pédagogique de votre 
circonscription ? 

CPC2 : Oui, je peux parler déjà de ce qui se passait en 2012-2013 ou même 2011-2012, dans 
les dernières éditions des évaluations dites obligatoires où nous étions au courant de tous les 
résultats de toutes les écoles, parce qu’on avait des données statistiques des écoles puisque les 
résultats remontaient. Donc on faisait un vrai travail d’analyse de ces résultats et moi-même 
j’étais en charge de ce dossier des évaluations et donc je pointais d’une manière très précise 
les secteurs qui étaient à travailler, les domaines qui étaient à travailler  tout particulièrement 
et on proposait une à deux animations pédagogiques, généralement c’était une pour le cycle 2 
et une pour le cycle 3, et je devais moi, justement mettre en œuvre avant les points à 
travailler, les échecs et les réussites. Et sur les échecs, je faisais chaque fois une proposition 
d’activités à faire en classe ou en aide personnalisée. C’était un document d’appui et une 
proposition. Je sais que certains s’en sont saisis mais il n’y avait pas eu par la suite de 
formations spécifiques d’enseignants. Autrement dit, on proposait un catalogue d’activités 
pour répondre à des points bien précis ; les enseignants s’en sont saisis ou pas. Mais dans le 
programme d’actions de formations pour la circonscription, il n’y a jamais eu de formations 
spécifiques découlant des résultats des évaluations nationales. 
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Corinne : Parlant des enseignants, pouvez-vous me dire, selon vous, quelle est leur 
perception de ces évaluations. Pour eux, quel rôle ont-elles ? 

CPC2 : A mon avis, ce qui est très marquant et révélateur, c’est que à partir du moment où on 
leur a dit que, pour l’année dernière notamment, cette année de transition, les résultats 
n’étaient plus à faire remonter, du coup, les enseignants se sont appropriés différemment ce 
protocole d’évaluations. C’est-à-dire que, ils ont senti tout d’un coup, qu’il y avait beaucoup 
moins de contrôle, puisqu’il n’y avait pas de remontées. Tout le monde les a faites, les 
passations ont été faites, mais je pense qu’ils ont ressenti certainement beaucoup moins de 
pression professionnelle, quant aux résultats et  donc se  sont sentis peut-être beaucoup moins 
coupables, déculpabilisés par rapport aux résultats des élèves qu’ils ont perçus. 

Corinne : Par rapport aux rapports de conseils de cycles qui arrivent encore jusqu’à la 
circonscription, là, il s’agit bien d’une obligation, est-ce que vous avez pu au travers de 
la lecture de ces documents voir une certaine exploitation de ces derniers résultats 
d’évaluations ? 

CPC2 : Si les remontées n’étaient pas obligatoires, en revanche, l’obligation faite par 
l’Inspecteur, c’était de les traiter, de traiter les résultats. Mais il ne demandait aucun résultat 
chiffré. Par contre, il exigeait que cela soit fait dans les écoles, donc il avait demandé, du 
moins mandaté les directeurs pour qu’un temps soit consacré à l’étude des résultats de l’école. 
Donc ça, je sais que cela a été fait, l’Inspecteur avait même proposé que nous puissions y être 
associé, je veux dire l’équipe de circonscription à la demande des écoles, on ne nous a rien 
demandé mais pour autant, je sais que cela a été fait. Alors maintenant, jusqu’où ? Cela a 
débouché sur quoi, là, je ne sais pas trop, je sais pour certaines écoles, parce que je sais 
comment fonctionnent certains directeurs et que j’ai eu des retours de la part des enseignants 
mais quelle exploitation, sur quoi cela a débouché concrètement déjà là cette analyse, cela 
nous échappe. Mais elle a été faite. 

Corinne : D’accord, mais on peut supposer qu’elle a été faite dans un cadre de conseil de 
cycles ? Est-ce qu’il y a eu des remontées écrites signifiées sur les comptes rendus de 
conseils de cycles ? 

CPC2 : J’en ai eu quelques-uns à lire. On faisait mention de cette analyse davantage en 
conseil de cycles, qu’en réunion pédagogique complète des écoles mais malheureusement, 
dans ce qu’il apparaît ce n’est qu’une analyse chiffrée, un constat. C’est-à-dire que cela 
débouche sur un constat, c’est-à-dire tant d’élèves ont des difficultés sur tel domaine ou tel 
concept, mais l’analyse s’arrête là. C’est-à-dire qu’on ne voit pas apparaître d’actions 
spécifiques qui vont être engagées pour remédier à ces difficultés, ça, on ne le voit pas encore 
dans les écoles. 

Corinne : Lorsque vous allez en visite dans les écoles, est-ce que vous ressentez qu’il y a 
un sujet commun qui revient et qui reflète un peu les difficultés des équipes ? un sujet, 
peut-être est-ce qu’ils ont un besoin au niveau d’un savoir théorique ou est-ce qu’il y a 
une notion à consolider ? 

CPC2 : Il n’y a pas un sujet qui revienne spécialement mais en revanche, ce que j’observe, 
quand je vais voir des classes ou quand je vais en visite ou que l’Inspecteur par exemple me 
demande, ce n’est même pas une demande, c’est une commande, d’aller visiter untel ou untel 
car au vue de l’inspection c’était pas génial, alors il me demande souvent d’aller voir, même 
si les enseignants ne sentent pas, n’avouent pas être en difficulté, ce n’est pas facile de dire, je 
ne sais pas, c’est un aveu d’échec quelque part et moi, ce que j’observe après, c’est que le 
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travail de différenciation globalement n’est jamais fait ou très peu ou mal fait. Quand il est 
fait, c’est ponctuel, ce n’est pas un travail organisé et ce n’est sans doute pas, c’est dur, c’est 
un peu dur ce que je dis, mais ce n’est pas un travail qui est forcément réfléchi au préalable, 
préparé à l’avance. C’est-à-dire que les enseignants quand ils font leur classe ou leur leçon 
savent qu’ils vont avoir trois ou quatre élèves qui vont décrocher peut être assez vite, alors 
effectivement ils décrochent, mais pour autant, il n’y a rien de préparer pour eux. C’est-à-dire 
qu’on les décroche. 

Corinne : Vous avez parlé de difficultés des enseignants. Comment vous pouvez 
expliquer ce malaise des enseignants à exprimer leurs difficultés sur telle ou telle 
notion ? 

CPC2 : Parce qu’on est peut-être dans un système qui ne le permet pas. La parole n’est pas 
libre. Il y a toujours quelque part le regard de l’Institution et puis le regard des autres. Un 
enseignant aura toujours du mal et je le comprends à avouer à ses collègues qu’il a besoin 
d’un conseil pédagogique parce que voilà il se dira, ils pensent, il ne sait pas faire, il est nul. 
Donc c’est toujours extrêmement difficile d’avouer qu’on ne sait pas faire ou qu’on aurait 
besoin d’aide. Après quand des difficultés sont révélées suite à une inspection, qu’on peut 
mettre le doigt dessus, sur quelque chose de bien précis, c’est toujours plus facile, mais, 
comment vais-je dire cela, en aparté, en duo, sans en référer aux autres enseignants de l’école, 
de travailler, de toucher de plus près ces difficultés mais sinon un enseignant, je crois que 
c’est le système qui ne permet pas, qui ne permet pas de dire, tiens voilà là je suis en 
difficulté, j’ai besoin d’aide. On est dans une profession où on ne se dit pas ce genre de 
choses-là et on ne demande pas forcément l’aide des collègues, parce que les premiers à aider, 
ce sont les collègues voisins avant d’alerter l’équipe de circonscription, mais ce sont 
forcément des collègues. Mais c’est quelque chose qui ne se fait pas, qui ne se faisait pas 
avant pour l’avoir vécu et je pense qui ne se fait toujours pas. A tel point que même les 
jeunes, les jeunes enseignants débutants qui sont confrontés à des difficultés réelles de classe, 
de gestion de classe, d’organisation mais aussi de conception, etc.., ne trouvent pas forcément 
dans les écoles, l’aide qu’ils pourraient avoir mais parce qu’ils ne demandent pas non plus. 

Corinne : On demande aux enseignants de travailler en équipe. Comment ce travail en 
équipe peut prendre toute sa mesure dans une situation comme celle que l’on vient 
d’évoquer où la parole ou en tout cas l’aveu d’une difficulté est difficile à exprimer. 
Comment faire pour que ce travail en équipe puisse prendre toute son ampleur pour la 
réussite des élèves puisque c’est l’objectif premier ? 

CPC2 : Le travail en équipe c’est depuis l’installation des cycles, donc 25 ans après je n’ai pas 
l’impression que les équipes, pour dire ce mot, soient capables de travailler ensemble. 
D’accord. Les équipes sont faites d’individualités à qui on demande de faire un collectif. En 
fait, c’est ça. Ce n’est pas un besoin au départ, réel, sinon, cela aurait toujours existé. Donc, 
on part de situations individuelles, on leur demande de se rassembler pour faire une équipe et 
de là dégager des formes de travail nouvelles. Mais ce n’est pas comme cela que ça 
fonctionne, on ne peut pas, une équipe, cela ne s’instaure pas. Cela ne se décrète pas. Ça se 
fait, ça se vit ou pas. Alors après, je pense qu’au niveau des formes de travail en équipes, je 
pense surtout aux conseils de cycles par exemple. C’est un des rares moments, où les 
enseignants vont avoir le temps de réfléchir sur quelque chose de particulier qui intéresse le 
cycle et donc à priori tous les enseignants des cycles. Pour y avoir assisté quand j’étais 
enseignant et en lisant certains comptes rendus de cycles, je me dis, on a toujours pas avancé 
là-dedans, on a toujours pas évolué et on trouve à l’ordre du jour de ces conseils de cycles, 
des tas de choses qui n’ont absolument rien à y faire. Tant qu’on ne définira pas un travail qui 
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pourrait être un vrai travail d’équipes à l’ordre du jour de ces conseils de cycles, on traitera de 
bricoles et on n’avancera pas. Voilà !   

Corinne : Est-ce que quelque part, c’est un clin d’œil au rôle du directeur ? 

CPC2 : Je pense que les directeurs respectent (recherche des mots), les horaires sont 
respectés globalement, ils sont imposés et les équipes se réunissent. Je pense qu’on ne leur a 
jamais vraiment expliqué ce qui relevait d’un conseil de cycles et ce qui relevait des cours de 
récréation. C’est-à-dire qu’en récréation, on peut se dire plein de choses professionnelles, qui 
ne relèvent pas forcément d’un travail d’équipes, d’un conseil de cycles. Finalement, on 
retrouve à l’ordre du jour de ces conseils de cycles énormément de petites choses à régler et 
qui relèvent davantage de l’organisation de l’école, mais qui ne sont pas de fait à inscrire à 
mon avis, à l’ordre du jour des conseils de cycles. Je donne un exemple tout simple, ici, 
l’Inspecteur depuis qu’il est là, martèle aux équipes de ne discuter et de ne travailler que sur la 
difficulté scolaire pendant ces conseils de cycles et rien d’autre. Faites des études de cas. Ne 
parler que du cas de quatre ou cinq élèves, pas plus. Et tout le monde va discuter du cas de ces 
quatre, cinq élèves, même s’ils ne les ont pas eu, pour apporter des solutions. Là, ça engage 
tout le monde. Mais en même temps on ne parle que de peu de choses. On ne s’éparpille pas. 
Mais concrètement, ça ne se fait pas ; parce que…, pour des raisons diverses.  

Corinne : D’accord. Mais pour parler de cette mise en œuvre qui est difficile, est-ce que 
vous pensez que c’est la formation même des directeurs d’école, la formation de 
professionnalisation des directeurs d’école qui est  à revoir, puisque tout à l’heure, vous 
m’avez dit « on ». Qui est « on » ? Est-ce la formation ou est-ce l’Inspecteur qui lors de 
ces réunions avec les directeurs doit peut être remettre l’accent sur la nature exact des 
ordres du jour des conseils de cycles. Qui est « on » ? 

CPC2 : Heu… (Hésitation, recherche des mots) On, quand je dis on, j’englobe, enfin, 
globalement, toute la profession parce que encore une fois il ne suffit pas de dire, pour savoir 
faire. Pendant des années, heu (…), moi, pour l’avoir vécu en tant qu’enseignant sur le terrain, 
le travail de cycles, le travail en équipes de cycles a été décrété et de fait, ça ne fonctionne 
pas. Il y a un apprentissage parce que, il n’y a pas seulement une formation, c’est aussi une 
culture professionnelle de travail. Alors moi, effectivement, je pense que les directeurs ont un 
grand rôle à jouer. La formation des directeurs est suffisamment longue, à mon avis, du moins 
les nouveaux directeurs pour qu’on puisse aborder le travail en équipe et surtout ce que n’est 
pas le travail en équipe, mais au moins que les choses soient claires et bien définies. Après 
comme dans tout groupe, un groupe est forcément hétérogène, même un groupe d’adultes, 
avec des compétences des uns, les compétences des autres, les savoir-faire des uns, les savoir-
faire des autres,  des cultures parfois différentes surtout ici, je veux dire, on peut avoir des 
gens qui n’ont travaillé qu’en Métropole avec une autre culture pédagogique, donc je crois 
que c’est encore un chantier qui est à mener. Ce que je trouve regrettable, c’est que cela fait 
25 ans qu’on en parle et que finalement, on n’a pas encore avancé beaucoup. Mais même, au-
delà du travail en équipe, c’est la réalité de cycles, finalement qui n’est pas encore bien 
définie et qui n’est pas aboutie. Après, travailler avec des adultes, c’est pas toujours simple. 
Nous on est une équipe de circonscription, une équipe, c’est un rassemblement d’individus 
mais qui n’ont pas forcément une cause commune. On ne vient pas sur la circonscription de 
xxx, parce qu’il y a un projet qui nous intéresse. On vient sur la circonscription de xxx parce 
que la mutation nous intéresse, c’est le site géographique. Moi, à un moment donné, ce qui 
pouvait fédérer et amorcer un travail d’équipe, j’y ai cru, c’est le projet d’école. Parce qu’un 
projet d’école définit des actions spécifiques qui ne concernent que l’école et qui ont été 
définies collectivement avec des données, à travers des évaluations.et l’idée pour que cela 
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fonctionne, l’équipe, c’est que, un enseignant qui demande telle école ou telle école, sait au vu 
du projet d’école, en se disant, tiens moi, ça m’intéresse de travailler là, parce que je me sens 
totalement en phase avec  les axes du projet d’école, ou encore se dire, he bien voilà ce qu’ils 
sont en train de travailler pour les trois ans ou les cinq ans à venir, finalement, cela ne 
m’intéresse pas trop ces sujets-là, je ne vais pas me sentir bien. C’est la même chose avec les 
projets d’établissement pour le secondaire. A mon avis c’était l’outil qui aurait permis de 
fédérer et de mettre autour d’une table des gens qui ont les mêmes préoccupations. Or, ce 
n’est pas le cas. 

Corinne : Les dernières évaluations de mai 2013 ont été quelque peu exceptionnelles 
puisqu’elles n’ont pas demandé de remontées obligatoires vers la circonscription. 
J’aimerais savoir est-ce que les enseignants se sont saisis de cette opportunité pour être 
entre guillemets un petit peu plus libres et exploiter et demander un besoin d’un 
formation par rapport à un point faible qu’ils ont identifié. 

CPC2 : Exploiter d’une manière plus autonome et plus libre, oui. Enfin, plus autonome, parce 
que libre, non, puisqu’elle était imposée par l’Inspecteur, d’accord, mais autonome. Elle 
pouvait être autonome. Ils pouvaient demander de l’aide  pour en faire l’analyse, mais ils 
pouvaient être autonomes. Donc du coup, toutes les écoles ont choisi l’autonomie pour 
analyser ces résultats. Bon. Je sais que cela a été fait encore une fois, ça été fait. Ensuite, le 
retour par rapport à la circonscription, il est nul, pratiquement nul. C’est-à-dire qu’à travers 
cette analyse, il n’y a eu aucun besoin de formation recensé, ni de conseils recensés, ni d’aide. 
Si ce n’est dans l’aspect organisationnel, par exemple, c’est-à-dire qu’au cycle 2, au vu des 
évaluations en lecture, mettons je vais prendre un exemple. Avec des difficultés chroniques 
révélées de lecture en CE1, certains cycle 2 ont décidé au niveau de l’organisation des classes 
de fonctionner différemment et d’avoir des classes beaucoup plus ouvertes avec des élèves qui 
vont de l’une à l’autre. Donc il y a eu des tentatives comme cela d’organisation, j’ai envie de 
dire. Donc,  forcément après, d’actions pédagogiques différentes mais au départ quand on a 
été sollicité, dont moi, c’était pour régler ces problèmes d’organisation. Savoir comment on 
allait pouvoir s’y prendre, pour répondre aux besoins des élèves au plus juste. Encore une 
fois, avec qui, avec quel contenu, comment mettre tout cela en place. Donc ce n’est pas un 
simple décloisonnement, cela va au-delà, c’est-à-dire que, l’idée c’était de faire un cycle 
ouvert à certaines activités notamment  la lecture, ou des temps quotidiens d’ailleurs étaient 
réservés à des classes ouvertes où les élèves pouvaient, enfin, étaient désignés pour aller d’un 
côté, de l’autre. Mais moi, je n’ai été sollicité que pour régler ce problème d’organisation et 
de contenu. Je pense que les enseignants auraient très bien pu les régler d’ailleurs eux-mêmes, 
parce que ce n’était pas techniquement difficile, mais en même, temps, ils avaient besoin, 
peut-être d’être rassurés d’avoir l’aval de…, parce que l’innovation pédagogique, on aurait pu 
parler de cela, l’innovation pédagogique, même si on la pousse, on la favorise, c’est même, de 
fait, elle ne se fait pas, parce que, comment je vais dire cela, l’enseignant à mon avis, a, 
depuis des années, et c’est le système qui l’a voulu, a été extrêmement contrôlé, peut-être 
quelque part infantilisé par le système donc, c’est mis lui-même des barrières et surtout de ne 
pas en sortir. A tel point que beaucoup d’enseignants me disent, mais attends, je fais une 
proposition, en ouvrant grands les yeux, mais on a le droit de faire ça, c’est interdit même 
parfois de faire ça. Moi je dis simplement, c’est écrit où. Et si ce n’est pas écrit, c’est donc 
que ce n’est pas interdit donc c’est autorisé. Mais moi, je pense que l’enseignant dans sa 
culture  pédagogique est vraiment enfermé dans un système et qu’il ne se donne pas la 
possibilité de s’en évader et d’avoir un peu plus de recul sur les choses. Donc, par rapport à 
un type de travail qui n’a rien d’innovant, les classes ouvertes, cela existe depuis longtemps, 
c’est un système, c’est une simple organisation qui permet à des élèves de travailler des 
besoins précis, mais c’est difficile à mettre en place parce qu’il y a toujours ce regard, ce 
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réflexe, on va dire, protecteur, là, non il ne faut pas que je fasse ce genre de choses. Donc 
partant de là, le travail en équipes, pour qu’il y ait un vrai travail d’équipes, il faut que à mon 
avis, que les enseignants sachent pertinemment, allez, entre guillemets, qu’ils peuvent se 
lâcher, c’est le moment de faire des expérimentations et si on se trompe, ce n’est pas grave. 
On revient en arrière, on analyse pourquoi on s’est trompé, on rebondit sur autre chose. Les 
meilleurs établissements à mon avis qui ont fonctionné comme cela, ce sont des 
établissements où les équipes étaient constituées d’enseignants qui ont cette logique de 
travail, je pense, certains établissements de ZEP ou de REP  de région parisienne où les 
enseignants sont restés là parce qu’ils étaient autour d’un projet et la réussite du travail 
d’équipes pour moi, elle ne passe pas que par des gens qui ont la conviction que… et qui 
peuvent dire, nous, pour notre école, notre réalité, c’est celle-là, si on choisit telle démarche, 
on va la justifier mais on va la mettre en place. Et à mon avis, aucun inspecteur aujourd’hui ne 
pourra aller à l’encontre, si elle est raisonnée, réfléchie et justifiée. Mais la plupart des 
enseignants ne se donne pas ce droit-là. 

Corinne : Comment en tant que formateur, pensez-vous qu’on puisse accompagner les 
enseignants pour qu’il en soit autrement, pour inverser cette tendance ? Qu’est-il 
possible de faire ? 

CPC2 : (Rires) C’est rigolo, parce que moi je suis plutôt dans cette optique-là, même à travers 
mon travail de formateur où je m’interdis ou du moins j’essaie de m’émanciper de certaines 
considérations et parfois avec mes autres collègues formateurs, on a des conversations parfois 
houleuses à ce sujet. Moi, je pars du principe que si l’on n’accorde pas sa confiance, 
d’ailleurs, ici sur la circonscription de xxx, l’Inspecteur est dans cette logique-là. C’est-à-dire 
qu’à priori, on a affaire à des professionnels qui savent ce qu’ils font donc on va accorder sa 
confiance à ces professionnels. Bon, ensuite, si cela ne va pas, on va aller voir pourquoi, on va 
aller repérer. Mais à priori, on considère que les enseignants sont responsables et donc moi, ce 
que je leur dis systématiquement, quand je les ai en formation, d’abord, je les provoque un 
petit peu, je vais parfois un peu dans la provocation, même moi, par rapport à mes façons de 
faire où je bouscule un petit peu les traditions entre guillemets de formateurs/ formés et je leur 
dis, et c’est ce que dis le plus souvent, où c’est écrit à chaque fois que j’entends quelque 
chose, pour moi, c’est cela, montre-moi où c’est écrit. Ce n’est pas écrit, alors fais-le, propose 
des choses, fais des choses. Mais tout ça c’est de la culture, c’est vraiment un héritage culturel 
et on va avoir du mal à faire évoluer. 

Corinne: D’accord. Alors, toute dernière question, j’aimerais savoir est-ce que selon 
vous ces évaluations nationales participent à la construction identitaire des enseignants à 
savoir est-ce qu’elles leur permettent de poser des questions, d’avoir un retour réflexif 
sur les compétences du référentiel ? Est-ce qu’ils se posent des questions et se disent que 
peut-être je dois consolider telle ou telle notion ? Est-ce qu’il y a cette autoévaluation et 
ce questionnement envers leur propre personne et leur pratique ? 

CPC2: A travers les évaluations? 

Corinne : Oui, tout à fait, à partir de la lecture et de l’analyse des résultats de leurs 
élèves. 

CPC2: Moi, je vais au-delà. Je sais bien que derrière les résultats des élèves, il y a les résultats 
d’un système qui est forcément évalué et évaluable. Bon. Je ne pense pas que la majorité des 
enseignants aient ce retour réflexif sur leurs compétences professionnelles à travers les 
évaluations, je veux dire, à travers ce type-là d’évaluation. La preuve quelque part, c’est que 
quand un domaine, un concept, une compétence est globalement échoué, à travers plusieurs 
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items donc c’est significatif d’un besoin révélé. D’abord, cela les sécurise, parce qu’ils se 
disent finalement ce ne sont pas que mes élèves, ça évite encore une fois d’avoir ce retour sur 
soi, finalement la grande majorité c’est comme cela, je ne suis pas épinglé pour cela donc, je 
pense, tant qu’il y aura pas forcément ce regard, mais cette impression, ça aussi souvent, cette 
impression d’être jugés eux-mêmes à travers les résultats des élèves, quelque part ce n’est pas 
faux, car c’est où la limite entre les deux, difficile à définir. Je suppose même, qu’il y a des 
inspecteurs qui se servent aussi de cela, je ne sais pas, mais c’est un outil qui pourrait être 
utilisé comme cela. Mais spontanément, pour en revenir à la question, spontanément, je ne 
suis pas sûr, franchement, je ne suis pas sûr, pour en avoir discuté avec plusieurs que les 
résultats des évaluations va permettre une réflexion sur sa propre pratique ou du moins sur ses 
compétences professionnelles et par là même, faire évoluer les pratiques, parce qu’il s’agit de 
cela. C’est bien joli de dire sur mes compétences professionnelles, mon curseur, je le situe là, 
ça serait bien si je pouvais le situer deux degrés ou trois degrés plus haut. Mais pour faire 
cela, j’ai un gros travail à faire sur ma pratique de classe, à savoir sur ce que je vais proposer 
aux élèves et comment je vais m’y prendre. Et là, ça représente quand même un travail 
colossal, je dirais, individuellement pour un enseignant. Alors, ce n’est pas interdit. Il y en a 
qui le font (rires), il y en a qui le font. C’est pour cela que je me dis que peut-être que quelque 
part, cela va évoluer avec tout ce dispositif de formation à distance, parce que cela peut être 
un bon outil d’appropriation personnelle, parce que là, on est face à son écran, personne ne va 
regarder autour. Personne ne va pointer du doigt et dire lui, il faut qu’il aille à l’animation de 
mathématiques parce que ce qu’il fait ce n’est pas bon. On donne à voir en fonction 
de…Alors que là, on est chez soi, dans sa petite bulle personnelle et on a accès, on peut avoir 
accès à tout un tas de dispositifs qui vont permettre de faire évoluer les pratiques personnelles 
alors moi je trouve que c’est un dispositif auquel je crois, à condition comme je disais, de un, 
d’accorder de la confiance aux personnes en se disant que par définition, ils sont 
professionnels donc ils ne vont peut-être pas consommés leur temps libre à cela, mais en 
même temps, ce n’est pas ce qu’on leur demande mais utiliser leur temps professionnel de 
manière effective, efficace et plus réfléchie, donc peut-être, oui, peut-être qu’on verra des 
petites choses bouger par la suite. Sinon, non. Je ne pense pas que spontanément comme cela 
un enseignant va interroger ses pratiques pour mesurer quelque part, le degré d’acquisition 
d’une compétence professionnelle. Non, je ne pense pas. Il va plutôt réserver cela à celui qui 
évalue. 

Corinne : Monsieur Le Conseiller je vous remercie d’avoir bien voulu répondre à ces 
quelques questions et je vous souhaite une excellente après-midi. 

CPC2 : Merci Mme Létin, vous aussi. 

Annexe X3 : Entretien semi-directif Conseiller pédagogique de l’équipe 3 
Effectué le mardi 21 janvier 2014 dans une école de sa circonscription 

 
Bonjour Madame la Conseillère pédagogique et merci d’avoir bien voulu répondre à ces 
quelques questions. Alors selon vous quel est le rôle des évaluations nationales pour les 
équipes pédagogiques ? 

CPC3 : Alors, pour les équipes pédagogiques cela devrait être un outil qui nous permettrait de 
mettre en place les animations et de répondre aux besoins réels des enseignants par rapport à 
leurs classes. Maintenant, il se trouve que les remontées ne se font plus puisque le Ministre a 
décidé que ce n’était plus obligatoire. Donc maintenant, nous n’avons plus de repères pour 
l’organisation de la formation continue. 
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D’accord, Mais justement, en parlant de ces dernières évaluations où il n’était pas 
obligatoire de faire de remontées vers la circonscription mais par contre le Ministère 
demandait  aux équipes de travailler ces évaluations, de les analyser dans les écoles. 
Pensez-vous que les enseignants aient agi ainsi ? 

CPC3 : Heu… (Hésitation). Je pense que les enseignants font les évaluations mais étant 
donné qu’il n’y a plus d’obligation, ils n’ont plus les documents de base. Donc chacun fait son 
évaluation, il n’y a plus d’harmonie au sein de la circonscription. 

Est-ce que selon vous les enseignants parlent de leurs difficultés avec aisance. Lorsque 
vous êtes en formation avec eux est-ce que vous pensez qu’ils arrivent à dire facilement 
là où ils ont des difficultés sur certaines notions ?  

CPC3 : Heu…, Bon… (Hésitation). Oui, pour moi en EPS, oui, ils disent s’ils savent ou s’ils 
ne savent pas, s’ils connaissent ou pas. De toutes les façons, au départ on fait d’abord émerger 
leurs difficultés, leurs représentations. 

Vous avez dit en EPS, c’est vrai, c’est sûr que c’est votre domaine, mais est-ce que vous 
pensez, puisque vous échangez avec l’IEN, avec votre collègue CPC, est-ce que vous 
pensez qu’il en est de même en français et en mathématiques ? 

CPC3 : Ma collègue CPC se plaint souvent de ne pas avoir de réelles remontées des 
évaluations donc comme il y a un plan de prévention de l’illettrisme dans la circonscription, 
cela pose des difficultés. 

Pensez-vous que les enseignants voient en ces évaluations comme un contrôle de leurs 
pratiques venant de l’inspection ? 

CPC3 : Peut-être parce que j’ai l’impression que l’on n’a pas encore compris le bien-fondé de 
l’évaluation, comment faire l’évaluation et qu’est-ce que c’est que l’évaluation. Je pense qu’il 
y a une confusion au niveau du fait qu’il y ait plusieurs types d’évaluations. Il y a les 
évaluations diagnostiques, on sait qu’il faut les effectuer en début de séance, en début de 
séquence, en début de projet,  etc….puisque l’on doit partir de ces évaluations-là pour mettre 
ensuite en place les apprentissages. Et ça, je pense que ce n’est pas clair au niveau des 
enseignants. Passer de l’évaluation diagnostique à la définition des objectifs par rapport aux 
compétences que l’on doit développer. 

Est-ce que vous pensez que le Directeur a un rôle qu’il pourrait jouer pour motiver ses 
troupes ? 

CPC3 : Oui, mais le Directeur a déjà tellement à faire, c’est difficile pour lui je pense que ce 
sont les conseils de cycles qui devraient faire émerger les difficultés des enseignants à ce sujet 
et même l’élaboration et le suivi des projets d’école. Car les projets d’école (même si 
beaucoup disent que ce n’est pas cela) ce sont des textes élaborés plus ou moins en équipe et 
qui restent enfermés dans une armoire. Car quand les nouveaux enseignants arrivent dans une 
école, on leur pose la question, ils ne sont jamais au courant. Même moi, lorsque je passe, le 
Directeur doit aller chercher son document dans l’armoire pour me dire quel est son projet 
d’école. 
Ce qui veut bien dire qu’il n’y a pas une conscience réelle de cela, le projet d’école devrait 
être la base de travail de toute l’équipe et devrait y avoir justement des évaluations et des 
bilans intermédiaires pour savoir à quel point l’on est sur ce qui l’on a prévu de faire. 
Et là, je pense qu’il y a une difficulté au niveau des équipes dans ce sens-là. 
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En parlant d’équipe, que pensez-vous du travail en équipe ? 

CPC3 : Le travail en équipe revêt diverses formes. Cependant, il y a des stéréotypes. Je suis 
contre les stéréotypes. Il faut aller de l’avant. 
On peut travailler en équipe de plusieurs façons. On peut travailler ensemble sur la même 
chose et faire la même chose. Mais ce que l’on oublie, c’est que l’on n’a pas les mêmes 
élèves, les mêmes classes, même si ce sont les enfants de même niveau de classe. On n’a pas 
la même manière de faire, la même démarche. 
Souvent, on peut tenter de faire ce qu’un collègue a fait mais rencontrer des difficultés et se 
demander pourquoi cela marche pour lui et pas pour moi. 
Je suis plus sur un travail d’équipe complémentaire.  
On a bien vu, nous aussi dans nos animations, au départ quand on demandait à chaque 
personne de travailler sur le même sujet, cela créait des conflits, alors que lorsque l’on 
demandait aux gens de travailler en complémentarité sur quelque chose, ils savent qu’ils 
apportent un élément à cet ouvrage et les choses passent mieux. 
Je pense que le travail en équipe doit être élaboré sur une répartition des tâches bien définies. 
Savoir ce que je dois faire, quelle est ma contribution. Quand on construit une maison, on a un 
maçon, un électricien, un plombier, un carreleur, un architecte, chacun dans son domaine 
apporte sa participation à la construction de la maison. Et nous on n’est pas dans ce type de 
construction. Nous sommes dans, on veut travailler en équipe, c’est-à-dire que je fais la même 
chose que toi avec toi, si tu n’es pas là à l’heure, je ne peux pas ou plus travailler avec toi. 
Alors, que l’on a aujourd’hui l’outil Internet et que l’on peut travailler chacun de son côté et 
ensuite, faire une synthèse comme on fait avec les enfants quand ils travaillent en groupe. 

Comment pouvez-vous expliquer les sources de conflit, lorsque les enseignants 
travaillent ensemble par ce que vous avez dit que parfois les rapports peuvent être 
conflictuels, lorsqu’ils ont à travailler en groupe. Comment peut-on comprendre cela ? 

CPC3 : Je n’ai pas vu de situations conflictuelles lorsque les enseignants travaillent ensemble, 
en groupe. Dans le travail en groupe, on ne définit pas les rôles à l’avance, et c’est là où se 
situe le problème. Il faut définir les rôles à l’avance, décider qui est animateur de groupe, qui 
est rapporteur et chacun apporte sa pierre à l’édifice. 
Il faut se méfier des personnes qui monopolisent la parole parce qu’il y a des animateurs qui 
sont très directifs et qui n’acceptent aucune proposition extérieure. Alors que la personne qui 
veut travailler en groupe avec des adultes, à mon avis doit connaitre son public  et doit 
repérer, très tôt, très vite, au début, ou lorsque l’on fait un tour de table, lorsque l’on fait une 
simulation , repérer tout de suite, quelles sont les personnes qui sont trop directives pour leur 
donner un rôle où elles sont quand même obligées de s’effacer un peu. 
 
Vous avez parlé des différentes formes de travail en équipe, en expliquant qu’il est 
possible que deux enseignants travaillent ensemble, mais que leur résultat avec les élèves 
soit différent. Lors de vos animations, est-ce que les enseignants posent ce type  
d’interrogation ?  

CPC3 : Je ne sais pas s’il y a cette interrogation, car les enseignants, sont très pudiques, et il y 
a la peur d’avouer qu’ils sont en situation d’échec parfois c’est-à-dire qu’ils vont le faire 
individuellement, ils vont faire la démarche individuelle. Ce ne sera pas une démarche où tout 
le monde saura que cela n’a pas marché.  
Puis lorsque l’on fait une animation avec un retour, c’est rare que les collègues disent : « j’ai 
rencontré telle ou telle difficulté, je ne suis pas arrivé à faire telle ou telle chose… » Ils diront  
que ce sont les élèves qui ne sont pas parvenus à faire ceci ou à faire cela. 
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Mais comment expliquez-vous le fait que cela ne soit pas évident de ne pas pouvoir 
avouer ? 

CPC3 : C’est une question de personnalité  parce que l’on ne peut pas avouer que l’on n’est 
pas bon, on ne va jamais le démontrer. Ça, c’est humain. On va se le dire chez soi, à l’ombre 
des regards, sinon, devant les autres, on dira que cela a marché. 

Ne pensez-vous pas que cela soit dû au regard des collègues ? 

CPC3 : Peut-être le regard. Mais je pense que c’est  une question de susceptibilité de la 
personne, c’est une question de valeur. 
Peut-être aussi du fait, que le travail de l’enseignant n’est pas valorisé au niveau administratif, 
donc heureusement, que nous avons les municipalités qui nous valorisent de temps en temps 
et font des fêtes pour remercier les enseignants de s’être engagés dans telle action, d’avoir fait 
tant d’années dans la commune et tout cela, sur le plan communal. Maintenant, je commence 
à comprendre aussi que beaucoup de gens restent très longtemps dans une commune et 
travaillent toute leur vie professionnelle dans une commune parce qu’ils sont valorisés….On 
aime recevoir des compliments, être flatté de temps en temps et que le travail  que l’on fait 
soit reconnu. 
 
Je vous remercie Madame, c’était un échange riche en enseignements, court, mais riche 
en enseignements. 

CPC3 : Merci. 
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Annexe XIV1: Traitement des réponses à la question n° 8  relative à la 
construction identitaire de l’équipe pédagogique 1 

Les réponses fournies par les enseignants de l’équipe 1 sont présentées dans ce tableau : 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Réponses 
Non Plutôt 

non 
Plutôt 

oui 
Oui 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 
situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 

2 2 1 1 

La conception d’une situation 
d’apprentissage 

3 3 0 0 

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 

3 3 0 0 

La gestion du groupe classe  3 3 0 0 
La gestion du temps 3 1 2 0 
L’évaluation par compétences 2 0 4 0 
Les programmations d’équipe  3 0 3 0 
Les pratiques pédagogiques 2 1 3 0 
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

2 0 2 2 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

67 % 33 % 

CC5 : 
 
Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 
formation 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 
conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 
coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 

2 0 4 0 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

33 % 67 % 

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 

2 1 3 0 

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 

3 1 1 1 

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

3 2 1 0 

POURCENTAGE DE REPONSES 67 % 33 % 

Annexe XIV 
Traitement des réponses des équipes pédagogiques à la  question 8 
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POSITIVES ET NEGATIVES 
CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 
et collective 
de développement 
professionnel 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

2 1 1 2 

Les acquis de la recherche afin de 
pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 

3 1 1 1 

La réflexion sur votre pratique 2 0 2 2 
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 

2 1 2 1 

 POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

50 % 50 % 

      
POURCENTAGE DE TOUTES REPONSES POSITIVES ET 
NEGATIVES 

60,8  % 39,2 % 

 

 

Annexe XIV2: Traitement des réponses à la question n° 8  relative à la 
construction identitaire de l’équipe pédagogique 2 

Les réponses fournies par les enseignants de l’équipe 2 sont présentées dans ce tableau : 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Réponses 
Non Plutôt 

non 
Plutôt 

oui 
Oui 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 
situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 

3 0 2 1 

La conception d’une situation 
d’apprentissage 

0 2 3 1 

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 

0 4 1 1 

La gestion du groupe classe  0 2 3 1 
La gestion du temps 0 3 2 1 
L’évaluation par compétences 0 1 3 2 
Les programmations d’équipe  0 4 1 1 
Les pratiques pédagogiques 0 0 5 1 
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

0 0 1 5 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

35,2% 64,8 % 

CC5 : 
 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 

0 0 4 2 
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Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 
formation 

conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 
coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 
POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

0 % 100 % 

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 

0 0 4 2 

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 

0 1 3 2 

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

0 1 5 0 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

11 % 89 % 

CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 
et collective 
de développement 
professionnel 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

0 1 3 2 

Les acquis de la recherche afin de 
pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 
 

0 3 2 1 

La réflexion sur votre pratique 0 0 4 2 
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 

0 1 4 1 

 POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

27,8 % 72,2 % 

      
POURCENTAGE DE TOUTES REPONSES POSITIVES ET 
NEGATIVES 

27,1 % 72,9 % 

 

Annexe XIV3: Traitement des réponses à la question n° 8  relative à la 
construction identitaire de l’équipe pédagogique 3 

Les réponses fournies par les enseignants de l’équipe 3 sont présentées dans ce tableau : 

Compétences du 
référentiel des  

métiers du professorat 
et de l’éducation 

Indicateurs 

Réponses 
Non Plutôt 

non 
Plutôt 

oui 
Oui 

P3 : 
 
Construire, mettre en 
œuvre et animer des 

La connaissance et la maîtrise des 
savoirs disciplinaires 

1 4 2 2 

La conception d’une situation 
d’apprentissage 

1 3 3 2 
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situations 
d’enseignement 
et d’apprentissage 
prenant en compte la 
diversité des élèves 

La gestion de la mise en œuvre d’une 
séance 

1 5 2 1 

La gestion du groupe classe  1 3 4 1 
La gestion du temps 1 5 3 0 
L’évaluation par compétences 0 2 4 3 
Les programmations d’équipe  0 1 6 2 
Les pratiques pédagogiques 1 2 5 1 
Les stratégies de différenciation de votre 
enseignement pour répondre au besoin 
de chacun  

0 2 2 5 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

40,75 % 59,25 % 

CC5 : 
 
Accompagner les élèves 
dans leur parcours de 
formation 

La participation aux travaux de 
différents conseils (conseil des maîtres, 
conseil de cycles) en contribuant 
notamment à la réflexion sur la 
coordination des enseignements et des 
actions éducatives. 

0 4 3 2 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

44,5 % 55,5 % 

CC10 : 
 
Coopérer au sein d’une 
équipe 

La collaboration à la définition des 
objectifs et à leur évaluation. 

1 2 5 1 

La participation à la conception et à la 
mise en œuvre de projets collectifs 

0 2 4 3 

L’inscription de votre intervention dans 
un cadre collectif, au service de la 
complémentarité et de la continuité des 
enseignements comme des actions 
éducatives 

0 5 4 0 

POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

37 % 63 % 

CC14 : 
 
S’engager dans une 
démarche individuelle 
et collective 
de développement 
professionnel 

L’actualisation de vos connaissances 
scientifiques, didactiques et 
pédagogiques 

0 5 2 2 

Les acquis de la recherche afin de 
pouvoir vous engager dans des projets et 
des démarches d’innovation 
pédagogique visant à l’amélioration des 
pratiques. 

0 7 1 1 

La réflexion sur votre pratique 0 0 6 3 
L’identification de vos besoins de 
formation et la mise en œuvre de 
moyens de développer vos 
compétences en utilisant les moyens 
disponibles 

0 2 5 2 

 POURCENTAGE DE REPONSES 
POSITIVES ET NEGATIVES 

43,75 56,25 % 

      
POURCENTAGE DE TOUTES REPONSES POSITIVES ET 
NEGATIVES 

41 % 59 % 
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Culture de l’évaluation et GEASE: Exemple d’une situation de formation 

 Introduction 
Ce stage faisait suite à une faiblesse des résultats relevés dans les champs mathématiques 
grandeurs et mesures ainsi qu’organisation et gestion de données, lors des évaluations 
nationales CE1 du mois de mai. 

L’Inspecteur en charge de la circonscription a dédié ce stage à un public désigné 
d’enseignants du cycle 2 de l’élémentaire (CP et CE1)65. 

Comment déceler les émotions, les attentes, les besoins d’un public dit « désigné », sachant 
que ce qualificatif est synonyme de connotation négative chez les enseignants dans ce 
contexte de champs déficitaires lors des évaluations des acquis des élèves ? 

Comment amener des praticiens réunis au sein d’un groupe non défini par affinité, à 
verbaliser en toute sécurité des situations professionnelles propres à une réflexion conduisant 
à l’objectif pédagogique du stage : « Mettre en œuvre des stratégies d’apprentissage 
favorisant l’acquisition des compétences en grandeurs et mesures et en organisation et gestion 
de données. » ? 

La présence des formés à ce stage relève d’un caractère obligatoire et émane d’un regard porté 
par le supérieur hiérarchique sur l’efficacité de leur enseignement. Certaines résistances sont 
alors manifestes (refus de participer au stage, silences, regards évasifs) appuyées par des 
attitudes signifiant une méfiance (peur de la prise de parole). C’est la problématique liée à 
l’appellation public « désigné » qui est là mise en exergue. Les stagiaires ont le sentiment 
d’être démasqués sans pour autant n’avoir jamais revêtus de masques selon leurs dires. Les 
résultats des évaluations des acquis des élèves étaient, à leurs yeux, responsables de cette 
appellation. 

 Motivation de ce choix d’outil d’analyse de pratiques 
L’introduction de cette séance de GEASE fut amenée par la problématique des temps de 
concertation institutionnels (conseils de maîtres de cycles), lesquels, selon ce groupe, 
n’offraient pas la possibilité d’échanger sur des situations de pratiques de classe. 

Ces échanges étaient informels, discussions, analyses entre deux récréations, ce, avec des 
collègues pour lesquels une affinité était définie. 

Les stagiaires ressentaient la nécessité de ces échanges mais évoquaient les relations internes 
parfois défavorables dans les écoles ainsi que la crainte des critiques. 

                                                           
65

 CP : Cours Préparatoire CE1 : Cours Elémentaire Première année 

Annexe XV 
GEASE à l’origine du questionnaire et des entretiens 
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Pour les amener à pallier cela et leur présenter un outil les amenant à savoir analyser les 
pratiques pédagogiques, j’ai opté pour le GEASE. 

Pour créer un espace de transition et en prenant appui sur le 1er GEASE mené le lundi, une 
discussion autour des objectifs du GEASE s’est instaurée. 

Elle a été l’occasion d’une part, de faire formuler par les stagiaires ce qu’ils avaient retenu des 
règles de fonctionnement notamment les règles de « sécurité» et d’autre part, de souligner le 
pourquoi de cet outil d’analyse de pratiques. 

Pour reprendre les propos de Marguerite ALTET66, ils devraient à terme comprendre que : 
« l’analyse de pratique n’est pas un groupe de paroles, mais un groupe de construction d’un 
métier. L’analyse de pratique est une mise à distance de l’agir professionnel. Elle développe 
la réflexivité et l’autonomie du stagiaire. Elle n’évalue pas les personnes mais donne du sens. 
En revanche, elle fournit aux stagiaires, une culture de l’évaluation, en leur donnant les 
moyens de justifier leurs choix pédagogiques. » 

Lors de cette analyse, « le stagiaire doit dégager une intelligibilité de son action, afin de 
reconstruire à l’aide de concepts théoriques cette action ».  

 Les différentes phases du GEASE 

  Retranscription du GEASE du 13 décembre 2012 
Animatrice :  

Alors merci chers collègues d’avoir acceptés de mettre en œuvre ce GEASE au cours duquel 
une collègue hé bien exprimera une situation de classe en OGD et nous le verrons bien s’il 
s’agit soit d’une.. de .. d’une situation qui a pu poser problème ou à défaut une situation pour 
laquelle les élèves ont été en réussite. Alors elle va donc exposer ce cas puis si vous avez 
besoin d’un complément d’informations, vous allez lui posez des questions pour l’aider à 
mieux situer l’activité en question et vous aider vous-mêmes aussi à mieux comprendre  et par 
la suite dans un second temps vous donnerez hé bien  euh.. la façon dont vous vous auriez agit 

                                                           
66

 P opos ecueillis dans l’a ticle de eche che du g oupe GFR « Analyse des pratiques » Rapport final février 

2005- Académie de Reims 
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si vous aviez à  travailler et mettre en place cette situation dans votre classe. Pour terminer, la 
collègue nous fera part hé bien de ce qu’elle a retenu et qu’elle aimerait peut-être mettre en 
œuvre  si elle devait refaire cette pratique dans sa salle de classe. Alors je vais te céder la 
parole pour commencer le GEASE. 

Exposant :  

Alors donc il s’agissait d’une séance en OGD. Le but de la séance était d’apprendre à… je me 
souviens plus exactement de l’objectif tel que je l’avais formulé mais le but c’était 
d’apprendre à coder une case c’est-à-dire à localiser un élément sur un tableau à double 
entrée. Alors le dispositif que j’avais mis en place donc j’avais dessiné au tableau, un tableau 
à double entrée avec des chiffres et des … des chiffres en colonne et des lettres en … des 
chiffres en ligne et des lettres en colonne. Et les élèves étaient par groupe de quatre, ils 
avaient… chaque groupe avait une image. Donc l’image était collée quelque part sur le 
tableau dans une case. Ensuite un élément de chaque groupe, un élève de chaque groupe 
sortait de la classe et les autres membres du groupe devaient sur l’ardoise écrire un message 
permettant à l’élève lorsqu’il allait revenir dans la classe de trouver où avait été cachée dans 
le tableau son image. Donc par exemple, pour être plus concrète, le groupe… le premier 
groupe a quatre élèves ,ils doivent retrouver l’image d’une fée qui est  quelque part sur le 
tableau donc l’élève qui est sorti n’a pas vu où était placée cette fée. Les trois autres écrivent 
un message librement genre sans consignes en fait à part : « Vous devez lui écrire un 
message qui va lui permettre de retrouver où était cachée cette fée dans le tableau » et donc ils 
réfléchissent à trois à un message écrit, chiffré enfin vraiment ils étaient libres de,.., d’utiliser 
les méthodes qu’ils voulaient, le but étant simplement de retrouver l’image. Donc quand les 
élèves qui étaient sortis, de chaque groupe sont revenus, ils ont lu chacun le message qui leur 
était destiné et ils sont allés coller l’image là où ils pensaient qu’elle avait été cachée au départ 
et euh donc  la réussite c’était quand ils pensaient  la bonne localisation et l’échec du message 
c’était quand ils n’étaient pas capables à l’aide du message de retrouver. Et ce qui est sensé, 
re.. sortir de ce message c’est qu’elle était la bonne méthode pour finalement de coder une 
case dans un tableau à double entrée. Donc ceux qui avaient associé à l’image une lettre et un 
chiffre. Euh la réussite , la la effectivement il y avaient des messages qui étaient tels que je 
l’avais espéré au départ avec une lettre et un chiffre mais d’autres messages ont permis de 
retrouver la case sachant qu’il y a des élèves qui ont re.. redessiné le tableau et simplement 
remis une croix sur quelque chose à la bonne place et donc l’élève a été capable de retrouver 
sans pour autant qu’ils aient.., qu’ils aient compris qu’il fallait coder à l’aide d’une lettre et 
d’un chiffre sinon on a quand même réussi à faire ressortir  une procédure de la séance 
donc cela, c’est une réussite et ça été générateur de beaucoup de bruit parce qu’ils étaient en 
groupe, là c’était le point négatif de la séance.  

Animatrice  :  

Alors elle a exposé l’activité mise en place dans sa classe. Est-ce que vous auriez des 
questions à lui poser pour un petit peu avoir un complément d’informations ? 

Participant 1 : Moi, j’aimerai juste savoir c’était quel niveau ? niveau de classe ? 
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Exposant : des CE1. 

Part2 : Et ils n’avaient pas travaillé…  

Exposant : Jamais vus de tableau de l’année. 

Part. 2 : Mais au CP ? 

Exposant : Ah ! Peut-être au CP, mais par contre, euh, certains élèves étaient manifestement 
plus … familiarisés avec le tableau à double entrée. Ils ne provenaient pas tous de la même 
école, il y a eu un turn over dans l’école mais certains étaient déjà familiarisés, ceci dit il y a 
eu quand même une phase de recherche c’est-à-dire qu’il y a eu des messages complètement à 
côté de la plaque, ils essayaient d’expliquer avec des mots qui n’étaient pas toujours bien 
écrits donc on ne,  on ne comprenait pas vraiment ce qu’ils avaient voulu écrire. Vraiment ils 
étaient en recherche donc ils ne savaient pas ce qu’ils  

Part. 3 : Et en grande majorité le codage a été fait avec une lettre et un chiffre ?  

Exposant : Il y a un groupe qui l’a fait mais ça m’a permis quand même si tu veux de 
rebondir pour extraire  la bonne procédure et la montrer, elle était efficace, elle était simple à 
mettre en œuvre, euh..Donc, il y avait cinq groupes, un groupe donc qui a codé avec une lettre 
et un chiffre comme je voulais, un autre groupe qui a réussi aussi mais en reproduisant le 
tableau et les autres ont produit des messages qui ne permettaient pas de , en fait, euh.. de 
retrouver la case qu’ils voulaient. Ce qui n’était pas non plus gênant puisque ça ils ont vu que 
ce qu’ils avaient écrit n’était pas pertinent. 

Part. 4 + Part. 5 : Est-ce que ? (en même temps) 

Part. 5 Attends… 

Part. 5 : Est-ce que les élèves connaissaient le vocabulaire lignes et colonnes ?  

Exposant : Non. En fait le vocabulaire a émergé de la… de leur questions et de leurs , euh…, 
comment j’allais dire … De toute façon à la base,  ils n’avaient pas besoin de dire lignes et 
colonnes, il leur suffisait de repérer qu’à l’aide d’une lettre et d’un chiffre on retrouvait 
l’endroit et ensuite si tu veux, lors de la mise en commun, c’est moi qui ai fourni le 
vocabulaire. 

Part. : Mais les élèves qui ont codé avec la lettre et le chiffre, lors de l’analyse, de la mise en 
commun, ils n’ont pas utilisé le terme lignes, colonnes. .. ? 

Exposant : Non.  

Part. : Qu’est-ce qu’ils ont utilisé ? 

Exposant : Je ne me souviens plus, euh…, honnêtement, non, je ne me souviens plus. Mais 
je sais qu’ils ne l’ont pas utilisé. 

Part. : Et dans les messages, il n’y avait pas gauche, droite, en haut, en bas ? 
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Exposant : Oui ! Mais il y avait ça, mais ça n’était pas par exemple, ils vont dire à gauche, 
…, c’ était pas suffisamment précis pour permettre de trouver une case en particulier. Ils vont 
dire, ils vont dire au-dessous, au-dessus, ce genre de vocabulaire mais ça ne permettait pas de 
localiser le… l’image. 

Part. …L’image… 

Exposant : Euh, … Ceci étant, s’ils avaient eu ce vocabulaire au départ, peut-être que ça 
aurait été mieux dans une deuxième séance parce que… sans aucune notion fournie de ma 
part, c’est vrai qu’ils étaient vraiment embêtés.  

Animatrice  : Mumm 

Animatrice : En tout cas, tu nous as exposé le cas de figure où ils N’AVAIENT PAS ce 
vocabulaire et donc c’est… On va traiter celui-là.  Ils n’avaient pas ce vocabulaire. Voilà ! 
Alors, est-ce qu’il y a d’autres questions ou on peut passer à une autre phase en essayant 
d’entendre comment certains collègues, EUX, auraient travaillé avec leurs élèves s’ils avaient 
eux-aussi à faire découvrir l’élément caché dans le tableau. Comment ils auraient procédé. On 
a entendu la notion de lignes et colonnes, qu’est-ce-que…, comment ils auraient fait, qu’est-
ce qu’ils auraient fait peut-être d’abord, quelle progression aurait été suivie pour pouvoir 
travailler ,euh … travailler. 

Part. 5 : Alors, là on dit comment nous  

Animatrice  : Oui, oui…  Comment… 

Part. 5 : Enfin, … j’ai l’habitude de faire comme toi, mais la seule chose, au départ, je ne 
code pas le quadrillage. Il est totalement vierge. Donc c’est là…. C’est vraiment le 
tâtonnement, l’utilisation  des termes de latéralisation, euh, et pour que les enfants ressentent 
la nécessité de, euh… de nommer les lignes et les colonnes. Donc, le quadrillage est vierge au 
départ. Un même principe, un enfant s’en va, exétéra, mais il n’y a rien, il n’y a aucune 
indication et là les autres doivent trouver une solution. Comment on va faire pour faire 
comprendre que c’est dans cette case là et non pas dans une autre…Et là, ils ressentent la 
nécessité, et là ils arrivent à un moment, ça prend du temps, à te dire,  ils te disent, on va 
donner un nom, un nom à quoi ? et tu fais, enfin et je fais ressortir.. 

Animatrice : Oui, je fais… 

(Légers rires du participant donnant son hypothèse) 

Part5 : Et je donc je leur apprends ce que c’est qu’une ligne, l’idée de l’horizontalité. La ligne 
est horizontale et la colonne, c’est verticale. Donc moi au départ, mon quadrillage est 
totalement vierge. 

Part.6 : C’est vrai que moi aussi en moyenne grande section, je travaille d’abord les colonnes 
et les lignes. Mais d’après ce que vient d’exposer la collègue, je me dis que c’est fort 
intéressant aussi dans la mesure où on est vraiment en situation de recherche. Donc c’est vrai 
que j’ai beaucoup apprécié et je pense que je pourrai toujours essayer de cette façon. 
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Animatrice  : Est-ce que quelqu’un peut dire comment lui, il travaillerait cette situation 

Part7. Il y a toujours des points communs,  

Animatrice :  Quand tu me dis, c’est ce qu’on fait, comment on procède. Est-ce à l’égal de la 
collègue à coté de toi ou comme celle qui a exposé. 

Part.7 : Je fais un mélange, un melting pot de procédures, et je prends plus de temps, 
beaucoup plus de temps pour que les enfants soient en situation de recherche 

Animatrice :  alors quand tu dis « puissent comprendre », donne- nous plus de détails. 
Puissent comprendre quoi ? 

Part7 : Pour introduire le tableau à double entrée, je fais comme Astrid, comme, euh,.. Je 
fais, Je fais,  

(Remarques en sourdine du groupe, légers rires) 

Part7 : Mais je compare, on peut comparer quand même  

Animatrice :  Comme la collègue à côté de toi 

Part.7 : Oui, comme, elle aussi, au bout du compte, j’ai le même résultat 

Part. 5 : Et je voulais ajouter quelque chose aussi. Il m’est arrivé aussi, ça c’est quand j’étais 
pas dans cette circonscription, d’utiliser le sol, le parterre pour faire comprendre aux enfants 
qu’on se déplaçait sur des cases, qu’on utilise des carreaux. Mais là, il faut avoir de la place, il 
faut  pousser les tables, aller dans la cour, je ne sais pas, moi ça m’est arrivé de le faire dans 
ma salle de classe. 

Animatrice :  Utiliser le carrelage 

Part.5 : on se déplaçait…Pour qu’ils puissent bien comprendre cette idée de verticalité et 
d’horizontalité et toujours. Parce que là le passage au tableau, c’est pas évident. Donc il faut 
qu’ils touchent du doigt… Et je me rappelle une dernière chose, quand j’ai fait ça cette année, 
il y a un enfant qui m’a sorti : « Mais c’est le même principe que le jeu de la bataille navale » 

Animatrice :  La collègue prend la parole 

Part. 8 : Oui parce qu’on le fait, euh, en maternelle,…en grande section. Moi je passe 
effectivement par le corps, par l’utilisation du quadrillage donc au sol, euh, on travaille 
beaucoup aussi en danse, se déplacer en ligne, en colonne, pour que les enfants soient 
familiarisés avec ce genre de déplacements. Déjà donc que par le corporel, le vécu et puis 
ensuite  après passer par une représentation  ce qui n’est pas aisé pour certains enfants. 

(D’autres participants acquiescent). 

Animatrice  : oui (donnant la parole au participant n°6) 
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Part.6 : Il y a des enfants qui sont très  en difficulté et même en passant par le corps, et tout 
cela, les enfants ne rentrent toujours pas dans ces apprentissages. 

Animatrice  : Alors comment tu procèdes ? 

Part. 6 : Et donc à ce moment-là,  il faut faire faire comme, ce sont des enfants qui rentrent 
dans le « je fais comme ». Donc il faut vraiment déjà avoir le tableau rempli, soit avec des 
couleurs, colonnes et lignes aussi pareil, couleur, associer des couleurs, des chiffres mais 
vraiment faire, habituer, manipuler déjà sous forme de jeux et ensuite passer au problème. Ca 
c’est pour vraiment les enfants qui sont en difficulté et qui ne rentrent pas dans les lignes et 
les colonnes. 

Part. 8 ; J’aimerais juste  ajouter quelque chose, l’avantage que l’on a aussi en maternelle, 
c’est que l’on a beaucoup de jeux,  comme ça,  jeux de manipulation, tableaux à double entrée 
on en a pleins. Moi, je me rappelle l’année dernière  en grande section, on en a beaucoup qui 
permettent effectivement de passer à des phases donc du vécu avec le corps, ensuite passer 
par le jeu avant d’arriver donc sur la fiche. La fiche, elle ne vient qu’après. Véritablement, on 
installe des situations de jeux, le jeu effectivement de la bataille navale, donc c’est vrai qu’on 
a cette phase de manipulation par le jeu qui est beaucoup plus répandue, moi l’année dernière 
, je faisais beaucoup comme ça.   

.Part. 7 : Il y a quelque chose sur laquelle je voudrais revenir. C’est  le phénomène bruit. Est-
ce qu’on peut euh,…est-ce qu’on peut être efficace… 

Animatrice  : Comment tu aurais TOI géré le bruit si tu avais mis, si tu avais mis, euh, en 
place, la situation, que tu avais aussi du bruit. Comment tu l’aurais géré ? 

Part. 7 : C’est une, c’est une entente, une convention, un marché entre guillemets  qu’on  peut 
passer entre l’enseignant, euh, la maîtresse et l’enfant. 

Animatrice  : Donc d’emblée tu aurais expliqué aux élèves … 

Part. 7 : Poser le cadre, préparer les enfants, mais c’est un travail de longue haleine, on ne 
peut pas avoir une ambiance de travail sans.. 

Animatrice : C’est un travail de longue haleine, donc tu commences comment, quelle est ta 
progression ? 

Part. 7 : Hé bien, depuis le début de l’année, il faut je, je m’impose entre guillemets, je 
m’impose et je leur dis qu’on ne peut pas être efficace. On ne peut pas être,  euh…, 
apprendre, être en situation d’apprenant dans un brouhaha. Non. Donc, il faut se poser, poser 
le cadre, les enfants, l’enfant comprend et ça marche. 

Animatrice : D’accord. Donc… 

(Part. 7 s’exprime en même temps que l’animatrice) 

Part. 7 : On ne peut pas travailler dans le bruit, c’est impossible ! 
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Animatrice  : donc avant de commencer à travailler tu expliques le contrat… 

Part. 7 : Et même au début, début septembre, je pose, je pose le cadre, je pose mes exigences, 
je pose la discipline, et là en fin de compte 

Animatrice  : concernant cette gestion du bruit, c’est par rapport à un travail que tu aurais 
entamé dès la rentrée pour pouvoir y répondre, d’accord. 

Part. 7 : Et s’il s’il le faut, au début de chaque séance, rappeler les enfants… 

Animatrice : Tu rappelles, tu rappelles, aux élèves comment procéder… 

Part. 7 : C’est très important, je ne peux pas travailler dans le bruit, dans le brouhaha, si ..il 
faut être performant 

Animatrice  : Un autre collègue aimerait donner une précision ? Oui 

Part. 8 : J’aimerai juste, enfin, réagir par rapport à ce bruit. Etant passée par la maternelle, 
moi j’ai toujours fais la maternelle, euh, c’est vrai que j’ai eu les grandes sections et je me 
suis targuée l’année dernière d’avoir eu une grande section, quand même, avec des enfants qui 
pour beaucoup étaient assez autonomes bon on avait installé ,bon euh ,des jeux et puis avec 
l’accueil à la maternelle on s’habitue très tôt, très tôt on est déjà actifs, on met les choses en 
place, très tôt on les habitue à jouer ensemble donc finalement , vers la fin de l’année on 
arrive à obtenir ce que l’on peut appeler une classe qui joue ensemble sans trop de brouhaha. 
Mais c’est vrai qu’on ne peut pas faire l’économie du bruit. On ne peut pas dire, si on va 
installer  une situation comme ça où les enfants sont par exemple en train de jouer, de 
découvrir les choses. Si on ne peut pas accepter d’avoir un minimum de bruit, c’est-à-dire 
qu’il faut se dire « tiens, je vais pour travailler mais je ne pourrai pas  avoir le silence, je ne 
peux pas…,  parce que, j’imagine que nous aussi adultes, nous aussi adultes,  on ne peut pas 
s’empêcher d’avoir des commentaires, alors comme les enfants… 

Animatrice  : Alors, le, le  bruit, à quoi tu l’assimiles ? A quoi tu peux le comparer ? 

Part. 8 : C’est-à-dire que il y a des interactions entre les enfants, les enfants ils interagissent 
entre eux, ils discutent et c’est vrai que bon, on apprend aux enfants à chuchoter, on apprend 
aux enfants  à… donc là effectivement, je te rejoins, quand tu dis que effectivement,  ils 
s’habituent et tout. Mais on ne peut pas  dire voilà, je ne peux pas mettre en place une 
situation et je n’aurai pas de bruit. Ca va être…, quelque part, il faut que : on accepte à la base 
que ce bruit-là, il est gêné…, il est aussi générateur de…, de réussite. 

Part. 7 : Tu as dit un mot très important, tu as dit un mot : « un minimum de bruit, un 
minimum de bruit ». 

Part. 8 : Voilà, tout à fait, tout à fait ! 

Animatrice : Alors les collègues t’ont fait part ,eh bien, de leurs façons de procéder s’ils 
avaient à mettre en place cette situation dans leur salle de classe. Donc qu’est-ce que tu en 
retiens, et euh .. 
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Exposant : Mumm, ce que j’en retiens, j’ai trouvé l’idée de la collègue concernant les 
colonnes et les lignes, c’est-à-dire d’enlever les lettres et les chiffres, je trouve que c’est une 
idée vraiment intéressante. En fait, j’y ai pas pensé tout bêtement. Mais  c’est vrai que c’est 
intéressant parce que ça fait…, à la limite, je les trouve encore plus en recherche que s’ils ont 
déjà quelque chose où, les choses sont dites quoi, il suffit de les trouver. Là, c’est à eux de 
trouver même la façon de, de… d’utiliser un tel tableau. Oui, vraiment, je trouve que c’est 
intéressant ! si j’avais à le refaire, c’est sûr que je le referai de cette façon là. Après pour le 
bruit, euh…, effectivement je pense que c’est un travail de longue haleine. C’est-à-dire en 
début de, d’année, c’est plus difficile à mon avis quand  ils ne sont pas encore habitués à leur 
groupe, ils ne sont pas encore habitués à cette modalité de travail, surtout s’ils ne l’ont pas fait 
en CP. Donc ça c’est à travailler sur le long terme, à mon avis. 

Part. 8 : Je me demande s’il ne faudrait pas fractionner parce que ça risque d’être long s’ils 
doivent découvrir lignes et colonnes. Ce serait peut-être l’occasion d’une première séance et 
ensuite en deuxième séance, euh, … 

Animatrice  : alors, toi, si tu devais proposer, tu aurais fractionné ? 

Part. 8 : Oui, oui, oui, il faudrait fractionner. 

Part. 8 : Oui, oui, en deux séances, par exemple, lignes et colonnes, ça aurait été ça l’objectif, 
pas en une seule séance, voilà. 

Part. 5 ; Mais je n’ai pas fait en une seule séance… 

Animatrice : Alors toi tu aurais fractionné et je pense que elle nous a fait part d’une 
progression, laquelle progression, la collègue a souligné et retenu les éléments qui lui 
semblent pertinents pour une nouvelle pratique, une pratique à venir. C’est bien cela ? 

Exposant : Tout à fait ! 

Animatrice : Alors, je vous remercie d’avoir bien voulu prendre part au GEASE et merci 
aussi à toi collègue qui nous a exposé ce cas qui nous a servi de point d’étude. Merci 
beaucoup. 

Participants : De rien 

Fin du GEASE 

 Effets sur les formés 
Le tableau suivant relève les effets caractérisés par les compétences susceptibles d’être 
développées par les stagiaires suite à cette expérimentation de l’outil d’analyse des situations 
éducatives qu’est le GEASE. 
 
Ces compétences témoignent d’un développement personnel et professionnel, d’une 
évolution dans la co-construction du sens et du développement des capacités d’analyse. 

Elles relèvent du champ des compétences didactiques, des compétences relationnelles 
pédagogiques et sociales. 
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Modifications professionnelles Modifications du soi professionnel Modifications personnelles 
Les relations professionnelles : 

 Avec les collègues 
Lors de la phase d’interprétation, le  pronom 
« je » synonyme d’implication et d’analyse a 
eu du mal à émerger. Mais très vite, il a cédé 
la place à des expressions comme « selon 
moi », « moi je pense », « pour avoir mis en 
œuvre une activité similaire.. », 
Les formés ont compris l’importance de 
l’utilisation de ce pronom signe d’une analyse 
et non d’une critique des pratiques de 
l’exposant symbolisée assez souvent par le 
« tu (aurais dû)». 
Ces formules ont rassuré à la fois l’exposant et 
les autres participants. Chacun ayant pris 
conscience qu’il n’y a pas de « recette » mais 
qu’il est possible d’apprendre de l’expérience 
de tous, si petite soit elle. 
Ce dispositif a fait naître  un autre rapport au 
savoir des collègues. 
Ils ont manifesté l’envie et le besoin de parler 
pédagogie au sein des conseils de maîtres des 
cycles. 
Ils ont reconnu, ne pas procéder ainsi sinon de 
mettre en avant la critique pensant qu’elle 
était formative. 
Les enseignants ont eu la sensation d’ouvrir 

Les représentations  Par rapport à l’Institution : 
Le regard porté sur les conséquences de 
l’évaluation s’est sensiblement modifié. 
Par cet entraînement au « savoir analyser » 
avec ses pairs, les formés ont pris conscience 
que cette mise à distance de l’agir 
professionnel développait la réflexivité et leur 
permettait d’attribuer du sens à leurs actes. 
« L’analyse de pratiques fournit aux stagiaires 
une culture de l’évaluation, en leur donnant 
les moyens de justifier leurs choix 
pédagogiques »67  

 Par rapport à l’enseignement 
Les échanges qui se sont tenus ont fait état de 
la notion de temps.  
Il en ressort que l’enseignement demande une 
certaine patience, une certaine progression 
pour évoluer et mener les élèves vers la 
construction d’apprentissages pour leur 
réussite. 
Il faut être à l’écoute des élèves, cheminer à 
leur côté. 

 Par rapport à l’école 
C’est un lieu de transmission de 
connaissances, mais aussi et surtout un lieu de 
la connaissance du savoir vivre ensemble. 

Perception de soi 
Une autre image de soi a pu naître : la valeur 
accordée à son implication dans son travail a 
pu évoluer. 

Perception des autres 
Les autres peuvent constituer une force de 
travail si tant est qu’ils modifient à leur tour 
leur rapport aux autres. 

Ecoute 
Savoir prendre le temps de l’écoute  est une 
qualité. 
 
« Qu’est-ce que l’écoute ? C’est le don 
d’autrui. On ne se forme pas à l’écoute, on 
reçoit le don de l’écoute.je veux dire par là 
que l’écoute, comme la justice, l’amour… 
comme les grandes valeurs humaines, c’est de 
l’ordre du don, pas de l’ordre de la 
formation. »68 
 
L’exercice du GEASE a confronté les 
participants à cette écoute qu’ils devront à 
terme, mettre en œuvre dans leur rapport avec 
leurs élèves, leurs collègues et les différents 
partenaires de l’école. 

Prise de parole 
La possibilité de prendre la parole est offerte à 

                                                           
67

 Citation de Ma gue ite ALTET ext aite de l’a ticle de eche che du g oupe GFR « Analyse des pratiques » Rapport final février 2005- Académie de Reims (page 14) 

 
68
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les portes de leur classe et ainsi partager, 
mutualiser les pratiques. 
Cette expérience a semblé réveiller et mettre 
en lumière les pratiques, jusqu’à ce jour, 
solitaires dans l’espace classe ». 

 Avec les élèves 
Le discours de la participante n°7 au sujet du 
bruit a fait état des notions de contrat à passer 
entre l’enseignant et les élèves, de cadre à 
poser, d’exigence et de discipline à imposer. 
Ce sont là, le contenu des relations à 
construire avec les élèves pour s’engager dans 
un travail productif. 
 

Les pratiques professionnelles 
Les échanges ont permis de mettre en 
exergue : 
- La préparation des séquences (notion de 

progression, de place de la séance dans la 
séquence) 

- La pédagogie : comment faire acquérir les 
compétences aux élèves ? 

- La place accordée à la différenciation 
pédagogique : comment tenir compte des 
différences 

L’analyse de ces pratiques pour une éventuelle 
régulation 
Ce sont donc les pratiques avant, pendant et 
après la séance qui ont été interrogées et qui 
feront l’objet de modification pour les 
participants selon leur sensibilisation.  

Les longs échanges sur la traduction du bruit 
lors d’une séance ont permis à des participants 
d’associer ce bruit aux échanges, à 
l’interaction, fruits de la réflexion nécessaire à 
la recherche. Ceci a eu pour conséquence de 
changer la représentation du rôle de ce 
dernier.  

La posture réflexive 
Savoir questionner, savoir analyser les 
pratiques, savoir écouter doivent être une 
préoccupation constante des professionnels. 
Cette posture réflexive doit permettre 
d’interroger sa pratique en vue au besoin 
d’une amélioration de celle-ci. 
Peu à peu au sein de ce GEASE, les postures 
réflexives des formés ont évolué. Ils se sont 
orientés vers un questionnement utile à la 
construction du sens de l’agir professionnel.  

chacun. 
Le cadre sécuritaire du GEASE permet une 
prise de parole en toute sérénité, libérant ainsi 
une parole aux proies avec les affres des 
critiques. 
La parole de chacun revêt un caractère 
important et fait évoluer la construction du 
sens. 
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Résumé : 

Les évaluations nationales des acquis des élèves sont des indicateurs qui ont été à 
l’origine d’actions de formation à l’adresse des équipes pédagogiques, pour contribuer à 
l’amélioration des résultats des élèves. Ces actions étaient mises en place par les Inspecteurs 
de circonscription. Cependant, à l’aube de la Refondation de l’Ecole instaurée par le Ministre 
de l’Education Nationale, Vincent Peillon, les équipes enseignantes ont été invitées à traiter 
en interne les résultats de ces évaluations externes de mai 2013, ces derniers, ne devant pas 
remonter vers les circonscriptions suite à une prescription ministérielle. Ce mémoire porte son 
objet d’étude sur les évaluations nationales en tant que levier du développement 
professionnel. Cette prescription inhabituelle a-t-elle invité les équipes pédagogiques à porter 
en toute autonomie un retour réflexif sur leurs pratiques, les conduisant alors à identifier des 
besoins de formation ? Quels seuils de réflexivité ont été observés ? Quels sont les obstacles 
didactiques professionnels rencontrés par ces équipes ? Que faire pour qu’elles bénéficient au 
mieux d’un accompagnement vers cette réflexivité ? Ce pilotage interne des écoles a conduit à 
s’intéresser aux thématiques relevant des fonctions des évaluations externes, de la réflexivité 
et de l’autoévaluation des pratiques enseignantes et à l’identité professionnelle des 
enseignants. Trois équipes pédagogiques, L’Inspecteur et les Conseillers Pédagogiques de 
leurs circonscriptions ont été interrogés afin de porter des éléments de réponse aux conditions 
d’une évaluation externe, levier du développement professionnel.  
 

Mots-clés : évaluations nationales, réflexivité, autoévaluation, identité professionnelle, gestes 
professionnels, en-jeux de formation 

 

 
 


